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règlement d 'urbanisme de la ville de Sainle-Anne-de-Beau­
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publication dans la Gazelle officielle du Québec. 

Le minisire des Affaires municipales, 
V I C T O R C . G O L D B L O O M , 

/^4_i GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 12 mai 1975. 107e année. n° 19 A 3907 
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Règlement d'urbanisme 

ADOPTION 

CONSIDÉRANT qu'en vertu de l'article 2 du chapitre 5 8 des Lois de 1971, 
le présent règlement requiert l'approbation du Ministre des Affaires 
municipales: 

IL EST ORDONNE', décrété et statué par le présent règlement ce qui suit: 
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P a r t i e I 

R É G I E G É N É R A L E 

C h a p i t r e 1 

D I S P O S I T I O N S D É C L A R A T O I R E S 

1 . 1 Abroga t ion des r è g l e m e n t s a n t é r i e u r s 

Le présent règlement d 'urbanisme abroge tous les règle­
ments ou dispositions de règlements antérieurs ayant trait au 
zonage, au lotissement et à la construction. 

1 . 2 E n t r é e en v igueur 

Le présent règlement d 'urbanisme entrera en vigueur 

conformément au chapitre 58 des Lois du Québec de 1971. 

I ..'t T e r r i t o i r e t ouché p a r ce r èg lemen t 

Le présent règlement d 'urbanisme s 'applique à l 'ensem­
ble du territoire soumis à la juridiction de la corporation 
municipale de la ville de S te-Anne-de-Beaupré . 

1 . 4 Pe r sonnes touchées pa r ce règ lement 

Le présent règlement d 'urbanisme lie toute personne mo­
rale et toute personne physique. 

1 . 5 Annu la t ion 

L'annulation par la Cour d 'un quelconque des chapitres 
ou des articles en tout ou en partie n 'aura pas pour effet 
d 'annuler les autres articles ou chapitres du présent règle­
ment. 

1 . 6 Références a la Loi 

Les références à des articles de la Loi sont à titre de 
renseignement. 

C h a p i t r e 2 

D I S P O S I T I O N S I N T E R P R É T A T I V E S 

- . I Du texte et des mo t s 

Exception faite des mots définis ci-dessous, tous les mots 
utilisés dans ces règlements conserveront leur signification 
habituelle: 

—l 'emploi du verbe au présent inclut le futur. 

—le singulier comprend le pluriel et vice versa à moins que 
le sens n ' indique clairement qu ' i l ne peut logiquement en 
être ainsi, 

—avec l 'emploi du mot « d o i t » ou<isera». l 'obligation est 
absolue: le mol « p e u t » conserve un sens facultatif. 

2 . 2 Des t ab leaux 

Les tableaux, d iagrammes , graphiques et toute lorme 
d'expression autre que les textes proprement dits , contenus 
dans ce règlement d 'u rban isme en l'ont partie intégrante à 
toutes lins que de droit . 

2 . 3 Unité d e m e s u r e 
Toutes les dimensions données dans le présent règlement 

d ' u r b a n i s m e sont ind iquées en mesu re s a n g l a i s e s . (I 
pied = 0 .3248 mèt re) . 

2 . 4 Te rmino log ie 

Pour l ' interprétation du présent règlement d 'u rbanisme, à 
moins que le contexte ne comporte un sens différent, les 
mots ou expressions qui suivent ont le sens et la significa­
tion qui leur sont attribués dans le présent article. 

Abr i d ' a u t o ( ca r -po r t ) 

Espace recouvert par un toit reposant sur des colonnes et 
destiné au rangement des voitures. 

Al ignement ou ligne d e recu l avan t 

Ligne passant â travers la propriété privée et déterminant 
la distance minimum de tout point de la ligne de rue en deçà 
de laquelle aucune construction ne peut être ér igée, à moins 
qu' i l ne soit spécifié autrement ailleurs dans le présent 
règlement d 'urbanisme (voir Cour avant) . 

Annexe 

Allonge faisant corps avec le bâtiment principal, cons­
truite de matériaux de même catégorie et qualité, située sur 
le même lot que ce dernier et édifiée après le bâtiment 
principal. 

A p p a r t e m e n t ou logement 

Une pièce ou suite de pièces ayant une entrée distincte et 
pourvue des commodi tés du chauffage, de l 'hygiène et de la 
cuisson ou dont l ' installation est prévue, et destinée à servir 
de domicile à une ou plusieurs personnes. 

Au to r i t é s an i t a i r e m u n i c i p a l e 

Les mots <.autorité .sanitaire municipale» désignent le 
bureau d 'hygiène nommé par le Consei l . 

Balcon 

Plate-forme disposée en saillie sur une façade, ordinai­

rement entourée d 'un garde-fou. 

Bâ t iment 

Construct ion ayant une toiture supportée par des poteaux 
et /ou par des murs construits d 'un ou plusieurs matériaux, 
quel que soit l 'usage pour lequel il peut être occupé . 

Lorsqu 'e l les s 'appliquent à un bâtiment, les expressions 
. . o c c u p é » ou «u t i l i sé p o u r » doivent être interprétées 
comme si elles étaient suivies des mots «des t iné , aménagé 
ou établi pour être o c c u p é » . 

Bâ t iment accessoi re 

Bâtiment détaché du bâtiment principal et situé sur la 
même propriété que ce dernier. 

Bât iment p r inc ipa l 

Le bâtiment qui est le plus important et qui détermine 
l 'usage principal. 
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Bâtiment temporaire 

Construction d 'un caractère passager, destinée à des fins 
spéciales et pour une période de temps définie par la 
Commission d 'urbanisme. 

Cave 

Partie du bâtiment située sous le rez-de-chaussée ou pre­
mier étage et dont la moitié ou plus de la hauteur, mesurée 
depuis le plancher jusqu'au plafond, est en-dessous du ni­
veau moyen du sol nivelé adjacent. Une cave ne doit pas 
être comptée comme un étage dans la détermination de la 
hauteur d 'un bâtiment. 

Chalet, résidence d'été ou résidence saisonnière 

Bâtiment permis dans certaines zones, utilisé comme ré­
sidence secondaire pour certaines périodes tel que défini à 
l'article 9 .7 . 

Classification des usages 

La classification des usages est basée sur la « Classifica­
tion des activités économiques» du Bureau fédéral de la 
statistique (Catalogue no 12-501 Fl â l 'exception des utilisa-
t ions « Résidence » et « Loisir » . 

Commission 

Le mot «commiss ion» signifie la Commission d'urba­

nisme de la ville de Ste-Anne-de-Beaupré. 

Conseil 

Le mot (•conseil» signifie le Conseil de la ville de Ste-
Anne-de-Beaupré. 

Construction hors toit 

Construction sur le toit d 'un bâtiment, érigée pour une fin 
autre que l'habitation mais nécessaire à la fonction de la 
construction où elle est érigée (cage d 'ascenseur, abri po i r 
l 'équipement de climatisation de l'air, etc. . .) . 

Contigu (en rangée) 

Se dit d 'un bâtiment uni par un ou deux (2) côtés à 
d 'autres bâtiments par des murs mitoyens. 

Corporation 

Le mot «corporat ion), désigne la Corporation de la ville 

de Sic-Anne-de-Beaupré . 

Cour arrière 

Espace s 'élendanl sur toute la largeur du lot compris 
entre la ligne arrière du lot et une ligne tracée parallèlement 
à cette ligne arrière et passant par le point le plus avancé du 
mur arrière du bâtiment. 

Cour avant 

Espace s'élendanl sur toute la largeur du lot compris 
entre la ligne de rue et une ligne tracée parallèlement à cette 
ligne de rue et passant par le point le plus avancé du mur 
avant du bâtiment. 

Cour latérale 
Espace s'élendanl entre la cour avant et la cour arrière et 

compris entre la ligne latérale du lot et une ligne tracée 
parallèlement à cette ligne latérale et passant par le point le 
plus avancé du mur latéral du bâtiment. 

Demi-étage 
Partie d 'un bâtiment située entre un plancher et la toiture 

et n 'occupant pas plus que soixante pour-cent (60%) de la 
superficie totale dudil plancher. La hauteur de toute la par­
tie calculée dans l'aire du plancher doit mesurer au moins 
quatre (4) pieds entre le plancher et le toit. 

Dos-à-dos 
Se dit d ' u n bâtiment uni ou pouvant être uni à un autre 

bâtiment par un mur mitoyen. 

Eaux de cabinet 
Les eaux provenant des cabinets d 'a isance . 

Eaux ménagères 

Les eaux provenant de la cuisine, de la buanderie et/ou 

de la salle de bain. 

Eaux-vannes 

Partie liquide contenue dans la fosse septique. 

Écurie privée 
Bâtiment accessoire dans lequel le propriétaire ou l 'oc­

cupant des lieux n 'y loge pas plus de deux (2) chevaux lui 
appartenant ou appartenant aux membres de sa famille. 

Écurie publique 

Les mots . .écurie publ ique. , désignent une écurie autre 
qu 'une écurie privée. 

Édifice public 

L'express ion «édi f ice pub l i c» dés igne les bâtiments 
mentionnés dans la « L o i de la sécurité dans les édifices 
publ ics» ( S . R . Q . 1964. ch . 149). 

A savoir: 

I es églises, les chapelles ou les édifices qui servent de 
chapelles ou d 'égl i ses , les monastères , les noviciats, les 
maisons de retraite, les séminaires, les collèges, les COU-

vents, les maisons d ' éco les , les jardins d 'enfants , les garde­
ries, les crèches et les ouvroirs , les orphelinats, les patrona­
ges , les colonies de vacances, les hôpitaux, les cliniques, 
les maisons de convalescence ou de repos, les asiles, les 
re luges, les hôtels, les maisons de logement de 10 chambres 
ou plus, les maisons de rappons de p lus de deux (2) étages 
et de huit (8) logements, les c lubs , les cabarets , les cafés-
concerts , les music-hall , les c inémas, les théâtres ou salles 
utilisées pour des fins similaires, les ciné-parcs (Chap 22 
1966-67. S . R . Q - ) . les salles de réunion publique, de confé­
rence, de divertissements publics, les salles municipales 
les édifices utilisés pour les exposit ions, les foires les ker-
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messes, les esirades situées sur les champs de course ou 
utilisées pour les divertissements publics, les arènes de 
lutte, de boxe , de gourel ou utilisées pour d 'autres sports, 
les édifices de plus de 2 (deux) étages utilisés comme bu­
reaux, les magasins dont la surface de plancher excède trois 
mille pieds carrés (3 ,000) , les gares de chemins de fer, de 
tramway ou d 'au tobus , les bureaux d 'enregistrement, les 
bibliothèques, musées et bains publics. 

Élément épurateur 

Ensemble servant à l 'épuration des eaux-vannes par infil­
tration dans le sol , le tout tel que plus amplement décrit aux 
plans 4 et 5 (voir section 10.6). 

Empattement, semelle 

Partie d 'une fondation ayant pour fonction de répartir les 
charges sur une surface portante ou sur des pilotis. Semelle 
se dit surtout d 'un empattement en béton a rmé . 

En rangée 

Voir contigu. 

Escalier de secours 

Une ou plusieurs volées de marches et paliers destinés à 
être utilisés en cas d 'u rgence . 

Étage 

Surface comprise entre un plancher et un plafond et 
s'élendanl sur plus de soixante pour-cent (60%) de la super­
ficie totale dudit plancher. Un sous-sol et une cave ne sont 
pas compris comme étage . 

Façade principale 

Partie d 'un bâtiment qui fait face à la rue (lot intérieur) ou 
celle qui contient l 'entrée principale (lot d 'angle) . 

Fondations 

Part ie de la construct ion sous le rez-de-chaussée et 
comprenant les murs , les empat tements , les semelles, les 
piliers et les pilotis. 

Fosse septique 

Citerne construite de façon à empêcher toute infiltration 
des matières au dehors et où les matières fécales subissent 
une fermentation qui les désagrège et les liquéfie, le tout tel 
que plus amplement décrit au plan I (voir section 10.6). 

Galerie 

Balcon ouvert, couvert ou non. 

Garage privé 

Tout espace abrité non exploité commercialement et ser­
vant au remisage de véhicules. 

Hauteur d'une enseigne 

La hauteur d ' une enseigne est la distance verticale entre 
le sol et le point le plus élevé de l 'enseigne. 

îlot 

Superficie de terrain bornée par des rues, des rivières, des 

voies ferrées ou autres. 

Installation septique 

Ensemble servant à l 'évacuation et à l 'épuration des eaux 
d 'égout brutes et des eaux ménagères , comprenant une 
fosse septique et un élément épurateur. 

Isolé 

Se dit d 'un bâtiment pouvant avoir de l 'éclairage sur les 
quatre (4) côtés et sans aucun mur mitoyen. 

Jumelé 

Se dit d 'un bâtiment ayant un mur mitoyen avec un autre 
bâtiment et pouvant avoir de l 'éclairage sur les trois (3) 
autres murs extérieurs. 

Largeur d'un lot 

Dimension calculée à la marge avant sur une perpendicu­
laire élevée sur la médiane rejoignant le point milieu de la 
ligne avant et le point milieu de la ligne arrière. 

Ligne de lot 

Ligne qui sert à déterminer une parcelle de terrain. 

Ligne arrière de lot 

Ligne séparant deux (2) lots adossés . 

Ligne avant de lot 

Ligne située en front du lot et coïncidant avec la ligne de 

rue. 

Ligne latérale du lot 

Ligne servant à séparer deux (2) lots situés côte à côte. 

Ligne de rue cadastrée 

Ligne de séparation entre un lot et une rue décrite et 
désignée sur un plan fait et déposé conformément aux dis­
positions de l'article 2175 du Code civil. 

Lot 
Espace délimitant un terrain servant ou pouvant servir à 

un usage principal. 

Lot intérieur 

Tout autre lot qu 'un lot d 'angle . 

Lot d'angle 

Tout lot situé à l ' intersection interne de deux (2) rues qui 
forment à ce point un angle inférieur à cent trente-cinq (135) 
degrés. 

Lot transversal 

Tout autre lot qu 'un lot d ' angle donnant sur au moins 
deux (2) rues n 'ayant pas de ligne arrière. 
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Maison mobile 

Une habilalion. fabriquée à l 'usine el transportable, qui 
ollre des normes d 'espace sensiblement égales à celles que 
prévoit le Code canadien pour la construction résidentielle 
(1970) conçue pour être déplacée sur ses propres roues 
jusqu 'au lot qui lui est destiné et pouvant être installée sur 
des roues, des vérins, des poteaux, des piliers ou sur une 
fondation permanente. 

Marge de recul arrière 

Prescription de la réglementation par zone ou par secteur 
établissant la largeur minimum de la cour arrière. La di­
mension prescrite établit une ligne de recul parallèle à la 
ligne avant du lot. 

Marge de recul avant 

Prescription de la réglementation par zone ou par secteut 
établissant la limite à partir de la ligne avant du lot en deçà 
de laquelle il est interdit d 'ériger une construction. 

•e-

® ® 
© 

1- L I G N E D E R U E 

2 - L O T D ' A N G L E . 

C A D A S T R E E . 
3- L O T T R A N S V E R S A L . 

4 - L O T I N T E R I E U R . 

S U P E R F I C I E 

1 1 
B A T I S S A B L E 

LIGNE DE LOT AVANT 

LIGNE DE LOT ABRIERE 

LIGNE DE LOT LATERALE. 

MARGE DE RECUL LATERALE. 

-© 

5 - MARGE OE RECUL ARRIERE. 

Cl/ 6 - MARGE DE RECUL LATERALE. 

7 - MARGE DE RECUL AVANT 

6 - COUR ARRIERE 

9 - COUR AVANT 

Marge de recul latérale 
Prescription de la réglementation établissant la largeur 

minimum des cours latérales. 

M u r coupe-feu ou pare-feu 
Mur de séparation de matériaux incombustibles devant 

servir à circonscrire les foyers d ' incendie . 

Mur mitoyen 
Mur de séparation servant ou destiné à servir en commun 

à des bâtiments jumelés ou contigus. 

Parc 

Toute étendue de terrain aménagée ou destinée à être 
aménagée avec des pelouses, arbres, fleurs et utilisée seu­
lement pour la promenade , le repos et le j eu . 

Parc de maisons mobiles 

Lotissement qui comprend vingt-cinq (25) lots ou plus 
destinés chacun à recevoir une maison mobi le . 

Parc de roulottes (terrain de camping) 

Parcelle de terrain permettant un séjour nocturne ou à 
court terme aux remorques de voyageurs, aux véhicules 
récréatifs ainsi qu 'aux caravanes et lentes de campeurs . 

Passage piétonnier 

Passage public réservé exclusivement à l 'usage des pié­
tons. 

Porche 

Vestibule faisant saillie sut toute face du bâtiment. 

Profondeur d'un lot 

Ligne droite qui est la plus grande distance entre le point 
milieu de la ligne avant du lot et le point milieu d e la ou des 
lignes arrière. Dans le cas de lois tr iangulaires, le point 
milieu de la ligne arrière se confond avec le sommet arrière 
du triangle. 

Puisard 

Espèce de puits creusé pour recevoir et absorber les eaux 
de cabinets et les eaux ménagères . 

Puits absorbant 

Espèce de puits creusé pour recevoir el absorber les 
eaux-vannes. 

Pui ts filtrant 

Espèce de puits creux et rempli de matériaux granulaires 
servant â évacuer les eaux ménagères . 

Règlement d'urbanisme 

L'express ion «règlement d ' u rban i sme» est employée 
pour désigner le présent règlement de régie, le règlement d e 
zonage, de lotissement et le règlement de construction 
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Rés idence d ' é t é 

Voir chalet. 

Résidence sa i sonnière 

Voir chalet. 

Rez-de-chaussée 

Niveau situé au-dessus du sous-sol ou de la cave d 'un 
bâtiment ou sur le sol . lorsque le bâtiment ne comporte pas 
de sous-sol ni de cave . 

Roulot te d e voyage 

Voiture automobile ou remorque destinée à abriter les 
voyageurs lors de courts séjours ou à être exploitée comme 
établissement commercial et non nécessairement destinée à 
être raccordée aux services publics. 

Sous-sol 

Partie d 'un bâtiment située sous le rez-de-chaussée et 
dont plus de la moitié de la hauteur mesurée depuis le 
plancher jusqu 'au plafond est au-dessus du sol nivelé adja­
cent . 

Un sous-sol ne doit pas être compté comme un étage dans 
la détermination de la hauteur d 'un bâtiment. 

Superficie bâ t i ssable 

Voir terrain bâtissable. 

Superf icie de p l a n c h e r 

Superficie totale de tous les planchers d 'un bâtiment cal­
culée à l 'extérieur des murs extérieurs dudit bâtiment, y 
compris les porches, les galeries et les vérandas recouver­
tes , mais non compris les terrasses, les marches , les corni­
ches, les escaliers de secours , les excaliers extérieurs, les 
rampes extérieures et les plates-formes de chargement à ciel 
ouvert . La superficie comprend les puits d 'aéra t ion et 
d 'éclairage, sauf les cours intérieures et extérieures, et ne 
comprend pas les superficies des caves et des sous-sols, 
qu ' i ls soient aménagés ou non . 

Superf icie d ' u n e enseigne 

al La superficie d ' une enseigne ajourée ou pleine est la 
surface de la figure géométrique formée par le périmètre 
extérieur de cette affiche ou annonce . Lorsque l'affiche 
ou l 'annonce est entourée d 'un cadre ou de tout autre 
dispositif semblable , le cadre ou le dispositif entre dans 
les calculs de la superficie. 

b) Lorsqu 'une enseigne lisible sur les deux (2) côtés est 
identique sur chacune des faces, l 'aire est celle d 'un des 
deux (2) côtés s e u l e m e n t , pourvu que la d i s t ance 
moyenne entre les deux (2) faces ne dépasse pas vingt-
quatre (24) pouces . Si, d 'autre part, l 'enseigne est lisi­
ble sur plus de deux (2) côtés identiques, l 'aire de cha­

que face additionnelle sera considérée comme celle 
d 'une enseigne séparée. 

Superf icie d ' u n logement 

La superficie horizontale du plancher d 'un logement à 
l 'exclusion de la superficie des planchers de balcon ou mez­
zanine intérieurs, d 'un garage ou dépendance attenante. 
Cel te superficie se mesure à partir de la face intérieure des 
murs extér ieurs . 

T e r r a i n bâ t i s sab le 

Résidu de la surface totale du lot une fois soustraits les 
espaces prescrits par les marges de recul obligatoires (mar­
ges avant, latérales et arrière). 

T e r r a i n d e c a m p i n g 

Voir parc de roulottes. 

T e r r a i n r é c e p t e u r 

Terrain qui reçoit l'effluent d ' une fosse septique et où 
l'on trouve les tranchées d 'absorption ou les puits absor­
bants . 

T r a n c h é e s d ' a b s o r p t i o n 

Tranchées creusées dans le sol et servant à répartir le 
débit des eaux-vannes sur l 'étendue du terrain récepteur, le 
tout tel que plus amplement décrit aux plans 2 et 3 (voir 
section 10.6). 

Usage 

La fin à laquelle un immeuble , un bâtiment, une cons­
truction, un local, un lot ou une de leurs parties est utilisé, 
occupé ou destiné ou traité pour être utilisé ou occupé. 

Usage c o m p l é m e n t a i r e 

T o u s les usages des bâtiments ou des terrains qui sont 
accessoires ou qui servent à faciliter ou à améliorer l 'usage 
principal. 

Les usages complémentaires à l 'habitation sont ceux qui 
servent à améliorer ou à rendre agréables les fonctions do­
mestiques. 

Les usages principaux, autres que l 'habitation, peuvent 
compter également des usages complémentaires: ceux-ci 
sont considérés c o m m e tels par le présent règlement d 'urba­
n isme, à la condition qu ' i l s soient un prolongement normal 
et logique des fonctions de l 'usage principal. 

Usage d é r o g a t o i r e 

Usage non conforme au règlement d 'urbanisme et exis­
tant, en voie de construction ou déjà autorisé par le Conse i l , 
à la date d 'entrée en vigueur du présent règlement d 'urba­
nisme. 
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Véranda 

Galerie ou balcon couverl. vilrée el disposée en saillie à 
l 'extérieur d 'un bâtiment et non utilisé comme pièce habita­
ble. 

Chapitre 3 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

3 . I Commission d'urbanisme 

3 . 1 . 1 Création de la Commission d'urbanisme 

Conformément aux pouvoirs qui lui sont accordés par 
l'article 68 . paragraphe 2. de la loi des Cités et Villes, le 
Conseil de la Corporation maintient un organisme d 'é tude , 
de recherche, de consultation et d 'administration en matière 
d 'urbanisme sous le nom de: la Commission d 'urbanisme 
de la ville de Ste-Anne-de-Beaupré». 

3 . 1 . 2 Mission de la Commission 

La Commission a pour mission: 

a) d 'étudier, en général , toutes les questions relatives à 
l 'urbanisme de la ville de S te-Anne-de-Beaupré et 
d 'aviser le Conseil sur tous ces points; 

b) d ' é t u d i e r l ' o p p o r t u n i t é de créer une c o m m i s s i o n 
conjointe d 'urbanisme selon les dispositions de l 'article 
6 8 , paragraphe 3 , de la Loi des Cités el Villes et d 'avi­
ser le Conseil à cet effet; 

c) de surveiller l 'application des règlements de zonage, de 
lotissement et de construclion; 

d) de recommander à l ' inspecteur des bâtiments l 'émission 
ou le refus de tout permis; 

e) de recommander au Conseil des modifications au plan 
général d 'aménagement , au programme d' immobilisa­
tion el aux règlements de zonage, de lotissement et de 
construction. Il est recommandé que le Conseil n 'ap­
porte pas lui-même de changements aux recommanda-
lions qui lui sont soumises sans avoir retourné le tout à 
la Commission pour plus ample élude et nouveau rap­
port de celle-ci au Consei l . 

3 . 1 . 3 Pouvoirs de la Commission 

La commission peut: 

a) former des comités d 'étude; 

b) recommander au Conseil la consultation et/ou l 'exécu­
tion d e t r avaux j u g é s u t i l es ou n é c e s s a i r e s par 
l 'urbaniste-conseil; 

c) consulter tout employé de la Corporation et recomman­
der au Conseil l 'exécution de travaux jugés utiles ou 
nécessaires à l 'accomplissement de sa mission: 

d ) édicter des règlements pour sa régie interne seulement. 

3 . 1 . 4 Réunions spéciales du Conseil 
Le Conseil peut convoquer des réunions spéciales de la 

Commission en outre de celles qu 'e l le doit tenir en vertu de 
ses règlements de régie interne. 

3 . 1 . 5 Composition et direction de la Commiss ion 

a) La Commission est formée de neuf (9) membres perma­
nents nommés par le Consei l , donl le maire qui en fail 
partie d'office, deux (2) conseillers, les six (6) autres 
membres doivent être choisis parmi les contribuables 
résidents de la municipalité ou les officiers de la Corpo­
ration mais hors des membres du Consei l ; seuls ces 
membres permanents ont droit de vole. 

b) La Commiss ion est dirigée par un Comité de direction 
c o m p r e n a n t un p r é s i d e n t , un v i c e - p r é s i d e n t , un 
secrétaire-trésorier choisis parmi ses membres et suggé­
rés au Conseil par la Commiss ion et approuvés par 
celui-ci. 

c) En plus des membres pe rmanen t s . le Consei l peut 
nommer, au besoin, au plus trois (3) membres adjoints 
choisis parmi les officiers municipaux. 

C e s membres adjoints oni droit aux avis de convoca­
tion, prennent part aux délibérations de la Commiss ion 
mais ne participent pas aux décisions n 'ayant pas droit 
de vote. 

d) L ' u rban i s t e - conse i l d e la C o r p o r a t i o n est n o m m é 
conseiller-technique de la Commiss ion : il peut prendre 
part aux délibéraiions. sur convocation de la Commis­
sion, mais ne participe pas aux décisions n 'ayant pas 
droit de vote. 

e) Le président dirige les délibérations: en cas d 'absence 
de ce dernier et du vice-président, la Commiss ion choi­
sit un des membres pour présider. 

f) Le quorum de la Commiss ion est de cinq (5) membres 
ayant droit de voie don t le prés ident ou le vice-
président. 

3 . 1 . 6 Régie interne 

Les directeurs sont remplacés par rotation de la façon 
suivante: 

a) le mandat du président et du vice-président ainsi que 
celui du secrétaire-trésorier est d 'un an; ils sont nommés 
par le Conseil à la première séance de janvier de chaque 
année parmi les membres permanents de la Commis ­
sion; 

b) les membres permanents ont un mandai de quatre (4) 
ans; 
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c) les sièges des membres permanenls sont numérotés de 
un ( I ) à neuf (9) inclusivement; 

d ) en cas de vacance, le Conseil nomme un remplaçant, 
suivant la recommandation de la Commiss ion; 

e) le secrétaire prépare l 'ordre du jour , convoque les réu­
nions, dirige les aide-mémoire sur les articles de l 'ordre 
du jour , prépare les minutes , s 'acquitte de la correspon­
dance et. sous directives, administre les finances de la 
Commiss ion . 

3 . 1 . 7 R é m u n é r a t i o n et dépenses des m e m b r e s d e la 
Commiss ion 

Les membres de la Commiss ion , autres que les membres 
du Conseil , ayant droit de vote ne reçoivent aucun traite­
ment; ils sont cependant indemnisés pour assister aux as­
semblées et reçoivent une allocation de présence fixée par le 
Conseil . 

'•i. 1 . 8 Budge t d e la C o m m i s s i o n 

Le Conseil vote annuellement et met à la disposition de la 
Commission les sommes d 'argent qu 'e l le a besoin pour 
l 'accomplissement de ses devoirs . La Commiss ion adminis­
tre elle-même ces sommes d'argent mais doit rendre compte 
de son administration trimestriellement. 

3 . 1 . 9 R a p p o r t s et p rocès -ve rbaux d e la Commiss ion 

a ) La Commiss ion présente un rapport annuel de son acti­
vité au Consei l ; ce rapport doit être soumis un ( 1 ) mois 
avant l 'approbation du budget . De plus, la Commiss ion 
soumet tous les mois au Conseil un bordereau des per­
mis émis ou refusés par l ' inspecteur. 

b ) La Commiss ion doit tenir des procès-verbaux de ses 
séances. 

3 . 2 Inspect ion des b â t i m e n t s 

3 . 2 . 1 I n spec t eu r des b â t i m e n t s 

L'applicat ion, la surveillance et le contrôle du tracé des 
rues, des lotissements, la surveillance et l 'application du 
règlement d 'urbanisme sont confiés à un officier dont le 
titre est: «Inspecteur des bâ t imen t s» . 

La nomination de cet inspecteur et son traitement sont 
fixés par résolution du Conse i l . 

3 . 2 . 2 Devoi rs et pouvo i r s g é n é r a u x d e l ' i n spec teu r 

L ' inspecteur des bât iments , son représentant ou ses ad­
joints dûment autorisés par le Conse i l , exerce le contrôle et 
la surveillance des bâtiments et des occupat ions: à cette fin. 
les attributions suivantes lui sont conférées: 

a l II émet tout permis pour les travaux conformes au rè­
glement d 'u rbanisme. Il refuse tout permis pour les tra­
vaux non conformes au règlement d 'urbanisme. 

b ) Il inspecte ou visite tout immeuble ou toute construction 
ou partie de construction en cours d 'édification, de mo­
dification ou de réparation, de transport ou de démoli­
tion, ainsi que les constructions existantes lorsque l 'ap­
plication du règlement d 'urbanisme le nécessite. 

Les propriétaires ou occupants des lieux visités sont 
obligés de recevoir l ' inspecteur ou ses représentants, ou 
de répondre aux questions qu ' i l leur pose relativement à 
l 'exécution du règlement (Loi des cités et villes, article 
426-4c) . 

c) Il fait rapport par écrit au Conseil et à la Commiss ion de 
chaque contravention au règlement d 'urbanisme. 

d ) Il avise le propriétaire de toute construction projetée ou 
en cours d 'érect ion, contrevenant au règlement d 'urba­
nisme et suggère d 'arrêter les travaux en cours (moda­
lité 3 .3 .2) . 

e) Il s 'assure de la démolition et de la réfection de tout 
édifice ou partie d'édifice construit en marge du règle­
ment d 'urbanisme. 

f ) Il doit faire évacuer provisoirement tout bâtiment qui . à 
sa connaissance, pourrait mettre la vie de quelqu 'un en 
danger et faire rapport immédiatement à la Commiss ion 
d 'urbanisme (modalité 3 .3 .3) . Il peut exiger tout ou­
vrage de consolidation nécessaire pour la sécurité du 
public. 

3 . 3 C o n t r a v e n t i o n s , s anc t ions , p r o c é d u r e s et r e c o u r s 

3 . 3 . 1 S a n c t i o n s (Lois d e s C i t é s et Villes, a r t i c l e 3981 

Le Conseil impose, pour toute et chaque infraction aux 
règlements , soit une amende avec ou sans les frais, ou un 
emprisonnement; et, si c 'est une amende avec ou sans les 
frais, l 'emprisonnement est ordonné à défaut du paiement 
immédiat de l ' amende avec ou sans les frais, suivant le cas , 
mais à l 'exception des cas pour lesquels il est autrement 
prescrit, cette amende ne doit pas excéder cent dollars, et 
cet emprisonnement ne doit pas être pour plus de deux 
mois : et, quand c'est pour défaut de paiement de l 'amende 
ou de l 'amende et des frais que l 'emprisonnement est or­
donné , cet emprisonnement cesse dès que l ' amende, ou 
l 'amende et les frais ont été payés . 

Si l'infraction d 'un règlement est continue, cette conti­
nuité constitue jour par jour une infraction séparée. 

Les frais ci-dessus mentionnés comprennent , dans tous 
les cas . les frais se rattachant à l 'exécution du jugement . 

Nonobstant les recours en action pénale, le Conseil est 
autorisé, lorsqu'il le juge à propos , à prendre, soit en de­
mande , soit en défense, toutes les procédures judiciaires 
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qu ' i l juge à propos, pour meure à exécution tous les règle­
ments dont l 'application est confiée à sa juridiction: zonage, 
construction, lotissement. 

3 . 3 . 2 Procédures à suivre dans le cas de bâtiments 
érigés en contravention du règlement d'urbanisme 

Lorsque l'inspecteur des bâtiments constate que certaines 
dispositions du règlement d 'urbanisme ne sont pas respec­
tées , il doit immédiatement ordonner la suspension des tra­
vaux ou de l 'occupation et aviser par écrit le Consei l , le 
secrétaire-trésorier et le constructeur ou l 'occupant, de l'or­
dre donné. Cet avis peut être remis de main à main par 
l 'inspecteur des bâtiments ou être transmis par poste re­
commandée. S'il n'est pas tenu compte de l'avis donné, le 
Conseil peut entamei des procédures en démolition, en in­
jonction ou tout autre recours adéquat permis par la Loi . 

Un juge de la Cour Supérieure siégeant dans le district où 
est situé ce bâtiment peut, sur requête de la municipalité 
présentée en cours d ' instance, enjoindre au propriétaire du 
bâtiment de procéder à sa démolition dans le délai qu ' i l fixe 
et ordonner q u ' à défaut de ce faire dans ce délai, la munici­
palité pourra procéder à cette démolition aux frais du pro­
priétaire du bâtiment (Lois des cités et villes, article 426-
lb) . 

:t..'t..'t Procédures à suivre lorsqu'un bâtiment est 
dans un état tel qu'il peut mettre en danger des person­
nes (Lois des Cités et Villes, article 426-4a) 

Lorsqu'un bâtiment est dans un élut tel qu'il peut mettre 
en danger des personnes, un juge de la Cour supérieure 
siégeant dans le district où est situé ce bâtiment peut, sur 
requête de la municipalité présentée même en cours d ' ins­
tance, enjoindre au propriétaire du bâtiment ou à toute autre 
personne qui en a la garde d'exécuter les travaux requis 
pour assurer la sécurité de telles personnes ou . s'il n 'existe 
pas d'autre remède utile, et si le propriétaire a été mis en 
cause, de procéder à la démolition du bâtiment dans le délai 
qu'il fixe, cl ordonner qu 'à défaut de ce faire dans ce délai, 
la municipalité pourra exécuter ces travaux ou procéder à 
cette démolition aux frais du propriétaire du bâtiment. 

• t :t I Bâtiment endommagé par vétusté, incendie, 
explosion nu quelque autre cause 

Lorsqu'un bâtiment a perdu la moitié de sa valeur que ce 
soit par \élusié ou à la suite d'un incendie ou d 'une explo­
sion qui l 'a endommagé , un juge de la Cour supérieure 
siégeant dans le district où est situé ce bâtiment, peut, à la 
demande de la municipalité, rendre toute ordonnance visée 
à l'article 3.3.3 pour ordonner que la reconstruction ou la 
réfection de tout bâtiment détruit ou devenu dan-jereux ou 
ayant perdu au moins la moitié de sa valeur par suite d'in­
cendie , ou de que lque autre c a u s e , son effectuée en 
conformité des règlements en vigueur au moment de cette 
reconstruction ou réfection. 

3 . 3 . 5 Directeurs des services municipaux 
Les directeurs des services municipaux sont tenus d e si­

gnaler à l 'inspecteur des bâtimenis toute contravention aux 
dispositions du règlement d 'u rbanisme. 

3 . 3 . 6 Autres procédures 
Le Conseil aura pleins pouvoirs pour ordonner des pour­

suites pénales devant toute cour de justice pour infraction au 
règlement d 'urbanisme. Le Conseil a également le pouvoir 
d 'ordonner l'institution de tout recours civil en injonction, 
démolition ou autrement devant les tribunaux de juridiction 
civile. 

Chapitre 4 

ÉMISSION DES PERMIS 

4 . 1 Dispositions générales relatives à l'émission des 
divers permis 

4 . 1 . 1 Obligation 

Divers permis sont émis par la municipalité (lotissement, 
construction, occupat ion, affichage) et sont obligatoires 
pour toute personne désireuse de subdiviser un lot. cons­
truire, reconstruire, modifier, transformer, agrandir un bâ­
timent, occuper ou changer la destination d 'un bâtiment ou 
d 'un terrain, ou poser ou modifier une affiche. Les permis 
doivent être émis avant que ne soient entrepris les travaux. 

Aucun permis ne pourra être émis avant que n'aient été 
remplies les formalités prévues pour chacun des permis . 

4 . 1 . 2 Modifications aux plans et devis 

Toute modification apportée aux plans et devis devra être 
approuvée avant l 'exécution des travaux. 

Cette approbation n 'a pas pour effet de prolonger la durée 
du permis. 

4 . 1 . 3 Tarifs des permis 

Les tarifs des permis sont fixés par règlement du Consei l . 

4 . 2 Émission du permis de lotissement 

4 . 2 . 1 Nécessité du permis de lotissement 

Toute personne, corporation, compagnie ou société qui 
prépare ou l'ail préparer tout plan de division ou de subdivi­
sion d'un terrain, ou tout plan de modification ou d 'annula­
tion du livre de renvoi, que ces plans contiennent ou non des 
rues, devra obtenir l 'approbation du Conseil et se procurer 
un permis de lotissement (Lois des cités et villes, article 
429-8) . 

4 . 2 . 2 Forme de demande de permis 

Toute personne, corporation ou société qui divise son 
terrain en lots à bâtir doit remettre à l ' inspecteur un plan-
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projcl de lolissement proposé , cxéeulé à une échelle de deux 
cents (200) pieds au pouce ou à plus grande échelle et 
montrant: 

a) le cadastre, identifié conformément à l 'article 2175 du 
Code civil: 

b) le relief du sol exprimé par des lignes de niveau dont les 
intervalles seront spécifiés dans chaque cas par l ' ins­
pecteur; 

c) les accidents naturels de terrain tels les cours d ' eau , les 
drains de surface, les marécages , le roc de surface el les 
boisés; 

d) les structures et les services publics existants; 

e) s'il n 'y a pas de réseau d 'égout . le résultat des tesls de 
percolation par îlot pour les projets d 'ensemble et par lot 
pour chaque projet particulier, le toul conformément 
aux dispositions de la section 10.6 du présent règle­
ment: 

f ) le tracé et l 'emprise des rues proposées el des rues exis­
tantes, ou déjà acceptées avec lesquelles les rues propo­
sées communiquent ; 

g) les lignes de lot et leurs d imensions approximatives: 

h) les servitudes ou droits de passage; 

i) l 'espace réservé pour l 'habitation unifamiliale. bifami-
liale ou collective, le commerce et l ' industrie, s'il y a 
lieu; 

j ) les types de bâtiments par groupe, sinon la procédure de 
contrôle qui assurera le Conseil du respect des types de 
bâtiments par groupe (re: article 10.2.4); 

k l 'espace réservé pour les parcs, les écoles , les églises et 
autres fins publiques, s ' il y a lieu: 

I) un tableau donnant la superficie totale du terrain et les 
superficies allouées pour les rues, les parcs, les écoles , 
les églises et autres fins publiques; 

ml un plan de localisation exécuté à une échelle d 'au moins 
huit cents (800) pieds au pouce, montrant le territoire 
environnant et la manière dont le lotissement proposé y 
est intégré; 

n i la date , le litre, le nord as t ronomique, l 'échelle et les 
noms et adresses du ou des propriétaires de même que 
ceux des personnes qui ont collaboré à la préparation du 
projet. 

4 . 2 . 3 Espace réservé pour les parcs 

Toute personne, corporat ion, compagnie ou société qui 
divise un terrain en lots à bâtir doit céder à la corporation 
municipale pour fins de parcs ou de terrains de j eux , comme 

condition préalable à l 'approbation d 'un plan de subdivi­
sion, que des rues y soient prévues ou non. une superficie 
de terrain de cinq pour-cent (5%) du terrain compris dans le 
plan et situé à un endroit qui . de l 'avis du Consei l , convient 
pour l 'établissement de parcs ou de terrains de jeux. 

Le Conseil peut , au lieu de cette superficie de terrain, 
exiger du propriétaire le paiement d 'une somme de cinq 
pour-cent (5%) de la valeur réelle du terrain compris dans le 
plan et ce, nonobstant l 'application de l 'article 21 de la 
« L o i sur l 'évaluation foncière» (1971 , L . Q . , ch . 50) . Le 
produit de ce paiement doit être versé dans un fonds spécial 
qui ne peut servir q u ' à l 'achat de terrains destinés à l 'éta­
blissement ou à l 'aménagement de parcs et de terrains de 
jeux el les terrains cédés à la corporation locale en vertu du 
présent paragraphe ne peuvent être utilisés que pour des 
parcs ou des terrains de jeux (Lois des cités et villes, arti­
cle 429-8) . 

4 . 2 . 4 Devoir de l'inspecteur (permis de lotissement) 

Saisi d 'un tel projet, l ' inspecteur doit s 'assurer: 

a) que le projet est dans l'intérêt public, qu ' i l n 'est pas 
prématuré et qu ' i l est économique du point de vue de la 
municipalité; 

b) qu ' i l est conforme au plan directeur ainsi qu 'au règle­
ment d 'urbanisme; 

c) que le tracé de ou des rues permet l 'évacuation écono­
mique des eaux et des égouts: 

d) que le tracé des réseaux de distribution électrique et de 
téléphone a été prévu de manière satisfaisante: 

e) que chacun des lots est situé en bordure d 'une rue cadas­
trée sous réserve des droits acquis . 

L ' inspecteur est tenu de suggérer au requérant les modi­
fications à faire pour rendre le projet acceptable et doit 
différer la présentation du plan au Conseil tant et aussi 
longtemps que les modifications demandées n'auront pas 
été effectuées. 

Une fois que le projet est conforme à tous les règlements 
de la municipalité, l ' inspecteur appose sa signature sur trois 
(3) c o p i e s du p lan a v e c la m e n t i o n « C O N F O R ­
M E A U X R È G L E M E N T S » . 

Dans les dix ( 10) jours qui suivent la signature des plans, 
il est tenu de les transmettre au Conseil en même temps 
qu 'un rapport écrit . 

4 . 2 . 5 Émission du permis de lotissement 

Après avoir pris connaissance el étudié le rapport écrit de 
l ' inspecteur, le Consei l , s'il est satisfait, accepte le projet 
conformément à la Loi et émet le permis de lotissement. 

Deux (2) copies du plan-projet sont remises à l ' inspec­
teur, une autre au propriétaire requérant, afin de procéder à 
la cadastrât ion. 
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Après cadasiration, globale ou partielle. le propriétaire 
requérant est tenu de déposer entre les mains du secrétaire-
trésorier une copie du plan et du livre de renvoi officiel de 
cette subdivision cadastrale. 

Le Conseil autorise par résolution, selon la Loi . le minis­
tère des Terres et Forêts à prendre en considération les 
plans et livre de renvoi d 'une subdivision ou redivision, ou 
toute modification ou annulation des plans et livre de renvoi 
d 'une subdivision ou redivision. 

- 1 . 2 . 6 Dro i t s et r e cou r s 

Tout plan visé par le présent règlement et tout dépôt ou 
enregistrement d 'un tel plan, non conforme à l 'une quel­
conque des dispositions dudit règlement, sera nul et non 
avenu et le Conseil pourra exercer tous les recours pour 
empêcher ou annuler ou radier le dépôt ou l 'enregistrement 
d 'un tel plan. 

4 . 3 Émission du pe rmi s d e cons t ruc t ion 

i.'.l. I Nécessité du pe rmi s d e cons t ruc t ion 
Tout propriétaire est tenu de soumettre les plans de cons­

truction, de reconstruction, de transformation ou d'addition 
de bâtiments, les projets de changements de destination ou 
d 'usage d'un immeuble ou de déplacement d 'un bâtiment à 
l ' inspecteur des bâtiments et à obtenir de celui-ci un permis 
de construction. 

Toute personne désirant installer ou construire une pis­
cine dont une quelconque partie est creusée à une profon­
deur supérieure b dix-huit ( 18) pouces devra se procurer un 
permis de construction en bonne et duc forme. 

Le permis doit être affiché pendant toute la durée des 
travaux dans un endroit en vue. sur le terrain où les travaux 
ont lieu. 

Il n'est toutefois pas nécessaire d'obtenir un permis de 
construction pour le peinturage ou pour les menues répara­
tions nécessitées par l'entretien régulier des constructions. 

4 . 3 . 2 F o r m u l e de la d e m a n d e de pe rmi s 

La demande du permis de construction doit être faite par 
écrit, en triplicata. sur les formules fournies par la Corpora­
tion. Cette demande , dûment datée, doit faire connaître les 
noms, prénoms, domicile du propriétaire ou de son procu­
reur fondé, la description cadastrale conforme à l'article 
2175 du Code civil, et les dimensions du lot, le détail des 
ouvrages projetés et la durée probable des travaux. Elle doit 
en outre être accompagnée des pièces suivantes, en tripli­
cata: 
a ) un plan de situation, exécuté à une échelle d'au moins 

50 ' = I" du ou des bâtiments sur le ou les lots sur 
lesquels on projette de construire, indiquant la forme et 
la superficie du lot. la ou les lignes de rue et les marges 
réglementaires s'il y a lieu. S'il y a déjà des bâtiments 
sur ce ou ces lots, on devra en donner la localisation 
exacte. 

b) les plans, élévations, coupes, croquis et devis requis par 
l ' inspecteur des bâtiments pour qu'il puisse avoir une 
compréhension claire du projet de construction a ériger, 
de son usage et de celui du terrain. Ces plans doivent 
être dessinés à l 'échelle et reproduits par un procède 
indélébile. 

c) une évaluation du coût probable des travaux. 

d ) une photographie du bâtiment existant dans le cas d 'un 
transport. Le propriétaire ou le contracteur devra alors 
s 'engager à ce que les nouvelles fondations soient 
complètement terminées avant d 'entreprendre le démé­
nagement de la maison. 

e) les niveaux d 'excavat ion. 

L' inspecteur des bâtiments est tenu de donner au proprié­
taire ou à son représentant un reçu pour la demande du 
permis de construction et pour les pièces y annexées. 

4 . 3 . 3 C a u s e s de refus d ' u n p e r m i s 

Aucun permis de construction ne sera accordé: 

a) à moins que le terrain sur lequel doit être érigée chaque 
construction projetée, y compris ses dépendances , ne 
forme un lot distinct sur le plan officiel du cadastre ou 
sur le plan de subdivision fait et déposé conformément b 
l 'article 2175 du Code civil (Loi des Cités et Villes, 
article 426-3a) . 

b) à moins que les services publics d 'aqueduc et d 'égout ne 
soient établis sur la rue en bordure de laquelle on se 
propose d 'ér iger la construction concernée (Loi des Ci-
lés et Villes, article 426-3b) . 

c) à moins que le lot sur lequel doit être érigée la construc­
tion soit adjacent à une rue publique. 

d ) si la construction n'est pas en tout point conforme aux 
prescriptions du présent règlement. 

Cependant , pour les constructions agricoles sur des terres 
en culture et pour les lots non desservis par l 'aqueduc et/ou 
l 'égout. l ' inspecteur pourra émettre un permis lorsqu'une 
preuve est faite que l 'établissement projeté sera pourvu 
d 'une source d 'al imentation en eau potable et d 'équipement 
sanitaire conforme aux exigences des règlements adoptés en 
vertu de la «Loi de l 'hygiène publique du Québec» et de la 
« Loi de la qualité de l 'environnement» ainsi qu 'aux dispo­
sitions de la section 10.6 du présent règlement intitulé: 
«Disposi t ions relatives à l 'hygiène, la construction et l 'en­
tretien des installations septiques exclusivement pour les 
habi tat ions». 

4 . 3 . 4 Sui te d o n n é e à la d e m a n d e du p e r m i s d e cons­
t ruc t ion 

Dans un délai d 'au plus un ( I ) mois de la date du dépôt de 
la demande, l ' inspecteur des bâtiments doit délivrer le per­
mis demandé , si l 'ouvrage projeté répond aux exicences des 
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autorités sanitaires provinciales et municipales el aux dispo­
sitions des règlements d 'u rbanisme. Dans le cas contraire, il 
doit faire connaître son refus par écrit et le modifier. 

Dans l 'un ou l 'autre cas . il doit retourner au constructeur 
un exemplaire des plans et des documents annexés à la 
demande et garder l 'autre dans les archives de la Corpora­
tion. 

4 . 3 . 5 Causes d'invalidité du permis 

Tout permis de construction sera nul: 

a) si la construction n 'a pas été commencée dans les trois 
(3) mois de la date de l 'émission du permis: 

bl si les travaux ont été discontinués pendant une période 
de six (6) mois; 

c) si les dispositions du règlement d 'urbanisme ou les dé­
clarations faites dans la demande du permis de construc­
tion ne sont pas observées. 

Dans ce cas , si le constructeur ou le propriétaire désire 
commencer ou continuer la construction, il devra se pour­
voir d 'un nouveau permis de construction. 

4 . 3 . 6 Nécessité de vérification d'alignement 

Tout détenteur de permis de construction doit , dès que le 
creusage des fondations est terminé et avant que celles-ci ne 
soient commencées , aviser l ' inspecteur des bâtiments qui , 
dans le jour ouvrable suivant, devra visiter les lieux el 
constater si l 'alignement prescrit a été observé. 

4 . 4 Émission du permis d'occupation 

4 . 4 . 1 Nécessité du permis d'occupation 

Tout immeuble nouvellement érigé ou modifié ou dont 
on a changé la destination ou l 'usage ne peut être occupé 
avant qu 'un permis d 'occupat ion soil émis par l ' inspecteur 
des bâtiments à l'effet que l ' immeuble nouvellement érigé 
ou modifié ou . selon le cas . que la destination ou l 'usage 
nouveau de l ' immeuble soit conforme aux règlements de la 
Corporation municipale (Loi des Ci tés et Villes, article 
425-2) . 

4 . 4 . 2 Condit ions d'émission du permis 

a) Le permis ne sera émis qu 'après une visite des lieux par 
l ' inspecteur des bâtiments ou son représentant et si les 
prescriptions des règlements de zonage el de construc­
tion ont été respectées. 

b) Tout immeuble , pour être occupé , doit comporter tous 
les éléments de charpente , d ' isolat ion, de mécanique, 
d'électricité et de chauffage prévus par les plans origi­
naux (voir article 10.2.1 pour la finition extérieure). Il 
doit , de plus, être raccordé à l 'égoui public ou à une 
fosse septique conforme aux spécifications de l 'article 
10.6. 

c) Tout immeuble changeant d 'usage ou de destination, 
tels des chalets convertis en résidence permanentes , ne 
peut être occupé que lorsque toutes les exigences conte­
nues en a el b auront été satisfaites. 

4 . 4 . 3 Utilisation de la voie publique 

Personne ne peut obstruer la voie publique sans avoir au 
préalable obtenu la permission de l ' inspecteur des bâti­
ments. Elle devra le faire conformément aux spécifications 
contenues dans l 'article 10.4.12 du règlement de construc­
t ion. 

4 . 5 Émission du permis d'affichage 

4 . 5 . 1 Nécessité du permis 

Toute personne, corporation, compagnie ou société qui 
désire poser, ériger, agrandir , reconstruire, modifier, dé­
placer ou dess iner des af f iches , a n n o n c e s , en se ignes , 
panneaux-réclames, e t c . . dans le territoire municipal , est 
tenu d 'obtenir à cette fin un permis de l ' inspecteur des 
bât iments . Celui qui désire poser ou ériger de telles affiches 
devra fournir à l ' inspecteur un plan du projet. Cet article ne 
s 'applique pas aux affiches el enseignes décrites à l 'article 

7.3.1 du présent règlement. 

4 . 5 . 2 Causes de refus du permis 

Aucun permis d'affichage ne sera émis si le projet n 'est 
pas en tout point conforme aux prescriptions de la section 
7.3 de la réglementation. 

Partie II 

R È G L E M E N T DE Z O N A G E 
ET DE L O T I S S E M E N T 

Chapitre 5 

LE R È G L E M E N T DE Z O N A G E 

5 . 1 Classification des usages 

5 . 1 . I Méthode de classification 

La classification des usages se divise en U T I L I S A ­
T I O N S , chaque utilisation se subdivise en C L A S S E S . Les 
classes son! formées de C O D E S qui , eux-mêmes , sont 
constitués d 'usages spécifiques. 

A litre d ' exemple , nous avons illustré, au schéma 5 . 1 . 1 , 
la logique de la classification pour l'utilisation «agriculture, 
forestage. pêche» . 

Il est à noter que dans la grille de spécifications (section 
5.3) nous pouvons autoriser ou exclure une utilisation, une 
classe, un code ou un usage spécifique. 

Lorsqu 'un usage posera des difficultés de classification, 
on utilisera le catalogue 12-501F du Bureau Fédéral de la 
Statistique ( B . F . S . ) . intitulé «Classification des activités 
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économiques», édilion révisée 1970 lequel est annexé au 
présenl règlemenl pour en faire partie intégrante. 

Ce catalogue peut être utilisé de diverses façons: 

1) dans les pages 19 à 22, l 'on retrouve les numéros de 
codes; 

2 ) les pages 25 à 48 contiennent une description de chaque 
code; 

3 ) dans les pages 61 à 149. le contenu de chaque code est 
subdivisé en usages spécifiques; 

* Voir graphique ci-dessous 

4) de la page 153 à la page 262. l 'on a classifié. par ordre 
alphabétique, les usages spécifiques et le code auquel ils 
appartiennent. 

L'utilisateur peut donc partir de l ' U T I L l S A T I O N et 
descendre jusqu 'à l ' U S A G E S P É C I F I Q U E ou partir de 
l 'usage spécifique et remonter jusqu 'à l 'utilisation. 

Nous décrivons, dans le présent chapitre, les UTILISA­
T I O N S , les C L A S S E S et les C O D E S en référence au cata­
logue 12-50IF pour les C O D E S . Pour les U T I L I S A ­
T I O N S .< R É S I D E N C E » et « LOISIRS» , il n 'y a pas de 
relation avec le catalogue 12-501 F . 

5 . I . I S C H E M A DE CLASSIFICATION 
DES U S A G E S 

Exemple pour l'utilisation «agricole , forestage, pêche» 

UTIL ISATION 

5 . 1 . 2 Exclusions 

Sont spécifiquement exclus les usages suivants qui ne 
peuvent être implantés sur le territoire municipal: 

— les cimetières d 'autos 

— les dépotoirs à ciel ouvert 

— les cours de rebuts non commerciales 

— les roulottes et maisons mobiles hors des parcs ou zones 

prévus à cet effet. 

5 . 1 . 3 Bâtiments non réglementés 

Les bâtiments temporaires ne sont pas sujets aux exigen­
ces de ce règlement, sauf pour leur occupation qui nécessite 
l 'émission d 'un permis d 'occupat ion. Ils doivent être enle­
vés ou démolis dans les trente (30) jours qui suivent la fin de 
l 'usage pour lequel l 'autorisation a été donnée de les cons­
truire ou de les occuper. 

Sauf force majeure, tel un cataclysme, aucun bâtiment 
temporaire ne peut servir à l 'habitation: cependant , il sera 
permis d'installer une roulotte pour le gardien sur un chan­
tier dont la valeur de la (ou des) construction (s) dépasse 
cinquante mille dollars (S50.000) pourvu que celle-ci ren­
contre toutes les normes de sécurité et d 'hygiène . 

AGRICULTURE. FORESTAGE. PÊCHE 

CLASSES INCLUSES 
DANS UNE UTIL ISATION AGRICULTURE FORESTAGE. PECHE 

CODES 
INCLUS 
DANS LES 
CLASSES 
I ß F S CATALOGUE 
12-501 F 
PAGES 19 à 2 1 1 

014 

USAGES 
S f K ' l H O U E S 
IB.F.S- CATALOGUE 
13*01 F 
PAGES 6 • JMI 
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5 . 1 . 4 Utilisations, classes et codes 

Utilisation: Agriculture — Forestage — Pêcherie 

Classe — Agriculture 

Codes 

001 Fermes expérimentales el universitaires 
003 Fermes d'institution 
011 Fermes d 'élevage spécialisé et mixte 
013 Fermes de grandes cultures spécialisées el mixtes 
015 Fermes fruitières el maraîchères 
017 Auires fermes de culture et d 'é levage mixtes 
019 Fermes de spécialités diverses 
021 Services agricoles 

Classe — Foreslage et pêcherie 

Codes 

031 Exploitation forestière 
039 Services forestiers 
041 Pêche 
045 Services de pèche 
047 Chasse el piégeage 

Utilisation: Mines — Carrières — Puits de pétrole 

Classe — M i n e s et puils de pétrole 

Codes 

051 Placers d ' o r 
052 Mines de quartz aurifère 
057 Mines d 'uranium 
058 Mines de fer 
059 Mines métalliques diverses 
061 Mines de charbon 

064 Industrie du pétrole brut el du gaz naturel 
071 Mines d 'amiante 
072 Tourbières 
073 Mines de gypse 
079 Mines non métall iques diverses 
096 Forage de puits de pétrole à forfait 
098 Autre forage à forfait 
099 Services miniers divers 

Classe —Carr iè res et sablières 

Codes 

083 Carrières 
087 Sablières et gravières 

Utilisation —Industr ie 

Classe — Industries lourdes et/ou à critères de 
performance contraignanls 

Codes 

101 Industries de la viande et de la volaille 
102 Industrie de la transformation du poisson 
103 Préparation de fruits et de légumes 

104 Industrie laitière 

105 Meunerie el fabrication de céréales de table 
106 Fabrication d 'a l iments pour les animaux 
107 Boulangerie et pâtisserie (fabrication) 
108 Industrie alimentaires diverses 
109 Industrie des boissons 
151 Traitement du tabac en feuilles 
153 Fabricants de produits du labac 

162 Industrie des produits en caoutchouc 
165 Fabrication d'articles en matière plastique, n .c .a . 

Codes 

172 Tanneries 
181 Filature et tissage du coton 
182 Filature et lissage de la laine 
183 Fabrication de fibres, filés et tissus arlificiels et 

synthétiques 
184 Corderie et licellerie (fabrication) 
185 Industrie du feutre et du traitement des fibres 
186 Industrie des tapis, des carpettes et de la moquette 
187 Industrie des articles en grosse toile et des sacs 

de coton et de jute 
188 Industrie des accessoires en tissu pour l 'automo­

bile 

189 Industries textiles diverses 
251 S c i e r i e s , a t e l i e r s d e r a b o t a g e et u s i n e s d e 

bardeaux 
252 Fabriques de placages el de contre-plaqués 
254 Industrie des portes, châssis et aulres bois ouvrés 
256 Fabriques de boites en bois 

258 Industrie des cercueils 
259 Industries diverses du bois 
261 Industrie des meubles de maison 
264 Industrie des meubles de bureau 
266 Industrie des articles d 'ameublemeni divers 
268 Industrie des lampes électriques et des abat-jour 
271 Usines de pâtes et papiers 
272 Fabricants de papier de couverture asphalté 
273 Fabricants de boites en carton et de sacs en papier 
274 Transformations diverses du papier 
291 Sidérurgie 
292 Fabriques de lubes el tuyaux d'acier 
294 Fonderies de fer 
295 Fonte et affinage 
296 Laminage , moulage et extrusion de l 'aluminium 
297 Laminage, moulage et extrusion du cuivre et de 

ses alliages 

298 Laminage , moulage et extrusion des métaux , 
n .c .a . 

301 Industrie des chaudières et des plaques 
302 Fabrication d 'é léments de charpente métallique 
303 Industrie des produits métalliques d'architecture 

et d 'ornement 
304 Industrie de l 'emboutissage, du matriçage et du 

revêtement des métaux 
305 Industrie du fil métallique et de ses produits 
306 Fabricants de quincaillerie, d 'outi l lage et de cou­

tellerie 
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307 Fabricants d 'appareils de chauffage 
308 Ateliers d'usinage 
309 Fabrication de produits métalliques divers 
311 Fabricants d ' instruments aratoires 
315 Fabricants de machines et d 'équipement divers 
316 Fabricants d 'équipement commercial de réfrigé­

ration et de climatisation 
318 Fabricants de machines pour le bureau et le com­

merce 
321 Fabricants d'aéronefs et de pièces 
323 Fabricants de véhicules automobiles 
324 Fabricants de carrosseries de camions et remor­

ques 
325 Fabricants de pièces et accessoires d 'automobiles 
326 Fabricants de matériel ferroviaire roulant 
327 Construction et réparation de navires 
328 Construction et réparation d 'embarcations 
329 Fabricants de véhicules divers 
331 Fabricants de petits appareils électriques 
332 Fabricants de gros appareils (électriques ou non) 
333 Fabricants d 'appareils d'éclairage 
334 Fabricants de radiorécepteurs et de téléviseurs 

ménagers 
335 Fabricants d 'équipement de télécommunication 
336 Fabricants d 'équipement électrique industriel 

Fabricants de fils et de câbles électriques 
339 Fabricants de produits électriques divers 
351 Fabricants de produits en argile 
352 Fabricants de ciment 

353 Fabricants de produits en pierre 
354 Fabricants de produits en béton 
355 Fabricants de béton préparé 
356 Fabricants de verre et d 'articles en verre 
357 Fabricants d'abrasifs 
358 Fabricants de chaux 
359 Industrie des produits minéraux non métalliques 

divers 
365 Raffineries de pétrole 
369 Fabricants de dérivés divers du pétrole et du char-

bon 
372 Fabricants d 'engrais composés 
373 Fabricants de matières plastiques et de résines 

synthétiques 
374 Fabricants de produits pharmaceutiques et de mé­

dicaments 
375 Fabricants de peintures et vernis 
376 Fabricants de savon et de produits de nettoyage 
377 Fabricants de produits de toilette 
378 Fabricants de produits chimiques industriels 
379 Fabricants de produits chimiques divers 
404 Bâtiment 
406 Construction de ponts et de voies publiques 
4 0 9 Autres travaux de construction 

Note : En principe, toutes les industries énumérées ci-
haut font partie de la classe «industries lourdes et /ou à 
critères de performance contraignants». 

Si un demandeur était d 'avis que son projet se situe dans 
la classe «< industries légères et/ou à critères de performance 
acceptables», il lui appartiendra d 'en faire la preuve selon 
les critères énoncés à la section traitant des critères de per­
formance (section 9 .10) . 

Classe — Industries légères et/ou-à critères de 
performance acceptables 

Codes 

174 Fabriques de chaussures 
175 Fabriques de gants en cuir 
179 Fabricants de valises, sacs à main et menus arti­

cles en cuir 
231 Industrie des bas et chaussettes 
239 Bonneterie (sauf fabrication de bas et chaussettes) 
243 Industrie des vêtements pour hommes 
244 Industrie des vêtements pour dames 
245 Industrie des vêtements pour enfants 
246 Industrie des articles en fourrure 
248 Industrie des corsets et soutiens-gorge 
249 Industries diverses de l 'habillement 
286 Imprimerie commerciale 
287 Industrie du cl ichage. de la composition et de la 

reliure commerciale 
288 Édition seulement 

289 Édition et impression 
391 Fabrication de matériel scientifique et profession­

nel 
392 Fabrication de bijouterie et d 'orfèvrerie 
393 Fabrication d'articles de sport et de jouets 
397 Fabrication d 'enseignes et d 'étalages 
399 Industries manufacturières diverses, n . c . a . 
421 Entrepreneurs spécialisés 

Note : En principe, toutes les industries énumérées ci-
haut font partie de la classe «industr ies légères et/ou à cri­
tères de performance accep tab les» . 

Si. de l 'avis de la Commiss ion , la demande peut porter à 
interprétation quant à la classe dans laquelle elle se situe, il 
appartiendra au demandeur d 'en faire la preuve selon les 
critères énoncés à la section traitant des critères de perfor­
mance , (section 9 .10) . 

Util isation — Commercia le 

Classe — Commerce de gros 

Codes 

602 
606 
608 
611 
612 
614 
615 
616 

Grossistes en produits agricoles 
Grossistes en charbon et en coke 
Grossistes en produits pétroliers 
Grossistes en papier et articles en papier 
Grossistes en marchandises diverses 
Grossistes en alimentation 
Grossistes en produits du labac 
Grossistes en mèdi 
lette 

icaments et en produits de toi-
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617 Grossistes en habillement et en mercerie 
618 Grossistes en meubles de maison et accessoires 

d 'ameublement 
619 Grossistes en véhicules automobiles et accessoi­

res 

621 Grossistes en machines , matériel et fournitures 
électriques 

622 Grossistes en machines et matériel agricoles 
623 Grossistes en machines et matériel , n .c .a . 
624 Grossistes en quincaillerie, plomberie et maté­

riel de chauffage 
625 Grossis tes en métaux et produits méta l l iques , 

n .c .a . 

626 Grossistes en sciages et matériaux de construction 
627 Grossistes en déchets et matériaux de récupé­

ration 

629 Grossis tes , n . c . a . 

Classe — Commerce de détail de l 'alimentation et 
des produits de consommation courante 

Codes 

631 Magasins d 'al imentation 
681 Pharmacies 
697 Débits de tabac 

Classe — Commerce de détail des marchandises 
générales, du vêtement et des spécialités 

Codes 

642 Magasins de marchandises diverses 
663 Magasins de chaussures 
665 Magasins de vêtements pour hommes 
667 Magasins de vêtements pour dames 
669 Magas ins de vêtements et de mercerie , n . c . a . 
673 Quincailleries 
676 Magasins de meubles et d 'apparei ls ménagers 
678 Ateliers de réparation de radios, de téléviseurs 

et d 'appareils électriques 
691 Librairies et papeteries 
692 Fleuristes 
694 Bijouteries 
695 Ateliers de réparation de montres et de bijoux 
696 Magasins de vente de spiritueux, de vin et de 

bière 

699 Détail lants, n .c .a . 

Note: Le code 699 fait partie de cette classe sauf les éta­
blissements dont l 'activité principale est la vente au détail 
de mo tocyc le t t e s , m o t o - n e i g e s , r e m o r q u e s , rou lo t t e s , 
tentes-roulottes, habitations mobiles et maisons préfabri­
quées . 

Classe — Commerce de détail de l 'automobile 

Codes 

652 Détai l lants en pneus , accumula teurs et acces­

soires 
654 Stations-service et postes d 'essence 

656 Détaillants en véhicules automobiles 
658 Ateliers de réparation de véhicules automobiles 
699 Détail lants, n .c .a . 

Note: Le code 699 fait partie de cette classe exclusive­
ment pour les établissements dont l'activité principale est la 
vente au détail et la réparation des motocyclettes, moto-
neiges, remorques , roulottes, tentes-roulottes, habitations 
mobiles et maisons préfabriquées. 

Utilisation — Services 

Classe — Services commerciaux d 'hébergement 
et de restauration 

Codes 

881 Hôtels et motels 
883 Pensions de famille et hôtels privés 
886 Restaurants , traiteurs et tavernes 

Classe — Services personnels 
Codes 

871 Cordonneries 
872 Salons de coiffure pour hommes et pour dames 
873 Ménages 
874 Blanchisseries et établissements de nettoyage à 

sec et de pressage (sauf en libre-service) 

876 Libre-service de blanchissage et de nettoyage à 
sec 

877 Pompes funèbres 
879 Services personnels divers 
896 Maréchalerie et soudure 
897 Ateliers de réparations diverses 
898 Entretien de bâtiments et d 'habitations 
899 Services divers n .c .a . 

Classe — Services professionnels personnels et 
aux entreprises 

Codes 

823 Cabinets de médecin et de chirurgien 
824 Cabinets de praticiens paramédicaux 
825 Cabinets de dentiste 
826 Services de diagnostic et de soins, n .c .a . 
827 Services de santé divers 
828 Organismes de bien-être 
851 Bureaux de placement et services de location de 

personnel 
853 Services d ' informatique 
855 Services de sécurité et d 'enquêtes 

861 Bureaux de comptabilité 
862 Services de publicité 
863 Bureaux d 'architecte 
864 Bureaux d 'é tudes et services scientifiques 
866 Études d 'avocat et de notaire 
867 Bureaux de conseil en gestion et en organisation 
869 Services divers fournis aux entreprises 
891 Syndicats ouvr ie rs et associa t ions profession­

nelles 
893 Photographie , n . c . a . 
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Classe — Services financiers el adminislralifs 

Codes 

701 Banques el aulres éiablissemenis de dépôts 
703 Aulres organismes de crédil 
705 Agents de change et courtiers en valeurs mobiliè­

res (comprend la Bourse) 
707 Sociétés d ' invesl issement el sociétés â porte­

feuille 
721 Assureurs 
735 Agents d 'assurances el agents immobiliers 
737 Exploitants immobiliers 

Noie: Les codes 404 , 406. 409 . 421 font également par­
tie de cette classe, pour ce qui est des bureaux d 'adminis­
tration seulement, sans ateliers ou usines annexés. 

Codes 

404 Bâtimenl 
406 Construction de ponts et de voies publiques 
409 Autres travaux de construction 
421 Entrepreneurs spécialisés 

Utilisation — Transport , communications et utilités publi­
ques 

Classe — Transport de masse, camionnage et 
services auxiliaires 

Codes 

501 
502 
503 
504 
505 
506 
507 
508 
509 

Codes 

512 
517 
519 
894 
895 

Codes 

524 

527 

Codes 

543 
544 

Transports aériens 

Services auxiliaires des transports aériens 
Transports ferroviaires 
Transports par eau 
Services auxiliaires des transports par eau 
Déménagement el entreposage de biens usagés 
Autre camionnage 
T r a n s p o r t interurbains et ruraux par autocar 
Réseaux de transports urbains 

Classe — Transports divers 

Exploitation de taxis 

Services divers auxiliaires des transports 
Aulres transports 
Location d 'aulomobiles el de camions 
Location de machines el de matériel 

Classe — Entreposage 

Silos à grain 
Aulres entrepôts 

Classe — Communicat ions 

Radiodiffusion cl télévision 
Réseaux de téléphone 

Réseaux de télégraphie el de câbles 
548 Postes 

Classe — Utilités publiques 

Codes 

515 Transports par pipe-line 
516 Entrelien de routes et de ponts 
572 Énergie électrique 
574 Distribution de gaz 
576 Distribution d ' eau 
579 Autres services d'utilité publique 

Utilisation — Usages communautaires 

Classe — Culturelle 

Code 

831 Organisations culturelles 

Note: Sauf les résidences pour religieuses et religieux. 

Classe — Éducationnclle 
Codes 

801 Jardins d 'enfants et écoles maternelles 
802 Écoles primaires et secondaires 
803 Écoles des beaux-arts 
804 Centres de formation professionnelle, écoles de 

métiers et collèges commerciaux 
805 Établ issements d ' ense ignement postsecondaire 

non universitaire 
806 Universités et collèges 
807 Bibliothèques et musées 

809 Enseignement et services annexes , n .c .a . 

Classe — Santé el bien-être 

Hôpitaux 

Établissements annexes de soins sanitaires 
Organismes de bien-être 

Classe — Administrat ion publique 

Défense nationale 
Aulres services fédéraux 
Administration provinciale 
Administration locale 
Bureaux de gouvernements étrangers 

Utilisation — Loisirs, récréation, sports 

Classe — Loisirs d e plein air d e participation 
Usages spécifiques permis: 

Aire d e pique-nique 
Activités nautiques de toute sorte 
C a m p s musicaux 
Camps de vacances 

Codes 

821 
822 
828 

Codes 

902 
909 
931 
951 
991 
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Centres de nature 
Centres de ski 
Écoles et pistes d 'équitat ion 
Espaces de tir 
Parcs municipaux 
Parcs nationaux 
Parcs provinciaux 
Parcs de roulottes (terrains de camping) 
Plages 
Terrains de golf 

Classe — Loisirs de plein air de divertissement 

Usages spécifiques permis: 

Cinés-parcs 

«Driv ing range» et mini-putt 
Pistes de course 
Stades de baseball 
Stades de football 
Stades de soccer 
Terrains de foire 
Terrains d 'exposit ion 

Note: Les arénas et les terrains de sports d 'envergure 
professionnelle font partie de cette classe. 

Classe — Loisirs de récréation et de spons 

Usages spécifiques permis: 

Arénas 
Gymnases 
Parcs el terrains de jeux urbains: avec ou sans équipe­

ment 
Palestres 
Patinoires 
Piscines 

Terrains de baseball 
Terrains de football 
Terrains de soccer 
Terrains de soft bail 

Terrains de sports, de pistes et pelouse 
Terrains de badminton 
Terrains de croquets , e t c . . 
Terrains de lennis 

Note: Tout équipemenl de même nature, à l 'usage du 
public en général ou de groupes amateurs , fait partie de 
celle classe. 

Classe — Loisirs de divertissement et éducationnels 

Usages spécifiques permis: 

Ateliers d ' a n ouverts au public 

Aquariums 
Cabarets 
Cinémas 
Discothèques 
Halls d 'exposi t ion 
Lieux de rassemblements et de congrès 

Planétariums 
Salles de billard 
Salles de concert 
Salles de curling 
Salles de danse 
Salles de quilles 
Salles de spectacles 
Théâtres 

Utilisation — Résidentielle 

Classe — Unifamiliale permanente 

Classe — Bifamiliale permanente 

Classe — Multifamiliale permanente 

Classe — Communauta i re (note 1) 

Note 1: Tou te forme de résidence logeant, de façon 
groupée, plusieurs personnes ou ménages telle : 

Auberge de jeunesse 
Foyers pour jeunes travailleurs 
Foyers d 'hébergement 
Foyers pour personnes âgées 
Résidences pour religieuses, religieux 
Résidences pour étudiants 
Résidences pour officiers 

Classe — Saisonnière 

Chalets d ' é té , de ski , e t c . . 
Résidences d 'é té 

Classe — Parcs de maisons mobiles 

Potentialités 

Dominance agricole, forestage 

Dominance minière ou extractive ou industrielle 
Dominance d 'usages communautai res 
Dominance commerciale , de service 
Dominance de loisirs, de sports 
Dominance résidentielle permanenie 
Dominance résidentielle saisonnière 

5 . 2 Zones 

5 . 2 . 1 Répartition du territoire municipal en zones 

Afin de pouvoir réglementer les usages sur tout le terri­
toire municipal, la municipalité est divisée en zones délimi­
tées aux plans de zonage (plans nos 1 et 2) qui font partie 
intégrante du présent règlement. 

Chaque zone comporte un numéro d'identification auquel 
est attachée une lettre suffixe indiquant l'utilisation domi­
nante. 

A indique une dominance agricole et/ou forestière 
1 indique une dominance industrielle, minière ou ex­

tractive 
C indique une dominance commerciale et de service 
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U indique une dominance d 'usages communautaires 
1. indique une dominance de loisirs 
R indique une dominance résidentielle 

T C indique une dominance transport — communication 

5 . 2 . 2 In te rp ré ta t ion des limites des zones 

Sauf indication contraire, les limites de toutes les zones 
coïncident avec la ligne médiane des rues, des ruelles, des 
chemins, des voies de chemin de fer. des ruisseaux et des 
rivières ainsi que des lignes de lots cadastrés et des limites 
du territoire de la municipalité. 

Elles peuvent également être indiquées par une cote (dis­
tance! portée sur le plan de zonage à partir d 'une limite 
ci-dessus indiquée. 

Lorsqu'une limite de zone suit à peu près la limite d 'un 
lot, la première sera réputée coïncider avec la seconde. 

Lorsqu'une limite de zone est approximativement paral­
lèle à la ligne médiane d 'une emprise de rue. la première 
sera considérée comme vraiment parallèle b la seconde, à !a 
dislance prévue au plan de zonage. 

5 . 2 . 3 Amendement au plan et règlement de zonage 

Le présent règlement d'urbanisme ne peut être modifié 
ou abrogé que par un autre règlement approuvé conformé­
ment à la Loi . 

5 . 3 La grille des spécifications 

5 . 3 , I Dispositions généra les 

La grille des spécifications qui fait partie intégrante du 
présent règlement donne toutes les spécifications particu­
lières à chaque zone. 

5 . 3 . 2 Classes pe rmises 

a) Ces classes indiquées au tableau sont définies à l'article 
5.1.4 du présent règlement. Un point, vis-à-vis ure 
classe, indique que les usages, compris dans cette 
classe, sont permis dans celle zone, sous réserve ce 
l'article 5.3.3 où l'on peut y introduire ou y exclure des 
L l S a g C S . 

b) Pour chaque classe permise dans une zone, seuls sont 
autorisés les usages énumérés dans la classification el 
ceux qui s'inscrivent dans le cadre des normes ou critè­
res établis. La présente disposition doit s'interpréter 
strictement à rencontre du droit d 'exercer un usage non 
spécifiquement permis. 

c) L'autorisation d'un usage spécifique exclut les autres 
usages de la classe générique le comprenant 

d ) L'autorisation d 'un usage principal implique automati­
quement l'autorisation d 'un usage complémentaire sans 
permis à cet effet, si l 'usage complémentaire a déjà l'ait 
l'objet du permis émis pour l 'usage principal et pourvu 

qu' i l soit érigé sur le même terrain que celui-ci . Si ces 
conditions ne sont pas remplies, ce qui . selon ce règle­
ment, était un usage complémentaire devient un usage 
principal, 

e) Potentialités 

Un point vis-à-vis une dominance indique l 'évolution 
de la zone vers la dominance suggérée. Lorsqu ' i l y aura 
amendement , un plan d 'ensemble de la zone devra être 
préparé en fonction de la dominance retenue. 

5 . 3 . 3 Usages spéci f iquement exclus ou pe rmi s 

Tout usage inscrit à cet item est spécifiquement exclu ou 
permis dans la zone, sans tenir compte de la classe qui le 
comprend. 

5 . 3 . 4 N o r m e s d e lo t issement 

Elles sont des minima relatifs aux dimensions et à la 
superficie des lots intérieurs. Pour les lots d 'angle , une 
addition de dix ( 10) pieds à la largeur est exigée et le produit 
de celle nouvelle largeur, multiplié par la profondeur mini­
mum, donne la superficie minimum à respecter. 

5 . 3 . 5 N o r m e s d ' i m p l a n t a t i o n 

Ces normes particulières à chaque zone sont définies 
comme suit: 
al H a u t e u r 

Les hauteurs sont indiquées en étages et spécifient le 
nombre max imum d 'é tages que peut avoir un bâtiment. 
Lorsqu 'aucun maximum n'est exigé, le nombre d'étages 
permis est illimité 

Dans certains cas . un min imum est indiqué el spécifie 
que tout bâtiment doil comporter au moins ce nombre d'éta­
ges . 

Les sous-sols et les caves , qu ' i l s soient aménagés ou non. 
n'entrent pas dans le compte de la hauteur. Par contre, un 
demi-élage se définit comme la partie d 'un bâtiment située 
entre un plancher et la toiture et n 'occupant pas plus que 
soixante pour-cent (60%) de la superficie totale dudit plan­
cher. La hauteur de toute la partie calculée sans l'aire du 
plancher doil mesurer au moins quatre (4) pieds entre le 
plancher et le toit. Un étage ou un demi-étage ne doil pas 
excéder une hauteur de douze pieds ( 12) pieds, ni être infé­
rieur b huit (8) pieds. Toulefois , la hauteur maximum per­
mise pour le bâtimenl peut être la résultante des hauteurs 
maxima permises par étage plus quatre (4) pieds. 

Cependant , cette prescription ne s 'applique pas aux édi­
fices de culte, aux cheminées , aux structures érigées sur le 
toit d 'un édifice et occupant moins de dix pour-cent (10%) 
de la superficie du toit, aux antennes de radio el de télévi­
sion. 

b) N o m b r e m a x i m u m d e logement s p a r b â t i m e n t rési­
dentiel 

Ce nombre indique le nombre total de logements qui sont 
ou peuvent être aménagés dans un bâtimenl. Ce nombre 
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inclut tout logement qui est ou sera aménage dans le sous-
sol ou dans les combles d 'un bâtiment, et toute subdivision 
future. Lorsqu 'aucun maximum n'est indiqué, il est possi­
ble d' inclure le nombre voulu de logements . 

c> Coefficient d'occupation 

Ce coefficient, appelé aussi « rappon plancher / terra in», 
indique la superficie totale de plancher qui est permise par 
rapport à la superficie du lot ou terrain sur lequel le bâtiment 
est implanté. 

La superficie de plancher se définit comme la superficie 
totale de tous les planchers d 'un bâtiment, y compris les 
porches et les vérandas recouvertes, mais non compris les 
terrasses, marches , corniches , escaliers de secours, esca­
liers extér ieurs , rampes extér ieures et plates-formes de 
chargement b ciel ouvert . La superficie comprend les puits 
d'aération et d 'éclairage sauf les cours intérieures et exté­
rieures. 

d) Marge de recul avant , arrière, latérale — somme des 
marges 

Elles sont indiquées en pieds. Pour les lots d 'angle et les 
lots transversaux, la marge de recul avant s 'observe sur les 
deux (2) rues. 

5 . 3 . 6 Normes el contraintes spéciales 

Une norme spéciale ou contrainte peut être imposée à une 

zone, le tout plus amplement décrit au chapitre 9 . 

Exemple: bureaux de professionnels et services privés 
dans les zones à dominance résidentielle; 
logements permis dans les établissements com­
merciaux. 

Chapitre 6 

R È G L E M E N T DE L O T I S S E M E N T 

6 . 1 Normes de lotissement 

6 . 1 . 1 Voirie et utilités publ iques 

6 . 1 . 1 . 1 tracé des rues en fonction de la nature du sol 
Le tracé des rues évitera les tourbières, les terrains maré­

cageux, les terrains instables et tout terrain impropre au 
drainage ou exposé aux inondations, aux éboulis et aux 
affaissements. Il évitera également les affleurements ro­
cheux et, en général , tout terrain qui n'offre pas une épais­
seur suffisante de dépôts meubles ou de roches friables pour 
qu 'on puisse y creuser à un coût raisonnable les tranchées 
nécessaires au passage des canalisations d'utilité publique. 

6 . 1 . 1 . 2 tracé des rues en fonction d e la topographie 

La pente de toute rue principale (66 pieds d 'emprise et 
plus) ne devra pas être inférieure à un demi pour-cent 
(0.5%) ni supérieure à huit pour-cent ( 8 % ) . 

Dans les rues locales résidentielles et commerciales de 
cinquante (50) pieds d ' empr i se , la pente ne devra pas être 
inférieure à un demi pour-cent (0.5%). ni supérieure à dix 
pour-cent ( 10%). sauf sur une longueur maximum de deux 
cents (200) pieds où elle pourra atteindre douze pour-cent 
(12%). 

La pente d ' une rue dans un rayon de cent (100) pieds 
d 'une intersection ne devra pas dépasser cinq pour-cent 
(5%) . 

6 . 1 . 1 . 3 tracé des rues en fonction des boisés 

En autant que cela est possible, le tracé des rues respec­
tera les boisés, bosquets , rangées d 'arbres et empruntera les 
espaces déboisés. 

6 . 1 . 1 . 4 emprise des rues 

Les rues locales destinées exclusivement à la desserte des 
propriétés riveraines auront une emprise de cinquante (50) 
pieds et seront conçues pour une vitesse n 'excédant pas 
trente (30) milles à l 'heure . 

Les rues secondaires servant à distribuer la circulation sur 
les rues locales auront une emprise de soixante-six (66) 
pieds et seront conçues pour une vitesse n 'excédant pas 
quarante (40) milles à l 'heure . 

L 'emprise des grandes voies de circulation sera détermi­
née en fonction du caractère spécifique et ne sera jamais 
inférieure à soixante-six (66) pieds. 

6 . 1 . 1 . 5 aménagement de trottoirs 

Lors de la confection d 'une rue comportant une emprise 
de plus de soixante (60) pieds , on devra construire un trot­
toir du côté le plus pratique pour la circulation des piétons. 
Pour une rue de soixante-quinze (75) pieds, on devra possé­
der un trottoir d e chaque cô té . 

6 . 1 . 1 . 6 virages, angles d'intersection et visibilité 

Les intersections et les virages devront s'inspirer des 

standards établis dans « Manual of Géométr ie Design Stan­

dards for Canadian Roads and S t ree t s» . distribué par Géo­

métrie Design Commit tee , Canadian Good Roads Associa­

tion. 1963 et révisé en 1971-1972. 

Cependant , on devra respecter les prescriptions suivan­

tes: 

— L 'ang le d ' intersect ion ne devra pas être inférieur à 
soixante-quinze degrés (75 e ) . En règle générale , les in­
tersections à angle droit seront préférées. 

— Il n 'y aura pas d ' intersection du côté intérieur des cour­
bes dont le rayon intérieur est de moins de six cents 
(600) pieds ni du côté extérieur de celles dont le rayon 
extérieur est de moins de quatre cents (400) pieds. 

— Il n 'y aura pas de courbe de rayon intérieur inférieur à 
trois cents (300) pieds, à moins de cent (100) pieds 
d 'une intersection. 
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— Toute intersection sur une rue de soixante-six (66) pieds 
d'emprise ou plus doit bénéficier d 'un champ de visibi­
lité de deux cents (200) pieds minimum, et toute inter­
section sur une rue de cinquante (50) pieds d'emprise 
doit bénéficier d'un champ de visibilité de cent vingt 
(120) pieds minimum. 

— Sur une même rue, la distance entre deux (2) intersec­
tions devrait être d'un minimum de deux cents (200) 
pieds. 
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6 . 1 . 1 . 7 culs-de-sac 

Règle générale . loul cul-de-sac devra èlre évi té . Cepen­
dant , dans les cas d ' impossibi l i té , une rue cul-de-sac ne 
devra pas dépasser cinq cents (500) pieds el devra se lermi-
ner par un ilol de rebroussement dont le plus petit rayon ne 
sera pas inférieur à quarante-cinq (45) pieds. 

6 . 1 . 1 . 8 longueur d ' î lots 

La longueur d 'un îlot ne devra pas être supérieure à mille 
deux cents ( 1.200) pieds. Cette distance pourra être ponée à 
mille six cents ( 1.600) pieds si un chemin public pour pié­
tons de dix ( 10) pieds de largeur min imum pouvant servir 
également de voie de secours est prévu vers le milieu pour 
permettre un accès direct à une rue voisine. 

6 . 1 . 1 . 9 largeur d' î lots 

La largeur des îlots destinés à la construction d'habita­
tions doit être suffisante pour permettre deux (2) rangées de 
lots adossés: cette largeur doit correspondre à deux (2) fois 
la profondeur minimum des lots exigée dans la réglementa­
tion. 

6 . 1 . 1 . 1 O autres normes à respecter 

On s'inspirera aussi des normes contenues dans «Manue l 
pour l 'aménagement des espaces extérieurs» publié par la 
Société centrale d 'hypothèques et de logement . Ot tawa, 
édition 1971. qui fait partie intégrante de ce règlement. 

6 . 1 . 2 Les lots 

6 . 1 . 2 . 1 dimensions et superficies des lots 

Les normes minima relatives aux dimensions et à la su­
perficie des lots intérieurs sont contenues dans la grille des 
spécifications. Pour les lots d ' ang le , une addition de dix 
(10) pieds à la largeur est exigée el le produit de cette 
nouvelle largeur, multiplié par la profondeur min imum, 
donne la superficie mimimum à respecter. 

6 . 1 . 2 . 2 assouplissement des normes 

Lorsque la forme du lotissement l 'exigera, il sera possi­
ble de diminuer les dimensions des lots, à la condition que 
la norme de superficie soit respectée. 

Exception faite des lots pour bâtiments en rangée, il sera 
possible de diminuer la dimension à la ligne avant du lot ou 
à la ligne arrière d ' une proportion ne dépassant pas cin­
quante pour-cent ( 5 0 % ) à la condit ion de ne d iminuer 
qu'une seule de ces dimensions et que la dimension résul­
tante ne soit pas inférieure à vingt-cinq (25) pieds. 

De même , la profondeur des lots pourra être réduite 
jusqu 'à quatre-vingts (80) pieds lorsqu'à cause de la topo­
graphie ou de l 'étroitesse de la propriété on ne pourra procu­
rer la profondeur normale , et ce . pourvu que la norme de 
superficie soit respectée. Dans un projet de lotissement, 
l 'emploi de cette permission doit être limité le plus possible. 

8 . 1 . 3 . 3 desserte des lots 
Aucun bâtiment principal (sauf industriel) ne sera érigé 

sur un lot ne pouvant avoir accès directement sur une rue 
publique. 

6 . 1 . 2 . 4 passage des divers réseaux 

Pour le passage des réseaux d ' aqueduc , d 'égout et de 
gaz . un espace de terrain d ' au moins dix (10) pieds sera 
indiqué de chaque côté des lignes latérales et/ou arrière des 
lots, là où le passage de ces réseaux sera jugé nécessaire et 
ce . lors de l 'émission d 'un permis . 

Pour le passage des câbles d 'électrici té, de téléphone ou 
de télévision, un espace moindre pourra être indiqué de 
chaque côté des lignes arrière et/ou latérales, là où le pas­
sage de ces câbles sera jugé nécessaire et ce . lors de l 'émis­
sion d 'un permis et avec l 'autorisation des propriétaires de 
ces réseaux. 

6 . 1 . 2 . 5 lots non conformes à la réglementation 

Si , lors d e l 'entrée en vigueur du présent règlement, il 
existe des lots isolés dont les dimensions ne respectent pas 
les dimensions minimales décrites à la grille des spécifica­
t ions, on appliquera la prescription suivante: 

seront permises les constructions conformes à la régle­
mentation générale et à la réglementation spécifique de la 
zone dans laquelle elles se situent: hauteur, marge de 
recul, etc . . . , pourvu que ces lots aient une dimension 
minimum de cinq mille (5.000) pieds carrés et que la 
largeur du lot ne soit pas inférieure à quarante (40) pieds. 

6 . 2 Normes d'implantation 

6 . 2 . 1 Bâtiment principal 

6 . 2 . 1 . 1 superficie mimimum 

Tout bâtiment doit avoir une superficie au sol d 'au moins 
cinq cents (500) pieds carrés . Sauf les stations-service qui 
devront avoir sept cents (700) pieds carrés; les postes d 'es­
sence (gas bar) qui pourront avoir deux cents (200) pieds 
carrés et les restaurants de type snack bar ou curb service, 
trois cents (300) pieds carrés. Les bâtiments de logement 
d 'un étage devront avoir sept cents (700) pieds carrés. 

Dans ce dernier cas , le garage pr ivé, isolé ou non . et 
toute dépendance annexe sont exclus du calcul de la super­
ficie. 

6 . 2 . 1 . 2 façade minimum 

La façade de tous les bâtiments devra avoir une dimen­
sion minimum de vingt-quatre (24) pieds calculée selon la 
projection sur une ligne parallèle à la façade, à l 'exception 
des unifamilialcs jumelées et en rangée qui pourront avoir 
une façade de vingt (20) pieds. 
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6 . 2 . 1 . 3 marge de recul avanl 
À chaque zone est affeclée une marge de recul avanl. 

Celle spécification est contenue dans la grille des spécifica­
tions. 

Sur les lots d 'angle el les lois transversaux, la marge de 
recul s 'observe sur les deux (2) rues. 

6 . 2 . 1 . 4 marge de recul avanl dans les zones existantes 

Dans les zones existantes ou en voie de construclion. les 
normes suivantes devront être appliquées pour établir la 
marge de recul avant. 

— En aucun cas. la marge de recul avant ne doit être infé­
rieure à celle prescrite pour chaque zone sous réserve de 
ce qui suit: 

— lorsqu'un bâtiment est implanté sur un terrain vacant 
situé entre deux (2) bâtiments existants dont la marge oe 
chacun est inférieure à la marge prescrite. la marge de 
recul avant peut être égale à la marge du bâtiment le 
plus éloigné, à la condition de ne pas en être éloigné de 
plus de quarante (40) pieds. 

— lorsqu'un bâtimenl doit être implanté à la suile du der­
nier bâtimenl existant sur une rue existante ou cadas­
trée, la marge de recul avant doit être réajustée à celle 
exigée par la réglementation de la zone; toutefois, la 
différence de recul entre deux (2) bâtiments peut être de 
cinq (5) pieds seulement, à condition de ne pas en être 
éloigné de plus de quarante (40) pieds. 

En aucun cas. cependant, la marge de recul avanl ne peut 
être inférieure à dix (10) pieds. 

6 . 2 . 1 . 5 marges de recul latérales el arrière 

Elles sonl contenues à la grille des spécifications. 

Pour les fenêtres de vivoir donnant sur une cour latérale, 
on devra respecter l 'exigence de la cour arrière. 

6 . 2 . 1 . 6 usages permis dans la marge avant et les cours 
latérales 

Dans la marge avanl el dans les cours latérales, seuls sont 
permis les usages suivants: 

a) Dans la marge avant, les escaliers à découvert donnant 
accès au rez-de-chaussée et les avanl-loils. el dans la 
marge latérale les balcons._ escaliers el perrons. 

Dans le cas de balcons et galeries existants sur des 
bâtiments existants avant l'entrée en vigueur du présent 
règlement, il sera possible de fermer ces balcons, gale­
ries et perrons, même s'ils ne respectent pas les pres­
criptions des marges, pourvu qu'il n 'y ail pas d 'empié­
tement supplémentaire et que ces balcons et galeries 
fermés ne servent pas de pièces d'habitation. 

b) Les marquises dont la projection prise perpendiculaire­
ment au mur de la façade ne font saillie de plus de huit 
(8) pieds. 

c) Les trottoirs, les plantations, les allées ou les aulres 
aménagements paysagistes, les clôtures et les murs tels 
que régis par l 'article 6 . 2 . 3 . 3 . 

d ) Les affiches et les enseignes telles que régies à la sec-
tien 7 . 3 . 

e ) Tou te construclion souterraine pourvu que les niveaux 
extrêmes n 'excèdent pas les niveaux moyens des cours 
des bâtiments adjacents. 

f) Le slationnement tel que régi à la section 7 . 1 . 

g) Les piscines clôturées dans la marge latérale seulement. 
Dans le cas de piscines situées dans la marge latérale, 
les prescriptions de l 'article 6 .2 .2 .5 doivent être respec­
tées . 

h) Les garages et abris régis par les articles 6 . 2 . 2 . et 
6 .2 .2 .3 qui suivent. 

6 . 2 . 1 . 7 usages spécifiquement interdits dans les cours 

a ) Les usages suivants sonl interdits dans touies les cours 
avant el les cours latérales donnant sur une rue: 

— les réservoirs d 'huile à chauffage 

— les cordes à linge 

— les bonbonnes de gaz. 

b) Ces mêmes usages sont interdits dans toute cour de 
bàliment multifamilial de plus de six (6) logements. 

6 . 2 . 2 Bâ t imen t s s econda i r e s et usages complémen ta i ­
r e s 

6 . 2 . 2 . 1 bâtimenl principal à l 'arrière d 'un lot 

Aucun bâtiment principal (sauf industriel) ne doit être 
construit ou aménagé à l 'arrière d 'un lot sur le devant du­
quel existe déjà un autre bâtiment. Aucun bâtiment princi­
pal (sauf industriel) ne peut être construit ou aménagé avec 
façade principale sur une ruelle. 

6 . 2 . 2 . 2 garages privés el dépendances 

Dans tous les cas . il doit y avoir un bâtiment principal sur 
le loi pour pouvoir implanter un garage ou des dépendances. 

a) Dimensions des garages privés: 

Les garages privés ne doivent pas avoir une superficie 
supérieure à six-cenls (600) pieds carrés pour un garage 
contigu au bâtiment principal el quatre-cents (400) pieds 
carrés pour un garage isolé. 

Un seul garage par bâtiment principal est autorisé et 
on ne pourra loger plus de trois (3) véhicules par loge­
ment. 

Lorsqu' i l s 'agit de garage isolé du bâtiment principal, 
la hauteur calculée à la partie la plus élevée du garage ne 
doit pas excéder quinze (15) pieds. 
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b) Dépendances: 

Les hangars ou autres dépendances isolés sont prohi­
bés sur tout le territoire municipal , sauf les cas suivants: 

— Un abri fermé d 'une superficie maximum de deux 
cent cinquante (250) pieds carrés , servant au range­
ment des outils de jardinage, bicyclettes, ski-doo et 
autres semblables. Un seul abri par logement est 
autorisé. 

— Les bâtiments à usage complémentaire pour les ex­
ploitations forestières, agricoles, industrielles, dans 
les zones où ces utilisations sont permises . 

c) Implantation des garages privés et dépendances: 

Dans le cas d 'un lot intérieur, les garages privés ou 
dépendances ne peuvent être implantés que dans les 
cours arrière et latérales. 

Pour les cas d 'un lot d ' ang le , tout garage ou dépen­
dance isolé doit être construit dans la cour arrière ou 
dans la marge latérale intérieure du bâtiment principal. 

Les garages privés construits de matériaux incombus­
tibles ne peuvent être édifiés à moins de deux (2) pieds 
de la limite arrière ou latérale d'un emplacement . Ceux 
construits en matériaux combustibles doivent être érigés 
à une distance de sept (7) pieds de la limite arrière ou 
latérale de l ' emplacement . Les garages privés mitoyens 
construits de matériaux incombustibles sont permis . 

d ) Superficie maximum totale: 

La superficie totale des bâtiments accessoires ne doit 
pas excéder dix pour-cent ( 10%) de la superficie de lot. 

6 . 2 . 2 . 3 abri d 'h iver 

Les abris d 'hiver pour véhicules sont sujets aux prescrip­
tions de l 'article 10.4.3 du règlement de construction. 

6 . 2 . 2 . 4 abris d ' au to 

a) Le plan vertical de cet abri , déterminé par les colonnes, 
le sol et la ligne de toit ne peut être bâti (fermé) dans une 
proportion supérieure à quarante pour-cent (40%). 

b) Lorsque l'un des côtés de l 'abri est formé par un des 
murs du bâtiment auquel il est joint , ce mur n 'est évi­
demment pas tenu à la prescription a. 

c) Si une porte ferme l 'entrée, l'abri est considéré comme 
garage aux fins du présent règlement, sauf dans les 
conditions prévues en d ci-après. 

d) Il est possible de fermer cet espace durant la période 
allant du 1er novembre au 30 avril par des panneaux 
mobiles, de la toile ou tout autre matériau approuvé par 
la Commiss ion d 'u rbanisme. 

6 . 2 . 2 . 5 piscines 

a) Aucune piscine ne pourra occuper plus du tiers ( ' /») de 
la propriété sur laquelle elle est construite. 

b) Toute piscine devra être installée ou construite à une 
distance minimum de cinq (5) pieds des lignes de pro­
priété. Des trottoirs d 'une largeur minimum de trois (3) 
pieds devront être construits autour de la piscine en 
s 'appuyant à la paroi de la piscine sur tout son périmè­
tre. Ces trottoirs devront être construits de matériau 
antidérapant. 

c) Toute piscine dont une quelconque de ses parties a une 
profondeur de plus de dix-huit ( I 8 | pouces devra être 
entourée d 'un mur ou d 'une clôture d 'au moins quatre 
(4) pieds de hauteur. Cette clôture ou mur devra être 
munie d 'une porte avec serrure. 

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas 
aux piscines préfabriquées déposées sur le sol. 

6 . 2 . 3 A m é n a g e m e n t du t e r r a i n el passage des servi­

ces 

6 . 2 . 3 . 1 conservation des arbres 

Les arbres d 'ombre ou d 'ornement sur la propriété publi­
que ne peuvent être détruits sans une permission spéciale 
écrite de la Commiss ion d 'u rbanisme. En autant que possi­
ble , on devra préserver les arbres sur la propriété privée. 
(Art . 429-36 L . C . V . ) 

6 . 2 . 3 . 2 lignes de distribution électrique, téléphonique 

et de télévision 

Aucune ligne téléphonique, électrique el de télévision ne 
pourra être installée aérienne en bordure des rues; le passage 
de ces lignes se fera de préférence à la ligne arrière des lots 
el les prescriptions de l 'article 6 .1 .2 .4 s 'appliquent (Ar t . 
429-16 L . C . V . ) 

6 . 2 . 3 . 3 clôtures et aménagement paysager 

Des clôtures ornementales ajourées ou non ou des haies 
de pas plus de trente (30") pouces peuvent être implantées 
dans les marges et/ou le long des lignes de lois, sur toute 
propriété sur le territoire municipal sous réserve de ce qui 
suit . 
a ) Le long des lignes latérales au-delà de la ligne de recul 

avant el le long des lignes arrière, la hauteur des clôtu­
res et des haies peut être de six (6) p ieds . 

b) Pour les lois de coin, un triangle de visibilité exempt de 
tout obstacle plus haut que deux (2) pieds devra être 
respecté. C e triangle doit avoir vingt (20) pieds de côté 
au croisement de rues à cinquante (50) pieds d 'emprise 
ou moins , et trente (30) pieds de côté au croisement de 
toute rue avec une rue d ' empr i se supérieure à cinquante 
(50) pieds. C e triangle est mesuré à partir du point 
d' intersection des deux (2) lignes de rue ou de leur 
prolongement. 

c) Sauf pour les usages définis en d. toute clôture dans la 

marge avant, en maille de fer ou d 'a luminium est prohi­

bée . 
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d) Aulour des cours d 'écoles el des lerrains de j eux , ¡1 sera 
possible d ' implanier des clôtures de huit (8) pieds ce 
hauteur le long des lignes de rue. 

e) Pour toute rue d 'emprise inférieure à cinquante (50) 
pieds, aucun mur. haie ou clôture ornementale ne peut 
être implantée â moins de cinq (5) pieds de l 'emprise te 
la rue. 

Chapitre 7 

R È G L E M E N T S PARTICULIERS 

Un permis de construction ne peut être émis à moins que 
toutes les dispositions du présent chapitre ne soient respec­
tées. 

7 . 1 Stationnement hors rue 

7 . 1 . 1 Règle générale 

Les exigences qui suivent s'appliquent tant aux travaux 
d'agrandissement d 'un usage qu 'aux travaux de construc­
tion d 'un bâtiment neuf. Dans le cas d 'un agrandissemenl. 
seul l 'agrandissement est soumis aux présentes normes. 

7 . 1 . 2 Nombre de cases requises 

Le nombre de cases requises est établi ci-après. 

a) Automobile., et machinerie lourde (vente de) : 

Une ( I ) case par mille (1.000) pieds carrés de plan­
cher ou une (I )case par cinq (5)employés; le plus grand 
des deux s 'applique. 

b) Bureaux, banques et services financiers: 

Une ( I ) case par quatre cents (400) pieds carrés de 
plancher. 

c) Bibliothèques, musées: 

Une ( I ) case par quatre cents (400) pieds carrés de 
plancher. 

d) Centre d 'achats: 

Cinq cases et demie (5 ' / ; ) par mille (1.000) pieds 
carrés de plancher excluant mails, espaces occupés par 
les équipements mécaniques et autres services communs 
du même type. Lorsque le centre d 'achats contient des 
bureaux, on doit prévoir, en plus, une ( I) case par qua­
tre cents (400) pieds de superficie de bureaux. 

e) Bureaux d'entreprises ne recevant pas de clients sur 
place: 

Une ( I ) case par deux (2) employés. 

f) Cinémas , théâtres: 

Une ( I ) case par cinq (5) sièges jusqu 'à huit cents 
(800) sièges, plus une ( I ) case par huit (8) sièges au-
delà de huit cents (800). 

g) Cliniques médicales, cabinets de consultation: 

Cinq (5) cases par médecin . 

h) Églises: 

Une ( I ) case par quatre (4) s ièges . 

i) Équipement récréatif: 

— Quil les : trois (3) cases par allée de quilles. 
— Curl ing: quatre (4) cases par glace de curling. 
— Tennis : deux (2) cases par court de tennis. 

j ) Établissements de vente au détail non mentionnés ail­
leurs: 

— moins de cinq mille (5.000) pieds carrés de plan­
cher: une ( I ) case par c inq cents (500) pieds carrés; 

— plus de cinq mille (5.000) pieds de plancher: dix 
(10) cases plus une ( I ) case par sept cents (700) 
pieds carrés au-delà de cinq mille (5.000) pieds car­
rés. 

k) Établissements de vente en gros, terminus de transport, 
entrepôts, cours d 'entrepreneurs , cours à bois et autres 
usages similaires: 

Une ( I ) case par cinq (5) employés plus toutes les 
cases nécessaires pour garer les véhicules des employés. 

I) Habitations: 

Une ( I ) case par logement. 

m) Hôpitaux: 

Une (1) case par deux (2) lits, ou une ( I ) case par 
mille (1.000) pieds carrés de plancher , le plus grand 
nombre devant s 'appliquer . 

n) Hôtels: 

Une ( 1 ) case par deux (2) chambres pour les quarante 
(40) premières chambres et une ( I ) case par quatre (4) 
chambres excédant 4 0 chambres . 

o) Industries: 

Une ( I ) case par six cents (600) pieds carrés de plan­
cher. 

p) Magasins de meubles , quincail leries, vente d 'appareils 
ménagers , merceries: 

Une ( I ) case par six cents (600) pieds carrés d e plan­
cher. 

q) Maisons d 'enseignement: 

Une ( I ) case par deux ( 2 ) employés p lus une ( I ) case 
par classe plus les cases requises pour les places d 'as­
semblées conformément au sous-paragraphe i. 

r) Maisons de pension: 

Une ( I ) case par deux (2) chambres en location, plus 
une (1) case pour le propriétaire. 
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s) Maisons de touriste, motels , parcs de maisons mobiles: 
Une ( I ) case pour chaque chambre , cabine (Tourist 

Cabin) . emplacement de maison mobile. Chaque usage 
complémentaire est aussi sujet aux exigences du présent 
sous-paragraphe. Pour les maisons de touriste, une (1) 
case additionnelle est requise pour chaque famille y ré­
sidant de manière permanente . 

t) Places d 'assemblées (incluant les clubs pr ivés , salles de 
congrès, salles d 'exposi t ion, s tadiums. gymnases , cen­
tres communauta i res , a rénas . pistes de course , cirques, 
salles de danse et autres places similaires d 'assemblées 
publiques): 

Une ( 1 ) case par cinq (5) sièges plus une ( I ) case pour 
chaque quatre cents (400) pieds carrés de plancher pou­
vant servir à des rassemblements mais ne contenant pas 
de sièges fixes. 

u) Restaurants, bars, tavernes , clubs de nuit et autres éta­

blissements pour boire et manger: 

Une ( 1) case par quatre (4) sièges. 

vl Sanatoriums, orphelinats , maisons de convalescence et 

autres usages similaires: 

Une ( I ) case par médecin, une (1) case par deux (2) 

employés plus une (1) case par quatre (4) lits. 

w) Salons mortuaires: 

Cinq (5) cases par salon plus une (1) case par cent 
(100) pieds carrés de plancher. 

x) Usages non mentionnés dans le présent article: 

Le nombre de cases est déterminé par le Conseil sur 
recommandation de la Commiss ion d 'urbanisme en te­
nant compte des exigences du présent article pour un 
usage comparable . 

7.1 .3 S i tua t ion d e s cases d e s t a t i onnemen t 

Les cases de stationnement doivent être situées sur le 
même terrain que l 'usage desservi ou sur un terrain adja­
cent. 

Dans les zones à dominance commerc ia le , les cases peu­
vent être situées sur un terrain à moins de cinq cents (500) 
pieds de l 'usage desservi . 

7 . 1 . 4 S t a t i o n n e m e n t c o m m u n 

L'aménagement d 'un espace commun de stationnement 
pour desservir plus d 'un usage peut être autorisé par le 
Conseil lorsqu'il est satisfait des ententes à cet effet, rati­
fiées devant notaire ou avocat. 

Le nombre total d ' emplacements ne peut être inférieur à 
quatre-vingt pour-cent (80%) du total des emplacements 
requis pour chaque usage. Cet te prescription ne s 'applique 
pas dans le cas de centres d ' acha t s . 

7 . 1 . 5 D imens ions des cases d e s t a t i onnemen t et des 
allées 

a) Chaque case de stationnement doit avoir les dimensions 

minima suivantes: 

— longueur: 18.0 pieds 

— largeur: 8.5 pieds 

— superficie: 153.0 pieds carrés 

h) La largeur minimum d 'une année de circulation ainsi 
que la largeur minimum d 'une rangée de cases de sta­
tionnement et de l 'allée de circulation qui y donne accès 
devront, suivant l 'angle de stationnement, être comme 
suit: 

Largeur Largeur totale d 'une 
Angle de d 'une allée rangée de cases et de 

stationnement de circulation l 'allée de circulation 

0° 10' 19' 
30° 10' 2 5 ' 
45° 11 ' 29 ' 
60° 17' 36 ' 
9 0 e 2 1 ' 3 9 ' 

7 . 1 . 6 Accès aux cases de s t a t i onnemen t 

a) Une allée d 'accès servant à la fois pour l 'entrée et la 
sortie des véhicules automobiles doit avoir une largeur 
minimum de seize (16) pieds et maximum de vingt-
quatre (24) pieds. 

b) Une allée d ' accès servant seulement soit pour l 'entrée, 
soit pour la sortie des véhicules automobiles, doit avoir 
une largeur minimum de dix (10) pieds et maximum de 
seize (16) pieds. 

c) Les allées de circulation dans l'aire de stationnement 
ainsi que les allées d 'accès ne peuvent en aucun temps 
être utilisées pour le stationnement des véhicules auto­
mobi les . 

d ) Les aires de stationnement pour cinq (5) véhicules et 
plus doivent être organisées de telle sorte que les véhi­
cules puissent y entrer et en sortir en marche avant . 

e) Les rampes ou allées d 'accès ne devront pas avoir une 
pente supérieure à huit pour-cent (8%) . Elles ne devront 
pas commencer leur pente en deçà de quatre (4) pieds de 
la ligne de rue ni être situées à moins de quarante (40) 
pieds de l ' intersection de deux (2) lignes de rue . 

7 . 1 . 7 T e n u e des espaces d e s t a t i onnemen t 

Tous les espaces de stationnement doivent être aménagés 

et entretenus selon les dispositions suivantes: 

a ) toutes les surfaces doivent être pavées ou autrement re­
couvertes de manière à éliminer tout soulèvement de 
poussière et qu ' i l ne puisse s 'y former de boue: 
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b) loul espace de slationnemenl (à des fins aulres que rési­
dentielles) non clôturé doit être entouré d 'une bordure 
de béton, d'asphalte ou de madriers, d'au moins six (6) 
pouces de hauteur et située à au moins deux (2) pieds 
des lignes séparatrices des terrains adjacents. Cette bor­
dure doit être solidement fixée et bien entretenue. 

c) Lorsqu'un espace de stationnement est adjacent à un 
terrain situé dans une zone de résidence « R » . il doit 
être séparé de ce terrain par un mur de maçonnerie, une 
clôture ou une haie dense de six (6) pieds de hauteur. 

Toutefois, si l 'espace de stationnement en bordure du 
terrain de la zone de résidence était à un niveau inférieur 
d'au moins six (6) pieds par rapport à celui de terrain 
adjacent, ni mur ni clôture ni haie n'est requis. 

d) Sur le ou les côtés du lot donnant sur une ou des rues, 
le propriétaire devra aménager, entre le stationnement 
et ladite rue, une bande gazonnée d'au moins cinq (51 
pieds de largeur, prise soit sur l 'emprise de la rue ou sur 
le lot ou sur les deux (2) et s'étendant sur toute la 
largeur du lot. à l 'exclusion des accès. 

e) Il ne peut y avoir plus de deux (2) accès sur chaque 
limite du lot donnant sur une rue (la largeur maximum 
d'un accès est fixée à vingt-quatre (24) pieds). Ceux-ci 
doivent être situés à au moins quarante (40) pieds de 
l'intersection de deux (2) lignes de rue ou de leur pro­
longement. 

7 . 1 . 8 Plans d'aménagement des espaces de station­
nement 

Aucun permis de construction ne peut être émis à moins 
qu 'un plan d 'aménagement des espaces de stationnement 
n'ait été fait conformément aux dispositions de cet article. 

Le plan d 'aménagement doit être accompagné de tous les 
renseignements requis pour l 'émission d'un permis de cons­
truction, avec, en plus, les renseignements et documents 
suivants: 

a ) la forme et les dimensions des cases et des allées, le 
dessin et l 'emplacement des bordures; 

b) le nombre de cases et les renseignements nécessaires 
pour l'établir; 

c) remplacement des entrées el des sorties; 

d ) le système de drainage de surface; 

e) le dessin el l 'emplacement des enseignes directionnel­
les: 

f) le dessin et l 'emplacement des clôtures si requises. 

7 . 1 . 9 Permanence des espaces de stationnement 

Les exigences de cette réglementation du stationnement 
ont un caractère obligatoire continu durant toute la durée de 
l 'occupation. 

Dans le cas d 'un agrandissement d 'occupat ion, le pro­
priétaire est tenu de réajuster le nombre d 'emplacements 
selon les prescriptions minima. 

7 . 2 Chargement et déchargement des véhicules 

7 . 2 . 1 Règle générale 
Un permis de construction ne peut être émis à moins que 

n'aient été prévus des espaces de chargement ou de déchar­
gement selon les dispositions du présent article. 

Cette exigence s 'applique tant aux travaux d'agrandisse­
ment d 'un usage qu 'aux travaux de construction d 'un bâti­
ment neuf. 

7 . 2 . 2 Espaces de chargement et de déchargement re­
quis 

Le nombre d 'emplacements de chargement (berth) requis 
est établi par le tableau ci-après: 

Nombre 
Types d 'usage Superficie de minimum 

plancher d 'emplacements 

Habitation de 16 log. et plus 1 
collective et 
multifamiliale 

Établissements 3,000 — 15.000 p . c . 1 
de vente et 15,001 et plus 2 
de service 

Établissements 3,500 — 40 .000 p . c . 1 
industriels 40.001 et plus 2 

Édifices publics 3.000 — 50.000 p . c . 1 
et semi-publics 50.001 et plus 2 

Hôtels et 3.500 — 50 .000 p . c . I 
bureaux 50.001 et plus 2 

7 . 2 . 3 Situation des emplacements de chargement 

Les emplacements de chargement ainsi que les tabliers de 
manoeuvres prévus au paragraphe suivant doivent être si­
tués entièrement sur le terrain de l 'usage desservi . À l'ex­
ception des habitations collectives el multifamiliales, tous 
les espaces de chargement doivent être situés sur les côtés 
des bâtiments ou à l 'arrière. 

7 . 2 . 4 Tabliers de manoeuvres 

A chaque emplacement de chargement doit être joint un 
tablier de manoeuvre d 'une superficie suffisante pour qu 'un 
véhicule puisse y accéder en marche avant et changer 
complètement de direction sans pour cela emprunter la voie 
publique. 

7 . 2 . 5 Tenue des emplacements de chargement — 
plans d'aménagement 

En ce qui concerne la tenue des emplacements de chai-
gement el les plans d 'aménagement , les dispositions de l'ar­
ticle 7 .1 .8 s 'appliquent. 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 12mai 1975. 107eannée. n° 19 A 3943 

7 . 3 Normes d'affichage 

7 . 3 . 1 Portée de la réglementation sur les enseignes, 
les affiches et autres semblables 

La présente réglementation s 'applique à toutes les ensei­
gnes, affiches et autres semblables à l 'exception de celles 
énumérées ci-après qui sont permises dans toutes les zones 
et pour lesquelles un permis n 'est pas nécessaire. ( ' ) 
a ) Les enseignes et affiches émanant de l 'autorité publi­

que, municipale , provinciale, fédérale et scolaire. 

bt Les enseignes et affiches placées à l ' intérieur d 'un 

bâtiment. 

c) Les enseignes et affiches placées à l 'intérieur ou sur des 
véhicules en état de fonctionner. 

d) Les inscriptions historiques ou les plaques commémora-
tives. 

e) Les inscriptions gravées dans la pierre ou autres maté­
riaux de construction du bâtiment. 

f ) Les écussons , lettrages et figures formées de matériaux 
incorporés aux matériaux de construction du bâtiment. 

g) Les tableaux peints sur la face extérieure des murs d 'un 
bâtimenl pour l 'embellissement des lieux et ne faisant 
aucune réclame en faveur d 'un produit ou d 'une entre­
prise quelconque. 

h) Les affiches et les signaux se rapportant à la circulation, 
à l'arrêt el au stationnement des véhicules. 

i) Les affiches électorales d 'un candidat ou d 'un parti poli­
tique au cours d 'une élection fédérale, provinciale, mu­
nicipale ou scolaire. 

j ) Les affiches sur papier, tissu ou autre matériel non ri­
gide, installées temporairement à l 'occasion d 'un car­
naval, d 'une exposi t ion, d 'une manifestation religieuse, 
patriotique ou d 'une campagne de souscription publique 
et ne servant pas à d 'aut res fins. 

k) Les affiches exigées par une loi ou un règlement , 
pourvu qu 'e l les n 'aient pas plus de dix (10) pieds car­
rés. 

Il Les tableaux indiquant les heures des offices el les acti­
vités religieuses, placés sur le terrain des édifices desti­
nés au culte , pourvu qu ' i ls n 'aient pas plus de dix ( 10) 
pieds carrés. 

m) Les plaques non lumineuses , professionnelles ou autres , 
posées à plat sur les bâtiments et qui n ' indiquent pas 
autre chose que le nom. l 'adresse el la profession de 
l 'occupant . ne mesurant pas plus d e deux (2) p ieds car­
rés chacune et ne faisant pas saillie de plus de quatre (4) 
pouces. 

t ' ) On devra les enlever dans les trente (30) jours suivant la fin des 
usages pour lesquels elles ont été posées. 

n) Les affiches et enseignes non lumineuses de superficie 
maximum de quatre (4) pieds carrés posés à plat sur les 
bâtiments annonçant la mise en location de logements, 
de chambres ou de parties de bàtimenls ne concernant 
que les bâtiments où elles sont posées et à raison d 'une 
seule affiche ou enseigne dans chaque cas. 

o) Les affiches et enseignes non lumineuses de superficie 
maximum de douze ( 12) pieds carrés posées sur un ter­
rain vacant annonçant la mise en location ou la mise en 
vente du terrain où elles sont posées et à raison d 'une 
seule affiche ou enseigne dans chaque cas. 

p) Les affiches et enseignes placées sur les chantiers de 
construction pendant la durée des travaux, pourvu qu 'e l ­
les ne mesurenl pas plus de soixante-quinze (75) pieds 
carrés. 

q) Les drapeaux ou emblèmes d 'un organisme polit ique, 
civique, philanthropique, éducalionnel ou religieux. 

7 . 3 . 2 Genre d 'endroi t s où la pose d 'ense ignes et 
d'affiches est interdite 

a) Sur la propriété publique. 

b) Toute enseigne lumineuse de couleur rouge ou verte est 
interdite dans une zone décrite par un rayon de cent 
cinquante (150) pieds et dont le centre est au point de 
croisement de deux (2) axes de rue . 

c) Sont interdites toutes les enseignes tendant h imiter, 
imilani ou de même nature que les dispositifs avertis­
seurs lumineux communément employés sur les voitu­
res de police, les ambulances el les voilures de pom­
piers . 

d) Il est également défendu de peindre des enseignes el des 
affiches sur les murs de clôture ou sur les murs d 'un 
bâtiment, les auvents ou les abris de toile fixés au bâti­
ment . 

e) Aucune enseigne et affiche ne peut être fixée sur un toit, 
une galerie, un escalier de sauvetage ni devant une fenê­
tre ou une porte, ni sur les arbres, les poteaux, les 
clôtures ou sur les murs de clôture, ni sur les marquises , 
les belvédères et les constructions hors toit. 

f ) Les enseignes et affiches sont également défendues dans 
les cours arr ière. 

g) Dans les marges de recul et dans les cours latérales et les 
cours arrière donnant sur une rue, la pose d 'enseignes et 
d'affiches isolées (reposant sur le sol ou supportées par 
une structure) esl interdite en deçà de dix ( 10) pieds de 
la ligne de rue pour les lois intérieurs el vingt (20) pieds 
pour les lots de coin. 
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7.3 .3 H a u t e u r s maxima des enseignes et des affiches 

a) Posées sur les bailments: 

Aucune partie d 'enseigne el d'affiche ou de ses ex-
Irémités ne peut excéder le sommet ou les autres extré­
mités du mur sur lequel elle est posée. 

b) Posées sur le terrain: 

Aucune partie d 'enseigne el d'affiche ou de ses ex­
trémités ne peut excéder la hauteur de vingt (20) pieds 
au-dessus du sol où elle est posée (à moins de spécifica­
tions particulières pour chaque zone). 

c) Suspendues à une marquise: 

Une hauteur libre de huit (8) pieds entre le niveau le 
plus élevé du sol et le dessous de l 'enseigne devra être 
respectée. 

7 . 3 . 4 Calcul d e la superficie d ' u n e enseigne 

a) Entrent dans le calcul de la superficie de l'affichage 
permis: 

Toutes les enseignes, les affiches, les annonces, les 
enseignes éclairées ou non. les panneaux-réclames ins­
tallés sur la propriété, lot et bâtiment compris. 

b) Sont exclus des calculs de la superficie d'affichage per­
mis: 

Les affiches des organisations d'automobiles telles 
que les affiches A . A . A . , A T . A . , etc . . . . et des 
compagnies de crédit que les hôteliers, les restaurateurs 
ou les garagistes placent devant leur établissement à la 
condition que chacune ne compte pas plus de quatre (4) 
pieds carrés. 

Les panneaux à découvert, aux portes de théâtre ou 
de cinéma servant à annoncer les spectacles ou les re­
présentations, à la condition qu'il n 'y en ail pas plus de 
deux (2) par cinéma ou théâtre et que chacun de ces 
panneaux ne compte pas plus de vingt-cinq (25) pieds 
carrés de superficie. 

Les panneaux indicateurs de téléphone public. 

Les enseignes nécessaires à la direction el à la sécu­
rité du public, à la condition qu'elles n'excèdent pas 
quatre (4) pieds carrés chacune. 

7 . 3 . 5 Zones à d o m i n a n c e résidentielle 

Certaines enseignes el affiches sont autorisées pour les 
commerces permis dans les résidences. Voir la réglementa­
tion spéciale à cet effet (section 9.1 ). 

7 . 3 . 6 Zones à d o m i n a n c e commerc ia le et /ou d e ser­
vice et zones s t r ic tement commerc ia le s e t /ou d e diver t i s ­
sement 

Les enseignes, affiches, annonces , panneaux-réclame 
ou aulres dispositifs semblables de publicité relevant de ces 
élablissements sont permis dans les conditions suivantes: 

a ) qu ' i ls ne couvrent pas une superficie totale plus grande 
que le sixième de la façade de l 'établissement avec ma­
ximum de cinquante (50) pieds carrés; 

b) qu ' i l s soient posés à plat ou perpendiculairement sur la 
façade ou suspendus à la marquise d e l 'établissement 
mais qu ' i ls ne fassent pas saillie de l 'une ou de l 'autre: 

c) qu ' i l s soient posés à plat ou montés sur des poteaux à 
condition qu ' i ls se conforment aux aulres prescriptions 
de cette section, 

7 . 3 . 7 Zones à d o m i n a n c e indus t r ie l le 

a ) Surface totale maximum d 'é léments de publicité exté­
rieure par établissement: cent ( 100) pieds carrés . 

b) Les enseignes, affiches, annonces ou autres dispositifs 
extérieurs de publicité sont soumis aux prescriptions 
suivantes: 

Il Répar t i t i on : la surface d'affichage permise ne peut 
être répartie au maximum qu ' en trois (3) parties. 

2) S i tua t ion : les affiches, ele . . . ne peuvent être si­
tuées que sur les murs du ou des bâtiments ou sur le 
terrain. 

3 ) Disposi t ion: Les affiches, etc . . . situées sur le ter­
rain ne pourront être implantées en deçà de quinze 
(15) pieds de la ligne de rue. 

Les affiches, ele . . . placées sur un bâtiment ne 
pourront être installées que perpendiculairement ou 
h plat sur les murs ou suspendues â la corniche de 
l ' immeuble principal ou à la marquise . 

4) Hauteurs maxima permises: la hauteur maximum 
permise pour les affiches, etc . . . situées sur le ter­
rain est de vingt-cinq (25) pieds si elles sont situées 
en deçà de cinquante (50) pieds de la ligne de rue. de 
trente (30) pieds si elles sonl en deçà de soixante-
quinze (75) pieds de la ligne de rue et de quarante 
(40) pieds au maximum si elles sont localisées plus 
profondément sur le terrain. 

Chapitre 8 

LES U S A G E S D É R O G A T O I R E S 

8 . 1 Modificat ion d ' u n e occupa t ion d é r o g a t o i r e 

Une utilisation du sol existante dérogatoire ne peul être 
modifiée ou agrandie qu 'en conformité avec ce règlement. 

8 . 2 Agrand i s semen t des b â t i m e n t s d é r o g a t o i r e s 

Les bâtiments existants dérogatoires ou dont l 'occupation 
est dérogatoire, peuvent être agrandis sur le même empla­
cement d 'une superficie égale à: 

— 5 0 % (cinquante pour-cent) de la superficie au sol des 
bâtiments existants si la superficie résultante est infé­
rieure à trois mille (3,000) pieds carrés; 
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— 2 5 % (vingt-cinq pour-cent) de la superficie au sol des 
bâtiments existants si la superficie résultante est infé-
comprise entre trois mille (3.000) pieds et dix mille 
(10.000) pieds carrés; 

— 10% (dix pour-cent) de la superficie au sol des bâti­
ments existants si la superficie résultante est supérieure 
à dix mille ( 10.000) pieds carrés. 

En tout temps, les agrandissements projetés devront tenir 
compte de toutes les prescriptions du règlement de construc­
tion. 

Les marges de recul, le s tat ionnement, le rapport d 'occu­
pation et la hauteur devront être conformes à ceux de la 
zone affectée. 

Cependant , pour les bâtiments dont la superficie au sol 
est inférieure à trois mille (3.000) pieds carrés , existant 
avant l 'entrée en vigueur du présent règlement et qui ne 
répondent pas aux marges de recul en vigueur dans la zone 
dans laquelle ils se situent; on pourra construire l 'agrandis­
sement dans l 'al ignement de la partie du bâtiment la plus 
conforme à la marge prescrite. 

Toutes les autres prescriptions devront être conformes à 
celles de la classe du bâtiment dérogatoire. 

8 . 3 Reconstruction d'un bâtiment détruit 

Si un bâtiment dérogatoi re ou dont l 'occupat ion ou 
l'usage est dérogatoire est détruit ou est devenu dangereux 
ou a perdu au moins la moitié de sa valeur par suite d ' incen­
die ou de quelqu'autre cause , la reconstruction ou réfection 
d'un tel bâtiment ne peut être effectuée qu 'en conformité 
des règlements en vigueur au moment de cette réfection ou 
reconstruction. 

Chapitre 9 

N O R M E S E T C O N T R A I N T E S S P É C I A L E S 

Les normes édictées aux articles qui suivent ne sont per­
mises et ne s 'appliquent que lorsque leur référence est spé­
cifiquement mentionnée dans la «gril le des spécifications» 
à l ' i tem « N O R M E S E T C O N T R A I N T E S S P É C I A ­
L E S » . 

9 . 1 Bureaux de professionnels et services privés dans 
les zones à dominance résidentielle 

9 . 1 . 1 Usages permis 

Dans toutes les zones à dominance résidentielle, les bu­
reaux de professionnels et les services personnels mention­
nés ci-dessous et ceux qui s 'inscrivent dans le cadre des 
normes ou critères établis seront permis à condition qu ' i ls 
respectent les exigences contenues à l 'article 9 .1 .2 . 

Salons de coiffure, d 'é lec t rolyse . d 'es thét ique, de beauté 
Buanderies automatiques 
Dépôts de buandiers et teinturiers sans atelier 
Barbiers 

Cordonniers 
Ateliers de réparation de télévision, radio, bijoux 
Ateliers de photographie 
Epiceries non licenciées et sans boucherie annexe 
Dépô t s d e tabac et tabagies 
Tai l leurs , modistes , tissus à la verge 
Ateliers d 'art is tes 
Garderies d 'enfants 

9 . 1 . 2 N o r m e s à r e spec te r 

a) C e s services ou bureaux doivent être situés au rez-de-

chaussée ou au sous-sol. avec une entrée distincte du ou 

des logements . 

b) Il ne doil y avoir q u ' u n e seule occupation du genre par 
bâtimenl. Il sera cependant possible de cumuler , dans 
un même bâtiment de plus de douze (12) logements 
faisant partie d 'un projet d ' ensemble , les occupations 
qui seraient permises pour l 'ensemble, pourvu que tou­
tes les autres normes soient respectées. 

c) Il ne doit apparaître aucune identification extérieure à 
l 'exception d 'une plaque d 'au plus deux (2) pieds car­
rés , appliquée sur le bâtiment et ne comportant aucune 
réclame pour quelque produit que ce soit . 

d ) La superficie d 'occupat ion par unité ne doil jamais 
être supérieure à quatre cent soixante-quinze (475) pieds 
carrés. 

e) Il ne doit pas y avoir plus de quatre (4) personnes tra­
vaillant effectivement dans le local. 

f) Il ne doit y avoir aucune vitrine ou fenêtre de montre 
donnant sur l 'extérieur. 

g) Toutes les autres prescriptions du règlement de zonage 
et de construction doivent être respectées (en particulier 
les normes de stationnement). 

9 . 2 S ta t ions-serv ice et postes de d i s t r ibu t ion d 'essence 
au détai l 

9 . 2 . 1 Disposi t ions généra les 

A compter de la date d 'entrée en vigueur du présent 
règlement, aucune demande de permis de construction pour 
une station-service ou un poste de distribution d 'essence 
(gaz bar) ne sera prise en considération à moins que le 
requérant ne présente un plan d 'aménagement conforme à la 
présente réglementation. 

De plus, le permis d 'occupation ne sera délivré que lors­
que l 'aménagement du terrain et du bâtiment sera entière­
ment complé té . 

9 . 2 . 2 P r e sc r ip t i ons m i n i m a 

a ) Lot d 'angle : 

superficie minimum 20.000 p . c . 
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superficie maximum 24,000 p.c . 
largeur moyenne minimum 100 p . 
profondeur moyenne minimum 100 p . 
superfìcie minimum de plancher: 
— pour une sialion-service 700 p.c 
— pour un poste d'essence 200 p.c 
rapport maximum plancher / terrain 10% 
marge de recul latérale intérieure 

minimum 15p. 
marge de recul minimum des îlots des 

pompes (sur les deux rues) 20 p . 
marge de recul de construction 

(sur les deux rues) 40 p . 

b) Lot intérieur: 

superficie minimum 20,000 p . c . 
superficie maximum 30,000 p . c . 
largeur moyenne minimum 180 p . 
largeur minimum à la ligne de rue 200 p . 
profondeur moyenne minimum 100 p . 
superficie minimum de plancher: 
— pour une station-service 700 p.c . 
— pour un poste d'essence 200 p.c . 
rapport maximum plancher / terrain 10% 
marge de recul latérale minimum 15 p . 
marge de recul des ilôts des pompes 20 p . 
marge de recul de la construction 40 p . 

9 . 2 . 3 Dispositions particulières 

a) Dans toute la largeur du lot, le terrain doil être libre de 
tout obstacle sur une largeur de quarante (40) pieds à 
partir de la ligne de rue (celte prescripiion exclut les 
pompes, la bande gazonnée. les arbres et les poteaux 
supportanl des enseignes ou des lumières pourvu qu'ils 
ne gênent pas la circulation). 

b) Il ne peut y avoir plus de deux (2) accès sur chaque 
limite du lot donnant sur une rue (la largeur maximum 
d 'un accès est fixée à vingt-quatre (24) pieds. Ceux-ci 
doivent être situés à au moins quarante (40) pieds de 
l'intersection de deux (2) lignes de rue ou de leur pro­
longement et à au moins dix ( 10) pieds des limites sépa-
ratives avec les lots voisins. 

c) Sur le ou les côtés du lot donnant sur une ou des rues, le 
propriétaire devra aménager une bande gazonnée ou un 
terre-plein d 'au moins cinq (5) pieds de largeur, pris soit 
sur l 'emprise de la rue ou sur le lot et s'étendant sur 
toute la largeur du lot. sauf aux accès. 

d ) Le propriétaire doit aménager tous les espaces de sta­
tionnement requis pour les véhicules de service, les vé­
hicules des employés et les véhicules en réparation. 
Toute la superficie carrossable doit être recouverte 
d'asphalte; les superficies non utilisables doivent être 
engazonnées ou aménagées en terre-plein. 

e) Le bâtiment du poste d 'essence ou de la station-service 
ne doit contenir ni logement n i usine ou manufacture, ni 
salle de réunion à l 'usage du public, ni atelier à l 'excep­
tion des ateliers de réparation d 'automobi les . 

f) Dans les stations-service, on devra aménager une toi­
lette pour hommes et une toilette pour dames , accessi­
bles au public. 

g) Il est interdit de ravitailler les automobiles à l 'aide de 
tuyaux, boyaux et autres dispositifs suspendus et exten­
sibles au-dessus de la voie publique. 

h) Tous les arbres qui ne gênent pas la manoeuvre doivent 
être conservés. 

9 . 3 Restaurant avec service à l'auto et au comptoir 

9 . 3 . 1 Dispositions générales 

Aucun permis de construction ne sera accordé si le requé­
rant ne se conforme pas aux clauses du présent article. Le 
permis d 'occupation ne sera délivré que lorsque l 'aména­
g e m e n t du terrain et des b â t i m e n t s sera en t iè rement 
complété. 

9 . 3 . 2 P resc r ip t ions m i n i m a 

a ) Lot d 'angle : 

superficie minimum 10.000 p.c . 
superficie maximum 24.000 p.c . 
largeur moyenne minimum 100 p . 
profondeur moyenne min imum 100 p . 

superficie minimum de plancher 300 p.c . 
rapport maximum plancher/terrain 10% 
marge de recul minimum de construction 

(sur les deux rues) 30 p . 

marge latérale min imum 15 p . 

b) Lot intérieur: 

superficie minimum 15.000 p . c . 
superficie maximum 30.000 p . c . 
largeur moyenne minimum 130 p . 
largeur minimum à la ligne de rue 150 p . 
profondeur moyenne min imum 100 p . 
superficie minimum de plancher 300 p . c . 
rapport maximum plancher/terrain 10% 
marge de recul de la construction 30 p . 
marge latérale minimum 15 p . 

9 . 3 . 3 Prescriptions particulières 

a) Les paragraphes b, c et h de l 'article 9 .2 .3 qui précède 
s'appliquent entièrement. 

b) Le propriétaire devra prévoir un minimum de douze 
(12) espaces d e stationnement pour le public en plus des 
espaces pour son personnel et le terrain pour ranger ces 
voitures doit être entièrement recouvert d 'asphal te ou d e 
béton. 
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9 . 4 Normes d'entreposage extérieur 

9 . 4 . 1 Division en quatre (4) iypes 

Quatre (4) types d 'entreposage extérieur ont été établis , 
compte tenu des caractéristiques de hauteur et de superficie 
d 'occupat ion. D a n s les zones où l 'entreposage extérieur est 
permis, tel qu ' i l est indiqué à la grille des spécifications, 
tout autre type d 'entreposage que celui spécifiquement auto­
risé est interdit et les prescriptions de ce chapitre s 'appli­
quent. 

Type A: 

Hauteur maximum du matériel d 'entreposage: 10 pieds 
Superficie maximum d 'occupat ion du lot: 2 5 % 

Type B: 

Hauteur maximum du matériel d 'entreposage: 10 pieds 
Superficie maximum d 'occupat ion du lot: 5 0 % 

Type C: 

Hauteur maximum du matériel d 'ent reposage: 10 pieds 
Superficie maximum d 'occupat ion du lot: Superficie 

bâtissable 

Type D: 

Aucune restriction quant à la hauteur 
Superficie maximum d 'occupat ion du lot: Superficie 

bâtissable 

9 . 4 . 2 Clôtures 

Tout entreposage extérieur devra être entouré complète­
ment d 'une clôture d ' une hauteur minimum de huit (8) 
pieds. Ces clôtures pourront être ajourées (dans une propor­
tion non supérieure à vingt-cinq pour-cent (25%) et devront 
respecter toutes les prescriptions de l 'article 6 . 2 . 3 . 3 . 

9 . 4 . 3 Respect des marges 

Que l 'entreposage soit complémentaire à l 'usage princi­
pal ou employé comme usage principal du lot. les clôtures 
devront être implantées en respectant , dans tous les cas , 
toutes les prescriptions quant aux marges de recul. 

9 . 5 Les zones tampons 

9 . 5 . 1 Prescriptions minima 

a) Les zones tampons doivent être prévues sur la propriété 
de l 'usage en question le long de ses limites avec des 
espaces publics (rues, parc) ou des zones d 'usages diffé­
rents et/ou de critères de performance plus élevés. 

b) Ces zones auront une largeur min imum de quinze (15) 
pieds et seront composées de conifères dans une propor­
tion non inférieure à soixante pour-cent ( 6 0 % ) . 

c) Les arbres doivent avoir un min imum de six (6) pieds de 
hauteur du début de l 'exploitation de l 'usage en ques­
tion et être disposés de telle façon qu ' i ls créent, (rois (3) 

ans après leur plantation, un écran continu, à l 'excep­
tion des espaces prévues pour les entrées des véhicules 
et les accès piétonniers. 

d) Les espaces libres de plantation doivent être engazonnés 
et entretenus. 

e) Les zones peuvent être aménagées à même le boisé 
existant si ce dernier comporte le pourcentage de conifè­
res requis et la continuité exigée. Dans ce cas , le sous-
bois devra être nettoyé sur toute la superficie de la zone. 

9 . 5 . 2 Échéancier de réalisation 

Le délai accordé pour la réalisation entière des zones 
tampons est fixé à cinq (5) ans: toutefois, une superficie 
minimum de quinze pour-cent ( 15%) de la superficie néces­
saire devra être aménagées au cours de chacune des quatre 
(4) premières années après la date d 'émission du permis 
d'occupation de l 'usage; l 'aménagement de la superficie 
résiduelle devra être complété durant la cinquième (5ième) 
année. 

9 . 6 Parc de maisons mobi les 

Les parcs de maisons mobiles devront respecter les nor­
mes suivantes: 

9 . 6 . 1 Condit ions d'émission des permis 

Aucun permis ne sera émis pour l ' installation d 'une mai­
son mobile dans un parc prévu à cet effet à moins que: 

a) La maison mobile ne puisse être raccordée immédiate­
ment aux réseaux d 'aqueduc et d 'égout municipaux ou à 
une fosse septique et une source d 'approvisionnement 
en eau potable conforme à la Loi de la qualité de l 'envi­
ronnement. 

b) Le terrain sur lequel est installée la maison mobile ne 
soit conforme quant à son lotissement aux spécifications 
de l 'article 6 .1 .2 .1 (voir grille des spécifications). 

c) Le terrain ne soit préalablement complètement amé­
nagé , c'est-à-dire que les entrées d 'automobiles et de 
piétons n 'aient été gravelées ou pavées et que les parties 
résiduelles n 'aient été ensemencées de gazon ou recou­
vertes de tourbe. 

d) Qu ' i l ne soit planté , sur chaque terrain ou lot sur lequel 
est installée une maison mobile , au moins deux (2) ar­
bres d 'ornement d ' une hauteur minimum de six (6) 
pieds, si le terrain est entièrement dénudé. 

9 . 7 Chalets , résidences d'été ou résidences saison­
nières 

Dans les zones où elles sont permises, les résidences 
saisonnières, les résidences d 'é té ou chalets, devront être 
conformes aux spécifications suivantes: 

9 . 7 . 1 Respect des normes 

Toutes les exigences du présent règlement concernant les 
résidences permanentes doivent être respectées, à l 'excep­
tion des normes d' isolation thermique. 
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9 . 7 . 2 Durée d'occupation 

Les résidences saisonnières ou chalets ne pourront être 
occupés en permanence du début d 'octobre à la fin d 'avri l , à 
moins que la construction ne rencontre toutes les normes du 
présent règlement en ce qui concerne les habitations perma­
nentes. 

9 . 8 Lots en bordure de rivières, de ruisseaux et de lacs 

Tous les lots riverains de rivières, de ruisseaux et de lacs 
devront avoir une superficie min imum de vingt mille 
(20,000) pieds carrés, une largeur minimum de cent cin­
quante (150) pieds, calculée à la ligne déterminée par les 
hautes eaux el une profondeur minimum de cent (100) 
pieds. 

Aucune construction principale ne pourra être édifiée en 
deçà de cinquante (50) pieds de la limite des hautes eaux. 
Les bâtiments accessoires érigés dans cette marge ne pour­
ront excéder deux cents (200) pieds carrés ni excéder une 
hauteur de douze ( 12) pieds. 

Pour des lots boisés, on devra conserver en boisé soi­
xante pour-cent (60%) de la partie non construite incluant 
accès, construction principale, bâtiments accessoires et 
champ d 'épandage. 

9 . 9 L o g e m e n t s p e r m i s d a n s les é t a b l i s s e m e n t s 
commerciaux 

Dans toutes les zones à dominance commerciale dans 
lesquelles la résidence n'est pas permise, il sera possible de 
construire un logement attenant au commerce pourvu que le 
présent article soit spécifiquement mentionné dans» l a grille 
des spécifications» el pourvu que les normes de l'article 
10.3.6 soient respectées. 

9 . 1 O Résidences en bordure de voies ferrées 

Lorsque des résidences sont adjacentes à une voie ferrée, 
une clôture, un mur ou talus doit être aménagé entre les 
résidences et la voie ferrée de façon à dissimuler la présence 
de celle-ci et à réduire les inconvénients du bruit. La dis­
lance entre le mur de la résidence el l 'emprise de la voie 
ferrée esl déterminée selon le type de bâtiment résidentiel et 
le genre d'écran proposé, tel qu'établi à la figure I. 

Lorsqu 'un talus, une dénivellation de terrain ou une cons­
truction projette une ombre sonore, une résidence peut être 
disposée n ' importe où sur le terrain, pour autant qu 'e l le soit 
complètement couverte par celle ombre sonore et qu 'e l le 
soit en conformité avec les autres exigences du règlement. 
À cette fin, l 'ombre sonore débute à l 'axe de la voie ferrée.* 

Si aucune ombre sonore n'est engendrée, la dislance mi­
nimale entre l 'emprise de la voie ferrée et le mur le plus 
rapproché du bâtiment résidentiel de moins de quatre (4) 
étages est de soixante-dix (70) pieds. La distance est de 
deux cents (200) pieds dans le cas d 'un bâtiment résidentiel 
de plus de quatre (4) étages (voir figure 2 ) . 

9 . 1 I Lots en bordure du fleuve 

Aucune construction principale ne pourra être édifiée 
au-delà de deux cent cinquante (250) pieds de l 'emprise sud 
actuelle du boulevard Ste-Anne. 

Partie III 

R È G L E M E N T DE C O N S T R U C T I O N 

Chapitre 10 

R È G L E M E N T D E C O N S T R U C T I O N 

I O . I Règlements , lois et normes applicables 

1 O . I . I Règlements municipaux 

Toute construction doil être conforme à tous les règle­
ments en vigueur dans la municipalité, y compris le présent 
règlement. 

I 0 . 1 . 2 Code national du bâtiment 
Toutes les dispositions de l 'Abrégé du Code national du 

bâtimenl ( N R C 1156F. édition 1970), sauf la section I , qui 
ne sont pas incompatibles avec les dispositions du présent 
règlement en font partie comme si elles étaicnl ici au long 
récitées el toute construction érigée ou établie ou non encore 
construite dans les limites de la municipal i té devra se 
conformer aux dispositions dudil code dans la mesure où il 
est applicable el dans la mesure où des droits n 'auront pas 
été acquis . 

1 0 . 1 . 3 Lois et règlements provinciaux 

Toutes les lois et règlements provinciaux et leurs amen­
dements s 'appliquent, en particulier: 

- les règlements provinciaux d 'hygiène; 
• Voir figure I. 
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— la loi el les règlements relatifs aux électriciens et instal­
lations électriques ( S R Q 1964 et ses amendements) ; 

— la loi el les règlements relatifs aux installations de 

plomberie ( S R Q 1964 et ses amendements) : 

— la loi de sécurité dans les édifices publics ( S R Q 1964); 

— les règlemenis du lieutenant-gouverneur en conseil , inti­

tulés: « Installation et entretien des édifices publics en 

généra l» ; 

— l'arrêté en conseil no 803 adopté le 22 avril 1964 et le no 

1631 adopté le 14 juin 1967. «Concernant les règle­

ments relatifs aux campings et parcs de roulo t tes» . 

— la Loi sur le commerce des produits pétroliers (chapitre 

33 des Lois de 1971). 

1 0 . 2 D i s p o s i t i o n s c o n c e r n a n t l ' a r c h i t e c t u r e et 
l 'ameublement des bâtiments 

I 0 . 2 . 1 Matériaux de finition extérieure permis 

Les bâtiments à charpente de bois doivent être finis à 
l'extérieur soit avec: 

— du bardeau de bois ; 

— du bardeau, de la planche ou du panneau d 'amiante , 
d'asphalte (sur les toits seulement) , d ' a luminium; 

— de la planche à clin ou embouvetée de finition de trois-
quarts (V4) de pouce d 'épaisseur nominale; 

— du contreplaqué de finition de trois huitièmes (Vu) de 
pouce d 'épaisseur; 

— du contreplaqué de finition plus mince pour les corni­

ches; 

— de métal , de brique, de pierre artificielle ou naturelle; 

— du stuc (et similaire); 

— du verre opaque : 

— du béton et du bloc de béton architectural: 

— du fibre de verre: 

— autres matériaux sujet à approbation par la Commiss ion 
d 'urbanisme. 

La finition extérieure de tout bâtimenl doit être terminée 
dans un délai de douze ( 12) mois de l 'émission du permis 
d 'occupation. Le permis sera révoqué et nul après cette 
période el le propriétaire devra, si les travaux ne sont pas 
terminés, placer une nouvelle demande de permis qui sera 
assujetti aux règlement alors en vigueur. 

Le fait de ne pas se conformer aux dispositions du présent 
paragraphe rend toute personne passible de tous les recours 
et sanctions prévus par le présent règlement el par la loi. 

1 0 . 2 . 2 Matériaux interdits 

Les matériaux ci-après énumérés sont spécifiquement in­

terdits: 

— le bardeau d 'asphalte sur les murs; 

— les papiers en rouleaux goudronnés ou minéralisés, unis 

ou patronnés sont interdits comme finition extérieure; 

— l 'emploi du bran de scie, de panure de bois ou autre 
matériau de même nature est interdit comme isolant: 

— la tôle ondulée, galvanisée ou non. 

1 0 . 2 . 3 Traitement des surfaces extérieures 

Les surfaces extérieures en bois de tout bâtimenl doivent 
être protégées contre les intempéries par de la peinture, de 
la créosote , du vernis, de l 'huile ou toute autre protection 
reconnue et autorisée par le présent règlement. 

Cette prescription ne s 'applique pas au bois de cèdre qui 
peut rester naturel. 

Les surfaces de métal doivent être peinturées, émail lées , 
anodisées ou traitées de toute autre façon équivalente. 

1 0 . 2 . 4 Forme des bâtiments 

La forme des bâtiments devra s 'harmoniser avec celle des 
bâtiments adjacents. Pour c e . les bâtiments d 'habitat ion de­
vront être érigés par groupe formant des ensembles (bunga­
low, chalet suisse, chalet moderne , maison canadienne, 
demi-cylindre). Des garanties devront être exigées pour 
s'assurer que cet objectif soit respecté par le constructeur ou 
le développeur. 

Tout bâtiment en forme d ' an imal , de fruit, ou tendant par 
sa forme à symboliser un animal ou un fruit, est interdit sur 
le territoire municipal . 

L 'usage de wagon de chemin de fer, de t ramway, d 'auto­
bus, de bateau, d ' av ion , d 'hélicoptère ou autre véhicules 
désaffectés à des fins autres que celles pour lesquelles ils 
ont été construits est prohibé. 

1 O . 2 . 5 Obstruction du trottoir ou de la voie publique 

Aucune porte ou barrière ne devra, en s 'ouvrant. obstruer 
d 'une façon ou d 'une autre le trottoir ou la voie publique. 

La corporation peut faire disparaître toute nuisance ou 
obstruction sur les trottoirs, rues , allées et terrains publics 
(Loi des Ci tés et Vil les , article 429-22) . 

I 0 . 2 . 6 Plantation et conservation des arbres 

Tout propriétaire ou constructeur est tenu de protéger 
adéquatement toute plantation située aux abords des chan­
tiers. 

Tou te destruction ou détérioration de quelque plantation 
que ce soit sur la propriété publique entraînera vis-à-vis du 
responsable les sanctions prévues par la présente réglemen­
tation. 

Personne ne peut faire de plantation sur la propriété pu­
blique sans permis préalable et écrit de l'autorité munici­
pale. 

Sur la propriété publique el sur une distance de vingt (20) 
pieds de profondeur, parallèle à toute emprise publique où 
sont installés des services publics, il est interdit de planter 
des peupliers et des saules (Loi des Ci tés et Vil les , article 
429-36) . 
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1 0 . 3 Disposit ions relat ives à c e r t a ines occupa t ions d e 
b â t i m e n t s 

1 0 . 3 . 1 Occupa t ion des sous-sols des b â t i m e n t s rési­
dent ie ls ( logements i ndépendan t s ) 

L 'aménagement de logements indépendants du logement 
principal au sous-sol d 'un immeuble ou bâtiment résidentiel 
doit répondre aux dispositions et normes du présent règle­
ment, de l 'Abrégé du Code national du bâtiment. La hau­
teur du plancher fini au plafond fini doit être la même que 
celle des pièces du rez-de-chaussée, au minimum de sept 
pieds six pouces (7 '6") . 

1 0 . 3 . 2 É tab l i s sements d ivers d a n s les sous-sols et les 

caves 

Aucun restaurant ne pourra être érigé dans les caves ou 

sous-sols de résidences. 

Aucune boulangerie ou pâtisserie ne peut être établie 

dans un sous-sol ou une cave. 

Aucun logement ne peut être établi dans une cave. 

I 0 . 3 . 3 Cons t ruc t ion défendue sous un ga rage 

La construction de cave, de chambre ou de logement est 

interdit sous un garage. 

1 0 . 3 . 4 Roulot tes à pa ta t e s frites (ou à usage s imi­
laire) 

Toutes les roulottes de ce type sont interdites dans les 
rues de la municipalité; cependant, elles seront autorisées 
avec permis temporaire d 'une durée de six (6) mois sur les 
terrains privés en autant que ces installations rencontrent en 
tout point les règles et les prescriptions de la réglementation 
d 'urbanisme et d 'hygiène. Elles devront être situées à qua­
rante (40) pieds de l 'emprise de rue. La Corporation pourra 
annuler en tout temps les permis qui auraient été accordés 
avant l 'entrée en vigueur de la réglementation. 

1 0 . 3 . 5 L o g e m e n t p e r m i s d a n s les é t a b l i s s e m e n t s 
c o m m e r c i a u x 

Aucun logement ne pourra être situé dans un établisse­
ment commercial , à moins que celui-ci ne se conforme aux 
prescriptions suivantes: 

a) un accès du logement au commerce est permis; 

b) qu ' i l y ait une entrée distincte sur la rue pour le loge­
ment: 

c ) qu ' i l possède des fenêtres donnant sur la rue ou les cours 
latérales ou arrière, d 'une surface minimum d 'un di­
xième (1/10) de l'aire du plancher et qu 'au moins la 
moitié de cette surface en fenêtres puisse être ouverte. 

d ) voir article 9 .2 .3 .e . 

1 0 . 4 Exigences par t i cu l iè res 

1 0 . 4 . 1 Fondations 

Les fondations de tout bâtiment devront être de blocs de 
béton et/ou de béton coulé , être cont inues , reposer sur le roc 
ou être enfoncées dans la terre à une profondeur minimum 
de quatre (4) pieds. 

I 0 . 4 . 2 Escaliers extérieurs 

Les escaliers extérieurs ou non sont prohibés sur les 
façades avant et latérales d 'un bâtiment pour tout étage 
autre que le rez-de-chaussée. Toutefois , les escaliers de 
secours métalliques sont permis sur les côtés des bâtiments 
publics existants avant l 'entrée en vigueur de la présente 
réglementation. 

Dans le cas de construction existantes avant l 'entrée en 
vigueur d e la présente réglementation, il sera possible d'ins­
taller des escaliers menant aux étages supérieurs, sur les 
façades avant et latérales, à la condition que ces escaliers 
soient complètement fermés, qu ' i l s fassent corps avec le 
bâtiment principal el respectent les prescriptions concernant 
les marges. 

I 0 . 4 . 3 Abri d'hiver pour automobiles 

Du 1er novembre au 30 avril , un abri pour automobiles, 
en panneaux mobiles , en grosse toile, ou tout autre matériau 
approuvé par la Commission sera permis à cinq pieds de la 
ligne avant du lot ou de la limite extérieure des fossés si ces 
fossés sont sur les terrains privés. 

I 0 . 4 . 4 Fosses septiques 

Voir les exigences de la section 10.6. 

1 0 . 4 . 5 Clapet de retenue 

Le système de drainage de toute construction érigée après 
l 'entrée en vigueur de la présente réglementation doit être 
muni de clapets de retenue conformes aux spécifications 
existantes du Code de la plomberie (Loi des Ci tés et Villes, 
article 427-26) . 

I 0 . 4 . 6 Entretien des bâtiments et terrains 

Dans le cas où l'on ne peut trouver le propriétaire d'un 
terrain el que personne ne représente le propriétaire, ou que 
le propriétaire ou occupant ou autre intéressé refuse ou 
néglige de clôturer, nettoyer, égoutter , combler et niveler 
ledit terrain après en avoir reçu l'ordre d 'un employé auto­
risé du Consei l , ou que , faute de moyens , il lui est impos­
sible de le faire, il est loisible au Conseil el de sa compé­
tence d e faire exécuter ces travaux et de prescrire que la 
somme dépensée pour leur exécution est une créance privi­
légiée sur le terrain, recouvrable de la m ê m e manière 
qu 'une taxe spéciale. 

1 0 . 4 . 7 Aménagement des terrains et des espaces 
libres r 

L ' e n s e m b l e des e s p a c e s non cons t ru i t s d e v r a ê t re 
complètement aménagé en deçà d 'un délai de dix-huit (18) 
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mois après l 'émission du permis d 'occupai ion du ou des 
bâiiments ou terrains, sauf en ce qui concerne les stations-
service et les res taurants avec serv ice à l ' au to ou au 
comptoir pour lesquels la prescription des articles 9 .2 .1 et 
9.3.1 s 'appl ique, selon le cas . 

Toutes les parties ne servant pas ou ne devant pas servir à 
des aménagements pavés, gravelés ou construits devront 
être terrassées convenablement et ensemencées de gazon ou 
de tourbe (Loi des Cités el Vil les , article 429-36) . 

1 0 . 4 . 8 Bâtiments incendiés , inoccupés ou non termi­
nés 

Les fondations à ciel ouvert non immédiatement utilisées 
d 'un bât imenl i ncend i é , démol i ou t ranspor té ou non 
complètement terminé et comprenant une cave , devront être 
entourées d 'une clôture de planches de bois peinturée et non 
ajourée, de six (6) pieds de hauteur. Si le propriétaire ne se 
conforme pas à l 'avis donné à cet effet par l ' inspecteur dans 
les dix ( 10) jours qui suivent sa signification, les travaux de 
protection requis seront exécutés aux frais du propriétaire. 
Ces fondations non utilisées ne pourront demeurer en place 
pendant plus de six (6) mois . De même , les construclions 
inoccupées , inachevées ou e n d o m m a g é e s doivent être 
convenablement closes ou barricadées. 

I 0 . 4 . 9 Dépôts de matériaux combustibles 

L'inspecteur pourra visiter toutes les cours à bois de 
charpente ou de chauffage ou autres endroi ts où l 'on 
conserve ou vend des matériaux inflammables et il pourra 
exiger que les propriétaires ou locataires prennent les mesu­
res nécessaires contre l ' incendie. Aussi , comme mesure 
préventive contre l ' incendie , nécessaire à la sécurité publi­
que dans les dépôts à ciel ouvert et sur les chantiers de 
construction, les matériaux entreposés devront être à vingt 
(20) pieds ou plus de toute construction; un chemin de 
douze (12) pieds de largeur traversera ces dépôts dans toute 
leur profondeur tous les trente-deux (32) pieds. 

1 0 . 4 . 1 0 Détérioration du sol et des ressources hy­
drauliques 

Nonobstant toute autre disposition de ce règlement, toute 
utilisation du terrain susceptible de causer directement ou 
non la détérioration abusive du sol el des ressources hydrau­
liques est interdite. 

1 0 . 4 . 1 1 Construction de cheminée 

Toute cheminée construite à moins de douze (12) pieds 

de tout autre bâtiment doit être munie d 'un treillis protec­

teur. 

1 0 . 4 . 1 2 Dépôt de matériaux de construction sur la 
voie publique 

L'inspecteur des bâtiments pourra, dans les cas spéciaux 
el exceptionnels , émettre un permis d 'occupat ion d 'une par­
tie de la voie publique n 'excédant pas le tiers ( 7 0 de sa 

largeur, au constructeur d 'un bâtimenl en voie de construc­
tion en bordure d 'une telle voie pour y déposer certains 
matériaux destinés à la construction d 'un lel édifice, ou 
bâtiment. 

L 'espace occupé devra êlre, le jour , clôturé de tréteaux 
eu d 'autres dispositifs propres à protéger le public et . de 
nuit, soit du soleil couchant au soleil levant, muni de feux 
agréés par le département de la police. 

Des trottoirs devront être laissés libres à la circulation des 
piétons lesquels devront être protégés, s'il y a danger pour 
eux. par une construction temporaire consistant en un mur 
intérieur et un toit d ' une résistance suffisante pour parer aux 
dangers de la chute des matériaux provenant du bâtiment en 
construction. 

La responsabilité du constructeur envers le public ou en­
vers la Corporat ion n'est pas dégagée du fait qu 'un permis 
d'occuper une partie de la rue lui a été accordé ou qu' i l a 
suivi les directives de l ' inspecteur, de la police ou de tout 
autre officier ou employé de la Corporat ion. 

1 0 . 4 . 1 3 Neige et glace 

Afin de prévenir les accidents en hiver résultant de l 'ac­
cumulation de la neige ou de la glace sur les toits des mai­
sons et autres bât iments , tout propriétaire ou occupant sera 
contraint d 'enlever la neige ou la glace du toit des maisons 
et autres bât iments , étant responsable envers la municipalité 
des dommages résultant du défaut de l 'exécution de ses 
obligations à cet égard, et pouvant être appelé en garantie 
dans toute poursuite intentée contre la municipalité en re­
couvrement de ces dommages . (Article 429-20 Loi des 
cités et villes). 

1 0 . 4 . 1 4 Auvent , brise-soleil et marquise 

La construction d 'un auvent , d 'un brise-soleil ou d 'une 
marquise au-dessus du trottoir de la propriété publique ou 
de la marge de recul sera permise dans les secteurs commer­
ciaux moyennant l 'obtention, par le propriétaire, d 'un per­
mis de construction spécifique. Cet auvent ou marquise 
devra être construit à une hauteur minimum de dix (10) 
pieds au-dessus de la surface du trottoir ou du sol . Toute 
marquise à toit plat devra supporter une charge minimum de 
cent cinquante (150) livres au pied carré. 

1 0 . S Dispositions relatives à la protection des bâti­
ments contre l'incendie 

Les normes de l 'Abrégé du Code national du bâtiment et 
de la Loi de sécurité dans les édifices publics s 'appliquent. 

1 0 . 6 Dispositions relatives à l 'hygiène, la construc­
tion et l'entretien des installations septiques exclusive­
ment pour les habitations 

Dans toute construction résidentielle, dans les limites de 
la municipalité, l 'installation septique, lorsqu'elle n 'est pas 
directement raccordée à l 'égout municipal ou à tout autre 
réseau d 'égout , doit êlre conforme au(x) règlemeni(s) mu-
nicipal(aux) en vigueur à cet effet. 
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I 0 . 6 . 1 Fosse sep l ique 

a) Il esl interdit d 'évacuer les eaux de cabinet ou les eaux 
ménagères sans épuration préalable. Aucun permis de 
construction ne peut être accordé avant qu 'un essai de 
percolation ait été effectué et jugé satisfaisant et que les 
plans et devis de l'installation septique ne soient dûment 
approuvés. 

b) L'essai de percolation devra être effectué par l 'inspec­
teur, dans un délai de trente (30) jours , de la demande 
écrite à la municipalité et ce lorsque les conditions cli­
matiques le permettent. 

c) Toute installation septique doit comprendre une fosse 
septique et un élément épuraleur qui reçoit les eaux de la 
fosse. 

d) Les puisards, latrines el fosses sèches sonl formellement 
interdits comme moyen d'évacuation des eaux ména­
gères el des eaux d'égout brûles. 

e) La fosse seplique doit recevoir les eaux d'égout ainsi 

que les eaux ménagères. 

f) Dans certains cas esceplionnels. les eaux ménagères 
pourront, avec l'autorisation spéciale du representan: 
des Services de protection de l 'Environnement, être 
évacuées séparément eaux d'égout brutes par l ' intermé­
diaire d 'un puits filtrant. 

g) Il est interdit de déverser dans une fosse seplique des 
eaux pluviales ou des eaux provenant des drains de 
construclion. 

h) La fosse doit êlre installée en contrebas des puits e! 
autres sources d'approvisionnement en eau. 

i) La fosse doit être installée dans un endroit facilemenl 
accessible pour vidange. 

j ) Endro i t 
La fosse doit êlre installée dans un endroit où elle ne 
sera en aucun temps submergée. 

k) O u v e r t u r e 
Deux ouvertures de visite devront êlre aménagées pour 
faciliter la vidange el les inspections périodiques. L'une 
à l 'entrée de la fosse (elle doit s'élever de la fosse 
jusqu 'à huit (8) pouces de la surface du sol) el l 'autre à 
la sortie (elle doil s'élever jusqu 'au niveau du sol). 

I) Capac i té 

Les fosses septiques doivent avoir une capacité mini­
mum suivante: 
Nombre de chambres Capacité totale en 

à coucher gallons impériaux 
1 500 
2 625 
3 750 
4 850 

Ajouter 200 gallons impériaux par chambre additionnel­
le. 

m l Vidanges 

Les fosses qui ne sont utilisées que durant la saison 

estivale doivent être vidangées tous les quatre (4) ans. 

Les fosses qui sont utilisées pendant douze (12) mois 

doivent être vidangées tous les deux (2) ans . 

n) Il est interdit de pomper , de transporter ou d 'évacuer le 
contenu d 'une fosse seplique sans avoir préalablement 
obtenu une autorisation écrite de l ' inspecteur sanitaire à 
moins que cette opération soit faite par une personne 
spécialisée en la matière. 

o) Matériaux 

Les fosses doivent être construites en béton, en plastic 
(fibre de verre) ou en métal (jauge 12 el plus) el être 
étanches. Les fosses construites en métal (moins de 
jauge 12), en brique, en blocs de béton, pierre ou bois 
sont défendues. 

p) La fosse septique doit être ventilée convenablement par 
le tuyau de ventilation du bâtiment. 

1 0 . 6 . 2 Elément épurateur 

L'élément épurateur ne doit pas êlre construit sur le roc. 
dans la glaise, dans les sols non poreux, dans les marais ou 
dans un endroit où le niveau supérieur des eaux souterraines 
esl , en toute saison, à moins de trois (3) pieds de la surface 
du sol. 

I 0 . 6 . 2 . 1 tranchée d'absorption 

L'élément épuraleur doit rencontrer les normes suivantes: 

a) Largeur des tranchées d 'absorpt ion: vingt-quatre (24) 
pouces. 

b) Longueur maximum des tranchées d 'absorption: cent 
(100) pieds. 

c) Profondeur des tranchées d 'absorpt ion: de vingt-quatre 
(24) à trente-six (36) pouces . 

d) Distance entre les tranchées d 'absorpt ion: six (6) pieds. 

e) Profondeur du gravier, de la pierre concassée ou du 
mâchefer sous les tuyaux de terre cuite ou les tuyaux de 
fibre: six (6) pouces . 

f ) Profondeur totale du gravier, de la pierre concassée ou 
du mâchefer: douze (12) pouces . 

g) Les tuyaux de terre cuite doivent être espacés d 'environ 
un quart ('/*) de pouce. L 'ouver ture doit êlre protégée 
dans sa partie supérieure par du papier goudronné. 

h) La grosseur du gravier, de la pierre concassée ou du 
mâchefer doit varier entre deux pouces el demi (2' />) et 
un demi ( ' / : ) pouce. La quantité de particules fines doit 
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i) Profondeur du remblai de terre: de douze (12) à vingt-
quaire (24) pouces au-dessus du papier. 

1 0 . 6 . 2 . 2 surface d 'absorption 

La surface d 'absorption doil rencontrer les normes décré­
tées au tableau ci-après, 
décrit à l 'article 10 .6 .3 . 

le tout tel que plus amplement 

Surface d 'absorption 
en nombre de pieds 
carrés de tranchées 

pieds carrés par chambre à coucher 

Vitesse de percolation 
ou baisse d 'un pouce G a i . / 

en . . . minute(s) 

1 5.0 70 
2 3.5 85 
3 2.9 100 
4 2.5 115 
5 2.2 125 

10 1.6 165 
15 1.3 190 
30 0 . 9 250 
45 0 .8 300 
60 0 .6 330 

1 0 . 6 . 2 . 3 localisation 

L'élément épurateur doit être localisé à plus de quinze 
(15) pieds de l 'habitation qu ' i l dessert, à plus de trente (30) 
pieds de tout autre lieu habité et à plus de cent ( 100) pieds 
de tout cours d ' eau , lac. rivière et source d 'approvisionne­
ment d 'eau de puits ou autres. Tout le tuyau d ' amenée 
raccordant la fosse septique à l 'élément épurateur doit être 
entièrement étanche sur toute distance moindre que cent 
(100) pieds de tout cours d ' eau , canal, lac. rivière et toute 
source d 'approvis ionnement d ' eau , de puits ou autres . 

Si les dimensions ou la topographie du terrain existant ne 
permettent pas l 'application de cet article, la localisation de 
l'élément épurateur devra être approuvée par l ' inspecteur 
sanitaire du comté . 

Il est interdit d ' aménager un élément épurateur à un en­
droit au-dessus duquel les véhicules peuvent circuler. 

1 0 . 6 . 2 . 4 puits absorbants 

En certains cas . les tranchées d 'absorption pourront être 
remplacées par un ou des puits absorbants à condition que le 
niveau supérieur de la nappe d 'eau souterraine se situe en 
toute saison à au moins dix (10) pieds sous la surface du sol 
et qu 'une autorisation spéciale soit obtenue de l ' inspecteur 
sanitaire du comté . 

1 0 . 6 . 2 . 5 vérification de l 'installation septique 

Aucune construction dans les limites de la municipalité 

ne peut être occupée avant que l ' inspecteur de la municipa­
lité n'ait fait une inspection complète de l 'installation septi­

que. une fois terminée, l'ait approuvée, et ait émis un per­
mis attestant qu ' i l a procédé à l ' inspection el que l'installa­
tion septique est en lous poinls conforme au présent règle­
ment. 

Sur rapport au Conseil municipal par l ' inspecteur à l'effet 
qu 'un bâtiment quelconque dans les limites de la municipa­
lité est occupé sans avoir au préalable obtenu le certificat d e 
l ' inspecteur, et à l'effet que l 'installation septique n'est pas 
conforme au présent règlement, le Conseil municipal peut, 
par résolution, ordonner à l ' inspecteur de la municipalité 
d 'envoyer un avis recommandé au propriétaire et/ou à l 'oc­
cupant ordonnant l 'évacuation de l ' immeuble dans les trente 
(30) jours de la réception de l 'avis et ce . tant et aussi 
longtemps que l ' ins ta l la t ion sept ique n 'es t pas rendue 
conforme au présent règlement. 

Après l 'expiration du délai de trente (30) jours prévu 
c i -dessus , si l ' instal lat ion sept ique n ' a pas é té rendue 
conforme au présent règlement et l ' immeuble encore oc­
cupé, le Conseil peut, par résolution, condamner l ' immeu­
ble et prendre tous les moyens que de droit pour obtenir 
qu ' i l soit évacué. 

I 0 . 6 . 3 Essai de percola t ion 

Avant de faire le choix d 'un élément épurateur. il faut 
déterminer la nature du sol. son degré de perméabili té, la 
profondeur à laquelle se trouve la nappe d 'eau souterraine et 
la proximité des puits. 

Essai de percolation 

(Extrait des Smdies on Household Sewage Disposai Sys­
tems, traduit par l 'Organisat ion mondiale de la santé). 

« Étant donné le grand nombre des facteurs qui peuvent 
influer sur un essai de percolation et la variabilité à prévoir 
dans la relation vitesse-temps, il parait peu vraisemblable 
qu 'un mode opératoire bref, applicable à tous les sols el à 
toutes les condit ions, puisse être mis au point .» 

« Il semble plus uti le, pour le moment , d 'essayer de met­
tre au point un mode opératoire général , qui soit applicable 
à une grande variété de so l s .» 

«Son importance serait, nous l 'avons vu . capitale dans le 
cas des sols argileux. Il serait également essentiel lorsque 
l'on ne possède aucune expérience des méthodes d 'épreuve 
ou du sol en cause . Au fur et à mesure que l 'on accumule-
rail des données , l 'essai pourrait être modifié, compte tenu 
des conditions locales. L 'essa i fondamental pourrait égale­
ment servir à vérifier de temps à autre les variantes du mode 
opératoire. » 

« L 'essai de percolation suivant est proposé comme mode 
opératoire fondamental: 

1) . N o m b r e et lieux des essais — Six essais ou plus se­
ront effectués dans des trous séparés répartis uniformé­
ment sur le terrain récepteur proposé .» 

2) (( N a t u r e des t r o u s — Creuser ou forer un trou à parois 
verticales, de quatre (4) à douze ( 12) pouces de diamè-

ètre infime. Le gravier, la pierre concassée ou le mâche­
fer doivent être recouverts de papier de construction non 
traité. 
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t re . à la profondeur de la tranchée d'absorption proje­
tée . Pour économiser le temps, la main-d 'oeuvre et 
l 'eau nécessaire à l 'essai , les irous peuvent être forés 
avec une tarière de quatre (4) pouces .» 

3 ) « P r é p a r a t i o n d u t r o u — Entailler le fond et la paroi 
du trou avec une lame de couteau ou un instrumenl à 
pointe acérée, de manière à supprimer toute souillure de 
la surface et à obtenir une paroi de sol naturel par où 
l 'eau puisse percoler. Extraire du trou toutes les terres 
détachées. Ajouter deux (2) pouces de sable grossier ou 
de fin gravier pour protéger le fond contre l'affouille-
ment et les sédiments.» 

4) « S a t u r a t i o n et imhihi t ion du sol — Remplir soigneu­
sement le trou d'eau claire jusqu 'à douze (12) pouces du 
gravier. Par de nouveaux remplissages, s'il y a lieu, ou 
par l 'emploi d 'un réservoir d'eau d 'appoint , (par exem­
ple, un siphon automatique) maintenir l 'eau dans le t rot 
pendant au moins quatre (4) heures et de préférence une 
nuit entière. Laisser le sol s ' imbiber toute une nuil. Ce 
mode de saturation du sol garantit que le sol s'imbibera 
complètement el approchera des conditions qui seront 
siennes au cours d e la saison la plus humide de l 'année. 
Ce test donnera donc des résultais comparables dans un 
même sol. qu'il soil fait en saison sèche ou en cas de 
saison humide .» . 

« D a n s les sols sableux ne contenant que peu ou pas 
d 'argile, la phase d'imbibition n'est pas indispensable et 
le tesl peut être fait selon les indications données en 5 C , 
après que l 'eau d 'un seul remplissage du trou a complè­
tement disparu par infiltration.» 

5) « M e s u r e d e la vitesse d e percola t ion — Sauf dans le 
cas des sols sableux, les mesures de la vitesse de perco-
lalion se feront le lendemain des opérations décrites 
ci-dessus en 4 . 

a) S'il reste de l 'eau dans le trou, après la nuit d ' imbi­
bition. en ajuster la profondeur à environ six (6) 
pouces au-dessus du gravier. À partir d 'un point de 
référence déterminé, mesurer la baisse du niveau de 
l'eau pendant une période de trente (30) minutes. 
Celte mesure sert à calculer la vitesse de percola­
tion. 

b) S'il ne reste pas d 'eau dans le irou après la nuit 
d ' imbibition, ajouter de l 'eau claire jusqu 'à hauteur 
d 'environ six (6) pouces au-dessus du gravier. À 
partir d 'un point de référence déterminé, mesurer la 
baisse du niveau d 'eau à des intervalles d 'environ 
trente (30) minutes pendant quatre (4) heures en 
remplissant à nouveau chaque fois jusqu'à six (6) 
pouces au-dessus du gravier. 

La baisse observée pendant la dernière période de 
trente (30) minutes sert à calculer la vitesse de per­
colation. Les baisses qui se produisent au cours des 
périodes précédentes fournissent des indicalions sur 

les possibilités de modification du procédé pour 
l 'adapter aux circonstances locales, 

c) Dans les sols sableux (ou dans les aulres sols où les 
six (6) premiers pouces d'eau s'infiltrent en moins 
de trente (30) minutes, après une nuit d ' imbibi l ionl 
on adoptera un intervalle de dix (10) minutes et on 
poursuivra le test pendant une (1) heure. La baisse 
observée au cours des dix ( 10) dernières minutes sert 
à calculer la vitesse de percolat ion.» 

6) « Au t r e s c r i t è res p o u r j u g e r d e l ' ap t i t ude d ' u n sol — 
Dans les régions où la nappe aquirere est située à une 
faible profondeur, on déterminera cette dernière. Si. 
pendant une période assez étendue de l ' année , le niveau 
de l 'eau souterraine est constamment à moins de quatre 
(4) pieds de la surface du sol, on appliquera avec pru­
dence les résultats de l 'épreuve de percolalion. Un 
examen spécial s ' impose également si l 'on trouve des 
couches imperméables à moins de quatre (4) pieds de 
profondeur.» 

La surface d 'absorption nécessaire se lit alors sur le ta­
bleau suivant: 

Surface d'absorption 
en nombre de pieds 

Vitesse de percolation carrés de tranchées 
ou baisse d 'un pouce Ga i . / par chambre 

en . . . minute(s) pieds carrés à coucher 

1 5.0 70 
2 3.5 85 
3 2.9 100 
4 2.5 115 
5 2.2 125 

10 1.6 165 
15 1.3 190 
30 0 .9 250 
45 0 .8 300 
60 0 .6 330 
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Paroisse de Saint-Joachim 

Avis est par la présenle donné que conformément à l'ar­
ticle 2 du chapitre 58 des Lois du Québec de 1971, le 
règlement d 'urbanisme de la paroisse de Saint-Joachim 
devient obligatoire dans la municipalité suite à sa publica­
tion dans la Gazette officielle du Québec. 

Le ministre des Affaires municipales. 
V I C T O R C . G O L D B L O O M . 
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Règlement d'urbanisme 

E N T R É E EN VIGUEUR 

CONSIDÉRANT qu'en vertu de l'article 2 du chapitre 5 8 des Lois du Québec 
de 1971, le présent règlement devient obligatoire dans la municipalité 
à compter de la date de sa publication dans la Gazette officielle du 
Québec: 

IL EST ORDONNÉ, décrété et statué par le présent règlement ce qui suit: 
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P a r t i e I 

R É G I E G É N É R A L E 

C h a p i t r e 1 

D I S P O S I T I O N S D É C L A R A T O I R E S 

1 . 1 A b r o g a t i o n des r è g l e m e n t s a n t é r i e u r s 

Le présent règlement d 'u rban isme abroge tous les règle­
ments ou dispositions de règlements antérieurs ayant trait au 
zonage, au lotissement et à la construction. 

1 . 2 E n t r é e en v igueur 

Le présent règlement d 'u rban isme entrera en vigueur 
conformément au chapitre 58 des Lois du Québec de 1971. 

1 . 3 T e r r i t o i r e t o u c h é p a r ce r èg lemen t 

Le présent règlement d 'urbanisme s 'applique à l 'ensem­
ble du territoire soumis à la juridiction de la corporation 
municipale de la paroisse de St -Joachim. 

1 . 4 Pe r sonnes t ouchées p a r ce r èg lemen t 

Le présent règlement d 'urbanisme lie toute personne mo­
rale et toute personne physique. 

1 . 5 Annu la t ion 

L'annulat ion par la Cour d 'un quelconque des chapitres 
ou des articles en tout ou en partie n 'aura pas pour effet 
d'annuler les aulres articles ou chapitres du présent règle­
ment. 

1 . 6 Références à la Loi 

Les références à des articles de la Loi sonl à titre de 

renseignement. 

C h a p i t r e 2 

D I S P O S I T I O N S I N T E R P R É T A T I V E S 

2 . 1 Du texte et d e s m o t s 

Exception faite des mots définis c i -dessous, tous les mois 

utilisés dans ces règlements conserveront leur signification 

habituelle; 

—l'emploi du verbe au présent inclut le futur. 

—le singulier comprend le pluriel el vice versa à moins que 
le sens n ' indique clairement qu ' i l ne peut logiquement en 

être ainsi, 

—avec l 'emploi du mot « d o i t » ou « s e r a » , l 'obligation est 
absolue: le mot « p e u t » conserve un sens facultatif. 

2 . 2 Des t a b l e a u x 

Les tableaux, d iagrammes , graphiques et toute forme 
d'expression autre que les textes propremeni dits , contenus 
dans ce règlement d 'u rban isme en font partie intégrante à 
toutes fins que de droit . 
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2 . 3 Unité de mesure 

Toutes les dimensions données dans le présent règlement 
d ' u r b a n i s m e sonl ind iquées en m e s u r e s a n g l a i s e s . (I 
pied = 0 .3248 mètre) . 

2 . 4 Terminologie 

Pour l ' inierprétation du présent règlement d 'u rbanisme, à 
moins que le contexte ne comporte un sens différent, les 
mois ou expressions qui suivent ont le sens et la significa­
tion qui leur sont attribués dans le présent article. 

Abri d'auto (car-port) 

Espace recouvert par un toit reposant sur des colonnes et 
destiné au rangement des voilures. 

Alignement ou ligne de recul avant 

Ligne passant à travers la propriété privée et déterminant 
la distance min imum de tout point de la ligne de rue en deçà 
de laquelle aucune construction ne peut êlre érigée, à moins 
qu'il ne soit spécifié autrement ailleurs dans le présent 
règlement d 'urbanisme (voir Cour avant) . 

Annexe 

Allonge faisant corps avec le bâtimenl principal, cons­
truite de matériaux de même catégorie el qualité, située sur 
le même lot que ce dernier el édifiée après le bâtimenl 
principal. 

Appartement ou logement 

Une pièce ou suite de pièces ayant une entrée distincte et 
pourvue des commodi tés du chauffage, de l 'hygiène et de la 
cuisson ou dont l ' installation est prévue, et destinée à servir 
de domicile à une ou plusieurs personnes. 

Autorité sanitaire municipale 

Les mots «autori té sanitaire municipale» désignent le 
bu/eau d 'hygiène nommé par le Consei l . 

Balcon 

Plate-forme disposée en saillie sur une façade, ordinai­

rement entourée d 'un garde-fou. 

Bâtiment 

Construction ayant une toiture supportée par des poteaux 
et/ou par des murs construits d 'un ou plusieurs matériaux, 
quel que soil l 'usage pour lequel il peut être occupé . 

Lorsqu 'e l les s 'appliquent à un bât imenl . les expressions 
« o c c u p é » ou «u t i l i sé p o u r » doivent être interprétées 
comme si elles étaient suivies des mots «des t iné , aménagé 
ou établi pour êlre o c c u p é » . 
Bâtiment accessoire 

Bâtimenl détaché du bâtiment principal et situé sur la 

même propriété que ce dernier . 

Bâtiment principal 

Le bâtimenl qui esl le plus important et qui détermine 

l 'usage principal. 
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Bailment lemporaire 

Consiruclion d 'un caractère passager, destinée â des fins 
spéciales et pour une période de temps définie par la 
Commission d 'urbanisme. 

C a v e 

Partie du bâtiment située sous le rez-de-chaussée ou pre­
mier étage el dont la moitié ou plus de la hauteur, mesurée 
depuis le plancher jusqu'au plafond, est en-dessous du ni­
veau moyen du sol nivelé adjacent. Une cave ne doil pas 
êlre comptée comme un étage dans la délerminalion de la 
hauteur d 'un bâtimenl. 

Chalet, résidence d'été ou résidence saisonnière 

Bâtiment permis dans certaines zones, utilisé comme ré­
sidence secondaire pour certaines périodes lel que défini à 
l'article 9.7. 

Classification des usages 

La classification des usages est basée sur la «Classifica­
tion des activités économiques» du Bureau fédéral de la 
statistique (Catalogue no 12-501 F) à l 'exception des utilisa-
lions «Rés idence» et « L o i s i r » . 

Commission 

Le mot « commission » signifie la Commission d'urba­
nisme de la paroisse de St-Joachim. 

Conseil 

Le mol «conse i l» signifie le Conseil municipal de la 
paroisse de St-Joachim. 

Construction hors toit 

Construction sur le toil d'un bâtiment, érigée pour une fin 
autre que l'habitation mais nécessaire â la fonction de la 
construction où elle est érigée (cage d 'ascenseur, abri pour 
l 'équipement de climatisation de l'air, e tc . . .) . 

Contigu len rangée) 

Se dit d 'un bâtimenl uni par un ou deux (2) côtés à 
d 'autres bâtimenls par des murs mitoyens. 

Corporation 

L e mol « corporation » désigne la Corporation de la 
paroisse de St-Joachim. 

Cour arrière 

Espace s'étendanl sur toute la largeur du lot compris 
entre la ligne arrière du lot el une ligne tracée parallèlement 
à cette ligne arrière el passant par le point le plus avancé du 
mur arrière du bâtiment. 

Cour avant 

Espace s'élendanl sur loule la largeur du loi compris 
entre la ligne de rue el une ligne tracée parallèlement à celle 
ligne de rue el passanl par le poini le plus avancé du mur 
avanl du bâtimenl. 

C o u r la térale 

Espace s 'élendanl entre la cour avanl el la cour arrière et 
compris entre la ligne latérale du lot el une ligne tracée 
parallèlement à cette ligne latérale el passant par le point le 
plus avancé du mur latéral du bât imenl . 

Demi-é tage 

Partie d 'un bâlimenl située entre un plancher et la toiture 
et n 'occupant pas plus que soixante pour-cent ( 6 0 % ) de la 
superficie totale dudil plancher. La hauteur de toute la par­
tie calculée dans l'aire du plancher doil mesurer au moins 
quatre (4) pieds entre le plancher et le toit. 

Dos-à-dos 

Se dit d 'un bâlimenl uni ou pouvant être uni à un autre 
bâtiment par un mur mi loyen. 

Eaux d e cab ine t 

Les eaux provenant des cabinets d 'a isance . 

Eaux m é n a g è r e s 

Les eaux provenant de la cuisine, de la buanderie cl/ou 
de la salle de bain. 

E a u x - v a n n e s 

Partie liquide contenue dans la fosse septique. 

Écur i e p r ivée 

Bâlimenl accessoire dans lequel le propriélaire ou l 'oc­
cupant des lieux n'y loge pas plus de deux (2) chevaux lui 
appartenant ou appartenant aux membres de sa famille. 

Écur i e pub l ique 

Les mots «écur ie publ ique» désignent une écurie autre 
qu 'une écurie privée. 

Édifice publ ic 

L 'express ion «éd i f i ce pub l i c» dés igne les bât iments 
mentionnés dans la « L o i de la sécurité dans les édifices 
publics» ( S . R . Q . 1964, ch . 149). 

À savoir: 

Les églises, les chapelles ou les édifices qui servent de 
chapelles ou d 'égl i ses , les monastères, les noviciats, les 
maisons de retraite, les séminaires, les collèges, les cou­
vents, les maisons d ' éco les , les jardins d 'enfants , les garde­
ries, les crèches et les ouvroirs , les orphelinats , les patrona­
ges, les colonies de vacances, les hôpitaux, les cliniques, 
les maisons de convalescence ou de repos, les asiles, les 
refuges, les hôtels, les maisons de logement de 10 chambres 
ou plus, les maisons de rapports de plus de deux (2) étages 
el de huit (8) logements, les c lubs , les cabarets , les cafés-
concerts , les music-hall , les c inémas, les théâtres ou salles 
utilisées pour des fins similaires, les ciné-parcs (Chap . 2 2 . 
1966-67. S . R . Q . ) . les salles de réunion publ ique, d e confé­

rence, de divertissements publ ics , les salles municipales , 
les édifices utilisés pour les exposi t ions, les foires, les ker-
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messes , les estrades situées sur les champs de course ou 
utilisées pour les divertissements publ ics , les arènes de 
lutte, de boxe , de gouret ou utilisées pour d 'autres sports, 
les édifices de plus de 2 (deux) étages utilisés c o m m e bu­
reaux, les magasins dont la surface de plancher excède trois 
mille pieds carrés (3 ,000) , les gares de chemins de fer, de 
tramway ou d ' au tobus , les bureaux d 'enregis t rement , les 
bibliothèques, musées et bains publics. 

Élément épurateur 

Ensemble servant à l 'épuration des eaux-vannes par infil­
tration dans le sol , le tout tel que plus amplement décrit aux 
plans 4 et 5 (voir section 10.6). 

Empattement, semelle 

Partie d ' une fondation ayant pour fonction de répartir les 
charges sur une surface portante ou sur des pilotis. Semelle 
se dit surtout d 'un empat tement en béton armé. 

En rangée 

Voir contigu. 

Escalier de secours 

Une ou plusieurs volées de marches et paliers destinés à 
être utilisés en cas d 'u rgence . 

Étage 

Surface comprise entre un plancher et un plafond et 
s'élendant sur plus de soixante pour-cent (60%) de la super­
ficie totale dudit plancher . Un sous-sol et une cave ne sont 
pas compris c o m m e étage . 

Façade principale 

Partie d 'un bâtiment qui fait face à la rue (lot intérieur) ou 
celle qui contient l 'entrée principale (lot d 'angle) . 

Fondations 

Part ie de la cons t ruc t ion sous le rez-de-chaussée et 
comprenant les murs , les empat tements , les semel les , les 
piliers et les pilotis. 

Fosse septique 

Citerne construite de façon à empêcher toute infiltration 
des matières au dehors el où les matières fécales subissent 
une fermentation qui les désagrège et les liquéfie, le tout tel 
que plus amplement décrit au plan 1 (voir section 10.6). 

Galerie 

Balcon ouvert , couvert ou non. 

Garage privé 

Tout espace abrité non exploité commercia lement et ser­
vant au remisage de véhicules. 

Hauteur d'une enseigne 

La hauteur d ' une enseigne est la distance verticale entre 
le sol et le point le plus élevé de l ' enseigne. 

îlot 

Superficie de terrain bornée par des rues , des r ivières, des 
voies ferrées ou autres. 

Ins ta l la t ion s e p t i q u e 

Ensemble servant à l 'évacuation et à l 'épuration des eaux 
d 'égout brutes et des eaux ménagères , comprenant une 
fosse septique et un élément épurateur. 

Isolé 

Se dit d 'un bâtiment pouvant avoir de l 'éclairage sur les 
quatre (4) côtés et sans aucun mur mitoyen. 

J u m e l é 

Se dit d 'un bâtiment ayant un mur mitoyen avec un autre 
bâtiment el pouvant avoir de l 'éclairage sur les trois (3) 
•titres murs extérieurs. 

L a r g e u r d ' u n lot 

Dimension calculée à la marge avant sur une perpendicu­
laire é levée sur la médiane rejoignant le point milieu d e la 
ligne avanl el le point milieu de la ligne arrière. 

Ligne de lot 

Ligne qui sert à déterminer une parcelle de terrain. 

Ligne a r r i è r e de loi 

Ligne séparant deux (2) lots adossés . 

Ligne avan t d e lot 

Ligne située en front du lot et coïncidant avec la ligne de 
rue. 

Ligne l a té ra le du lot 

Ligne servant à séparer deux (2) lots situés côte à côte . 

Ligne d e r u e c a d a s t r é e 

Ligne de séparation entre un loi et une rue décrite et 
désignée sur un plan fait el déposé conformément aux dis­
positions de l 'article 2175 du Code civil. 

Lot 

Espace délimitant un terrain servant ou pouvant servir à 
un usage principal. 

* I Voir graphiques sur pages suivantes. I 

Lot in t é r i eu r 

Tout autre lot qu 'un lot d 'angle . 

Lot d ' a n g l e 

Tout lot situé à l ' intersection interne de deux (2) rues qui 
forment à ce point un angle inférieur à cent trente-cinq (135) 
degrés. 

Lot t r a n s v e r s a l 

Tout autre lot qu 'un lot d 'angle donnant sur au moins 
deux (2) rues n 'ayant pas de ligne arrière. 
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® 
® 

® 
® 

1 - L I G N E D E R U E C A D A S T R E E . 

2 - L O T D ' A N G L E . 

3 - LOT T R A N S V E R S A L . 

4 - L O T I N T E R I E U R . 

•©-

S U P E R F I C I E 

B A T I S S A B L E 

6 
H ® 

1- LIGNE OC LOT AVANT 

2- LIGNE DE LOT ARRIERE 

3 - LIGNE OE LOT LATERALE. 

4 - MARGE OE RECUL LATERALE 

5 - MARGE OE RECUL ARRIERE 

6 - MARGE OE RECUL LATERALE 

7 - MARGE OE RECUL AVANT 

6 - COUR ARRIERE 

9 - COUR AVANT 

Maison mobile 
Une habilalion. fabriquée à l 'usine el transportable, qui 

offre des normes d 'espace sensiblement égales à celles que 
prévoit le C o d e canadien pour la construction résidentielle 
(19701 conçue pour être déplacée sur ses propres roues 
jusqu 'au lot qui lui est destiné cl pouvant être installée sur 
des roues, des vérins, des poteaux, des piliers ou sur une 
fondation permanente. 

Marge de recul arrière 
Prescriplion de la réglementation par zone ou par secteur 

établissant la largeur minimum de la cour arrière. La di­
mension prescrite établit une ligne de recul parallèle a la 
ligne avant du lot. 

Marge de recul avant 
Prescription de la réglementation par zone ou par secteur 

établissant la limite à partir de la ligne avant du lot en deçà 
de laquelle il est interdit d 'ériger une construction. 

Marge de recul latérale 
Prescription de la réglementation établissant la largeur 

minimum des cours latérales. 

Mur coupe-feu ou pare-feu 

Mur de séparation de matériaux incombustibles devant 

servir à circonscrire les foyers d ' incendie . 

Mur mitoyen 
Mur de séparation servant ou destiné à servir en commun 

à des bâtiments jumelés ou cont igus . 

Parc 

Toute étendue de terrain aménagée ou destinée à être 
aménagée avec des pelouses, arbres, fleurs et utilisée seu­
lement pour la promenade, le repos et le j eu . 

Parc de maisons mobiles 

Lotissement qui comprend vingt-cinq (25) lots ou plus 
destinés chacun à recevoir une maison mobile. 

Parc de roulottes (terrain de camping) 

Parcelle de terrain permettant un séjour noclume ou à 
court terme aux remorques de voyageurs, aux véhicules 
récréatifs ainsi qu 'aux caravanes et lentes de campeurs . 

Passage piétonnier 

Passage public réservé exclusivement à l 'usage des pié­
tons . 

Porche 

Vestibule faisant saillie sur toute face du bâtiment. 

Profondeur d'un lot 

Ligne droite qui est la plus grande distance entre le point 
milieu de la ligne avant du lot et le point milieu de la ou des 
lignes arrière. Dans le cas de lots triangulaires, le point 
milieu de la ligne arrière se confond avec le sommet arrière 
du triangle. 

Puisard 

Espèce de puits creusé pour recevoir et absorber les eaux 
de cabinets et les eaux ménagères . 

Puits absorbant 

Espèce de puits creusé pour recevoir et absorber les 
eaux-vannes . 
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Puits filtrant 

Espèce de puits creux et rempli de matériaux granulaires 
servant à évacuer les eaux ménagères . 

Règlement d'urbanisme 

L'express ion «règlement d ' u r b a n i s m e » est employée 
pour désigner le présent règlement de régie, le règlement de 
zonage, de lotissement et le règlement de construction. 

Résidence d'été 

Voir chalet. 

Résidence saisonnière 

Voir chalet. 

Rez-de-chaussée 

Niveau situé au-dessus du sous-sol ou de la cave d 'un 
bâtiment ou sur le sol . lorsque le bâtiment ne comporte pas 
de sous-sol ni de cave. 

Roulotte de voyage 

Voiture automibile ou remorque destinée à abriter les 
voyageurs lors de courts séjours ou à être exploitée comme 
établissement commercial et non nécessairement destinée à 
être raccordée aux services publics. 

Sous-sol 

Partie d 'un bâtiment située sous le rez-de-chaussée et 
dont plus de la moitié de la hauteur mesurée depuis le 
plancher jusqu 'au plafond est au-dessus du sol nivelé adja­
cent. 

Un sous-sol ne doit pas être compté comme un étage dans 
la détermination de la hauteur d 'un bâtiment. 

Superficie bâtissable 

Voir terrain bâtissable. 

Superficie de plancher 

Superficie totale de tous les planchers d 'un bâtiment cal­
culée à l 'extérieur des murs extérieurs dudil bâtiment, y 
compris les porches, les galeries et les vérandas recouver­
tes, mais non compris les terrasses, les marches , les corni­
ches, les escaliers de secours , les excaliers extérieurs, les 
rampes extérieures et les plates-formes de chargement à ciel 
ouvert. La superficie c o m p r e n d les puits d 'aéra t ion et 
d 'éclairage, sauf les cours intérieures et extérieures, el ne 
comprend pas les superficies des caves et des sous-sols , 
qu'i ls soient aménagés ou non . 

Superficie d'une enseigne 

a) La superficie d ' une enseigne ajourée ou pleine esl la 
surface de la figure géométr ique formée par le périmètre 
extérieur de cette affiche ou annonce. Lorsque l'affiche 
ou l 'annonce est entourée d 'un cadre ou de tout autre 
dispositif semblable , le cadre ou le dispositif entre dans 
les calculs de la superficie. 

bl Lorsqu 'une enseigne lisible sur les deux (2) côtés est 
identique sur chacune des faces, l 'aire est celle d 'un des 
deux (2) côtés s e u l e m e n t , pourvu que la d is tance 
moyenne entre les deux (2) faces ne dépasse pas vingt-
quatre (24) pouces . Si. d 'autre part , l 'enseigne est lisi­
ble sur plus de deux (2) côtés identiques, l 'aire de cha­
que face additionnelle sera considérée comme celle 
d 'une enseigne séparée. 

Superficie d'un logement 

La superficie horizontale du plancher d 'un logement à 
l 'exclusion de la superficie des planchers de balcon ou mez­
zanine intérieurs, d 'un garage ou dépendance attenante. 
Cette superficie se mesure à partir de la face intérieure des 
murs extér ieurs . 

Terrain bâtissable 

Résidu de la surface totale du lot une fois soustraits les 
espaces prescrits par les marges de recul obligatoires (mar­
ges avant , latérales et arrière). 

Terrain de camping 

Voir parc de roulottes. 

Terrain récepteur 

Terrain qui reçoit l'effluenl d 'une fosse septique et où 
l'on trouve les tranchées d 'absorption ou les puits absor­
bants. 

Tranchées d'absorption 

Tranchées creusées dans le sol el servant à répartir le 
débit des eaux-vannes sur l 'étendue du terrain récepteur, le 
tout tel que plus amplement décrit aux plans 2 et 3 (voir 
section 10.6). 

Usage 

La fin à laquelle un immeuble , un bâtiment, une cons­
truction, un local, un lot ou une de leurs parties est utilisé, 
occupé ou destiné ou traité pour être utilisé ou occupé. 

Usage complémentaire 

T o u s les usages des bâtiments ou des terrains qui sont 
accessoires ou qui servent à faciliter ou à améliorer l 'usage 
principal. 

Les usages complémentaires à l 'habitation sont ceux qui 
servent à améliorer ou à rendre agréables les fonctions do­
mestiques. 

Les usages principaux, autres que l 'habitation, peuvent 
compter également des usages complémentaires: ceux-ci 
sont considérés comme tels par le présent règlement d 'urba­
nisme, à la condition qu ' i l s soient un prolongement normal 
el logique des fonctions de l 'usage principal. 

Usage dérogatoire 

Usage non conforme au règlement d 'urbanisme et exis­
tant, en voie de construction ou déjà autorisé par le Consei l , 



3970 QUÉBEC OFFICIAL GAZETTE. May 12. 1975. Vol. 107. No. 19A 

à la date d'entrée en vigueur du présent règlement d'urba­
nisme. 

V é r a n d a 

Galerie ou balcon couvert , vitrée et disposée en saillie à 
l 'extérieur d 'un bâtiment et non utilisé comme pièce habita­
ble. 

C h a p i t r e 3 

D I S P O S I T I O N S A D M I N I S T R A T I V E S 

3 . 1 Conseil munic ipa l 

3 . 1 . 1 Mission du Conseil 

Le Conseil a pour mission: 

a ) d 'étudier , en général, toutes les questions relatives à 

l 'urbanisme de la Municipalité de St-Joachim; 

b) de surveiller l 'application des règlements de zonage, de 
lottissement et de construction. 

3 . 2 Inspect ion des b â t i m e n t s 

3 . 2 . 1 In spec teu r des bâ t imen t s 

L'application, la surveillance et le contrôle du tracé des 
rues , des lotissements, la surveillance et l 'application du 
règlement d 'urbanisme sont confiés à un officier dont le 
titre est: «Inspecteur des bât iments» . 

La nomination de cet inspecteur et son traitement sont 
fixés par résolution du Consei l . 

3 . 2 . 2 Devoi rs et pouvoi r s généraux de l ' i n spec teu r 

L ' inspecteur des bâtiments, son représentant ou ses ad­
joints dûment autorisés par le Conseil , exerce le contrôle el 
la surveillance des bâtiments et des occupations; à cette fin, 
les attributions suivantes lui sont conférées: 

a ) Il émet tout permis pour les travaux conformes au rè­
glement d 'urbanisme. Il refuse tout permis pour les tra­
vaux non conformes au règlement d 'urbanisme. 

b) Il inspecte ou visite tout immeuble ou toute construction 
ou partie d e construction en cours d'édification, de mo­
dification ou de réparation, de transport ou de démoli­
t ion, ainsi que les constructions existantes lorsque l 'ap­
plication du règlement d 'urbanisme le nécessite. 

Les propriétaires ou occupants des lieux visités sont 
obligés de recevoir l ' inspecteur ou ses représentants, ou 
de répondre aux questions qu' i l leur pose relativement à 
l ' exécut ion du règlement (Code munic ipa l , article 
392) . 

c) Il fait rapport par écrit au Conseil de chaque contra­
vention au règlement d 'urbanisme. 

d ) Il avise le propriétaire de toute construction projetée ou 
en cours d 'érect ion, contrevenant au règlement d 'urba­

nisme et suggère d'arrêter les travaux en cours (moda­
lité 3 .3 .2) . 

e ) Il s 'assure d e la démolition et d e la réfection d e tout 
édifice ou panie d 'édifice construit en marge du règle­
ment d 'urbanisme. 

f ) Il doit faire évacuer provisoirement tout bâtiment qui , à 
sa connaissance, pourrait menrc la vie d e quelqu 'un en 
danger et faire rapport immédiatement au Conseil (mo­
dalité 3 .3 .3) . Il peut exiger tout ouvrage de consolida­
tion nécessaire pour la sécurité du publ ic . 

3 . 3 C o n t r a v e n t i o n s , s a n c t i o n s , p r o c é d u r e s et r ecou r s 

3 . 3 . 1 Sanc t ions (Code m u n i c i p a l , a r t ic le 371) 

Le Conseil impose, pour toute et chaque infraction aux 
règlements, soit une amende avec ou sans les frais, ou un 
emprisonnement; et, si c 'est une amende avec ou sans les 
frais, l 'emprisonnement est ordonné à défaut du paiement 
immédiat de l 'amende avec ou sans les frais, suivant le cas. 
mais à l 'exception des cas pour lesquels il est autrement 
prescrit, cette amende ne doit pas excéder vingt dollars et 
cet emprisonnement ne doit pas être pour plus d 'un mois; 
et, quand c'est pour défaut de paiement de l 'amende ou 
de l 'amende el des frais que l 'emprisonnement est ordonné, 
cet emprisonnement cesse dès que l ' amende , ou l 'amende 
et les frais ont été payés . 

Si l'infraction d 'un règlement est continue, celte conti­
nuité constitue jour par jour , s'il n 'y a pas bonne foi, une 
infraction séparée. 

Les frais ci-dessus mentionnés comprennent , dans tous 
les cas . les frais se rattachant à l 'exécution du jugement . 

Nonobstant les recours en action pénale , le Consei l est 
autorisé, lorsqu'il le juge à propos, à prendre, soit en de­
mande, soil en défense, toutes les procédures judiciaires 
qu ' i l juge à propos, pour mettre à exécution tous les règle­
ments dont l 'application est confiée à sa juridiction: zonage, 
construction, lotissement. 

3 . 3 . 2 P r o c é d u r e s à su ivre d a n s le cas d e bâ t imen t s 
ér igés en con t r aven t ion d u r èg lemen t d ' u r b a n i s m e 

Lorsque l 'inspecteur des bâtiments constate que certaines 
dispositions du règlement d 'urbanisme ne sont pas respec­
tées, il doit immédiatement ordonner la suspension des ira-
vaux ou de l 'occupation et aviser par écrit le Conse i l , le 
secrétaire-trésorier el le constructeur ou l 'occupant , de l'or­
dre donné. Cet avis peut être remis de main à main par 
l 'inspecteur des bâtiments ou êlre transmis par poste re­
commandée. S'il n'est pas tenu compte de l 'avis donné , le 
Conseil peut entamer des procédures en démoli t ion, en in­
jonction ou tout autre recours adéquat permis par la Lo i . 

Un juge de la Cour Supérieure siégeant dans le district où 
est situé ce bâtiment peut, sur requête de la municipalité 
présentée en cours d ' ins tance , enjoindre au propriétaire du 
bâlimenl de procéder à sa démolition dans le délai qu ' i l fixe. 
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3 . 3 . 3 Directeurs des services municipaux 

Les directeurs des services municipaux sont tenus de 
signaler à l ' inspecteur des bâtiments toute contravention 
aux dispositions du règlement d 'u rbanisme. 

3 . 3 . 4 Autres procédures 

Le Conseil aura pleins pouvoirs pour ordonner des pour­
suites pénales devant toute cour de justice pour infraction 
au règlement d 'u rbanisme. Le Conseil a également le pou­
voir d 'ordonner l 'institution de tout recours civil en injonc­
tion, démolition ou autrement devant les tribunaux de juri­
diction civile. 

Chapitre 4 

ÉMISSION DES P E R M I S 

4 . 1 Dispositions générales relatives à l'émission des 
divers permis 

4 . 1 . 1 Obligation 

Divers permis sont émis par la municipalité (lotissement, 
construction, occupat ion , affichage) et sont obligatoires 
pour toute personne désireuse de subdiviser un lot, cons­
truire, reconstruire, modifier, transformer, agrandir un bâ­
timent, occuper ou changer la destination d 'un bâtiment ou 
d'un terrain, ou poser ou modifier une affiche. Les permis 
doivent être émis avant que ne soient entrepris les travaux. 

Aucun permis ne pourra être émis avant que n'aient été 

remplies les formalités prévues pour chacun des permis . 

4 . 1 . 2 Modifications aux plans et devis 

Toute modification apportée aux plans et devis devra être 

approuvée avant l 'exécution des travaux. 

Cette approbation n 'a pas pour effet de prolonger la durée 
du permis. 

4 . 1 . 3 Tarifs des permis 

Les tarifs des permis sont fixés par règlement du Consei l . 

4 . 2 Émission du permis de lotissement 

4 . 2 . 1 Nécessité du permis de lotissement 

Toute personne, corporation, compagnie ou société qui 
prépare ou fait préparer tout plan de division ou de subdivi­
sion d 'un terrain, ou tout plan de modification ou d 'annula­
tion du livre de renvoi , que ces plans contiennent ou non des 
rues, devra obtenir l 'approbation du Conseil et se procurer 
un permis de lotissement (Code municipal , article 392-j) . 

4 . 2 . 2 Forme de demande de permis 

Toute personne, corporation ou société qui divise son 
terrain en lots à bâtir doit remettre à l ' inspecteur un plan-
projet de lotissement proposé, exécuté à une échelle de 
quatre cents (400) pieds au pouce ou à plus grande échelle 
et montrant: 

a) le cadastre, identifié conformément à l 'article 2175 du 
Code civil; 

b) le relief du sol exprimé par des lignes de niveau dont les 
intervalles seront spécifiées dans chaque cas par l ' ins­
pecteur; 

c) les accidents naturels de terrain tels les cours d 'eau, les 
drains de surface, les marécages , le roc de surface et les 
boisés; 

d) les structures et les services publics existants; 

e) s'il n 'y a pas de réseau d 'égout , le résultat des tests de 
percolation par îlot pour les projets d 'ensemble et par lot 
pour chaque projet particulier, le tout conformément 
aux dispositions de la section 10.6 du présent règle­
ment; 

f ) le tracé et l 'emprise des rues proposées et des rues exis­
tantes, ou déjà acceptées avec lesquelles les rues propo­
sées communiquent : 

g) les lignes de lot et leurs dimensions approximatives; 

ht les servitudes ou droits de passage; 

i) l 'espace réservé pour l 'habitation unifamiliale, bifami-
liale ou collective, le commerce et l ' industrie, s'il y a 
lieu: 

j ) les types de bâtiments par groupe, sinon la procédure de 
contrôle qui assurera le Conseil du respect des types de 
bâtiments par groupe (re: article 10.2.4); 

k l 'espace réservé pour les parcs, les écoles, les églises et 
autres fins publiques, s'il y a lieu; 

I) un tableau donnant la superficie totale du terrain et les 
superficies allouées pour les rues, les parcs, les écoles, 
les églises et autres fins publiques; 

m) un plan de localisation exécuté à une échelle d 'au moins 
huit cents (800) pieds au pouce, montrant le territoire 
environnant et la manière dont le lotissement proposé y 
est intégré; 

n) la date , le titre, le nord astronomique, l 'échelle el les 
noms et adresses du ou des propriétaires de même que 
ceux des personnes qui ont collaboré à la préparation du 
projet. 

4 . 2 . 3 Espace réservé pour les parcs 

Toute personne, corporation, compagnie ou société qui 
divise un terrain en lots à bâtir doit céder à la corporation 
municipale pour fins de parcs ou de terrains de j eux , comme 
condition préalable à l 'approbation d 'un plan de subdivi­
sion, que des rues y soient prévues ou non . une superficie 
de terrain de cinq pour-cent (5%) du terrain compris dans le 
plan et situé à un endroit qui , de l 'avis du Consei l , convient 
pour l 'établissement de parcs ou de terrains de jeux. 
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Le Conseil peut, au lieu de cette superficie de terrain, 
exiger du propriétaire le paiement d 'une somme de cinq 
pour-cent (5%) d e la valeur réelle du terrain compris dans le 
plan et ce , nonobstant l 'application de l'article 21 de la 
« L o i sur l 'évaluation foncière» (1971 . L . Q . . ch. 50) . Le 
produit d e ce paiement doit êlre versé dans un fonds spécial 
qui ne peut servir q u ' à l'achat de terrains destinés à. l 'éta­
blissement ou à l 'aménagement de parcs et de terrains de 
jeux et les terrains cédés à la corporation locale en vertu du 
présent paragraphe ne peuvent être utilisés que pour des 
parcs ou des terrains de jeux (Code municipal article 392-f. 
paragraphe g). 

4 . 2 . 4 Devoir de l'inspecteur (permis de lotissement) 

Saisi d 'un tel projet, l ' inspecteur doit s 'assurer: 
a ) que le projet est dans l'intérêt public, qu ' i l n 'est pas 

prématuré el qu'il esl économique du point de vue de la 
municipalité: 

b) qu ' i l est conforme au plan directeur ainsi qu 'au règle­
ment d 'urbanisme; 

c) que le tracé de ou des rues permet l 'évacuation écono­
mique des eaux et des égouts; 

d) que le tracé des réseaux de distribution électrique et de 
téléphone a été prévu de manière satisfaisante; 

e) que chacun des lots est situé en bordure d 'une rue cadas­
trée sous réserve des droits acquis . 

L' inspecteur est tenu de suggérer au requérant les modi­
fications à faire pour rendre le projet acceptable el doit 
différer la présentation du plan au Conseil tant el aussi 
longtemps que les modifications demandées n'auront pas 
été effectuées. 

Une fois que le projet est conforme à tous les règlements 
de la municipalité, l ' inspecteur appose sa signature sur trois 
( 3 ) c o p i e s du plan a v e c la m e n t i o n « C O N F O R ­
M E A U X R È G L E M E N T S » . 

Dans les dix (10) jours qui suivent la signature des plans, 
il est tenu de les transmettre au Conseil en même temps 
qu 'un rapport écrit . 

4 . 2 . 5 Émission du permis de lotissement 

Après avoir pris connaissance et étudié le rapport écril de 
l ' inspecteur, le Consei l , s'il esl satisfait, accepte le projet 
conformément à la Loi et émet le permis de lotissement. 

Deux (2) copies du plan-projet sonl remises à l ' inspec­
teur, une autre au propriétaire requérant, afin de procéder à 
la cadasiration. 

Après cadasiration, globale ou partielle, le propriétaire 
requérant esl tenu de déposer entre les mains du secrétaire-
trésorier une copie du plan et du livre de renvoi officiel de 
cette subdivision cadastrale. 

Le Conseil autorise par résolution, selon la Loi . le minis­
tère des Terres et Forêts à prendre en considération les 

plans et livre de j envo i d 'une subdivision ou redivision, ou 
toute modification ou annulation des plans el livre de renvoi 
d 'une subdivision ou redivision. 

4 . 2 . 6 Dro i t s et r e c o u r s 

Tout plan visé par le présent règlement e! tout dépôt ou 
enregislremenl d 'un tel plan, non conforme à l 'une quel­
conque des dispositions dudit règlement, sera nul et non 
avenu et le Conseil pourra exercer tous les recours pour 
empêcher ou annuler ou radier le dépôt ou l 'enregistrement 
d 'un tel plan. 

4 . 3 Émiss ion du p e r m i s d e cons t ruc t ion 

4 . 3 . 1 Nécessi té du p e r m i s d e cons t ruc t ion 
Tout propriétaire est tenu de soumettre les plans de cons­

truction, de reconstruction, de transformation ou d'addition 
de bâtiments, les projets de changements de destination ou 
d 'usage d 'un immeuble ou de déplacement d 'un bâtiment à 
l ' inspecteur des bâtiments et à obtenir de celui-ci un permis 
de construction. 

Toute personne désirant installer ou construire une pis­
cine dont une quelconque partie est creusée à une profon­
deur supérieure à dix-huil (18) pouces devra se procurer un 
permis de construclion en bonne el due forme. 

Le permis doit êlre affiché pendant toute la durée des 
travaux dans un endroit en vue, sur le terrain où les travaux 
ont lieu. 

Il n'est toutefois pas nécessaire d 'obtenir un permis de 
construction pour le peinturage ou pour les menues répara­
tions nécessitées par l 'entretien régulier des constructions. 

4 . 3 . 2 F o r m e d e la d e m a n d e d e p e r m i s 

La demande du permis de construction doit être faite par 
écrit, en triplicala, sur les formules fournies par la Corpora­
tion. Cette demande , dûment datée, doit faire connaître les 
noms, prénoms, domicile du propriétaire ou de son procu­
reur fondé, la description cadastrale conforme à l'article 
2175 du Code civil, et les dimensions du lot. le détail des 
ouvrages projetés el la durée probable des t ravaux. Elle doit 
en outre être accompagnée des pièces suivantes, en tripli­
cata: 

a) un plan de situation, exécuté à une échelle d 'au moins 
50 ' = 1" du ou des bâtiments sur le ou les lots sur 
lesquels on projette de construire, indiquant la forme et 
la superficie du lot. la ou les lignes de rue et les marges 
réglementaires s'il y a lieu. S'il y a déjà des bâtiments 
sur ce ou ces lots, on devra en donner la localisation 
exacte. 

b) les plans, élévations, coupes, croquis et devis requis par 
l ' inspecteur des bâtiments pour qu ' i l puisse avoir une 
compréhension claire du projet de construction à ériger, 
de son usage et de celui du terrain. Ces plans doivent 
être dessinés à l 'échelle et reproduits par un procédé 
indélébile. 
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c) une évaluation du coût probable des travaux. 

d) une photographie du bâtiment existant dans le cas d 'un 
transport. Le propriétaire ou le contracteur devra alors 
s ' engager à ce que les nouvelles fondations soient 
complètement terminées avant d 'entreprendre le démé­
nagement de la maison. 

e) les niveaux d 'excavat ion. 

L ' inspecteur des bâtiments est tenu de donner au proprié­
taire ou à son représentant un reçu pour la demande du 
permis de construction et pour les pièces y annexées . 

4 . 3 . 3 Causes de refus d'un permis 

Aucun permis de construclion ne sera accordé: 

a) à moins que le terrain sur lequel doit être érigée chaque 
construction projetée, y compris ses dépendances , ne 
forme un lot distinct sur le plan officiel du cadastre ou 
sur le plan de subdivision fait et déposé conformément à 
l'article 2175 du C o d e civil (Code municipal , article 
392-c. paragraphe l - a ) . 

b) à moins que les services publics d 'aqueduc et d 'égout ne 
soient établis sur la rue en bordure d e laquelle on se 
propose d'ériger la construclion concernée (Code mu­
nicipal, article 392-c . paragraphe \-b). 

c) à moins que le lot sur lequel doit être érigée la construc­

tion soit adjacent à une rue publique. 

d) si la construction n 'est pas en tout point conforme aux 
prescriptions du présent règlement. 

Cependant , pour les constructions agricoles sur des terres 
en culture et pour les lots non desservis par l 'aqueduc et /ou 
l 'égout, l ' inspecteur pourra émettre un permis lorsqu 'une 
preuve est faite que l 'établissement projeté sera pourvu 
d 'une source d 'al imentat ion en eau potable et d 'équipement 
sanitaire conforme aux exigences des règlements adoptés en 
vertu de la « L o i de l 'hygiène publique du Q u é b e c » et de la 
«Loi de la qualité de l ' envi ronnement» ainsi qu 'aux dispo­
sitions de la section 10.6 du présent règlement intitulé: 
«Disposi t ions relatives à l ' hygiène , la construction et l 'en­
tretien des installations septiques exclusivement pour les 
habi ta t ions». 

4 . 3 . 4 Suite donnée à la demande du permis de cons­
truction 

Dans un délai d ' au plus un ( 1 ) mois de la date du dépôt de 
la demande , l ' inspecteur des bât iments doit délivrer le per­
mis demandé , si l 'ouvrage projeté répond aux exigences des 
autorités sanitaires provinciales et municipales et aux dispo­
sitions des règlements d 'u rban i sme . D a n s le cas contraire, il 
doit faire connaître son refus par écrit et le modifier. 

D a n s l 'un ou l ' au t re c a s . il doit retourner au constructeur 
un exemplaire des plans et des documents annexés à la 
demande et garder l 'autre dans les archives de la Corpora­
tion. 

4 . 3 . 5 Causes d'invalidité du permis 

Tout permis de construclion sera nul: 

a) si la construction n ' a pas été commencée dans les trois 
(3) mois de la date de l 'émission du permis; 

b) si les travaux ont été discontinués pendant une période 
d e six (6) mois; 

c) si les dispositions du règlement d 'urbanisme ou les dé­
clarations faites dans la demande du permis de construc­
lion ne sonl pas observées. 

Dans ce ca s , si le constructeur ou le propriétaire désire 
commencer ou continuer la construclion, il devra se pour­
voir d 'un nouveau permis de construction. 

4 . 3 . 6 Nécessité de vérification d'alignement 

Tout détenteur de permis de construction doit , dès que le 
creusage des fondations est terminé et avant que celles-ci ne 
soient commencées , aviser l ' inspecteur des bâtiments qui , 
dans le jour ouvrable suivant, devra visiter les lieux et 
constater si l 'alignement prescrit a été observé. 

4 . 4 Émission du permis d'occupation 

4 . 4 . 1 Nécessité du permis d'occupation 

Tout immeuble nouvellement érigé ou modifié ou dont 
on a changé la destination ou l 'usage ne peut être occupé 
avant q u ' u n permis d 'occupat ion soit émis par l ' inspecteur 
des bâtiments à l'effet que l ' immeuble nouvellement érigé 
ou modifié ou, selon le cas , que la destination ou l 'usage 
nouveau de l ' immeuble soit conforme aux règlements de la 
Corporation municipale . 

4 . 4 . 2 Condit ions d'émission du permis 

a) L e permis ne sera émis qu 'après une visite des lieux par 
l ' inspecteur des bâtiments ou son représentant el si les 
prescriptions des règlements de zonage et de construc­
lion ont été respectées. 

b) Tout immeuble , pour être occupé, doit comporter tous 
les éléments de charpente , d ' isolat ion, de mécanique, 
d'électricité et de chauffage prévus par les plans origi­
naux (voir article 10.2.1 pour la finition extérieure). Il 
doit , de plus, être raccordé à l'égout public ou à une 
fosse septique conforme aux spécifications de l 'article 
10.6. 

c) Tout immeuble changeant d 'usage ou de destination, 
tels des chalets convertis en résidence permanentes, ne 
peut être occupé que lorsque toutes les exigences conte­
nues en a et b auront été satisfaites. 

4 . 4 . 3 Utilisation de la voie publique 

Personne ne peut obstruer la voie publique sans avoir au 
préalable obtenu la permission de l ' inspecteur des bâti-
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ments . Elle devra le faire conformément aux spécifications 
contenues dans l 'article 10.4.12 du règlement d e construc­
tion. 

4 . 5 Émission du permis d'affichage 

4 . 5 . 1 Nécessité du permis 

Toute personne, corporation, compagnie ou société qui 
désire poser, ériger, agrandir, reconstruire, modifier, dé­
placer ou dess iner des aff iches, a n n o n c e s , en se ignes , 
panneaux-réclame, e t c . . . dans le territoire municipal , est 
tenu d 'obtenir à cette fin un permis de l ' inspecteur des 
bâtiments. Celui qui désire poser ou ériger de telles affiches 
devra fournir à l ' inspecteur un plan du projet. Cet article ne 
s 'applique pas aux affiches el enseignes décrites à l 'article 

7 .3 .1 du présent règlement. 

4 . 5 . 2 Causes de refus du permis 

Aucun permis d'affichage ne sera émis si le projet n'est 
pas en tout point conforme aux prescriptions de la section 
7.3 de la réglementation. 

Pa r t i e II 

R È G L E M E N T D E Z O N A G E 
E T D E L O T I S S E M E N T 

C h a p i t r e S 

L E R È G L E M E N T D E Z O N A G E 

5 . 1 Classification des usages 

5 . 1 . 1 M é t h o d e d e classification 

La classification des usages se divise en U T I L I S A ­
T I O N S , chaque utilisation se subdivise en C L A S S E S . Les 

UTIL ISATION 

classes sonl formées de C O D E S qui . eux -mêmes , sont 
constitués d 'usages spécifiques. 

À litre d 'exemple , nous avons illustré, au schéma 5 . 1 . 1 , 
la logique de la classification pour l 'utilisation «agricul ture , 
foreslage. pêche». 

Il est à noter que dans la grille de spécifications (section 
5.3) nous pouvons autoriser ou exclure une utilisation, une 
classe, un code ou un usage spécifique. 

Lorsqu 'un usage posera des difficultés de classification, 
on utilisera le catalogue 12-501F du Bureau Fédéral de la 
Statistique ( B . F . S . ) . intitulé «Classification des activités 
économiques» , édition révisée 1970 lequel est annexé au 
présent règlement pour en faire partie intégrante. 

C e catalogue peut être utilisé de diverses façons: 

1) dans les pages 19 à 22 , l 'on retrouve les numéros de 
codes: 

2) les pages 25 à 48 contiennent une description de chaque 
code: 

3 ) dans les pages 61 à 149, le contenu de chaque code est 
subdivisé en usages spécifiques; 

* I Voir graphique ci-dessous. I 

4) de la page 153 à la page 262, l 'on a classifié. par ordre 
alphabétique, les usages spécifiques el le code auquel ils 
appartiennent. 

L'utilisateur peut donc partir de l ' U T I L I S A T I O N el 
descendre jusqu 'à l ' U S A G E S P É C I F I Q U E ou partir de 
l 'usage spécifique et remonter jusqu 'à l 'utilisation. 

5 . 1 . 1 S C H E M A D E C L A S S I F I C A T I O N 
D E S U S A G E S 

Exemple pou r l 'ut i l isat ion « a g r i c o l e , fores tage , pèche» 

AGRICULTURE. FORESTAGE. PECHE 

CLASSES INCLUSES 
D A N S UNE UT IL ISAT ION AGRICULTURE FORESTAGE. PÊCHE 

CODES 
INCLUS 
DANS LES 
CLASSES 

B F S C A T A L O G U E 
12 SOI F 

PAGES 1 9 a 2 1 ) 

USAGES 
SPECIFIOUES 
IB F.S C A T A L O G U E 
12.SOI F 
PAGES S i 

So 
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Nous décrivons, dans le présenl chapitre, les U T I L I S A ­
T I O N S , les C L A S S E S et les C O D E S en référence au cata­
logue 12 -50 IF pour les C O D E S . Pour les U T I L I S A ­
T I O N S « R É S I D E N C E » et « L O I S I R S » , il n 'y a pas de 
relation avec le catalogue 12-50IF . 

5 . 1 . 2 Exclusions 

Sont spécifiquement exclus les usages suivants qui ne 
peuvent être implantés sur le territoire municipal: 

— les cimetières d 'au tos 

— les dépotoirs à ciel ouvert 

— les cours de rebuts non commerciales 

— les roulottes et maisons mobiles hors des parcs ou zones 
prévus à cet effet. 

5 . 1 . 3 Bâtiments non réglementés 

Les bâtiments temporaires ne sont pas sujets aux exigen­
ces de ce règlement , sauf pour leur occupation qui nécessite 
l'émission d 'un permis d 'occupat ion . Ils doivent être enle­
vés ou démolis dans les trente (30) jours qui suivent la fin de 
l'usage pour lequel l 'autorisation a été donnée de les cons­
truire ou de les occuper . 

Sauf force majeure, tel un ca tac lysme, aucun bâlimenl 
temporaire ne peut servir à l 'habitat ion; cependant , il sera 
permis d'installer une roulotte pour le gardien sur un chan­
tier dont la valeur de la (ou des) construction (s) dépasse 
cinquante mille dollars ($50 ,000) pourvu que celle-ci ren­
contre toutes les normes de sécurité et d 'hygiène . 

5 . 1 . 4 Util isations, c lasses et codes 
Utilisation: Agriculture — Forestage — Pêcherie 

Classe — Agriculture 
Codes 

001 Fermes expérimentales el universitaires 
003 Fermes d ' insti tution 
011 Fermes d 'é levage spécialisé et mixte 
013 Fermes de grandes cultures spécialisées el mixtes 
015 Fermes fruitières et maraîchères 
017 Aut res fermes de culture et d 'é levage mixtes 
019 Fermes de spécialités diverses 
021 Services agricoles 

Classe — Forestage et pêcherie 
031 Exploitation forestière 
039 Services forestiers 
041 Pêche 
045 Services de pêche 
047 Chasse et piégeage 

Utilisation: Mines — Carrières — Puits de pétrole 

Classe — M i n e s et puits de pétrole 

051 P l a c e r s d ' o r 
052 Mines de quartz aurifère 
057 Mines d 'uranium 
058 Mines de fer 

Codes 

059 Mines métall iques diverses 
061 Mines de charbon 
064 Industrie du pétrole brut et du gaz naturel 
071 Mines d 'amiante 
072 Tourbières 
073 Mines de gypse 

079 Mines non métall iques diverses 
096 Forage de puits de pétrole à forfait 
098 Autre forage à forfait 
099 Services miniers divers 

Classe —Carr ières et sablières 

C83 Carrières 

087 Sablières el gravières 

Utilisation —Industr ie 

Classe — Industries lourdes et /ou à critères de 
performance contraignants 

101 Industries de la viande el de la volaille 
102 Industrie de la transformation du poisson 
103 Préparation de fruits et de légumes 
104 Industrie laitière 
105 Meunerie el fabrication de céréales de table 
106 Fabrication d 'a l iments pour les animaux 
107 Boulangerie et pâtisserie (fabrication) 
108 Industrie alimentaires diverses 
109 Industrie des boissons 
151 Trai tement du tabac en feuilles 
153 Fabricants de produits du tabac 
162 Industrie des produits en caoutchouc 
165 Fabrication d'articles en matière plastique, n .c .a . 
172 Tanneries 
181 Filature et tissage du colon 
182 Filature et lissage de la laine 
183 Fabrication de fibres, filés et tissus artificiels et 

synthétiques 

184 Corderie et ficellerie (fabrication) 
185 Industrie du feutre et du traitement des fibres 
186 Industrie des tapis , des carpelles et de la moquette 
187 Industrie des articles en grosse toile et des sacs 

de coton et de jute 
188 Industrie des accessoires en tissu pour l 'automo­

bile 

189 Industries textiles diverses 
251 S c i e r i e s , a t e l i e r s de r a b o t a g e et u s i n e s d e 

bardeaux 
252 Fabriques de placages et de contre-plaqués 
254 Industrie des portes , châssis et autres bois ouvrés 
256 Fabriques de boîtes en bois 
258 Industrie des cercueils 
259 Industries diverses du bois 
261 Industrie des meubles de maison 
264 Industrie des meubles de bureau 
266 Industrie des articles d 'ameublement divers 
268 Industrie des lampes électriques el des abat-jour 
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Codes 

271 Usines de pâles el papiers 
272 Fabricants de papier de couverture asphalté 
273 Fabricants de boiles en carton el de sacs en papier 
2 7 4 Transformations diverses du papier 
291 Sidérurgie 
292 Fabriques de tubes el luyaux d'acier 
294 Fonderies de fer 
295 Fonte et affinage 
296 Laminage , moulage et extrusion de l 'aluminium 
297 Laminage , moulage et extrusion du cuivre et de 

ses alliages 
298 Laminage , moulage et extrusion des métaux. 

n .c .a . 
301 Industrie des chaudières el des plaques 
302 Fabrication d 'éléments de charpente métallique 
303 Industrie des produits métalliques d'architecture 

et d 'ornement 
304 Industrie de l 'emboutissage, du matriçage et du 

revêtement des métaux 
305 Industrie du fil métallique et de ses produits 
306 Fabricants de quincaillerie, d'outillage et de cou­

tellerie 
307 Fabricants d 'appareils de chauffage 
308 Ateliers d 'usinage 
309 Fabricalion de produils métalliques divers 
311 Fabricants d ' instruments aratoires 
315 Fabricants de machines et d 'équipement divers 
316 Fabricants d 'équipement commercial de réfrigé­

ration et de climatisation 
318 Fabricants de machines pour le bureau el le com­

merce 
321 Fabricants d 'aéronefs et de pièces 
323 Fabricants de véhicules automobiles 
324 Fabricants de carrosseries de camions el remor­

ques 
325 Fabricants de pièces el accessoires d 'automobiles 
3 2 6 Fabricants de matériel ferroviaire roulant 
327 Construction el réparalion de navires 
328 Construction el réparalion d 'embarcations 
329 Fabricants de véhicules divers 
331 Fabricants de petits appareils électriques 
332 Fabricants de gros appareils (électriques ou non) 
333 Fabricants d 'appareils d'éclairage 
334 Fabricants de radiorécepteurs el de téléviseurs 

ménagers 
335 Fabricants d 'équipemenl de lélécommunicalion 
336 Fabricants d 'équipement électrique industriel 
338 Fabricants de fils el de câbles électriques 
339 Fabricants de produits électriques divers 
351 Fabricants d e produils en argile 
352 Fabricants de ciment 
353 Fabricants de produits en pierre 
354 Fabricants de produits en béton 
355 Fabricants de béton préparé 

Codes 

356 Fabricants de verre el d'articles en verre 
357 Fabricants d'abrasifs 
358 Fabricants de chaux 
359 Industrie des produils minéraux non métalliques 

divers 
365 Raffineries de pélrole 
369 Fabricants d e dérivés divers du pétrole et du char­

bon 
372 Fabricants d 'engrais composés 
373 Fabricants de matières plastiques et de résines 

synthétiques 
374 Fabricants de produils pharmaceutiques et de mé­

dicaments 
375 Fabricants de peintures el vernis 
376 Fabricants de savon et de produits de nelloyage 
377 Fabricants de produits de loileite 
378 Fabricants de produits chimiques industriels 
379 Fabricants de produits chimiques divers 
404 Bâtimenl 
406 Construction de ponts el de voies publiques 
409 Autres travaux de construclion 

Note: En principe, toutes les industries énumérées ci-
haut font partie de la classe «industr ies lourdes et/ou à 
critères de performance contraignants». 

Si un demandeur était d 'av is que son projei se situe dans 
la classe « industries légères e t /ou à cri tères d e performance 
acceptables», tl lui appartiendra d ' en faire la preuve selon 
les critères énoncés à la section traitant des critères de per­
formance (section 9 .10) . 

Classe — Industries légères et /ou à critères de 
performance acceptables 

174 Fabriques de chaussures 
175 Fabriques de gants en cuir 
179 Fabricants de valises, sacs à main el menus arti­

c les en cuir 
231 Industrie des bas et chaussettes 
239 Bonneterie (sauf fabrication de bas et chaussettes) 
243 Industrie des vêtements pour hommes 
244 Industrie des vêtements pour dames 
245 Industrie des vêlements pour enfants 
246 Industrie des articles en fourrure 
248 Industrie des corsets et soutiens-gorge 
249 Industries diverses de l 'habillement 
286 Imprimerie commerciale 
287 Industrie du cl ichage, d e la composi t ion el de la 

reliure commerciale 
288 Édition seulement 
289 Édition el impression 

391 Fabricalion de matériel scientifique et profession­
nel 

392 Fabricalion de bijouterie et d 'orfèvrerie 
393 Fabrication d'articles de sport el de jouets 
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Codes , 

397 Fabrication d 'ense ignes et d 'é ta lages 
399 Industries manufacturières diverses , n .c .a . 
421 Entrepreneurs spécialisés 

Note: En principe, toutes les industries énumérées ci-
haut font partie de la classe «industr ies légères et/ou à cri­
tères de performance accep tab les» . 

S i . de l 'avis de la Commiss ion , la demande peut porter à 
interprétation quant à la classe dans laquelle elle se situe, il 
appartiendra au demandeur d ' en faire la preuve selon les 
critères énoncés à la section traitant des critères de perfor­
mance, (section 9 .10) . 

Utilisation — Commerc ia le 

Classe — Commerce de gros 
602 Grossistes en produits agricoles 
606 Grossistes en charbon et en coke 
608 Grossistes en produits pétroliers 

611 Grossistes en papier et articles en papier 
612 Grossistes en marchandises diverses 
614 Grossistes en al imentation 
615 Grossistes en produits du tabac 
616 Grossistes en médicaments et en produits de toi­

lette 
617 Grossis tes en habillement et en mercerie 
618 Grossistes en meubles de maison et accessoires 

d 'ameublement 

619 Grossistes en véhicules automobiles et accessoi­
res 

621 Grossis tes en machines , matériel et fournitures 
électriques 

622 Grossistes en machines et matériel agricoles 
623 Grossistes en machines et matériel , n .c .a . 
624 Grossis tes en quincaillerie, plomberie et maté­

riel de chauffage 
625 Gross i s tes en métaux et produi ts méta l l iques , 

n .c .a . 

626 Grossistes en sciages et matériaux de construction 
627 Grossistes en déchets et matériaux de récupé­

ration 

629 Gross is tes , n . c . a . 

Classe — C o m m e r c e de détail de l 'alimentation et 
des produits de consommation courante 

631 Magas ins d 'al imentat ion 
681 Pharmacies 
697 Débits de tabac 

Classe — Commerce de détail des marchandises 
générales , du vêtement et des spécialités 

642 Magas ins de marchandises diverses 

663 Magas ins de chaussures 
665 Magas ins de vêtements pour hommes 
667 Magas ins de vêtements pour dames 

Codes 

669 Magas ins de vêtements et de mercerie, n .c .a . 
673 Quincail leries 
676 Magas ins de meubles et d 'apparei ls ménagers 
678 Ateliers de réparation de radios, de téléviseurs 

et d 'apparei ls électriques 
691 Librairies et papeteries 
692 Fleuristes 
694 Bijouteries 
695 Ateliers de réparation de montres et de bijoux 
696 Magasins de vente de spiritueux, de vin et de 

bière 
699 Détail lants, n . ç . a . 

Note: Le code 699 fait partie de cette classe sauf les éta­
blissements dont l 'activité principale est la vente au détail 
de m o t o c y c l e t t e s , m o t o - n e i g e s , r e m o r q u e s , rou lo t t e s , 
tentes-roulottes, habitations mobiles et maisons préfabri­
quées. 

Classe — Commerce de détail de l 'automobile 

652 Détai l lants en pneus , accumulateurs et acces­
soires 

654 Stations-service et postes d 'essence 
656 Détail lants en véhicules automobiles 
658 Ateliers de réparation de véhicules automobiles 
699 Détail lants, n . c . a . 

Note: Le code 699 fait partie de cette classe exclusive­
ment pour les établissements dont l'activité principale est la 
vente au détail et la réparation des motocyclettes, moto-
neiges, remorques , roulottes, tentes-roulottes, habitations 
mobiles et maisons préfabriquées. 

Utilisation — Services 

Classe — Services commerciaux d 'hébergement 
et de restauration 

881 Hôtels et motels 
883 Pensions de famille et hôtels privés 
886 Restaurants , traiteurs et tavernes 

Classe — Services personnels 

871 Cordonner ies 
872 Salons de coiffure pour hommes et pour dames 

873 Ménages 
874 Blanchisseries et établissements de nettoyage à 

sec et de pressage (sauf en libre-service) 

876 Libre-service de blanchissage et de nettoyage à 
sec 

877 Pompes funèbres 
879 Services personnels divers 
896 Maréchaler ie et soudure 
897 Ateliers de réparations diverses 
898 Entretien de bâtiments et d 'habitations 

899 Services divers n .c .a . 
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Classe — Services professionnels personnels el 
aux entreprises 

Codes 

823 Cabinets de médecin et de chirurgien 
824 Cabinets de praticiens paramédicaux 
825 Cabinets de dentiste 
826 Services de diagnostic el de soins, n .c .a . 
827 Services de santé divers 
828 Organismes de bien-être 
851 Bureaux de placement et services de location de 

personnel 
853 Services d'informatique 
855 Services de sécurité et d 'enquêtes 
861 Bureaux de comptabilité 
862 Services de publicité 
863 Bureaux d'architecte 
864 Bureaux d 'é tudes et services scientifiques 
866 Éludes d'avocat et de notaire 
867 Bureaux de conseil en gestion et en organisation 
869 Services divers fournis aux entreprises 
891 Syndicats ouvriers et associat ions profession­

nelles 
893 Photographie, n . c . a . 

Classe — Services financiers et administratifs 

701 Banques et autres établissements de dépôts 
703 Autres organismes de crédit 
705 Agents de change et courtiers en valeurs mobiliè­

res (comprend la Bourse) 
707 Sociétés d ' invest issement el sociétés à porte­

feuille 
721 Assureurs 

Agents d 'assurances el agents immobiliers 
737 Exploitants immobiliers 

Note: Les codes 404, 406. 4 0 9 . 421 font également par­
tie de celle classe, pour ce qui est des bureaux d'adminis­
tration seulement, sans ateliers ou usines annexés. 

404 Bâtiment 

406 Construction de ponts et de voies publiques 
4 0 9 Autres travaux de construction 
421 Entrepreneurs spécialisés 

Utilisation — Transport , communications el utilités publi­
ques 

Classe — Transport de masse, camionnage et 
services auxiliaires 

501 Transports aériens 
502 Services auxiliaires des transports aériens 
503 Transports ferroviaires 
5 0 4 Transports par eau 
505 Services auxiliaires des transports par eau 
506 Déménagement el enlreposage de biens usagés 
507 Autre camionnage 

Codes 

508 Transports interurbains el ruraux par autocar 

509 Réseaux de transports urbains 

Classe — Transports divers 

512 Exploitation de taxis 
517 Services divers auxiliaires des transports 
519 Autres transports 
894 Location d 'automobiles el de camions 
895 Location de machines et de matériel 

Classe — Enlreposage 

524 Silos à grain 
527 Autres entrepôts 

Classe — Communicat ions 

543 Radiodiffusion et télévision 
544 Réseaux de téléphone 
545 Réseaux de télégraphie el de câbles 
548 Postes 

Classe — Utilités publiques 

515 Transports par pipe-line 
516 Entretien de roules et de ponts 
572 Énergie électrique 
574 Distribution de gaz 
576 Distribution d 'eau 
579 Autres services d'utilité publique 

Utilisation — Usages communautaires 

Classe — Culturelle 

831 Organisations culturelles 

Note: Sauf les résidences pour religieuses el religieux. 

Classe — Éducationnelle 

801 Jardins d 'enfants el écoles maternelles 
802 Écoles primaires el secondaires 
803 Écoles des beaux-arts 

804 Centres de formation professionnelle, écoles de 
métiers et collèges commerciaux 

805 Établ issements d ' ense ignement poslsecondaire 
non universitaire 

806 Universités et collèges 
807 Bibliothèques et musées 
809 Enseignement et services annexes , n .c .a . 

Classe — Santé et bien-être 
821 Hôpitaux 
822 Établissemenis annexes de soins sanitaires 
828 Organismes de bien-être 

Classe — Administration publique 
902 Défense nationale 
909 Autres services fédéraux 
931 Administration provinciale 
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Codes 

951 Administrat ion locale 
991 Bureaux de gouvernements étrangers 

Utilisation — Loisirs , récréation, sports 

Classe — Loisirs de plein air de participation 

Usages spécifiques permis: 

Aire de pique-nique 
Activités nautiques de toute sorte 
Camps musicaux 
Camps de vacances 
Centres de nature 
Centres de ski 
Écoles et pistes d 'équitat ion 
Espaces de tir 
Parcs municipaux 
Parcs nationaux 
Parcs provinciaux 
Parcs de roulottes (terrains de camping) 
Plages 

Terrains de golf 

Classe — Loisirs de plein air de divertissement 

Usages spécifiques permis: 
Cinés-parcs 

«Driving range» et mini-putt 
Pistes de course 
Stades de baseball 
Stades de football 
Stades de soccer 
Terrains de foire 
Terrains d 'exposi t ion 

Note: Les arénas et les terrains de sports d 'envergure 
professionnelle font partie de cette c lasse. 

Classe — Loisirs de récréation et de sports 

Usages spécifiques permis: 

Arénas 
Gymnases 
Parcs et terrains de jeux urbains: avec ou sans équipe­

ment 
Palestres 
Patinoires 
Piscines 
Terrains de baseball 
Terrains de football 
Terrains de soccer 
Terrains de softball 
Terrains de sports, de pistes et pelouse 
Terrains de badminton 
Terrains de croquets , e t c . . . 
Terrains de tennis 
Note: Tout équipement de même nature, à l 'usage du 

public en général ou de groupes amateurs , fait partie de 
cette c lasse. 

Classe — Loisirs de divertissement et éducalionnels 
Usages spécifiques permis: 

Ateliers d ' a n ouverts au public 
Aquar iums 
Cabarets 
Cinémas 
Discothèques 
Halls d 'exposit ion 

Lieux de rassemblements et de congrès 
Planétariums 
Salles de billard 
Salles de concert 
Salles de curling 
Salles de danse 
Salles de quilles 
Salles de spectacles 
Théâtres 

Utilisation — Résidentielle 

Classe — Unifamiliale permanente 

Classe — Bifamiliale permanente 

Classe — Multifamiliale permanente 

Classe — Communauta i re (note 1) 
Note 1: Toute forme de résidence logeant, de façon 

groupée, plusieurs personnes ou ménages telle: 
Auberge de jeunesse 
Foyers pour jeunes travailleurs 
Foyers d 'hébergement 
Foyers pour personnes âgées 
Résidences pour religieuses, religieux 
Résidences pour étudiants 
Résidences pour officiers 

Classe — Saisonnière 

Chalets d ' é té , de ski , e t c . . . 
Résidences d 'été 

Classe — Parcs de maisons mobiles 

Potentialités 
Dominance agricole, forestage 

Dominance minière ou extractive ou industrielle 

Dominance d 'usages communautaires 

Dominance commercia le , de service 

Dominance de loisirs, de sports 

Dominance résidentielle permanente 

Dominance résidentielle saisonnière 

5 . 2 Zones 

5 . 2 . 1 Répartition du territoire municipal en zones 

Afin de pouvoir réglementer les usages sur tout le terri­
toire municipal , la municipalité est divisée en zones délimi-
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tées aux plans de zonage (plans nos I el 2) qui foni partie 
intégranle du présent règlement. 

Chaque zone comporte un numéro d'identification auquel 
est allachée une lettre suffixe indiquant l'utilisation domi­
nante. 

A indique une dominance agricole el/ou forestière 
1 indique une dominance industrielle, minière ou ex­

tract ive 
C indique une dominance commerciale et de service 
U indique une dominance d 'usages communautaires 
L indique une dominance de loisirs 
R indique une dominance résidentielle 

T C indique une dominance transport — communication 

5 . 2 . 2 I n t e rp ré t a t ion des limites des zones 

Sauf indication contraire, les limiles de toutes les zones 
coïncident avec la ligne médiane des rues, des ruelles, des 
chemins , des voies de chemin de fer, des ruisseaux et des 
rivières ainsi que des lignes de lots cadastrés el des limiles 
du territoire de la municipalité. 

Elles peuvent également être indiquées par une cote (dis­
lance) porlée sur le plan de zonage à partir d 'une limite 
ci-dessus indiquée. 

Lorsqu 'une limite de zone suit à peu près la limite d 'un 
loi. la première sera réputée coïncider avec la seconde. 

Lorsqu 'une limite de zone est approximativement paral­
lèle à la ligne médiane d 'une emprise de rue, la première 
sera considérée comme vraiment parallèle à la seconde, à la 
distance prévue au plan de zonage. 

5 . 2 . 3 A m e n d e m e n t au plan et règ lement d e zonage 

Le présent règlement d 'urbanisme ne peut êlre modifié 
ou abrogé que par un autre règlement approuvé conformé­
ment à la Loi . 

5 . 3 La gril le des spécifications 

5 . 3 . 1 Disposit ions généra les 

La grille des spécifications qui fait partie intégrante du 
présent règlement donne toutes les spécifications particu­
lières à chaque zone. 

5 . 3 . 2 Classes pe rmises 

a ) Ces classes indiquées au tableau sont définies à l'article 
5.1.4 du présent règlement. Un point, vis-à-vis une 
classe, indique que les usages, compris dans cette 
classe, sont permis dans cette zone, sous réserve de 
l 'article 5 .3 .3 où l 'on peut y introduire ou y exclure des 
usages. 

b) Pour chaque classe permise dans une zone, seuls sont 
autorisés les usages énumérés dans la classification el 
ceux qui s'inscrivent dans le cadre des normes ou critè­
res établis . La présente disposition doit s'interpréter 

strictement à r encon t re du droit d 'exercer un usage non 

spécifiquement permis. 

c) L'autorisation d 'un usage spécifique exclut les autres 
usages de la classe générique le comprenant . 

d ) L'autorisation d 'un usage principal implique automati­
quement l 'autorisation d 'un usage complémentaire sans 
permis à cet effet, si l 'usage complémentaire a déjà fait 
l'objet du permis émis pour l 'usage principal et pourvu 
qu' i l soit érigé sur le même terrain que celui-ci . Si ces 
conditions ne sont pas remplies, ce qui . selon ce règle­
ment, était un usage complémentaire devient un usage 
principal. 

e) Potentialités 
Un point vis-à-vis une dominance indique l 'évolution 

de la zone vers la dominance suggérée. Lorsqu ' i l y aura 
amendement, un plan d 'ensemble de la zone devra être 
préparé en fonction de la dominance retenue. 

5 . 3 . 3 Usages spéci f iquement exclus ou p e r m i s 

Tout usage inscrit à cet item est spécifiquement exclu ou 
permis dans la zone, sans tenir compte de la classe qui le 
comprend. 

5 . 3 . 4 N o r m e s d e lot issement 

Elles sont des minima relatifs aux dimensions et à la 
superficie des lots intérieurs. Pour les lots d 'angle , une 
addition de dix (10) pieds à la largeur est exigée et le produit 
de cette nouvelle largeur, multiplié par la profondeur mini­
mum, donne la superficie minimum à respecter. 

5 . 3 . 5 N o r m e s d ' i m p l a n t a t i o n 

Ces normes particulières à chaque zone sont définies 
comme suit: 

a) H a u t e u r 

Les hauteurs sont indiquées en étages el spécifient le 
nombre maximum d'étages que peut avoir un bâtiment. 
Lorsqu 'aucun maximum n'est exigé, le nombre d 'é tages 
permis est illimité. 

Dans certains cas . un minimum est indiqué el spécifie 
que lout bâtiment doit comporter au moins ce nombre d'éta­
ges . 

Les sous-sols et les caves , qu ' i ls soient aménagés ou non, 
n'entrent pas dans le compte de la hauteur. Par contre, un 
demi-étage se définit comme la partie d 'un bâtiment située 
entre un plancher et la toiture et n 'occupant pas plus que 
soixante pour-cent (60%) de la superficie totale dudit plan­
cher. La hauteur de toute la partie calculée sans l'aire du 
plancher doit mesurer au moins quatre (4) pieds entre le 
plancher el le loil. Un étage ou un demi-étage ne doil pas 
excéder une hauteur de douze pieds (12) pieds, ni êlre infé­
rieur à huit (8) pieds. Toutefois , la hauteur max imum per­
mise pour le bâtimenl peut être la résultante des hauteurs 
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maxima permises par étage plus quatre (4) pieds. Le rez-
de-chaussée ne doit pas être implanté à plus de cinq (5) 
pieds au-dessus du centre de la rue (voir graphique qui 
suit). 

Cependant , celle prescription ne s 'applique pas aux édi­
fices de culte , aux cheminées , aux structures ér igées sur le 
loil d 'un édifice el occupant moins de dix pour-cent (lO'/f ) 
de la superficie du toit, aux antennes de radio et de télévi­
sion. 

b) N o m b r e m a x i m u m de logement s p a r b â t i m e n t rési­
dent ie l 

Ce nombre indique le nombre toial de logements qui sont 
ou peuvent être aménagés dans un bât imenl . C e nombre 
inclut tout logement qui esl ou sera aménagé dans le sous-
sol ou dans les combles d 'un bâtiment, el toute subdivision 
future. Lorsqu 'aucun maximum n'est indiqué, il est possi­
ble d'inclure le nombre voulu de logements . 
* I Voir graphique ci-dessous. I 

c) Coefficient d ' o c c u p a t i o n 

Ce coefficient, appelé aussi «rapport p lancher / te r ra in» , 
indique la superficie totale de plancher qui esl permise par 
rapport à la superficie du loi ou terrain sur lequel le bâtiment 
esl implanté. 

La superficie de plancher se définit comme la superficie 
totale d e tous les planchers d 'un bâtimenl, y compris les 
porches et les vérandas recouvertes, mais non compris les 
terrasses, marches , corn iches , escaliers de secours, esca­
liers extér ieurs , rampes extér ieures el plaies-formes de 
chargement à ciel ouvert . La superficie comprend les puils 
d'aération el d 'éclairage sauf les cours intérieures el exté­
rieures. 

d) M a r g e d e recul a v a n t , a r r i è r e , l a t é ra le — s o m m e des 
m a r g e s 

Elles sont indiquées en pieds. Pour les lots d 'angle et les 
lots transversaux, la marge de recul avant s 'observe sur les 
deux (2) rues. 

5 . 3 . 6 N o r m e s et c o n t r a i n t e s spécia les 

Une norme spéciale ou contrainte peut être imposée à une 
zone, le loul plus amplement décrit au chapitre 9. 

E x e m p l e : bureaux de professionnels et services privés 
dans les zones à dominance résidentielle; 
logements permis dans les établissements com­
merciaux. 

C h a p i t r e 6 

R È G L E M E N T DE L O T I S S E M E N T 

6 . 1 N o r m e s d e lo t issement 

6 . 1 . 1 Voir ie et ut i l i tés pub l iques 

6 . 1 . 1 . 1 t racé des rues en fonction d e la nature du sol 
Le tracé des rues évitera les tourbières, les terrains maré­

cageux, les terrains instables et tout terrain impropre au 
drainage ou exposé aux inondations, aux éboulis et aux 
affaissements. Il évitera également les affleurements ro­
cheux et, en général , tout terrain qui n'offre pas une épais­
seur suffisante de dépôts meubles ou de roches friables pour 
qu 'on puisse y creuser à un coût raisonnable les tranchées 
nécessaires au passage des canalisations d'utilité publique. 

6 . 1 . 1 . 2 tracé des rues en fonction de la topographie 

La pente de toute rue principale (66 pieds d 'emprise et 
plus) ne devra pas être inférieure à un demi pour-cent 
(0 .5%) ni supérieure à huit pour-cent (8%) . 

D a n s les rues locales résidentielles el commerciales de 
cinquante (50) pieds d 'empr ise , la pente ne devra pas être 
inférieure à un demi pour-cent (0 .5%) , ni supérieure à dix 
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— Sur une même rue, la distance entre deux (2) intersec­

tions devrait être d 'un minimum de deux cents (200) 

pieds. 

"r*AG D ' I ^ J T E C S E C T Î O N J ^asJT L ' Ì , N J G \ _ E 

EST ì t o v É e i e u e - A 7 5 ° . 

" P A 3 D ' \ M T E e S E C T Î O f 4 T30t -JT L E . ( 2 A . Y O t - J 

I M T É E t E - O e . E 3 T K A o ' l N ï D E G O O 1 . 

T A S o ' \ N ) T E E S E C I T Î O M D O N T L E B A Y O U 

E * r é e * E L ) e . E S T M O Ï N Î O E 4 O O ' , 

doit bénéficier d 'un champ de visibilité de cent vingt 

(120) pieds minimum. 
pour-cent (10%) , sauf sur une longueur maximum de deux 
cents (200) pieds où elle pourra atteindre douze pour-cen! 
(12%) . 

La pente d 'une rue dans un rayon de cent ( 100) pieds 
d 'une intersection ne devra pas dépasser cinq pour-cen: 
(5%) . 

6 . 1 . 1 . 3 tracé des rues en fonction des boisés 

En autant que cela est possible, le tracé des rues respec­
tera les boisés, bosquets, rangées d 'arbres et empruntera les 
espaces déboisés. 

6 . 1 . 1 . 4 emprise des rues 

Les rues locales destinées exclusivement à la desserte des 

propriétés riveraines auront une emprise de cinquante (50) 

pieds et seront conçues pour une vitesse n 'excédant pas 

trente (30) milles à l 'heure. 

Les rues secondaires servant à distribuer la circulation sur 

les rues locales auront une emprise de soixante-six (66) 

pieds et seront conçues pour une vitesse n 'excédant pas 

quarante (40) milles à l 'heure. 

L 'empr ise des grandes voies de circulation sera détermi­

née en fonction du caractère spécifique et ne sera jamais 

inférieure à soixante-six (66) pieds. 

6 . 1 . 1 . 5 aménagement de trottoirs 

Lors de la confection d 'une rue comportant une emprise 
de plus de soixante (60) pieds, on devra construire un trot­
toir du côté le plus pratique pour la circulation des piétons. 
Pour une rue de soixante-quinze (75) pieds, on devra possé­
der un trottoir de chaque côté. 

6 . 1 . 1 . 6 virages, angles d'intersection et visibilité 

Les intersections et les virages devront s'inspirer des 
standards établis d a n s « M a n u a l of Géométrie Design Stan­
dards for Canadian Roads and S t ree t s» , distribué par Géo­
métrie Design Commit tee . Canadian Good Roads Associa­
tion, 1963 et révisé en 1971-1972. 

Cependant , on devra respecter les prescriptions suivan­

tes: 

— L 'angle d ' intersection ne devra pas être inférieur à 

soixante-quinze degrés (75°). En règle générale, les in­

tersections à angle droit seront préférées. 

— Il n 'y aura pas d'intersection du côté intérieur des cour­
bes dont le rayon intérieur est de moins de six cents 
(600) pieds ni du côté extérieur de celles dont le rayon 
extérieur est de moins de quatre cents (400) pieds. 

— 11 n 'y aura pas de courbe de rayon intérieur inférieur à 
trois cents (300) pieds, à moins de cent vingt (120) 
pieds d 'une intersection. 

— Toute intersection sur une rue de soixante-six (66) pieds 
d 'emprise ou plus doit bénéficier d 'un champ de visibi­
lité de deux cents (200) pieds minimum, et toute inter­
section sur une rue de cinquante (50) pieds d 'emprise 
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6 . 1 . 1 . 7 culs-de-sac 

Règle générale, loul cul-de-sac devra êlre évité. Cepen­

dant, dans les cas d ' impossibi l i té , une rue cul-de-sac ne 

devra pas dépasser cinq cents (500) pieds et devra se termi­

ner par un ilol de rebroussement dont le plus petit rayon ne 

sera pas inférieur à quarante-cinq (45) pieds. 

* ( Voir graphiques, pages précédente el ci-contre. I 

6 . 1 . 1 . 8 longueur d ' î lots 

La longueur d 'un îlot ne devra pas être supérieure à mille 
deux cents ( 1,200) p ieds . Cette distance pourra être portée à 
mille six cents (1.600) pieds si un chemin public pour pié­
tons de dix (10) pieds de largeur minimum pouvant servir 
également de voie de secours est prévu vers le milieu pour 
permettre un accès direct à une rue voisine. 

6 . 1 . 1 . 9 largeur d' î lots 

La largeur des îlots destinés à la construction d'habita­
tions doit être suffisante pour permettre deux (2) rangées de 
lots adossés; cette largeur doit correspondre à deux (2) fois 
la profondeur minimum des lots exigée dans la réglementa­
tion. 

6 . 1 . 1 . 1 O autres normes à respecter 

O n s ' inspirera aussi des normes contenues dans «Manuel 
pour l 'aménagement des espaces extérieurs» publié par la 
Société centrale d 'hypothèques et de logement, Ot tawa, 
édition 1971, qui fait partie intégrante de ce règlement. 

6 . 1 . 2 Le s lots 

6 . 1 . 2 . 1 dimensions et superficies des lots 

Les normes minima relatives aux dimensions et à la su­
perficie des lots intérieurs sont contenues dans la grille des 
spécifications. Pour les lots d ' ang le , une addition de dix 
( 10) pieds à la largeur est exigée et le produit de cette 
nouvelle largeur, multiplié par la profondeur minimum, 
donne la superficie mimimum à respecter. 

6 . 1 . 2 . 2 assouplissement des normes 

Lorsque la forme du lotissement l 'exigera, il sera possi­

ble de diminuer les dimensions des lots, à la condition que 

la norme de superficie soit respectée. 

Exception faite des lots pour bâtiments en rangée, il sera 
possible de diminuer la dimension à la ligne avant du lot ou 
à la ligne arrière d 'une proportion ne dépassant pas cin­
quante pour-cent ( 5 0 % ) à la condit ion de ne d iminuer 
qu 'une seule de ces dimensions et que la dimension résul­
tante ne soit pas inférieure à vingt-cinq (25) pieds. 

De même , la profondeur des lots pourra être réduite 
jusqu 'à quatre-vingts (80) pieds lorsqu'à cause de la topo­
graphie ou de l 'étroitesse de la propriété on ne pourra procu­
rer la profondeur normale , et c e . pourvu que la norme de 
superficie soit respectée. Dans un projet de lotissement, 
l 'emploi de cette permission doit être limité le plus possible. 
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6 . 1 . 2 . 3 desserie des lois 

Aucun bâlimenl principal (sauf industriel) ne sera érigé 
sur un loi ne pouvanl avoir accès direclemenl sur une rue 
publique. 

6 . 1 . 2 . 4 passage des divers réseaux 

Pour le passage des réseaux d 'aqueduc, d 'égoui el de 
gaz. un espace de terrain d 'au moins dix (10) pieds sera 
indiqué de chaque côté des lignes latérales et/ou arrière d e ; 
lois, là où le passage de ces réseaux sera jugé nécessaire el 
ce . lors de l 'émission d 'un permis. 

Pour le passage des câbles d'éleciricilé. de téléphone ou 
de télévision, un espace moindre pourra être indiqué de 
chaque côté des lignes arrière el/ou latérales, là où le pas­
sage de ces câbles sera jugé nécessaire el ce , lors de l 'émis­
sion d 'un permis el avec l'autorisation des propriétaires de 
ces réseaux. 

6 . 1 . 2 . 5 lots non conformes à la réglementation 

Si . lors de l'entrée en vigueur du présent règlement, il 
existe des lots isolés donl les dimensions ne respectent pas 
les dimensions minimales décrites à la grille des spécifica­
tions, on appliquera la prescription suivante: 

seront permises les constructions conformes à la régle­
mentation générale el à la réglementation spécifique de la 
zone dans laquelle elles se siluenl: hauteur, marge de 
recul, etc . . . , pourvu que ces lots aient une dimension 
minimum de cinq mille (5,000) pieds carrés et que la 
largeur du loi ne soil pas inférieure à quarante (40) pieds. 

6 . 2 N o r m e s d ' i m p l a n t a t i o n 

6 . 2 . 1 Bât iment pr inc ipa l 

6 . 2 . 1 . 1 superficie mimimum 

Tout bâlimenl doil avoir une superficie au sol d 'au moins 
cinq cents (500) pieds carrés. Sauf les stations-service qui 
devront avoir sept cents (700) pieds carrés; les postes d'es­
sence (gas bar) qui pourront avoir deux cents (200) pieds 
carrés el les restaurants de type snack bar ou curb service, 
(rois cents (300) pieds carrés. Les bâtiments de logement 
d 'un étage devront avoir sept cents (700) pieds carrés. 

Dans ce dernier cas, le garage privé, isolé ou non, el 
toute dépendance annexe sont exclus du calcul de la super­
ficie. 

6 . 2 . 1 . 2 façade minimum 

La façade de tous les bâtiments devra avoir une dimen­
sion minimum de vingt-quatre (24) pieds calculée selon la 
projection sur une ligne parallèle à la façade, à l 'exception 
des unifamiliales jumelées et en rangée qui pourront avoir 
une façade de vingt (20) pieds. 

6 . 2 . 1 . 3 marge de recul avant 

À chaque zone est affectée une marge de recul avanl. 
Celle spécification est contenue dans la grille des spécifica­
tions. 

Sur les lots d 'angle et les lots transversaux, la marge de 
recul s 'observe sur les deux (2) rues . 

6 . 2 . 1 . 4 marge de recul avanl dans les secteurs existants 

Dans les secteurs existants ou en voie de construction. 

les normes suivantes devront êlre appliquées pour établir 
la marge de recul avant. 
— En aucun cas, la marge de recul avant ne doit être infé­

rieure à celle prescrite pour chaque zone sous réserve de 
ce qui suit: 

— lorsqu'un bâtiment esl implanté sur un terrain vacant 
situé entre deux (2) bâtiments existants dont la marge de 
chacun esl inférieure à la marge prescrite, la marge de 
recul avanl peut êlre égale à la marge du bâtiment le 
plus éloigné, à la condition de ne pas en être éloigné de 
plus de quarante (40) pieds. 

— lorsqu'un bâtiment doit être implanté à la suite du der­
nier bâtimenl existant sur une rue existante ou cadas­
trée, la marge de recul avant doit êlre réajustée à celle 
exigée par la réglementation de la zone; toutefois, la 
différence de recul enlre deux (2) bâtiments peut êlre de 
cinq (5) pieds seulement, à condition de ne pas en être 
éloigné de plus de quarante (40) pieds. 

En aucun cas , cependant , la marge de recul avanl ne peut 
être inférieure à dix (10) pieds. 

6 . 2 . 1 . 5 marges de recul latérales el arrière 

Elles sont contenues à la grille des spécifications. 

Pour les fenêtres de vivoir donnant sur une cour latérale, 
on devra respecter l 'exigence de la cour arrière. 

6 . 2 . 1 . 6 usages permis dans la marge avant et les cours 
latérales 

Dans la marge avant et dans les cours latérales, seuls sont 
permis les usages suivants: 

a ) Dans la marge avant, les escaliers à découvert donnant 
accès au rez-de-chaussée el les avant-toits, et dans la 
marge latérale les balcons, escaliers et perrons. 

Dans le cas de balcons el galeries existants sur des 
bâtiments existants avanl l 'entrée en vigueur du présent 
règlement, il sera possible de fermer ces balcons, gale­
ries et perrons, même s'ils ne respectent pas les pres­
criptions des marges, pourvu qu' i l n 'y ait pas d 'empié­
tement supplémentaire et que ces balcons et galeries 
fermés ne servent pas de pièces d 'habi ta t ion. 

b) Les marquises dont la projection prise perpendiculaire­
ment au mur de la façade ne font saillie de plus de huit 
(8) pieds. 
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c) Les trottoirs, les plantations, les allées ou les aulres 
aménagements paysagis tes , les clôtures et les m u r s tels 
que régis par l 'article 6 . 2 . 3 . 3 . 

d) Les affiches et les enseignes telles que régies à la sec­
tion 7 . 3 . 

e) Toute construction souterraine pourvu que les niveaux 
extrêmes n 'excèdent pas les niveaux moyens des cours 
des bâtiments adjacents. 

f) Le siationnemeni tel que régi à la section 7 . 1 . 

g) Les piscines clôturées dans la marge latérale seulement . 
Dans le cas de piscines situées dans la marge latérale, 
les prescriptions de l 'article 6 .2 .2 .5 doivent être respec­
tées. 

h) Les garages et abris régis par les articles 6 .2 .2 et 
6 .2 .2 .3 qui suivent . 

6 . 2 . 1 . 7 usages spécifiquement interdits dans les cours 

a l Les usages suivants sont interdits dans toutes les cours 
avanl el les cours latérales donnant sur une rue: 

— les réservoirs d 'hui le à chauffage 

— les cordes à linge 

— les bonbonnes de gaz . 

bl C e s m ê m e s usages sont interdits dans toute cour d e 
bâtiment multifamilial d e plus de six (6) logements . 

6 . 2 . 2 
res 

Bâtiments secondaires et usages complémentai-

6 . 2 . 2 . 1 bâtiment principal à l 'arrière d 'un lot 

Aucun bâtimenl principal (sauf industriel) ne doit être 
conslruil ou aménagé à l 'arrière d 'un lot sur le devant du­
quel existe déjà un autre bât imenl . Aucun bâtimenl princi­
pal (sauf industriel) ne peut être construit ou aménagé avec 
façade principale sur une ruel le . 

6 . 2 . 2 . 2 garages privés et dépendances 

Dans lous les cas , il doit y avoir un bâtiment principal sur 
le lot pour pouvoir implanter un garage ou des dépendances . 

a) Dimensions des garages privés: 

Les garages privés ne doivent pas avoir une superficie 
supérieure à six-cents (600) pieds carrés pour un garage 
contigu au bâtiment principal et quatre-cents (400) pieds 
carrés pour un garage isolé. 

Un seul garage par bâtiment principal est autorisé et 
on ne pourra loger plus de trois (3) véhicules par loge­
ment. 

Lorsqu ' i l s 'agit de garage isolé du bâtiment principal, 
la hauteur calculée à la partie la plus élevée du garage ne 
doit pas excéder quinze (15) pieds. 

di 

Dépendances: 

Les hangars ou autres dépendances isolés sonl prohi­

bés sur tout le territoire municipal , sauf les cas suivants: 

— U n abri fermé d 'une superficie maximum de deux 
cent cinquante (250) pieds carrés, servant au range­
ment des outils de jardinage, bicyclettes, ski-doo el 
aulres semblables. Un seul abri par logement est 
autorisé. 

— Les bâtiments à usage complémentaire pour les ex­
ploitations forestières, agricoles, industrielles, dans 
les zones où ces utilisations sont permises. 

Implantation des garages privés et dépendances: 

D a n s le cas d 'un lot intérieur, les garages privés ou 
dépendances ne peuvent être implantés que dans les 
cours arrière el latérales. 

Pour les cas d 'un lot d ' ang le , tout garage ou dépen­
dance isolé doit être construit dans la cour arrière ou 
dans la marge latérale intérieure du bâtiment principal. 

Les garages privés construits de matériaux incombus­
tibles ne peuvent êlre édifiés à moins de trois (3) pieds 
de la limite arrière ou latérale d 'un emplacement. Ceux 
construits en matériaux combustibles doivent être érigés 
à une dislance de sept (7) pieds de la limite arrière ou 
latérale de l ' emplacement . Les garages privés mitoyens 
construits de matériaux incombustibles sont permis . 

Superficie maximum totale: 

L a superficie totale des bâtiments accessoires ne doit 
pas excéder dix pour-cent (10%) d e la superficie de loi. 

6 . 2 . 2 . 3 abri d 'h iver 

Les abris d 'h iver pour véhicules sonl sujets aux prescrip­
tions de l 'article 10.4.3 du règlement de construction. 

6 . 2 . 2 . 4 abris d ' au to 

a) Le plan vertical de cet abri, déterminé par les colonnes, 
le sol et la ligne d e toit ne peut être bâti (fermé) dans une 
proportion supérieure à quarante pour-cent (40%) . 

b) Lorsque l'un des côtés de l'abri esl formé par un des 
murs du bâtimenl auquel il esl joint , ce mur n'est évi­
demment pas tenu à la prescription a. 

c) Si une porte ferme l 'entrée, l 'abri est considéré comme 
garage aux fins du présent règlement, sauf dans les 
condit ions prévues en d ci-après. 

d) Il est possible de fermer cet espace durant la période 
allant du 1er novembre au 3 0 avril par des panneaux 
mobiles , d e la toile ou tout autre matériau approuvé par 
la Commiss ion d 'u rbanisme. 

6 . 2 . 2 . 5 piscines 

a) Aucune piscine ne pourra occuper plus du tiers ('/.») de 
la propriété sur laquelle elle esl construite. 

b) 
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b) Toute piscine devra être installée ou construite à une 
distance minimum de cinq (5) pieds des lignes de pro­
priété. Des trottoirs d 'une largeur minimum de trois (3) 
pieds devront être construits autour de la piscine en 
s 'appuyant à la paroi de la piscine sur tout son périmè­
tre. C e s trottoirs devront être construits de matériau 
antidérapant. 

c) Toute piscine dont une quelconque de ses parties a une 
profondeur de plus de dix-huit (18) pouces devra être 
entourée d'un mur ou d 'une clôture d 'au moins quatre 
(4) pieds de hauteur. Cette clôture ou mur devra être 
munie d 'une porte avec serrure. 

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas 
aux piscines préfabriquées déposées sur le sol. 

6 . 2 . 3 Aménagement du terrain et passage des servi­
ces 

6 . 2 . 3 . 1 conservation des arbres 

Les arbres d 'ombre ou d 'ornement sur la propriété publi­
que ne peuvent être détruits sans une permission spéciale 
écrite de la Commission d 'urbanisme. En autant que possi­
ble , on devra préserver les arbres sur la propriété privée. 

6 . 2 . 3 . 2 lignes de distribution électrique, téléphonique 
et de télévision 

Aucune ligne téléphonique, électrique et de télévision ne 
pourra être installée aérienne en bordure des rues; le passage 
de ces lignes se fera de préférence à la ligne arrière des lots 
et les prescriptions de l'article 6 .1 .2 .4 s 'appliquent. 

6 . 2 . 3 . 3 clôtures et aménagement paysager 

Des clôtures ornementales ajourées ou non ou des haies 
de pas plus de cinq (5) pieds de hauteur peuvent être im­
plantées dans les marges et/ou le long des lignes de lots, 
sur toute propriété sur le territoire municipal sous réserve 
de ce qui suit. 

a) Le long des lignes latérales au-delà de la ligne de recul 
avant el le long des lignes arrière, la hauteur des clôtu­
res et des haies peut êlre de six (6) pieds. 

b) Pour les lois de coin, un triangle de visibilité exempt de 
tout obstacle plus haut que deux (2) pieds devra être 
respecté. Ce triangle doit avoir vingt (20) pieds de côté 
au croisement de rues à cinquante (50) pieds d'emprise 
ou moins , el trente (30) pieds de côté au croisement de 
louie rue avec une rue d 'emprise supérieure à cinquante 
(50) pieds. C e triangle est mesuré à partir du point 
d' intersection des deux (2) lignes de rue ou de leur 
prolongement. 

c) Sauf pour les usages définis en d, toute clôture dans la 

marge avant, en maille de fer ou d 'a luminium est prohi­

bée. 

d) Autour des cours d 'écoles et des terrains de j eux , il sera 
possible d ' implanter des clôtures de douze (12) pieds de 
hauteur le long des lignes de rue . 

e) Pour toute rue d 'emprise inférieure à cinquante (50) 
pieds, aucun mur, haie ou clôlure ornementale ne peut 
être implantée à moins de cinq (5) pieds de l 'emprise de 
la rue. 

Chapitre 7 

R È G L E M E N T S P A R T I C U L I E R S 

Un permis de construction ne peut êlre émis à moins que 
toutes les dispositions du présent chapitre ne soient respec­
tées. 

7 . 1 Stationnement hors rue 

7 . 1 . 1 Règle générale 

Les exigences qui suivent s 'appliquent tant aux travaux 
d 'agrandissement d 'un usage qu 'aux travaux de construc­
tion d 'un bâtiment neuf. Dans le cas d 'un agrandissement, 
seul l 'agrandissement est soumis aux présentes normes. 

7 . 1 . 2 Nombre de cases requises 

Le nombre de cases requises est établi ci-après. 

a) Automobiles et machinerie lourde (vente de): 

U n e (1) case par mille (1.000) pieds carrés de plan­
cher ou une ( 1 ) case par cinq (5) employés; le plus grand 
des deux s 'applique. 

b) Bureaux, banques et services financiers: 

Une (1) case par quatre cents (400) pieds carrés de 
plancher. 

c) Bibliothèques, musées : 

Une (1) case par quatre cents (400) pieds carrés de 
plancher. 

d) Centre d 'achats: 

Cinq cases et demie ( 5 1 / ; ) par mille (1.000) pieds 
carrés de plancher excluant mails , espaces occupés par 
les équipements mécaniques et aulres services communs 
du même type . Lorsque le centre d 'achats contient des 
bureaux, on doil prévoir, en plus, une (1) case par qua­
tre cents (400) pieds de superficie de bureaux. 

e) Bureaux d'entreprises ne recevant pas de clients sur 
place: 

Une (1) case par deux (2) employés . 

f) C inémas , théâtres: 

Une (1) case par cinq (5) sièges ju squ ' à huit cents 
(800) sièges, plus une (1) case par huit (8) sièges au-
delà de huit cents (800) . 
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g) Cliniques médicales , cabinets de consultation: 
Cinq (5) cases par médecin . 

h) Églises: 

Une ( I ) case par quatre (4) sièges. 

i) Équipement récréatif: 

— Quil les : trois (3) cases par allée de quilles. 

— Curl ing: quatre (4) cases par glace de curling. 

— Tenn i s : deux (2) cases par court de tennis . 

j ) Établissements de vente au détail non mentionnés ail­
leurs: 

— moins de cinq mille (5,000) pieds carrés de plan­
cher: une ( 1 ) case par cinq cents (500) pieds c a n e s ; 

— plus de cinq mille (5,000) pieds de plancher: dix 
(10) cases plus une (1) case par sept cents (700) 
pieds carrés au-delà de cinq mille (5,000) pieds car­
rés. 

k) Établissements de vente en gros , terminus de transport, 
entrepôts, cours d 'ent repreneurs , cours à bois et autres 
usages similaires: 

Une (1) case par cinq (5) employés plus toutes les 
cases nécessaires pour garer les véhicules des employés . 

I) Habitations: 

Une ( 1 ) case par logement . 

m) Hôpitaux: 

Une (1) case par deux (2) lits, ou une (1) case par 
mille (1,000) pieds carrés de plancher, le plus grand 
nombre devant s 'appl iquer . 

n) Hôtels: 

Une (1) case par deux (2) chambres pour les quarante 
(40) premières chambres et une (1) case par quatre (4) 
chambres excédant 40 chambres . 

o) Industries: 

Une ( 1 ) case par six cents (600) pieds carrés de plan­

cher. 

p) Magasins de meubles , quincail leries, vente d 'apparei ls 

ménagers , merceries: 

Une ( I ) case par six cents (600) pieds carrés de plan­

cher. 

q) Maisons d 'enseignement : 

Une ( 1 ) case par deux (2) employés plus une ( 1 ) case 
par classe plus les cases requises pour les places d 'as­
semblées conformément au sous-paragraphe /. 

r) Maisons de pension: 

Une ( I ) case par deux (2) chambres en location, plus 
une ( I ) case pour le propriétaire. 

s) Maisons de touriste, motels , parcs de maisons mobiles: 
Une (1) case pour chaque chambre , cabine (Tourist 

Cabin) . emplacement de maison mobile. Chaque usage 
complémentaire est aussi sujet aux exigences du présent 
sous-paragraphe. Pour les maisons de touriste, une ( I ) 
case additionnelle esl requise pour chaque famille y ré­
sidant de manière permanente. 

t) Places d 'assemblées (incluant le; clubs privés, salles de 
congrès, salles d 'exposit ion, stadium. gymnases , cen­
tres communautaires , arénas. pistes de course, cirques, 
salles de danse et autres places similaires d 'assemblées 
publiques): 

Une ( 1 ) case par cinq (5) sièges plus une ( 1 ) case pour 
chaque quatre cents (400) pieds carrés de plancher pou­
vant servir à des rassemblements mais ne contenant pas 
de sièges fixes. 

u) Restaurants , bars, tavernes, clubs de nuit et autres éta­

blissements pour boire et manger: 

Une ( I ) case par quatre (4) sièges. 

v) Sanatoriums, orphelinats, maisons de convalescence et 
autres usages similaires: 

Une ( I ) case par médecin, une ( I ) case par deux (2) 
employés plus une (1) case par quatre (4) lits. 

w) Salons mortuaires: 

C inq (5) cases par salon plus une ( I ) case par cent 
( 100) pieds carrés. 

x) Usages non mentionnés dans le présent article: 

L e nombre d e cases est déterminé par le Conseil sur 
recommandation de la Commiss ion d 'urbanisme en te­
nant compte des exigences du présent article pour un 
usage comparable . 

7 . 1 . 3 Situation des cases de stationnement 

Les cases de stationnement doivent être situées sur le 
même terrain que l 'usage desservi ou sur un terrain adja­
cent. 

D a n s les zones à dominance commercia le , les cases peu­
vent être situées sur un terrain à moins de cinq cents (500) 
pieds de l 'usage desservi . 

7 . 1 . 4 Stationnement c o m m u n 

L'aménagement d 'un espace commun de stationnement 
pour desservir plus d 'un usage peut être autorisé par le 
Conseil lorsqu'il est satisfait des ententes à cet effet, rati­
fiées devant notaire ou avocat. 

L e nombre total d ' emplacements ne peut être inférieur à 
quatre-vingt pour-cent (80%) du total des emplacements 
requis pour chaque usage. Cette prescription ne s 'applique 
pas dans le cas de centres d 'achats . 
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7 . 1 . 5 D imens ions des cases d e s t a t i onnemen t et des 
al lées 

a l Chaque case de stationnement doit avoir les dimensions 
minima suivantes: 

— longueur: 18.0 pieds 

— largeur: 8.5 pieds 

— superficie: 153.0 pieds carrés 

b ) La largeur min imum d 'une allée de circulation ainsi que 
la largeur minimum d'une rangée de cases de stalion­
nemenl el de l'allée de circulation qui y donne accès 
devront, suivant l 'angle de stationnement, être comme 

Largeur Largeur totale d 'une 
Angle de d 'une allée rangée de cases et di 

stationnement de circulation l 'allée de circulation 

0° 10' 19' 
30° 10' 2 5 ' 
45° 11 ' 2 9 ' 
60° 17' 36 ' 
90° 2 1 ' 39 ' 

7 . 1 . 6 Accès aux cases de s t a t ionnement 

a ) Une allée d 'accès servant à la fois pour l 'entrée el la 
sortie des véhicules automobiles doil avoir une largeur 
minimum de seize (16) pieds el maximum de vingt-
quatre (24) pieds. 

b) Une allée d 'accès servant seulement soit pour l 'entrée, 
soil pour la sortie des véhicules automobiles, doit avoir 
une largeur minimum de dix ( 10) pieds et maximum de 
seize (16) pieds. 

c) Les allées de circulation dans l'aire de stalionnemenl 
ainsi que les allées d 'accès ne peuvent en aucun temps 
être utilisées pour le stalionnemenl des véhicules auto­
mobi les . 

d ) Les aires de stationnement pour cinq (5) véhicules et 
plus doivenl êlre organisées de telle sorte que les véhi­
cules puissent y entrer et en sortir en marche avant. 

e) Les rampes ou allées d 'accès ne devront pas avoir une 
penle supérieure à huit pour-cent (8%). Elles ne devront 
pas commencer leur pente en deçà de quatre (4) pieds de 
la ligne de rue ni êlre situées à moins de quarante (40) 
pieds de l 'inierseciion de deux (2) lignes de rue . 

7 . 1 . 7 T e n u e des espaces d e s t a t ionnement 

T o u s les espaces de stalionnemenl doivenl être aménagés 

el entretenus selon les dispositions suivantes: 

a ) toutes les surfaces doivent être pavées ou aulremeni re­

couvertes de manière à éliminer loul soulèvemenl de 

poussière el qu'il ne puisse s'y former de boue; 

b) tout espace de stalionnemenl (à des fins autres que rési­
dentielles) non clôturé doit êlre entouré d 'une bordure 
de béton, d 'asphalte ou de madriers , d ' au moins six (6) 
pouces de hauteur el située à au moins deux (2) pieds 
des lignes séparatrices des terrains adjacents. Cette bor­
dure doil êlre solidemenl fixée el bien entretenue. 

c) Lorsqu 'un espace de stalionnemenl est adjacent à un 
terrain situé dans une zone de résidence « R » . il doit 
êlre séparé de ce terrain par un mur de maçonner ie , une 
clôture ou une haie dense de six (6) pieds de hauteur. 

Toutefois , si l 'espace de stalionnemenl en bordure du 
terrain de la zone de résidence était à un niveau inférieur 
d 'au moins six (6) pieds par rapport à celui de terrain 
adjacent, ni mur ni clôture ni haie n 'est requis. 

d) Sur le ou les côtés du loi donnant sur une ou des rues, le 
propriétaire devra aménager , entre le stalionnemenl el 
ladite rue, une bande gazonnée d 'au moins cinq (5) 
pieds de largeur, prise soit sur l 'emprise de la rue ou sur 
le lot ou sur les deux (2) et s 'élendanl sur toute la 
largeur du loi, à l 'exclusion des accès . 

e) Il ne peut y avoir plus de deux (2) accès sur chaque 
limite du loi donnant sur une rue (la largeur maximum 
d 'un accès esl fixée à vingt-quatre (24) pieds). Ceux-ci 
doivenl êlre situés à au moins quarante (40) pieds de 
l 'intersection de deux (2) lignes de rue ou de leur pro­
longement. 

7 . 1 . 8 P l ans d ' a m é n a g e m e n t des e spaces d e s ta t ion­
n e m e n t 

Aucun permis de construction ne peut être émis 'a moins 
qu 'un plan d 'aménagement des espaces de stationnement 
n'ail été fait conformément aux dispositions de cet article. 

Le plan d 'aménagement doil être accompagné de tous les 
renseignemenls requis pour l 'émission d 'un permis de cons­
truction, avec , en plus , les renseignemenls el documents 
suivants: 

a ) la forme et les dimensions des cases et des allées, le 
dessin et l 'emplacement des bordures; 

b ) le nombre de cases et les renseignements nécessaires 
pour l 'établir; 

c) l 'emplacement des enirées et des sorties; 

d) le système de drainage de surface: 

e) le dessin et l 'emplacement des enseignes directionnel­
les: 

f ) le dessin el l 'emplacement des clôtures si requises: 

g) le dessin et l 'éclairage du stat ionnement. 
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7 . 1 . 9 P e r m a n e n c e des e spaces d e s t a t i onnemen t 

Les exigences de cette réglementation du stationnement 
ont un caractère obligatoire continu durant toute la durée de 
l 'occupation. 

Dans le cas d 'un agrandissement d 'occupat ion, le pro­
priétaire est tenu de réajuster le nombre d 'emplacements 
selon les prescriptions minima. 

7 . 2 C h a r g e m e n t et d é c h a r g e m e n t des véhicules 

7 . 2 . 1 Règle g é n é r a l e 

Un permis de construction ne peut être émis à moins que 
n'aient été prévus des espaces de chargement ou de déchar­
gement selon les disposit ions du présent article. 

Cette exigence s 'applique tant aux travaux d 'agrandisse­
ment d 'un usage qu 'aux travaux de construction d 'un bâti­
ment neuf. 

7 . 2 . 2 E s p a c e s d e c h a r g e m e n t et d e d é c h a r g e m e n t r e ­

quis 

Le nombre d 'emplacements de chargement (berth) requis 
est établi par le tableau ci-après: 

Nombre 
Types d 'usage Superficie de minimum 

plancher d 'emplacements 

Habitation 

collective et 

multifamiliale 

Établissements 

de vente et 

de service 

Établissements 

industriels 

Édifices publics 

et semi-publics 

Hôtels et 

bureaux 

de 16 log. et plus 1 

3.000 — 15.000 p . c . 1 

15.001 et plus 2 

3 .500 — 40 .000 p . c . I 

40 .001 et plus 2 

3 .000 — 50.000 p . c . I 

50.001 et plus 2 

3.500 — 50 .000 p . c . I 

50.001 et plus 2 

7 . 2 . 3 Situation des emplacements de chargement 

Les emplacements d e chargement ainsi que les tabliers d e 
manoeuvres prévus au paragraphe suivant doivent être si­
tués entièrement sur le terrain de l 'usage desservi . A l 'ex­
ception des habitations collectives et mullifamiliales, tous 
les espaces d e chargement doivent être situés sur les côtés 
des bâtiments ou à l 'arr ière. 

7 . 2 . 4 Tabl iers de manoeuvres 

À chaque emplacement d e chargement doit être joint un 
tablier de manoeuvre d 'une superficie suffisante pour q u ' u n 
véhicule puisse y accéder en marche avant et changer 
complètement d e direction sans pour cela emprunter la voie 
publique. 

7 . 2 . 5 T e n u e d e s e m p l a c e m e n t s d e c h a r g e m e n t — 
plans d ' a m é n a g e m e n t 

En ce qui concerne la tenue des emplacements de char­
gement et les plans d ' aménagement , les dispositions de l'ar­
ticle 7 .1 .8 s 'appl iquent . 

7 . 3 N o r m e s d 'af f ichage 

7 . 3 . 1 P o r t é e d e la r ég lemen ta t ion su r les ense ignes , 
les affiches et a u t r e s s emblab le s 

La présente réglementation s 'applique à toutes les ensei­
gnes, affiches el aulres semblables à l 'exception de celles 
énumérées ci-après qui sonl permises dans toutes les zones 
el pour lesquelles un permis n 'est pas nécessaire. C ) 

al Les enseignes et affiches émanant de l'autorité publi­
que , municipale, provinciale, fédérale el scolaire. 

b) Les enseignes et affiches placées à l ' intérieur d 'un bâ­

t imenl . 

c) Les enseignes et affiches placées à l 'intérieur ou sur des 
véhicules en étal de fonctionner. 

d ) Les inscriptions historiques ou les plaques commémora-

lives. 

el Les inscriptions gravées dans la pierre ou autres maté­
riaux de construction du bâtimenl. 

f ) Les écussons . leltrages et figures formées de matériaux 
incorporés aux matériaux de construclion du bâtiment. 

g) Les tableaux peints sur la face extérieure des murs d 'un 
bâtiment pour l 'embellissement des lieux el ne faisant 
aucune réclame en faveur d 'un produit ou d 'une entre­
prise quelconque. 

h) Les affiches et les signaux se rapportant à la circulation, 
à l'arrêt et au stationnement des véhicules. 

i) Les affiches électorales d 'un candidat ou d 'un parti poli­
tique au cours d 'une élection fédérale, provinciale, mu­
nicipale ou scolaire. 

j ) Les affiches sur papier, lissu ou autre matériel non ri­
g ide , installées temporairement à l 'occasion d 'un car­
naval, d 'une exposi t ion, d 'une manifestation religieuse, 
patriotique ou d 'une campagne de souscription publique 
et ne servant pas à d 'autres fins. 

ki Les affiches exigées par une loi ou un règlement , 

pourvu qu 'el les n'aient pas plus de dix ( 10) pieds car­

rés . 

I) Le s tableaux indiquant les heures des offices el les acti­
vités religieuses, placés sur le terrain des édifices desli-

(1 ) On devra les enlever dans les trente (30) jours suivant la fin des 
usages pour lesquels elles ont été posées. 
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nés au culte , pourvu qu ' i l s n'aient pas plus de dix ( 10) 
pieds carrés. 

m ) Les plaques non lumineuses, professionnelles ou autres, 
posées à plat sur les bâtiments et qui n' indiquent pas 
autre chose que le n o m . l 'adresse et la profession d e 
l 'occupant, ne mesurant pas plus de deux (2) pieds car­
rés chacune et ne faisant pas saillie de plus de quatre (4) 
pouces. 

n ) Les affiches et enseignes non lumineuses de superficie 
maximum de quatre (4) pieds carrés posés à plat sur les 
bâtiments annonçant la mise en location de logements, 
d e chambres ou de parties de bâtiments ne concernant 
que les bâtiments où elles sont posées et à raison d 'une 
seule affiche ou enseigne dans chaque cas . 

o) Les affiches et enseignes non lumineuses de superficie 
maximum de vingt (20) pieds carrés posées sur un ter­
rain vacant annonçant la mise en location ou la mise en 
vente du terrain où elles sont posées et â raison d 'une 
seule affiche ou enseigne dans chaque cas . 

p) Les affiches et enseignes placées sur les chantiers de 
construction pendant la durée des travaux, pourvu qu'el­
les ne mesurent pas plus de soixante-quinze (75) pieds 
carrés. 

q l Les drapeaux ou emblèmes d 'un organisme politique, 

civique, philanthropique, éducationnel ou religieux. 

7 . 3 . 3 G e n r e d ' e n d r o i t s où la pose d ' e n s e i g n e s et 
d 'affiches est interdi te 

a ) Sur la propriété publique. 

b) Toute enseigne lumineuse de couleur rouge ou verte est 
interdite dans une zone décrite par un rayon de cen: 
cinquante ( 150) pieds et dont le centre est au point de 
croisement de deux (2) axes de rue. 

c) Sont interdites toutes les enseignes tendant à imiter, 
imitant ou de même nature que les dispositifs avertis­
seurs lumineux communément employés sur les voitu­
res de police, les ambulances el les voilures de pom­
piers. 

d ) Il esl également défendu de peindre des enseignes el des 
affiches sur les murs de clôture ou sur les murs d'un 
bâtimenl, les auvents ou les abris de loile fixés au bâli­
menl . 

e ) Aucune enseigne et affiche ne peut êlre fixée sur un loil. 
une galerie, un escalier de sauvetage ni devant une fenê­
tre ou une porte , ni sur les arbres, les poteaux, les 
clôtures ou sur les murs de clôture, ni sur les marquises, 
les belvédères et les constructions hors toit. 

f ) Les enseignes et affiches sont également défendues dans 

les cours arrière. 

g) Dans les marges de recul el dans les cours latérales et les 
cours arrière donnant sur une rue. la pose d 'enseignes el 
d'affiches isolées (reposant sur le sol ou supportées par 
une structure) esl interdite en deçà de dix ( 10) pieds de 
la ligne de rue pour les lots intérieurs et vingt (20) pieds 
pour les lots de coin. 

7 . 3 . 3 H a u t e u r s m a x i m a des enseignes et des affiches 

a) Posées sur les bàlimenls: 

Aucune partie d 'enseigne el d'affiche ou de ses ex­
trémités ne peut excéder le sommet ou les autres extré­
mités du mur sur lequel elle esl posée. 

b) Posées sur le terrain: 

Aucune partie d 'enseigne el d'affiche ou de ses ex-
irémilés ne peut excéder la hauteur de vingt (20) pieds 
au-dessus du sol où elle est posée (à moins de spécifica­
tions particulières pour chaque zone) . 

c) Suspendues à une marquise: 

Une hauteur libre d e huit (8) p ieds entre le niveau le 
plus élevé du sol el le dessous de l 'enseigne devra êlre 
respectée. 

7 . 3 . 4 Calcui de la superficie d ' u n e enseigne 

a) Entrent dans le calcul de la superficie de l'affichage 
permis: 

Toutes les enseignes, les affiches, les annonces , les 
enseignes éclairées ou non, les panneaux-réclame ins­
tallés sur la propriété, lot el bâlimenl compris . 

b) Sont exclus des calculs de la superficie d'affichage per­
mis 

Les affiches des organisations d 'automobi les telles 
que les affiches A . A . A . , A T . A . , etc . . . , el des 
compagnies de crédit que les hôteliers, les restaurateurs 
ou les garagistes placent devanl leur établissement à la 
condition que chacune ne compte pas plus de quatre (4) 
pieds carrés. 

Les panneaux à découvert , aux portes de théâtre ou 
de cinéma servant à annoncer les spectacles ou les re­
présentations, à la condition qu ' i l n 'y en ail pas plus de 
deux (2) par cinéma ou théâtre et que chacun de ces 
panneaux ne compte pas plus de vingt-cinq (25) pieds 
carrés de superficie. 

Les panneaux indicateurs de téléphone public. 

Les enseignes nécessaires à la direction et à la sécu­
rité du publ ic , à la condit ion qu 'e l les n 'excèdent pas 
quatre (4) pieds carrés chacune. 

7 . 3 . 5 Zones à d o m i n a n c e rés ident ie l le 

Certaines enseignes et affiches sont autorisées pour les 
commerces permis dans les résidences. Voir la réglementa-
lion spéciale à cet effet (section 9.1) . 
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7 . 3 . 6 Zones à d o m i n a n c e c o m m e r c i a l e e t /ou d e se r ­
vice el zones s t r i c t e m e n t c o m m e r c i a l e s e t /ou d e d iver t i s ­
sement 

Les ense ignes , affiches, annonces , panneaux-réclame 
ou aulres dispositifs semblables de publicité relevant de ces 
établissements sonl permis dans les conditions suivantes: 

a) qu ' i l s ne couvrent pas une superficie totale plus grande 
que le sixième de la façade de l 'établissement avec ma­
ximum de cinquante (50) pieds carrés; 

b) qu ' i l s soient posés à plat ou perpendiculairement sur la 
façade ou suspendus à la marquise de l 'établissement 
mais qu ' i l s ne fassent pas saillie de l 'une ou de l 'autre; 

c) qu ' i l s soient posés à plat ou montés sur des poteaux à 
condition qu ' i l s se conforment aux aulres prescriptions 
de cette section. 

7 . 3 . 7 Z o n e s à d o m i n a n c e indus t r ie l l e 

a) Surface iotale max imum d 'é léments de publicité exté­
rieure par établissement: cent (100) pieds carrés . 

b) Les enseignes , affiches, annonces ou autres dispositifs 
extérieurs de publicité sont soumis aux prescriptions 
suivantes: 

1) R é p a r t i t i o n : la surface d'affichage permise ne peui 
être répartie au max imum qu 'en trois (3) parties. 

2 ) S i t u a t i o n : les affiches, etc . . . ne peuvent êlre si­
tuées que sur les murs du ou des bâtiments ou sur le 
terrain. 

3) Dispos i t ion: Les affiches, etc . . . situées sur le ter­
rain ne pourront être implantées en deçà de quinze 
(15) pieds de la ligne de rue. 

Les affiches, etc . . . placées sur un bâtiment ne 
pourront être installées que perpendiculairemen! ou 
à plat sur les murs ou suspendues à la corniche de 
l ' immeuble principal ou à la marquise . 

4) Hauteurs maxima permises: la hauteur maximum 
permise pour les affiches, etc . . . situées sur le ter­
rain est de vingt-cinq (25) pieds si elles sont situées 
en deçà de cinquante (50) pieds de la ligne de rue , de 
trente (30) pieds si elles sonl en deçà de soixante-
quinze (75) pieds de la ligne de rue et de quarante 
(40) pieds au max imum si elles sont localisées plus 
profondément sur le terrain. 

C h a p i t r e 8 

L E S U S A G E S D É R O G A T O I R E S 

8 . 1 Modif ica t ion d ' u n e o c c u p a t i o n d é r o g a t o i r e 

Une utilisation du sol dérogatoire ne peut être modifiée 
ou agrandie qu 'en conformité avec ce règlement. 

8 . 2 A g r a n d i s s e m e n t des b â t i m e n t s dé roga to i r e s 

Les bâtiments existants dérogatoires ou dont l 'occupation 
esl dérogatoire , peuvent êlre agrandis sur le même empla­
cement d ' une superficie égale à: 

— 50% (cinquante pour-cent) de la superficie au sol des 
bàlimenls existants si la superficie résultante est infé­
rieure à trois mille (3.000) pieds carrés; 

— 25% (vingt-cinq pour-cent) de la superficie au sol des 
b à l i m e n l s ex i s t an t s si la superf ic ie résul tan te est 
comprise entre trois mille (3.000) pieds el dix mille 
( 10.000) pieds carrés; 

— 10% (dix pour-cent) de la superficie au sol des bâti­
ments existants si la superficie résultante est supérieure 
à dix mille (10.000) pieds carrés. 

E n loul l emps . les agrandissements projetés devront tenir 
compte de toutes les prescriptions du règlement de construc­
t ion. 

Les marges de recul, le stationnement, le rapport d 'occu­
pation el la hauteur devronl être conformes à ceux de la 
zone affectée. 

Cependant , pour les bâtiments dont la superficie au sol 
est inférieure à trois mille (3,000) pieds carrés, existant 
avant l 'enirée en vigueur du présent règlement et qui ne 
répondent pas aux marges de recul en vigueur dans la zone 
dans laquelle ils se situent: on pourra construire l 'agrandis­
sement dans l 'alignement de la partie du bâtimenl la plus 
conforme à la marge prescr i te . 

Toutes les autres prescriptions devront êlre conformes à 
celles de la classe du bâtimenl dérogatoire. 

8 . 3 Recons t ruc t ion d ' u n bâ t imen t dé t ru i t 

Si un bât iment dérogatoi re ou dont l 'occupat ion ou 
l 'usage est dérogatoire est détruit ou est devenu dangereux 
ou a perdu au moins la moitié de sa valeur par suite d'incen­
die ou de quelqu'autre cause , la reconstruction ou réfection 
d 'un tel bâtiment ne peut être effectuée qu 'en conformité 
des règlements en vigueur au moment de celte réfection ou 
reconstruction. 

C h a p i t r e 9 

N O R M E S ET C O N T R A I N T E S S P É C I A L E S 

Les normes édictées aux articles qui suivent ne sont per­
mises et ne s 'appliquent que lorsque leur référence est spé­
cifiquement mentionnée dans la «gril le des spécifications» 
à l ' i t em « N O R M E S E T C O N T R A I N T E S S P É C I A ­
L E S » . 

9 . 1 B u r e a u x d e profess ionnels et services pr ivés d a n s 
les zones à d o m i n a n c e rés ident ie l le 

9 . 1 . 1 Usages p e r m i s 

Dans toutes les zones à dominance résidentielle, les bu­
reaux de professionnels et les services personnels mention-
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nés ci-dessous el ceux qui s 'inscrivent dans le cadre des 
normes ou critères établis seront permis à condition qu ' i l s 
respectent les exigences contenues à l 'article 9 .1 .2 . 

Salon de coiffure, d 'é lectrolyse. d 'esthétique, de beauté 
Buanderies automatiques 
Dépôts de buandiers et teinturiers sans atelier 
Barbiers 
Cordonniers 
Ateliers de réparation de télévision, radio, bijoux 
Alelier de photographie 
Epiceries non licenciées el sans boucherie annexe 
Dépôts de tabac el tabagies 
Tail leurs, modistes, tissus à la verge 
Alelier d'artistes 
Garderies d'enfanls 

9 . 1 . 2 N o r m e s à r e spec te r 

a) C e s services ou bureaux doivenl cire situés au rez-de-
chaussée ou au sous-sol. avec une enirée distincte du ou 
des logements . 

b l II ne doit y avoir qu 'une seule occupation du genre par 
bâtiment. Il sera cependant possible de cumuler, dans 
un même bâtimenl de plus de douze (12) logements 
faisant partie d 'un projet d 'ensemble , les occupations 
qui seraient permises pour l 'ensemble, pourvu que tou­
tes les autres normes soient respectées. 

c ) Il ne doit apparaître aucune identification extérieure à 
l 'exception d 'une plaque d 'au plus deux (2) pieds car­
rés, appliquée sur le bâtiment el ne comportant aucune 
réclame pour quelque produit que ce soil. 

d ) La superficie d 'occupation par unité ne don jamais êlre 
supérieure à quatre cent soixante-quinze (475) pieds 
carrés. 

e) Il ne doit pas y avoir plus de quatre (4) personnes tra­
vaillant effectivement dans le local. 

f) Il ne doit y avoir aucune vitrine ou fenêtre de montre 
donnant sur l 'extérieur. 

g) Toutes les autres prescriptions du règlcmenl de zonage 
el de construction doivent être respectées (en particulier 
les normes de stalionnemenl). 

9 . 2 S ta t ions-service et postes d e d i s t r ibu t ion d 'essence 

au détai l 

9 . 2 . 1 Disposi t ions généra les 

À compter de la date d'entrée en vigueur du présent 
règlement, aucune demande de permis de construction pour 
une station-service ou un poste de distribution d 'essence 
(gaz bar) ne sera prise en considération à moins que le 
requérant ne présente un plan d 'aménagement conforme à la 
présente réglementation. 

De plus, le permis d 'occupation ne sera délivré que lors­
que l 'aménagement du terrain et du bâlimenl sera entière­
ment complété. 

9 . 2 . 2 P resc r ip t ions min ima 

a) Lot d 'angle: 

superficie minimum 20,000 p . c . 
superficie maximum 24,000 p.c . 
largeur moyenne minimum 100 p . 
profondeur moyenne minimum 100 p . 
superficie minimum de plancher: 
— pour une station-service 700 p . c . 
— pour un poste d 'essence 200 p . c . 
rapport maximum plancher / terrain 10% 
marge de recul latérale intérieure 

minimum 15p. 
marge de recul minimum des ilôts des 

pompes (sur les deux rues) 20 p. 
marge de recul de construction 

(sur les deux rues) 40 p . 

b) Lot intérieur: 

superficie minimum 20.000 p . c . 
superficie maximum 30.000 p.c . 
largeur moyenne minimum 180 p . 
largeur minimum à la ligne de rue 200 p . 
profondeur moyenne minimum 100 p . 
superficie minimum de plancher: 
— pour une station-service 700 p . c . 
— pour un poste d 'essence 200 p . c . 
rapport maximum plancher / terrain 10% 
marge de recul latéral minimum 15 p . 
marge de recul des ilôts des pompes 20 p . 
marge de recul de la construction 40 p . 

9 . 2 . 3 Disposi t ions pa r t i cu l i è res 

a ) Dans toute la largeur du lot. le terrain doit être libre de 
tout obstacle sur une largeur de quarante (40) pieds à 
partir de la ligne de rue (cette prescription exclut les 
pompes, la bande gazonnée. les arbres et les poteaux 
supportant des enseignes ou des lumières pourvu qu ' i l s 
ne gênent pas la circulation). 

b) Il ne peut y avoir plus de deux (2) accès sur chaque 
limite du loi donnant sur une rue (la largeur maximum 
d 'un accès esl fixée à vingt-quatre (24) pieds. Ceux-ci 
doivent être silués à au moins quarante (40) pieds de 
l 'intersection de deux (2) lignes de rue ou de leur pro­
longement et à au moins dix ( 10) pieds des limites sépa-
ratives avec les lots voisins. 

c) Sur le ou les côtés du loi donnant sur une ou des rues , le 
propriétaire devra aménager une bande gazonnée ou un 
terre-plein d 'au moins cinq (5) pieds de largeur, pris soil 
sur l 'emprise de la rue ou sur le loi el s 'élendanl sur 
toute la largeur du lot, sauf aux accès. 
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b) 
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d) Le propriétaire doit aménager tous les espaces de sta­
tionnement requis pour les véhicules de service, les vé­
hicules des employés et les véhicules en réparation. 
T o u t e la superficie carrossable doit être recouver te 
d 'asphal te ; les superficies non utilisables doivenl être 
engazonnées ou aménagées en terre-plein. 

e) Le bâtiment du poste d 'essence ou de la station-service 
ne doit contenir ni logement ni usine ou manufacture, ni 
salle de réunion à l 'usage du public, ni atelier à l 'excep­
tion des ateliers de réparation d 'au tomobi les . 

f) Dans les stations-service, on devra aménager une toi­
lette pour hommes et une toilette pour dames , accessi­
bles au publ ic . 

g) Il est interdit de ravitailler les automobiles à l 'aide de 
tuyaux, boyaux el autres dispositifs suspendus et exten­
sibles au-dessus de la voie publique. 

h) Tous les arbres qui ne gênent pas la manoeuvre doivenl 
être conservés. 

9 . 3 Restaurant avec service à l 'auto et au comptoir 

9 . 3 . 1 Disposit ions générales 

Aucun permis de construction ne sera accordé si le requé­
rant ne se conforme pas aux clauses du présent article. Le 
permis d 'occupat ion ne sera délivré que lorsque l 'aména­
gement du te r ra in el des b â t i m e n t s sera e n t i è r e m e n t 
complété. 

9 . 3 . 2 Prescriptions minima 

a) Lot d 'angle : 

superficie min imum 10,000 p . c . 
superficie max imum 24,000 p . c . 
largeur moyenne minimum 100 p . 
profondeur moyenne min imum 100 p . 
superficie min imum de plancher 300 p . c . 
rapport max imum plancher/terrain 10% 
marge de recul minimum de construction 

(sur les deux rues) 30 p . 
marge latérale min imum 15 p . 

b) Lot intérieur: 

superficie min imum 
superficie max imum 
largeur moyenne min imum 
largeur min imum à la ligne de rue 
profondeur moyenne min imum 
superficie min imum de plancher 
rappon maximum plancher/ terrain 
marge d e recul d e la construction 
marge latérale min imum 

15.000 p 
30 .000 p 

130 p 
150 p 
100 p 
300 p 

10% 
30 p 
"5 p 

9 . 3 . 3 Prescriptions particulières 

a) Les paragraphes b.c et /i de l 'article 9 .2 .3 qui précède 

Le propriétaire devra prévoir un minimum de douze 
(12) espaces de stalionnemenl pour le public en plus des 
espaces pour son personnel el le lerrain pour ranger ces 
voilures doit êlre entièrement recouvert d 'asphalle ou de 
béton. 

9 . 4 Normes d'entreposage extérieur 

9 . 4 . 1 Division en quatre (4) types 

Quatre (4) types d 'entreposage extérieur ont été établis , 
compte tenu des caractéristiques de hauteur et de superficie 
d 'occupalion. Dans les zones où l 'entreposage extérieur est 
permis, tel qu ' i l est indiqué à la grille des spécifications, 
tout autre type d 'entreposage que celui spécifiquement auto­
risé est interdit el les prescriptions de ce chapitre s 'appli­
quent. 
Type A: 

Hauteur maximum du matériel d 'entreposage: 

Superficie maximum d 'occupal ion du lot: 

Type B: 

Hauteur maximum du matériel d 'entreposage: 

Superficie maximum d 'occupal ion du lot: 

Type C: 

Hauteur maximum du matériel d 'entreposage: 
Superficie maximum d'occupation du lot: 

10 pieds 
2 5 % 

10 pieds 
5 0 « 

10 pieds 
Superficie 
bâtissable 

T y p e D : 

Aucune restriction quant à la hauteur 
Superficie maximum d'occupalion du lot: Superficie 

bâtissable 

s 'appliquent ent ièrement . 

9 . 4 . 2 Clôtures 
Tout enlreposage extérieur devra être entouré complète­

ment d 'une clôture d 'une hauteur minimum de huit (8) 
pieds. C e s clôtures pourront êlre ajourées (dans une propor­
tion non supérieure à vingt-cinq pour-cent (25%) et devront 
respecter toutes les prescriptions de l 'article 6 .2 .3 .3 . 

9 . 4 . 3 Respect des marges 

Que l 'entreposage soil complémentaire â l 'usage princi­
pal ou employé comme usage principal du lot. les clôtures 
devront être implantées en respectant, dans lous les cas . 
toutes les prescriptions quant aux marges d e recul . 

9 . S Les zones tampons 

9 . 5 . 1 Prescriptions minima 
a) Les zones tampons doivent être prévues sur la propriété 

de l 'usage en queslion le long de ses limites avec des 
espaces publics (rues, parc) ou des zones d 'usages diffé­
rents et /ou de critères de performance plus é levés . 

b) Ces zones auront une largeur minimum de quinze (15) 
pieds et seront composées de conifères dans une propor­
tion non inférieure â soixante pour-cent (60%) . 
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c) Les arbres doivenl avoir un minimum de six (6) pieds de 
hauleur du début de l 'exploitation de l 'usage en ques­
tion et être disposés de telle façon qu ' i ls créent, trois (3) 
ans après leur plantation, un écran continu, à l 'excep­
tion des espaces prévus pour les entrées des véhicules 
et les accès piétonniers. 

d ) Les espaces libres de plantation doivent être engazonnés 
et entretenus. 

e) Les zones tampons peuvent être aménagées à même le 
boisé existant si ce dernier comporte le pourcentage de 
conitêres requis et la continuité exigée. Dans ce cas . 
le sous-bois devra être nettoyé sur toute la superficie 
de la zone. 

9 . 5 . 2 Échéanc ie r d e réal isa t ion 

Le délai accordé pour la réalisation entière des zones 
tampons est fixé à cinq (5) ans; toutefois, une superficie 
minimum de quinze pour-cent ( 15%) de la superficie néces­
saire devra être aménagée au cours de chacune des quatre 
t4i premières années après la date d'émission du permis 
d 'occupation de l 'usage; l 'aménagement de la superficie 
résiduelle devra être complété durant la cinquième (5ième) 
année. 

9 . 6 P a r c d e ma i sons mobi les 

Les parcs de maisons mobiles devront respecter les nor­
mes suivantes: 

9 . 6 . 1 Cond i t ions d 'émiss ion des pe rmi s 

Aucun permis ne sera émis pour l'installation d 'une mai­

son mobile dans un parc prévu à cet effet à moins que: 

a ) La maison mobile ne puisse être raccordée immédiate­
ment aux reseaux d 'aqueduc et d 'égout municipaux ou à 
une fosse septique et une source d'approvisionnemeni 
en eau potable conforme à la Loi de la qualité de l 'envi­
ronnement. 

b) Le terrain sur lequel esl installée la maison mobile ne 
soil conforme quant à son lotissement aux spécifications 
de l 'article 6.1.2.1 (voir grille des spécifications). 

c) Le terrain ne soil préalablement complètement amé­
nagé, c'est-à-dire que les entrées d 'automobiles et de 
piétons n'aient été gravelées ou pavées et que les parties 
résiduelles n'aient été ensemencées de gazon ou recou­
vertes de tourbe. 

d l Qu ' i l ne soit planté, sur chaque terrain ou lot sur lequel 
esl installée une maison mobile , au moins deux (2) ar­
bres d 'ornement d 'une hauteur minimum de six (6) 
pieds, si le terrain est entièrement dénudé. 

9 . 7 C h a l e t s , r é s idences d ' é l é ou rés idences saison­
n iè res 

Dans les zones où elles sonl permises, les résidences 
saisonnières, les résidences d 'été ou chalets, devront être 
conformes aux spécifications suivantes: 

9 . 7 . 1 Respect des normes 
Toutes les exigences du présent règlement concemanl les 

résidences permanentes doivent êlre respectées, à l 'excep­
tion des normes d'isolation thermique. 

9 . 7 . 2 Durée d'occupation 

Les résidences saisonnières ou chalets ne pourront être 
occupés en 'permanence du début d 'octobre à la fin d 'avr i l , à 
moins que la construclion ne rencontre toutes les normes du 
présent règlement en ce qui concerne les habitations perma­
nentes. 

9 . 8 Lots en bordure d e rivières, d e ruisseaux et d e lacs 

T o u s les lots riverains de rivières, de ruisseaux el de lacs 
devront avoir une superficie min imum de vingt mille 
(20.000) pieds carrés , une largeur minimum de cent cin­
quante (150) pieds, calculée à la ligne déterminée par les 
hautes eaux et une profondeur min imum de cent (100) 
pieds. 

Aucune construction principale ne pourra être édifiée en 
deçà d e cinquante (50) pieds de la limite des hautes eaux. 
Les bàlimenls accessoires érigés dans cette marge ne pour­
ront excéder deux cents (200) pieds carrés ni excéder une 
hauteur de douze ( 12) pieds. 

Pour des lots boisés, on devra conserver en boisé soi­
xante pour-cent (60%) de la partie non construite incluant 
accès , construction principale, bâl iments accessoires et 
champ d 'épandage . 

9 . 9 L o g e m e n t s p e r m i s d a n s l e s é t a b l i s s e m e n t s 
commerciaux 

Dans toutes les zones à dominance commerciale dans 
lesquelles la résidence n'est pas permise, il sera possible de 
construire un logement attenant au commerce pourvu que le 
présent article soit spécifiquemenl mentionné dans« la grille 
des spécifications» et pourvu que les normes de l 'article 
10.3.6 soient respectées. 

9 . 1 O Résidences en bordure de voies ferrées 

Lorsque des résidences sont adjacentes à une voie ferrée, 
une clôture, un mur ou talus doit être aménagé entre les 
résidences el la voie ferrée de façon à dissimuler la présence 
de celle-ci el à réduire les inconvénients du bruit. La dis­
lance entre le mur de la résidence el l 'emprise de la voie 
ferrée esl déterminée selon le type de bâtiment résidentiel el 
le genre d 'écran proposé, tel qu 'établ i à la figure I de la 
page suivante. 

Lorsqu 'un talus, une dénivellation de terrain ou une cons­
truction projette une ombre sonore , une résidence peut être 
disposée n ' importe où sur le terrain, pour autant qu 'e l le soil 
complèlemenl couverte par celle ombre sonore et qu 'ç l le 
soil en conformité avec les autres exigences du règlement. 
À cette fin. l 'ombre sonore débute à l 'axe de la voie ferrée. 
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FIGURE I 
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Si aucune ombre sonore n 'est engendrée, la distance mi­
nimale entre l 'emprise de la voie ferrée et le mur le plus 
rapproché du bâtiment résidentiel de moins de quatre (4) 
étages est de soixante-dix (70) pieds. La distance esl de 
deux cents (200) pieds dans le cas d 'un bâtimenl résidentiel 
de plus de quatre (4) é tages (voir figure 2 page 107). 

Partie III 

R È G L E M E N T D E C O N S T R U C T I O N 

Chapitre 10 

R È G L E M E N T DE C O N S T R U C T I O N 

1 0 . 1 Règlements , lois et normes applicables 

1 0 . 1 . 1 Règlements municipaux 

Toute construction doil êlre conforme à tous les règle­
ments en vigueur dans la municipali té , y compris le présent 
règlement. 

1 0 . 1 . 2 Code national du bâtiment 

Toutes les disposit ions de l 'Abrégé du C o d e national du 
bâtiment ( N R C 1156F. édition 1970). sauf la section l . q u i 
ne sont pas incompatibles avec les dispositions du présent 
règlement en font partie comme si elles étaient ici au long 
récitées el toute construction érigée ou établie ou non encore 
construite dans les limiles de la municipal i té devra se 
conformer aux disposit ions dudit code dans la mesure où il 
esl applicable et dans la mesure où des droits n 'auront pas 
été acquis . 

I 0 . 1 . 3 Lois et règlements provinciaux 

Toutes les lois et règlements provinciaux et leurs amen­
dements s 'appl iquent , en particulier: 

— les règlements provinciaux d 'hygiène; 

— la loi et les règlements relatifs aux électriciens et instal­

lations électriques ( S R Q 1964 et ses amendements) ; 

— la loi et les règlements relatifs aux installations d e 

plomberie ( S R Q 1964 el ses amendements) ; 

— la loi de sécurité dans les édifices publics ( S R Q 1964); 

— les règlements d u lieutenant-gouverneur en consei l , inti­

tulés: « Installation el entretien des édifices publics en 

généra l» ; 

— l'arrêté en conseil no 803 adopté le 22 avril 1964 el le no 

1631 adopté le 14 juin 1967. «Concernant les règle-

menls relatifs aux campings el parcs de roulot tes». 

— la Loi sur le commerce des produits pétroliers (chapitre 

33 des Lois de 1971). 

1 0 . 2 D i s p o s i t i o n s c o n c e r n a n t l ' a r c h i t e c t u r e et 
l 'ameublement des bâtiments 

I 0 . 2 . 1 Matériaux de finition extérieure permis 

Les bât iments â charpente d e bois doivent être finis à 

l'extérieur soit avec : 

— du bardeau de bois; 

— du bardeau, de la planche ou du panneau d 'amianie . 

d 'asphalle (sur les toits seulement) , d 'a luminium; 

— de la planche à clin ou embouvelée de finition de trois 

quarts ( VJ ) de pouce d 'épaisseur nominale; 

— du contreplaqué de finition de trois huitièmes (Vx) de 

pouce d 'épaisseur; 

— du contreplaqué de finition plus mince pour les corni­

ches; 

— de métal , de brique, de pierre artificielle ou naturelle: 

— du stuc (et similaire): 

— du verre opaque : 

— du béton et du bloc de béton architectural; 

— du fibre de verre: 

— aulres matériaux sujet à approbation par le Consei l . 

La finition extérieure de lout bâlimenl doit êlre terminée 
dans un délai de douze (12) mois de l 'émission du permis 
d 'occupal ion. Le permis sera révoqué et nul après celle 
période el le propriétaire devra, si les Iravaux ne sont pas 
terminés, placer une nouvelle demande de permis qui sera 
assujetti aux règlement alors en vigueur. 

Le fait de ne pas se conformer aux dispositions du présent 
paragraphe rend toute personne passible d e tous les recours 
et sanctions prévus par le présent règlement el par la loi. 

1 0 . 2 . 2 Matériaux interdits 

Les matériaux ci-après énumérés sonl spécifiquement in­

terdits: 

- le bardeau d 'asphal le sur les murs; 
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— les papiers en rouleaux goudronnés ou minéralisés, unis 
ou patronnés sont interdits comme finition extérieure: 

— l 'emploi du bran de scie, de panure de bois ou autre 
matériau de même nature est interdit comme isolant; 

— la tôle ondulée, galvanisée ou non. 

1 0 . 2 . 3 T r a i t e m e n t des sur faces ex té r i eures 

Les surfaces extérieures en bois de tout bâtimenl doivent 
être protégées contre les intempéries par de la peinture, de 
la créosote, du vernis, de l 'huile ou toute autre protection 
reconnue el autorisée par le présent règlement. 

Cette prescription ne s 'applique pas au bois de cèdre qui 
peut rester naturel. 

Les surfaces de métal doivenl être peinturées, émail lées, 
anodisées ou trailées de toute aune façon équivalente. 

I 0 . 2 . 4 F o r m e des b â t i m e n t s 

La forme des bàlimenls devra s 'harmoniser avec celle des 
bàlimenls adjacents. Pour ce . les bâtiments d'habitation de­
vront êlre érigés par groupe formant des ensembles (bunga­
low, chalet suisse, chalet moderne, maison canadienne, 
demi-cylindre). Des garanties devront être exigées pour 
s'assurer que cet objectif soil respecté par le construcleur ou 
le développeur. 

Toul bâtiment en forme d 'an imal , de fruit, ou tendant par 
sa forme à symboliser un animal ou un fruit, est interdit sur 
le territoire municipal. 

L 'usage de wagon de chemin de fer, de tramway, d 'auto­
bus, de bateau, d 'avion, d 'hélicoptère ou autre véhicule 
désaffectés à des fins autres que celles pour lesquelles ils 
ont été construits est prohibé. 

I 0 . 2 . 5 O b s t r u c t i o n du t ro t to i r ou d e la voie pub l ique 

Aucune porte ou barrière ne devra, en s 'ouvrant. obstruer 
d 'une façon ou d 'une autre le trottoir ou la voie publique. 

La Corporation peut faire enlever les perrons, marches 
d 'escal ier , porches , baluslrades. galeries, bât imenls ou 
autres constructions qui projettent en dehors de l 'alignement 
du chemin public ou obstruent la voie publique aux Irais 
des propriétaires ou occupants (Code municipal, article 
417-1) . 

1 0 . 2 . 6 P lan ta t ion et conserva t ion des a r b r e s 

Toul propriétaire ou constructeur esl tenu de protéger 
adéqualement loule plantation située aux abords des chan­
tiers. 

Toute destruction ou détérioration de quelque plantation 
que ce soit sur la propriété publique enlrainera vis-à-vis du 
responsable les sanctions prévues par la présente réglemen­
tation. 

Personne ne peut faire de plantation sur la propriété pu­
blique sans permis préalable et écrit de l'autorité munici­
pale. 

Sur la propriété publique el sur une distance de vingt (20) 
pieds de profondeur, parallèle à toute emprise publique où 
sont installés des services publics, il esl interdit de planter 
des peupliers et des saules. 

I 0 . 3 Disposi t ions relat ives à ce r t a ines occupa t ions de 

b â t i m e n t s 

1 0 . 3 . 1 O c c u p a t i o n des sous-sols des b â t i m e n t s rési­

dentiels ( logements i n d é p e n d a n t s ) 

L 'aménagement de logements indépendants du logement 
principal au sous-sol d 'un immeuble ou bâtiment résidentiel 
doil répondre aux dispositions et normes du présent règle­
ment, de l 'Abrégé du Code national du bâtiment. La hau­
teur du plancher fini au plafond lini doit être la même que 
celle des pièces du rez-de-chaussée, au minimum de sept 
pieds six pouces (7 '6") . 

1 0 . 3 . 2 E tab l i s sement s d ivers d a n s les sous-sols et les 
caves 

Aucun restaurant ne pourra être érigé dans les caves ou 
sous-sols de résidences. 

Aucune boulangerie ou pâtisserie ne peut être établie 
dans un sous-sol ou une cave. 

Aucun logement ne peut être établi dans une cave . 

1 0 . 3 . 3 Cons t ruc t i on défendue sous un g a r a g e 

La construction de cave , de chambre ou de logement est 

interdite sous un garage. 

• 0 . 3 . 4 Roulot tes à pa ta t e s frites (ou à usage s imi­
la i re) 

Toutes les roulolles de ce type sonl interdites dans les 
rues de la municipalité; cependant , elles seront autorisées 
avec permis temporaire d 'une durée de six (6) mois sur les 
terrains privés en autant que ces installations rencontrent en 
tout point les règles et les prescriptions de la réglementation 
d 'urbanisme et d 'hygiène. Elles devront être situées à qua­
rante (40) pieds de l 'emprise de rue. La Corporation pourra 
annuler en toui temps les permis qui auraient été accordés 
avanl l 'entrée en vigueur de la réglementation. 

I 0 . 3 . 5 L o g e m e n t p e r m i s d a n s les é t a b l i s s e m e n t s 
c o m m e r c i a u x 

Aucun logement ne pourra être situé dans un établisse­
ment commercia l , à moins que celui-ci ne se conforme aux 
prescriptions suivantes: 

a) un accès du logement au commerce est permis; 

b) qu'il y ait une entrée distincte sur la rue pour le loge­
ment: 

c) qu ' i l possède des fenêtres donnant sur la rue ou les cours 
latérales ou arrière, d 'une surface minimum d 'un di­
xième (1/10) de l'aire du plancher el qu 'au moins la 
moitié de celte surface en fenêtres puisse être ouverte . 

d) voir article 9 .2 .3 . e . 
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1 0 . 4 Exigences particulières 

1 0 . 4 . 1 Fondat ions 

Les fondations de tout bâtiment devront être soit de blocs 
de béton ou de béton coulé , d 'au moins 2 .500 Ibs au pouce 
carré, être cont inues , reposer sur le roc ou être enfoncées 
dans la terre à une profondeur min imum de quatre (4) 
pieds. La semelle devra excéder le mur d ' au moins la moitié 
de l 'épaisseur du mur et ce d ' une épaisseur égale à celle 
du mur. 

1 0 . 4 . 2 Escaliers extérieurs 

Les escaliers extérieurs ou non, sont prohibés sur les 
façades avant et latérales d 'un bâtiment pour tout étage 
autre que le rez-de-chaussée. Toutefois , les escaliers de 
secours métall iques sont permis sur les côtés des bâtiments 
publics existants avant l 'entrée en vigueur d e la présente 
réglementation. 

1 0 . 4 . 3 Abri d'hiver pour automobi les 

Du 1er novembre au 30 avril , un abri pour automobi les , 
en panneaux mobi les , en grosse toi le , ou tout autre matériau 
approuvé par la Commiss ion sera permis à cinq pieds de la 
ligne avant du lot ou de la limite extérieure des fossés si ces 
fossés sont sur les terrains pr ivés . 

1 0 . 4 . 4 Fosses septiques 

Voir les exigences de la section 10.6. 

1 0 . 4 . 5 Clapet de retenue 

Le système de drainage de toute construction érigée après 
l'entrée en vigueur de la présente réglementation doit être 
muni de clapets de retenue conformes aux spécifications 
existantes du Code de la p lomber ie . 

1 0 . 4 . 8 Entretien des bât iments et terrains 

Tout propriétaire verra à l 'entret ien el à la propreté de 
son terrain et des bât iments ér igés . Il verra à ce que le 
terrain ne soit pas souillé de branches, de broussail les, de 
mauvaises herbes, de déchets , de papiers et toute autre 
sorte de rebuts. 

Si un propriétaire n 'observait pas ce règlement, le Con­
seil est autorisé à faire nettoyer le terrain et les bâtiments 
qui s'y trouvent aux frais du propriétaire. 

1 0 . 4 . 7 Aménagement des terrains et des espaces li­
bres 

L ' e n s e m b l e des e s p a c e s non c o n s t r u i t s d e v r a être 
complètement aménagé en deçà d 'un délai de dix-huit (18) 
mois après l 'émission du permis d 'occupat ion du ou des 
bâtiments ou terrains, sauf en ce qui concerne les stations-
service el les res tauran t s avec serv ice à l ' au to ou au 
comptoir pour lesquels la prescription des articles 9.2.1 et 
9.3.1 s 'appl ique , selon le c a s . 

Toutes les parties ne servant pas ou ne devant pas servir à 
des aménagements pavés , gravelés ou construits devront 
êlre terrassées convenablement et ensemencées de gazon ou 
de tourbe. 

1 0 . 4 . 8 Bâtiments incendiés, inoccupés ou non termi­
nés 

Les fondations à ciel ouvert non immédiatement utilisées 
d 'un bâ t imenl i ncend i é , démol i ou t ranspor lé ou non 
complètement terminé et comprenant une cave, devront être 
entourées d ' une clôture de planches de bois peinturée et non 
ajourée, de six (6) pieds de hauteur. Si le propriétaire ne se 
conforme pas à l 'avis donné à cet effet par l ' inspecteur dans 
les dix ( 10) jours qui suivent sa signification, les travaux de 
protection requis seront exécutés aux frais du propriétaire. 
Ces fondations non utilisées ne pourront demeurer en place 
pendant plus de six (6) moi s . D e même , les constructions 
inoccupées , inachevées ou e n d o m m a g é e s doivent être 
convenablement closes ou barricadées. 

1 0 . 4 . 9 Dépôts de matériaux combustibles 

L'inspecteur pourra visiter toutes les cours à bois de 
charpente ou de chauffage ou autres endroi ts où l 'on 
conserve ou vend des matériaux inflammables et il pourra 
exiger que les propriétaires ou locataires prennent les mesu­
res nécessaires contre l ' incendie. Auss i , comme mesure 
préventive contre l ' incendie, nécessaire à la sécurité publi­
que dans les dépôts à ciel ouvert et sur les chantiers de 
construction, les matériaux entreposés devront être à vingt 
(20) pieds ou plus de toute construction; un chemin de 
douze (12) pieds de largeur traversera ces dépôts dans toute 
leur profondeur tous les trente-deux (32) pieds. 

1 0 . 4 . 1 0 Détérioration du sol et des ressources hy­
drauliques 

Nonobstant toute autre disposition de ce règlement, toute 
utilisation du terrain susceptible de causer directement ou 
non la détérioration abusive du sol et des ressources hydrau­
liques est interdite. 

1 0 . 4 . 1 I Construction de cheminée 

Toute cheminée construite à moins de douze (12) pieds 

de tout autre bâtiment doit être munie d 'un treillis protec­

teur. 

1 0 . 4 . 1 2 Dépôt de matériaux de construction sur la 
voie publique 

L'inspecteur des bâtiments pourra, dans les cas spéciaux 
el exceptionnels, émettre un permis d 'occupal ion d 'une par­
tie de la voie publique n 'excédant pas le tiers ('/») de sa 
largeur, au constructeur d 'un bâtimenl en voie de construc­
tion en bordure d 'une telle voie pour y déposer certains 
matériaux destinés à la construction d 'un tel édifice, ou 
bâlimenl. 
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L'espace occupé devra être, le jour, clôturé de tréteaux 
ou d 'autres dispositifs propres à protéger le public et. de 
nuit , soit du soleil couchant au soleil levant, muni de feux 
agréés^par le département de la police. 

Des trottoirs devront être laissés libres à la circulation des 
piétons lesquels devront êlre protégés, s'il y a danger pour 
eux, par une construction temporaire consistant en un mui 
intérieur et un loit d 'une résistance suffisante pour parer aux 
dangers de la chute des matériaux provenant du bâtimenl en 
construction. 

La responsabilité du constructeur envers le public ou en­
vers la Corporation n 'est pas dégagée du fait qu 'un permis 
d 'occuper une partie de la rue lui a élé accordé ou qu' i l a 
suivi les directives de l ' inspecteur, de la police ou de loul 
autre officier ou employé de la Corporation. 

1 0 . 4 . 1 3 Neige et glace 

Tout propriétaire ou occupant sera contraint d 'enlever la 
neige el la glace du toit des maisons ou autres édifices 
érigés en bordure de la voie publique; Le Conseil pourra, 
par l 'entremise de l ' inspecteur, ordonner de faire enlever 
ces nuisances aux dépens de tel propriétaire ou occupant, 
au cas de refus ou de négligence de sa part (Code muni­
cipal , article 417-3) et le Conseil déclare qu 'un tel acte 
constitue une nuisance. 

1 0 . 4 . 1 4 Auvent , brise-soleil et marquise 

La construction d 'un auvenl. d 'un brise-soleil ou d'une 
marquise au-dessus du trottoir de la propriété publique on 
de la marge de recul sera permise dans les secteurs commer­
ciaux moyennant l 'obtention, par le propriétaire, d 'un per­
mis de construction spécifique. Cet auvent ou marquise 
devra être conslruil à une hauteur minimum de dix (10) 
pieds au-dessus de la surface du trottoir ou du sol. Toute 
marquise à toil plat devra supporter une charge minimum de 
cent cinquante (150) livres au pied carré. 

1 0 . 5 Dispositions relatives à la protection des bâti­
ments contre l'incendie 

Les normes de l 'Abrégé du Code national du bâtiment el 
de la Loi de sécurité dans les édifices publics s 'appliquent. 

1 0 . 6 Dispositions relatives à l'hygiène, la construc­
tion et l'entretien des installations septiques exclusive­
ment pour les habitations 

Dans toute construclion résidentielle, dans les limites de 
la municipali té , l 'installation septique, lorsqu'elle n'est pas 
direclemenl raccordée à l 'égout municipal ou à tout autre 
réseau d 'égout , doit être conforme au(x) règlement(s) mu-
nicipal(aux) en vigueur à cet effet. 

1 0 . 6 . 1 Fosse septique 

a) Il est interdit d 'évacuer les eaux de cabinet ou les eaux 
ménagères sans épuration préalable. Aucun permis de 

construction ne peut être accordé avant qu 'un essai de 
percolation ait été effectué et jugé satisfaisant et que les 
plans et devis de l 'installation septique ne soient dûment 
approuvés. 

b) L 'essai de percolation devra êlre effectué par l ' inspec­
teur, dans un délai de trente (30) jours , de la demande 
écrite à la municipalité et ce lorsque les conditions cli­
matiques le permettent. 

c) Toute installation seplique doit comprendre une fosse 
septique et un élément épurateur qui reçoit les eaux de la 
fosse. 

d) Les puisards, latrines et fosses sèches sonl formellement 
inierdils comme moyen d 'évacuation des eaux ménagè­
res et des eaux d'égout brutes. 

e) La fosse septique doit recevoir les eaux d'égoul ainsi 
que les eaux ménagères. 

f) Dans certains cas exceptionnels , les eaux ménagères 
pourront, avec l 'autorisation spéciale du représentant 
des Services de protection de l 'Environnement , être 
évacuées séparément des eaux d'égoul brutes par l'in­
termédiaire d 'un puil filtrant. 

g) Il est interdit de déverser dans une fosse septique des 
eaux pluviales ou des eaux provenanl des drains de 
construction. 

h) La fosse doit être installée en contre-bas des puils el 
aulres sources d 'approvisionnement en eau. 

i) La fosse doit êlre installée dans un endroit facilemenl 
accessible pour vidange. 

j) Endroit 
La fosse doit être installée dans un endroit où elle ne 
sera en aucun temps submergée. 

k) Ouverture 
Deux ouvertures de visite devront être aménagées pour 
faciliter la vidange et les inspections périodiques. L 'une 
à l 'entrée de la fosse (elle doit s 'élever de la fosse 
jusqu 'à huit (8) pouces de la surface du sol) et l'autre à 
la sortie (elle doit s 'élever jusqu 'au niveau du sol). 

I) Capacité 

Les fosses septiques doivent avoir une capacité mini­

mum suivante: 

Nombre de chambres Capaci té totale en 
à coucher gallons impériaux 

1 500 
2 625 
3 750 
4 850 

Ajouter 200 gallons impériaux par chambre additionnel­
le. 
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m) V idanges 

Les fosses qui ne sont utilisées que durant la saison 
estivale doivent êlre vidangées tous les quatre (4) ans. 
Les fosses qui sont utilisées pendant douze (12) mois 
doivent être vidangées tous les deux (2) ans . 

n) Il esl interdit de pomper , de transporter ou d 'évacuer le 
contenu d 'une fosse septique sans avoir préalablement 
obtenu une autorisation écrite de l ' inspecteur sanitaire à 
moins que celte opération soil faite par une personne 
spécialisée en la matière. 

o) M a t é r i a u x 

Les fosses doivent être construites en béton, en plastic 
(fibre de verre) ou en métal (jauge 12 el plus) el être 
élanches. Les fosses construites en métal (moins de 
jauge 12). en brique, en blocs de bélon. pierre ou bois 
sont défendues . 

p) La fosse septique doit être ventilée convenablement par 
le tuyau de ventilation du bâtiment. 

1 0 . 6 . 2 É l émen t é p u r a t e u r 

L'élément épurateur ne doit pas être construit sur le roc . 
dans la glaise, dans les sois non poreux, dans les marais ou 
dans un endroit où le niveau supérieur des eaux souterraines 
est, en toute saison, à moins de trois (3) pieds de la surface 
du sol. 

1 0 . 6 . 2 . 1 T r a n c h é e d ' a b s o r p t i o n 

L'élément épurateur doit rencontrer les normes suivantes: 

a) Largeur des tranchées d 'absorption: vingt-quatre (24) 

pouces . 

b) Longueur max imum des tranchées d 'absorpt ion: cent 
(100) pieds. 

c) Profondeur des tranchées d 'absorpt ion: de vingt-quatre 
(24) à trente-six (36) pouces . 

d) Distance entre les tranchées d 'absorpt ion: six (6) pieds. 

e) Profondeur du gravier, de la pierre concassée ou du 
mâchefer sous les tuyaux de terre cuite ou les tuyaux d e 
fibre: six (6) pouces . 

f) Profondeur totale du gravier, de la pierre concassée ou 
du mâchefer: douze (12) pouces . 

g) Les tuyaux de terre cuite doivenl êlre espacés d 'environ 
un quart VU) de pouce. L 'ouver ture doit être protégée 
dans sa partie supérieure par du papier goudronné. 

h) La grosseur du gravier, de la pierre concassée ou du 
mâchefer doit varier entre deux pouces et demi ( 2 1 / : ) et 
un demi ( ' / ; ) pouce . La quantité de particules fines doil 
êlre infime. Le gravier, la pierre concassée ou le mâche­
fer doivenl être recouverts de papier de construction non 
traité. 

i) Profondeur du remblai de terre: de douze (12) à vingt-
quatre (24) pouces au-dessus du papier. 

• 0 . 6 . 2 . 2 Sur face d ' a b s o r p t i o n 

La surface d 'absorption doil rencontrer les normes décré­

tées au tableau ci-après, le tout tel que plus amplement 

décrit à l 'article 10 .6 ,3 . S u r f a c e d a b s o r p l j o n 

en nombre de pieds 
Vitesse de percolation carrés de tranchées 
ou baisse d 'un pouce Ga i . / par chambre 

en . . . minute(s) pieds carrés à coucher 

1 5.0 70 
2 3.5 85 
3 2 .9 100 
4 2.5 115 
5 2.2 125 

10 1.6 165 
15 1.3 190 
30 0 . 9 250 
4 5 0 .8 300 
60 0 .6 330 

1 0 . 6 . 2 . 3 Local i sa t ion 

L'élément épurateur doit êlre localisé à plus de quinze 
(15) pieds de l 'habitation qu ' i l dessert , à plus de trente (30) 
p;eds de tout autre lieu habité el à plus de cent (100) pieds 
de tout cours d ' eau , lac. rivière et source d 'approvisionne­
ment d 'eau de puits ou autres. Tout le tuyau d ' amenée 
raccordant la fosse septique à l 'élément épurateur doil êlre 
entièrement étanche sur toute distance moindre que cent 
(100) pieds de tout cours d ' eau , canal, lac. rivière et toute 
source d 'approvis ionnement d 'eau, de puits ou autres. 

Si les d imensions ou la topographie du terrain exisianl ne 
permettenl pas l 'application de cet article, la localisation de 
l 'élément épurateur devra être approuvée par l ' inspecteur 
sanitaire du comté . 

Il est interdit d ' aménager un élément épurateur à un en­
droit au-dessus duquel les véhicules peuvent circuler. 

1 0 . 6 . 2 . 4 Pu i t s a b s o r b a n t s 

En certains cas . les tranchées d 'absorption pourront êlre 
remplacées par un ou des puits absorbants à condition que le 
niveau supérieur de la nappe d 'eau souterraine se silue en 
toute saison â au moins dix (10) pieds sous la surface du sol 
el qu 'une autorisation spéciale soil obtenue de l ' inspecteur 
sanitaire du comté . 

1 0 . 6 . 2 . 5 Vérif icat ion d e l ' ins ta l la t ion sep t ique 

Aucune construction dans les limites de la municipalité 
ne peut être occupée avanl que l ' inspecteur de la municipa­
lité n'ait fait une inspection complète de l 'installation septi­
que, une fois terminée, l'ail approuvée, el ail émis un per­
mis attestant qu ' i l a procédé à l ' inspection et que l 'installa­
tion septique est en tous points conforme au présent règle­
ment. 
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Sur rapport au Conseil municipal par l ' inspecteur à l'effel 
q u ' u n bâtimenl quelconque dans les limites de la municipa­
lité est occupé sans avoir au préalable obtenu le certificat de 
l ' inspecteur, et à l'effet que l'installation septique n'est pas 
conforme au présent règlement, le Conseil municipal peut, 
par résolution, ordonner à l ' inspecteur de la municipalité 
d 'envoyer un avis recommandé au propriétaire et/ou à l 'oc­
cupant ordonnant l 'évacuation de l ' immeuble dans les trente 
(30) jours de la réception de l 'avis et ce . tant el aussi 
longtemps que l ' instal lat ion septique n 'est pas rendue 
conforme au présent règlement. 

Après l 'expiration du délai de trente (30) jours prévu 
c i -dessus , si l ' instal lat ion septique n ' a pas été rendue 
conforme au présent règlement et l ' immeuble encore oc­
cupé, le Conseil peut, par résolution, condamner l ' immeu­
ble et prendre tous les moyens que de droit pour obtenir 
qu ' i l soit évacué. 

1 0 . 6 . 3 Essai d e percola t ion 

Avant de faire le choix d 'un élément épurateur, il faut 
déterminer la nature du sol, son degré de perméabilité, la 
profondeur à laquelle se trouve la nappe d 'eau souterraine et 
la proximité des puits. 
Essai de percolation 

(Extrait des Studies on Household Sewage Disposai Sys­
tems, traduit par l 'Organisation mondiale de la santé). 

« Étant donné le grand nombre des facteurs qui peuvent 
influer sur un essai de percolation et la variabilité à prévoir 
dans la relation vitesse-temps, il paraît peu vraisemblable 
qu 'un mode opératoire bref, applicable à tous les sols et à 
toutes les condit ions, puisse être mis au point .» 

« I l semble plus utile, pour le moment , d 'essayer de met­
tre au point un mode opératoire général , qui soit applicable 
à une grande variété de so l s .» 

« S o n importance serait, nous l 'avons vu, capitale dans le 
cas des sols argileux. Il serait également essentiel lorsque 
l'on ne possède aucune expérience des méthodes d'épreuve 
ou du sol en cause. Au fur et à mesure que l'on accumule­
rait des données , l 'essai pourrait être modifié, compte tenu 
des conditions locales. L 'essai fondamental pourrait égale­
ment servir à vérifier de temps à autre les variantes du mode 
opératoire. » 

« L ' e s s a i de percolation suivant est proposé comme mode 
opératoire fondamental: 

1) « N o m b r e et lieux des essais — Six essais ou plus se­
ront effectués dans des trous séparés répartis uniformé­
ment sur le terrain récepteur proposé .» 

2 ) « N a t u r e des t r o u s — Creuser ou forer un trou à parois 
verticales, de quatre (4) à douze (12) pouces de diamè­
tres, à la profondeur de la tranchée d'absorption proje­
tée. Pour économiser le temps, la main-d 'oeuvre el 
l 'eau nécessaire à l 'essai, les trous peuvent être forés 
avec une tarière de quatre (4) pouces .» 

3 ) « P r é p a r a t i o n du t r o u — Entailler le fond et la paroi 
du trou avec une lame de couteau ou un instrument à 
pointe acérée, de manière à supprimer toute souillure de 
la surface et à obtenir une paroi de sol naturel par où 
l 'eau puisse percoler. Extraire du trou toutes les terres 
détachées. Ajouter deux (2) pouces de sable grossier ou 
de fin gravier pour protéger le fond contre l'affouille-
ment et les sédiments .» 

4) « S a t u r a t i o n et imbibi t ion du sol — Remplir soigneu­
sement le trou d'eau claire jusqu 'à douze (12) pouces du 
gravier. Par de nouveaux remplissages, s'il y a lieu, ou 
par l 'emploi d 'un réservoir d 'eau d 'appoint , (par exem­
ple, un siphon automatique) maintenir l 'eau dans le trou 
pendant au moins quatre (4) heures et de préférence une 
nuit entière. Laisser le sol s ' imbiber toute une nuit. Ce 
mode de saturation du sol garantit que le sol s ' imbibera 
complètement et approchera des conditions qui seront 
siennes au cours de la saison la plus humide de l 'année. 
Ce test donnera donc des résultats comparables dans un 
même sol, qu ' i l soit fait en saison sèche ou en cas de 
saison humide .» 

« D a n s les sols sableux ne contenant que peu ou pas 
d 'argi le , la phase d' imbibit ion n'est pas indispensable et 
le test peut être fait selon les indications données en 5 C , 
après que l 'eau d 'un seul remplissage du trou a complè­
tement disparu par infiltration. » 

5 ) « M e s u r e d e la vitesse de percola t ion — Sauf dans le 
cas des sols sableux, les mesures de la vitesse de perco­
lation se feront le lendemain des opérations décrites 
ci-dessus en 4 . 

a) S'il reste de l 'eau dans le trou, après la nuit d ' imbi­
bition, en ajuster la profondeur à environ six (6) 
pouces au-dessus du gravier. À partir d 'un point de 
référence déterminé, mesurer la baisse du niveau de 
l 'eau pendant une période de trente (30) minutes. 
Cette mesure sert à calculer la vitesse de percola­
tion. 

b ) S'il ne reste pas d 'eau dans le trou après la nuit 
d ' imbibit ion. ajouter de l 'eau claire jusqu 'à hauteur 
d 'environ six (6) pouces au-dessus du gravier. À 
partir d 'un point de référence déterminé, mesurer la 
baisse du niveau d 'eau à des intervalles d 'environ 
trente (30) minutes pendant quatre (4) heures en 
remplissant à nouveau chaque fois jusqu 'à six (6) 
pouces au-dessus du gravier . 

La baisse observée pendant la dernière période de 
trente (30) minutes sert à calculer la vitesse de per­
colation. Les baisses qui se produisent au cours des 
périodes précédentes fournissent des indications sur 
les possibilités de modification du procédé pour 
l 'adapter aux circonstances locales. 

c) Dans les sols sableux (ou dans les autres sols où les 
six (6) premiers pouces d 'eau s'infiltrent en moins 
de trente (30) minutes , après une nuit d ' imbibi t ion) 
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on adoptera un intervalle de dix (10) minutes et on 
poursuivra le test pendant une (1) heure . La baisse 
observée au cours des dix ( 10) dernières minutes sert 
à calculer la vitesse de percola t ion.» 

« Autres critères pour juger de l 'aptitude d'un sol — 
Dans les régions où la nappe aquifëre est située à une 
faible profondeur, on déterminera cette dernière. S i . 
pendant une période assez étendue de l ' année , le niveau 
de l 'eau souterraine est constamment à moins de quatre 
(4) pieds de la surface du sol , on appliquera avec pru­
dence les résultats de l ' épreuve de percolat ion. Un 
examen spécial s ' impose également si l 'on trouve des 
couches imperméables à moins de quatre (4) pieds de 
profondeur. » 

La surface d 'absorpt ion nécessaire se lit alors sur le ta­

bleau suivant: c e J - u 

Surface d absorpt ion 
en nombre de pieds 

Vitesse de percolation carrés de tranchées 
ou baisse d 'un pouce Ga i . / par chambre 

en . . . minute(s) pieds carrés à coucher 
1 5.0 70 
2 3 . 5 8 5 
3 2 . 9 100 
4 2 .5 115 
5 2.2 125 

10 1.6 165 
15 1.3 190 
30 0 . 9 250 
45 0 .8 300 
60 0 .6 330 
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Ville d e B e a u p r é 

Av i s esl par la présente donné que conformément à l'ar­
ticle 2 du chapitre 58 des Lois du Québec de 1971. le 
règlement d 'urbanisme de la ville de Beaupré devient obli­
gatoire dans la municipalité suite à sa publication dans la 
Gazelle officielle du Québec. 

Le minisire des Affaires municipales. 
V I C T O R C . G O L D B L O O M . 
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Règlement d'urbanisme 

E N T R É E EN VIGUEUR 

C O N S I D É R A N T qu'en vertu de l'article 2 du chapitre 5 8 des Lois du Québec 
de 1971, le présent règlement devient obligatoire dans la municipalité 
à compter de la date de sa publication dans la Gazette officielle du 
Québec: 

I L E S T O R D O N N E ' , décrété et statué par le présent règlement ce qui suit: 
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Partie I 

R È G L E M E N T D E R É G I E G É N É R A L E 

Chapitre 1 

D I S P O S I T I O N S D É C L A R A T O I R E S 

1 . 1 Abrogation des règlements antérieurs 

Le présent règlement d 'urbanisme abroge tous les règle­
ments ou disposi t ions d e règlements antérieurs ayant Irait 
au zonage , au lotissement et à la construction, entre autres 
le règlement numéro 161 relatif au zonage, au lotissement, 
à la construction et ses amendements . 

1 . 2 Entrée en vigueur 

Le présent règlement d 'urbanisme entrera en vigueur 
conformément au chapitre 58 des Lois du Québec de 1971. 

1 . 3 Territoire touché par ce règlement 

Le présent règlement d urbanisme s 'applique à l 'ensem­
ble du territoire soumis à la juridiction de la corporation 
municipale de la ville de Beaupré. 

1 . 4 Personnes touchées par ce règlement 

Le présent règlement d 'urbanisme lie toute personne mo­
rale et toute personne physique. 

1 . 5 Annulation 

L'annulat ion par la Cour d 'un quelconque des chapitres 
ou des articles en tout ou en partie n 'aura pas pour effet 
d 'annuler les autres articles ou chapitres du présent règle­
ment. 

1 . 6 Références à la Loi 

Les références à d e s articles d e la Loi sonl à titre d e 
renseignement. 

Chapitre 2 

D I S P O S I T I O N S I N T E R P R É T A T I V E S 

2 . 1 Du texte et des mots 

Exception faite des mots définis c i -dessous, tous les mots 
utilisés dans ces règlements conserveront leur signification 
habituelle; 

—l'emploi du verbe au présent inclut le futur. 

—le singulier comprend le pluriel et vice versa à moins que 
le sens n ' indique clairement qu ' i l ne peut logiquement en 
être ainsi , 

—avec l 'emploi du mot « d o i t » ou « s e r a » , l 'obligation esl 
absolue; le mot « p e u t » conserve un sens facultatif. 

2 . 2 Des tableaux 

Les tableaux, d iagrammes, graphiques et toute forme 
d'expression autre que les textes proprement dits , contenus 
dans ce règlement d 'urbanisme en font partie intégrante à 
toutes fins que de droit . 

2 . 3 Unité de mesure 

Toutes les dimensions données dans le présent règlement 
d ' u r b a n i s m e sont ind iquées en mesu re s ang la i se s . (I 
pied = 0 .3248 mètre) . 

2 . 4 Terminologie 

Pour l 'interprétation du présent règlement d 'urbanisme, à 
moins que le contexte ne comporte un sens différent, les 
mots ou expressions qui suivent ont le sens et la significa­
tion qui leur sont attribués dans le présent article. 

Abri d'auto (car-port) 

Espace recouvert par un toit reposant sur des colonnes et 
destiné au rangement des voitures. 

Alignement ou ligne de recul avant 

Ligne passant à travers la propriété privée et déterminant 
la distance minimum de tout point de la ligne de rue en deçà 
de laquelle aucune construction ne peut être ér igée, à moins 
qu'il ne soil spécifié autrement ailleurs dans le présent rè-
g l e m e n t d ' u r b a n i s m e (voir C o u r avan t ) . 

Annexe 

Allonge faisant corps avec le bâtiment principal, cons­
truite de matériaux de même calégorie et qualité, située sur 
le même loi que ce dernier el édifiée après le bâtiment 
principal. 

Appartement ou logement 

Une pièce ou suite de pièces ayant une entrée distincte et 
pourvue des commodités du chauffage, de l 'hygiène et de la 
cuisson ou dont l ' installation est prévue, et destinée à servir 
de domicile à une ou plusieurs personnes. 

Autorité sanitaire municipale 

Les mots «autorité sanitaire municipale» désignent le 
bureau d 'hygiène nommé par le Consei l . 

Balcon 

Plaie-forme disposée en saillie sur une façade, ordinai­

rement entourée d 'un garde-fou. 

Bâtiment 

Construction ayant une toiture supportée par des poteaux 
et/ou par des murs construits d 'un ou plusieurs matériaux, 
quel que soit l 'usage pour lequel il peut être occupé. 

Lorsqu'el les s 'appliquent à un bâtiment, les expressions 
« o c c u p é » ou «u t i l i sé p o u r » doivent être in terpré tées 
comme si elles étaient suivies des mots «des t iné , aménagé 
ou établi pour être o c c u p é » . 
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Bâtiment accessoire 

Bâtimenl détaché du bâtimenl principal el situé sur la 
même propriété que ce dernier. 

Bâtiment principal 

Le bâtimenl qui esl le plus important et qui détermine 
l 'usage principal. 

Bâtiment temporaire 

Construclion d 'un caractère passager, destinée à des fins 
spéciales et pour une période de temps définie par la 
Commission d 'urbanisme. 

Cave 

Partie du bâtimenl située sous le rez-de-chaussée ou pre­
mier éiage et dont la moitié ou plus de la hauteur, mesurée 
depuis le plancher jusqu 'au plafond, est en dessous du ni­
veau moyen du sol nivelé adjacent. Une cave ne doit pas 
être comptée comme un étage dans la détermination de la 
hauteur d 'un bâtimenl. 

Chalet , résidence d'été ou résidence saisonnière 

Bâtiment permis dans certaines zones, utilisé comme ré­
sidence secondaire pour certaines périodes lei que défini à 
l 'article 9 .7 . 

Classification des usages 

La classificalion des usages est basée sur la «Classifica­
tion des activités économiques» du Bureau fédéral de la 
statistique (Catalogue no 12-501F) à l 'exception des utilisa­
tions «Résidence>, et « L o i s i r » . 

Commiss ion 

Le mot «commiss ion» signifie la Commission d'urba­
nisme de la ville de Beaupré. 

Conseil 

Le mot «conse i l» signifie le Conseil municipal de la 
ville de Beaupré. 

Construction hors toit 

Construclion sur le toil d 'un bâtimenl. érigée pour une fin 
autre que l 'habitation mais nécessaire à la fonction de la 
construction où elle est érigée (cage d 'ascenseur, abri pour 
l 'équipement de climatisalion de l'air, e tc . . . ) . 

Contigu (en rangée) 

Se dit d 'un bâtimenl uni par un ou deux (2) côtés à 
d 'autres bâtiments par des murs mitoyens. 

Corporation 

Le mot «corpora t ion» désigne la Corporation de la ville 

de Beaupré. 

Cour arrière 

Espace s'étendanl sur toute la largeur du lot compris 
entre la ligne arrière du lot et une ligne tracée parallèlement 

à cette ligne arrière et passant par le point le plus avancé du 
mur arrière du bâtiment. 

Cour avant 

Espace s'étendant sur toute la largeur du lot compris 
entre la ligne de rue et 'une ligne tracée parallèlement à celte 
ligne de rue et passant par le point le plus avancé du mur 
avanl du bâtiment. 

Cour latérale 

Espace s 'étendant entre la cour avanl el la cour arrière el 
compris entre la ligne latérale du loi el une ligne tracée 
parallèlement à celle ligne latérale et passant par le point le 
plus avancé du mur latéral du bâtiment. 

Demi-étage 

Partie d 'un bâtimenl située enlre un plancher et la toiture 
et n 'occupant pas plus que soixante pour-cent (60%) de la 
superficie totale dudit plancher. La hauteur de toute la par­
tie calculée dans l'aire du plancher doit mesurer au moins 
quatre (4) pieds entre le plancher el le toit. 

Dos-à-dos 

Se dit d 'un bâtimenl uni ou pouvant être uni à un autre 
bâtimenl par un mur mitoyen. 

Eaux de cabinet 

Les eaux provenant des cabinets d 'a isance . 

Eaux m é n a g è r e s 

Les eaux provenant de la cuisine, de la buanderie cl/ou 
de la salle de bain. 

Eaux-vannes 

Partie liquide contenue dans la fosse septique. 

Écurie privée 

Bâtimenl accessoire dans lequel le propriétaire ou l'oc­
cupant des lieux n'y loge pas plus de deux (2) chevaux lui 
appartenant ou appartenant aux membres de sa famille. 

Écur i e pub l ique 

Les mois «écurie publ ique» désignent une écurie autre 
qu 'une écurie privée. 

Édifice public 

L'express ion «édi f ice pub l ic» désigne les bât iments 
mentionnés dans la «Loi de la sécurité dans les édifices 
publics» ( S . R . Q . 1964. ch . 149). 

À savoir: 

Les églises, les chapelles ou les édifices qui servent de 
chapelles ou d 'égl i ses , les monastères, les noviciats, les 
maisons de retraite, les séminaires , les col lèges, les cou­
vents, les maisons d 'écoles , les jardins d 'enfants , les garde­
ries, les crèches et les ouvroirs, les orphelinats, les patrona­
g e » les colonies de vacances, les hôpitaux, les cl iniques. 
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les maisons de convalescence ou de repos, les asiles, les 
refuges, les hôlels . les maisons de logemeni de 10 chambres 
ou plus , les maisons d e rapports d e p lus de deux (2) éiages 
el de huil (8) logements , les c lubs , les cabarets, les cafés-
concerts , les music-hall , les c inémas , les théâlrcs ou salles 
utilisées poui des lins similaires, les ciné-parcs « h.ip. 22. 
1966-67, S . R . Q . ) , les salles de réunion publique, de confé­
rence, de divert issements publics, les salles municipales, 
les édifices utilisés pour les exposi t ions, les foires, les ker­
messes, les estrades situées sur les c h a m p s de course ou 
utilisées pour les divert issements publics, les arènes de 
lutte, de boxe , de gouret ou utilisées pour d 'autres sports, 
les édifices de plus de 2 (deux) étages utilisés comme bu­
reaux, les magasins dont la surface de plancher excède trois 
mille pieds carrés (3 .000) . les gares de chemins de fer, de 
tramway ou d ' au tobus , les bureaux d 'enregis t rement , les 
bibliothèques, musées el bains publics. 

Élément épurateur 

Ensemble servant à l 'épuration des eaux-vannes par infil­
tration dans le sol , le lout lel que plus amplement décrit aux 
plans 4 et 5 (voir section 10.6). 

Empattement, semelle 

Partie d ' u n e fondation ayant pour fonction d e répartir les 
charges sur une surface portante ou sur des pilotis. Semelle 
se dit surtout d ' u n empat tement en béton armé. 

En rangée 

Voir cont igu. 

Escalier de secours 

Une ou plusieurs volées de marches et paliers destinés à 
être utilisés en cas d 'u rgence . 

Étage 

Surface comprise entre un plancher et un plafond et 

s'élendanl sur plus de soixante pour-cent (60%) de la super­

ficie totale dudit plancher . Un sous-sol et une cave ne sont 

pas compris c o m m e étage . 

Façade principale 

Partie d 'un bâtimenl qui fait face à la rue (lot intérieur) ou 
celle qui contient l 'entrée principale (lot d 'angle) . 

Fondations 

Part ie de la cons t ruc t ion sous le rez-de-chaussée et 

comprenant les murs , les empat tements , les semelles, les 

piliers et les pilotis. 

Fosse septique 

Citerne construite de façon à empêcher toute infiltration 
des matières au dehors et où les matières fécales subissent 
une fermentation qui les désagrège et les liquéfie, le tout tel 
que plus amplement décrit au plan I (voir section 10.6). 

Galerie 

Balcon ouvert , couvert ou non. 

Garage privé 

Tout espace abrité non exploité commercialement et ser­
vant au remisage de véhicules. 

Hauteur d'une enseigne 

La hauteur d 'une enseigne esl la dislance verticale entre 
le sol et le point le plus élevé de l 'enseigne. 

îlot 

Superficie de terrain bornée par des rues, des rivières, des 
voies ferrées ou autres. 

Installation septique 

Ensemble servant à l 'évacuation et à l 'épuration des eaux 
d'égout brûles el des eaux ménagères , comprenanl une 
fosse septique et un élément épurateur. 

Isolé 

Se dil d 'un bâtiment pouvant avoir de l 'éclairage sur les 
quatre (4) côtés et sans aucun mur mitoyen. 

Jumelé 

Se dit d 'un bâtiment ayant un mur mitoyen avec un autre 
bâliment el pouvant avoir de l 'éclairage sur les trois (3) 
autres murs extérieurs. 

Largeur d'un lot 

Dimension calculée à la marge avant sur une perpendicu­
laire élevée sur la médiane rejoignant le point milieu de la 
ligne avanl el le point milieu de la ligne arrière. 

Ligne de lot 

Ligne qui sert à déterminer une parcelle de terrain. 

Ligne arrière de lot 

Ligne séparant deux (2) lots adossés. 

Ligne avant de lot 

Ligne située en front du lot et coïncidant avec la ligne de 

rue. 

Ligne latérale du lot 

Ligne servant à séparer deux (2) lots situés côte à côle . 

Ligne de rue cadastrée 

Ligne de séparation entre un lot et une rue décrite et 
désignée sur un plan fait et déposé conformément aux dis­
positions de l'article 2175 du Code civil . 

Lot 
Espace délimitant un terrain servant ou pouvant servir à 

un usage principal. 

* ( Voir 1er graphique sur page suivante. I 

Lot intérieur 

Tout autre lot qu 'un lot d 'angle . 

Lot d'angle 

Tout lot situé à l ' intersection interne de deux (2) rues qui 
forment à ce point un angle inférieur à cent trenle-cinq ( 135) 
degrés. 
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Lot transversal 

Tout autre lot qu 'un lot d 'angle donnant sur au moins 
deux (2) rues n 'ayant pas de ligne arrière. 

Maison mobile 

Une habitation, fabriquée à l 'usine et transportable, qui 
offre des normes d 'espace sensiblement égales à celles que 
prévoit le Code canadien pour la construction résidentielle 
(1970) conçue pour être déplacée sur ses propres roues 

jusqu 'au lot qui lui est destiné et pouvant être installée sur 
des roues, des vérins, des poteaux, des piliers ou sur une 
fondation permanente. 

Marge de recul arrière 

Prescription de la réglementation par zone ou par secteur 
établissant la largeur minimum de la cour arrière. La di­
mension prescrite établit une ligne de recul parallèle à la 
ligne avant du lot. 

Marge de recul avant 

Prescription de la réglementation par zone ou par secteur 
établissant la limite à partir de la ligne avant du lot en deçà 
de laquelle il est interdit d 'ér iger une construction. 

Marge de recul latérale 

Prescription de la réglementation établissant la largeur 
minimum des cours latérales. 

Mur coupe-feu ou pare-feu 

Mur de séparation de matériaux incombustibles devant 
servir à circonscrire les foyers d ' incendie . 

Mur mitoyen 

Mur de séparation servant ou destiné à servir en commun 

à des bâtiments jumelés ou contigus. 

Parc 

Toute étendue de terrain aménagée ou destinée à être 
aménagée avec des pelouses, arbres, fleurs et utilisée seu­
lement pour la promenade, le repos et le jeu. 

Parc de maisons mobiles 

Lotissement qui comprend vingt-cinq (25) lots ou plus 
destinés chacun à recevoir une maison mobile. 

Parc de roulottes (terrain de camping) 

Parcelle de terrain permettant un séjour nocturne ou à 
court terme aux remorques de voyageurs, aux véhicules 
récréatifs ainsi qu 'aux caravanes et tentes de campeurs . 

Passage piétonnier 

Passage public réservé exclusivement à l 'usage des pié­
tons. 

Porche 

Vestibule faisant saillie sur toute face du bâtimenl. 

Profondeur d'un lot 

Ligne droite qui est la plus grande distance entre le point 
milieu de la ligne avant du lot et le point milieu de la ou des 
lignes arrière. Dans le cas de lots triangulaires, le point 
milieu de la ligne arrière se confond avec le sommet arrière 
du triangle. 

Puisard 

Espèce de puits creusé pour recevoir et absorber les eaux 
de cabinets el les eaux ménagères . 
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PllitS a b s o r b a n i 

Espèce de puiis creusé pour recevoir el absorber les 
eaux-vannes . 

Pui ts m i r a n t 

Espèce de puils creux el rempli de matériaux granulaires 
servant à évacuer les eaux ménagères . 

Règlement d ' u r b a n i s m e 

L 'express ion « règ lemen t d ' u rban i sme» est employée 
pour désigner le présent règlement de régie, le règlement de 
zonage, de lotissemeni et le règlement de construction. 

Résidence d ' é t é 

Voir chalet. 

Résidence s a i sonn iè r e 

Voir chalet. 

Rez-de-chaussée 

Niveau situé au-dessus du sous-sol ou de la cave d 'un 
bâtiment ou sur le sol. lorsque le bâlimenl ne c o m p o n e pas 
de sous-sol ni de cave . 

Roulot te de voyage 

Voiture automobile ou remorque destinée à abriter les 
voyageurs lors de courts séjours ou à êlre exploitée comme 
établissement commercial et non nécessairement destinée à 
êlre raccordée aux services publics. 

Sous-sol 

Partie d 'un bâtimenl située sous le rez-de-chaussée et 
dont plus de la moitié de la hauteur mesurée depuis le 
plancher jusqu 'au plafond esl au-dessus du sol nivelé adja­
cent. 

Un sous-sol ne doil pas êlre complé comme un élage dans 
la détermination de la hauteur d 'un bâtiment. 

Superficie bâ t i s sab le 

Voir terrain bâtissable. 

Superficie d e p l a n c h e r 

Superficie totale de tous les planchers d 'un bâtimenl cal­
culée à l 'extérieur des murs extérieurs dudil bâtiment, y 
compris les porches , les galeries et les vérandas recouver­
tes, mais non compris les terrasses. les marches , les corni­
ches, les escaliers de secours , les escaliers exiér ieurs . les 
rampes extérieures el les plaies-formes de chargement à ciel 
ouvert . La superficie comprend les puits d 'aéra t ion el 
d 'éclairage, sauf les cours intérieures el extérieures, et ne 
comprend pas les superficies des caves el des sous-sols, 
qu'i ls soient aménagés ou non. 

Superf icie d ' u n e enseigne 

a) La superficie d 'une enseigne ajourée ou pleine esl la 
surface de la figure géométrique formée par le périmètre 
extérieur de cette affiche ou annonce. Lorsque l'affiche 

4 0 1 7 

ou l 'annonce esl entourée d 'un cadre ou de tout autre 
dispositif semblable , le cadre ou le dispositif entre dans 
les calculs de la superficie. 

b | Lorsqu 'une enseigne lisible sur les deux ( 2 ) côtés est 
identique sur chacune des faces, l 'aire esl celle d 'un des 
deux ( 2 ) cô tés s eu l emen t , pourvu que la d is tance 
moyenne entre les deux ( 2 ) faces ne dépasse pas vingt-
quatre ( 2 4 ) pouces. Si. d 'autre p a n . l 'enseigne esl lisi­
ble sur plus de deux ( 2 ) côlés identiques, l 'aire de cha­
que face additionnelle sera considérée c o m m e celle 
d 'une enseigne séparée. 

Superficie d ' u n logement 

La superficie horizontale du plancher d 'un logemenl à 
l 'exclusion de la superficie des planchers de balcon ou mez­
zanine intérieurs, d 'un garage ou dépendance altenanle. 
Celle superficie se mesure à partir de la face intérieure des 
murs exiérieurs. 

T e r r a i n bât issable 

Résidu de la surface totale du loi une fois soustraits les 
espaces prescrits par les marges de recul obligatoires (mar­
ges avanl, latérales et arrière). 

T e r r a i n d e c a m p i n g 

Voir parc de roulottes. 

T e r r a i n r écep teu r 

Terrain qui reçoit l'effiueni d 'une fosse septique et où 
l'on trouve les tranchées d 'absorplion ou les puits absor­
bants. 

T r a n c h é e s d ' a b s o r p t i o n 

Tranchées creusées dans le sol el servant à répartir le 
débil des eaux-vannes sur l 'étendue du lerTain récepteur, le 
I O J I tel que plus amplement décrit aux plans 2 et 3 (voir 
section 1 0 . 6 ) . 

Usage 

La fin à laquelle un immeuble, un bâtiment, une cons­
truction, un local, un lot ou une de leurs parties esl utilisé, 
occupé ou destiné ou traité pour être utilisé ou occupé. 

Usage c o m p l é m e n t a i r e 

T o u s les usages des bâtiments ou des terrains qui sont 
accessoires ou qui servent à faciliter ou à améliorer l 'usage 
principal. 

Les usages complémentaires à l 'habitation sont ceux qui 
servent à améliorer ou à rendre agréables les fonctions do­
mestiques. 

Les usages principaux, autres que l 'habitation, peuvent 
compter également des usages complémentaires; ceux-ci 
sont considérés comme tels par le présent règlement d 'urba­
nisme, à la condition qu ' i l s soient un prolongement normal 
el logique des fonctions de l 'usage principal. 



4018 QUÉBEC OFFICIAI. GAZETTE. May 12. / 975 . Vol. 107. No. I9A 

Usage dérogatoire 

Usage non conforme au règlemenl d 'urbanisme el exis­
tant, en voie de construction ou déjà autorisé par le Consei l , 
à la date d 'entrée en vigueur du présent règlemenl d 'urba­
nisme. 

Véranda 

Galerie ou balcon couvert , vitrée et disposée en saillie à 
l 'extérieur d 'un bâtiment et non utilisé comme pièce habita­
ble. 

Chapitre 3 

DISPOSITIONS A D M I N I S T R A T I V E S 

3 . 1 Commission d'urbanisme 

3 . 1 . 1 Création de la Commission d'urbanisme 

Conformément aux pouvoirs qui lui sont accordés par 
l 'article 68 . paragraphe 2 . de la Loi des cités et villes, le 
Conseil de la Corporation maintient un organisme d 'é tude , 
de recherche, de consultation et d 'administration en matière 
d 'urbanisme sous le nom de: La Commission d 'urbanisme 
de la ville de Beaupré» . 

3 . 1 .'2 Mission de la Commission 

La Commission a pour mission: 

a) d 'étudier, en général , toutes les questions relatives à 

l 'urbanisme de la ville de Beaupré et d 'aviser le Conseil 

sur tous ces points: 

b) d ' é t u d i e r l ' o p p o r t u n i t é de créer une c o m m i s s i o n 
conjointe d 'urbanisme selon les dispositions de l 'article 
6 8 , paragraphe 3 . de la Loi des cités et villes et d 'avi­
ser le Conseil à cet effet; 

c) de surveiller l 'application des règlements de zonage, de 
lotissement et de construction; 

d) de recommander à l ' inspecteur des bâtiments l 'émission 
ou le refus de tout permis; 

e) de recommander au Conseil des modifications au plan 
général d ' aménagement , au programme d' immobilisa­
tion et aux règlements de zonage, de lotissement et de 
construction. Il est recommandé que le Conseil n 'ap­
porte pas lui-même de changements aux recommanda­
tions qui lui sont soumises sans avoir retourné le tout à 
la Commiss ion pour plus ample étude et nouveau rap­
port de celle-ci au Consei l . 

3 . 1 . 3 Pouvoirs de la Commission 

La Commiss ion peut: 

a ) former des comités d 'étude; 

b) recommander au Conseil la consultation et/ou l 'exécu­
t ion d e t r a v a u x j u g é s u t i l e s ou n é c e s s a i r e s par 
l 'urbaniste-conseil; 

c) consulter tout employé de la Corporation et recomman­
der au Conseil l 'exécution de travaux jugés utiles ou 
nécessaires à l 'accomplissement de sa mission; 

d) édicter des règlements pour sa régie interne seulement. 

3 . 1 . 4 Réunions spéciales du Conseil 

Le Conseil peut convoquer des réunions spéciales de la 
Commiss ion en outre de celles qu 'e l le doit tenir en vertu de 
ses règlements de régie interne. 

3 . 1 . 5 Composition et direction de la Commission 

a) La Commiss ion est formée de sept (7) membres perma­
nents nommés par le Consei l , dont le maire qui en fait 
partie d'office, deux (21 conseillers, les quatre (4) autres 
membres doivent être choisis parmi les contribuables 
résidents de la municipalité ou les officiers de la Corpo­
ration mais hors des membres du Conseil ; seuls ces 
membres permanents ont droit de vote. 

b) La Commiss ion est dirigée par un Comité de direction 
comprenant un président, un vice-président choisis par­
mi ses membres et suggérés au Conseil par la Com­
mission et approuvés par celui-ci. 

c) En plus des membres permanents , le Consei l peut 
nommer, au besoin, au plus trois (3) membres adjoints 
choisis parmi les officiers municipaux; le secrétaire-tré­
sorier de la municipalité est nommé le secrétaire-tréso­
rier de la Commiss ion . 

Ces membres adjoints ont droit aux avis de convoca­
tion, prennent part aux délibérations de la Commiss ion 
mais ne participent pas aux décisions n 'ayant pas droit 
de vote. 

d) L ' u rban i s t e - conse i l d e la C o r p o r a t i o n est n o m m é 
conseiller-technique de la Commiss ion; il peut prendre 
part aux délibérations, sur convocation de la Commis ­
sion, mais ne participe pas aux décisions n'ayant pas 
droit de vote. 

e) Le président dirige les délibérations; en cas d 'absence 
de ce dernier et du vice-président, la Commiss ion choi­
sit un des membres pour présider. 

f ) Le q u o r u m de la C o m m i s s i o n est de q u a t r e (4) mem­
bres ayant droit de vote dont le président ou le vice-
président. 

3 . 1 . 6 Régie interne 

Les directeurs sont remplacés par rotation de la façon 
suivante: 
a) le mandat du président et du vice-président ainsi que 

celui du secrétaire-trésorier est d 'un an; ils sont nommés 
par le Conseil à la première séance de janvier de chaque 
année parmi les membres permanents de la Commis ­
sion; 
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b) les membres permanents ont un mandai de quatre (4) 
ans; 

c) les sièges des membres permanents sont numérotés de 
un ( I ) à sept (7) inclusivement: 

d ) en cas de vacance , le Conseil nomme un remplaçant, 
suivant la recommandat ion de la Commiss ion; 

e) le secrétaire prépare l 'ordre du jour , convoque les réu­
nions, dirige les aide-mémoire sur les articles de l 'ordre 
du jour , prépare les minutes , s 'acquitte de la correspon­
dance et. sous directives, administre les finances de la 
Commiss ion . 

3 . 1 . 7 Rémunérat ion et dépenses des membres de la 
Commission 

Les membres de la Commiss ion , autres que les membres 
du Conse i l , ayant droit de vole ne reçoivent aucun traite­
ment: ils sont cependant indemnisés pour assister aux as­
semblées et reçoivent une allocation de présence fixée par le 
Consei l . 

3 . 1 . 8 Budget de la Commiss ion 

Le Conseil vote annuellement et met à la disposition de la 
Commission les sommes d'argent qu 'e l le a besoin pour 
l 'accomplissement de ses devoirs . La Commiss ion adminis­
tre el le-même ces sommes d 'argent mais doit rendre compte 
de son administrat ion tr imestriellement. 

3 . 1 . 9 Rapports et procès-verbaux de la Commission 

a) La Commiss ion présente un rapport annuel de son acti­
vité au Conse i l ; ce rapport doit être soumis un ( 1 ) mois 
avant l 'approbation du budget . De plus , la Commiss ion 
soumet tous les mois au Conseil un bordereau des per­
mis émis ou refusés par l ' inspecteur. 

b) La Commiss ion doil tenir des procès-verbaux de ses 
séances. 

3 . 2 Inspection des bâtiments 

3 . 2 . 1 Inspecteur des b â t i m e n t s 

L 'appl icat ion, la surveillance et le contrôle du tracé des 
rues, des lot issements, la surveillance et l 'application du 
règlemenl d 'urbanisme sont confiés à un officier donl le 
titre est: Inspecteur des bâtiments „. 

La nomination de cet inspecteur el son iraitemenl sont 
fixés par résolution du Consei l . 

3 . 2 . 2 Devoirs et pouvoirs généraux de l ' inspecteur 

L'inspecteur des bât iments , son représentant ou ses ad­
joints dûment autorisés par le Conse i l , exerce le contrôle et 
la surveillance des bailments el des occupat ions: à celle l in. 
les attributions suivantes lui sont conférées: 

a) Il émel tout permis pour les travaux conformes au rè­
glemenl d 'urbanisme. Il refuse tout permis pour les 
travaux non conformes au règlement d 'urbanisme. 

b) Il inspecte ou visite tout immeuble ou toute conslruction 
ou partie de construction en cours d'édification, de mo­
dification ou de réparation, de transport ou de démoli-
lion, ainsi que les constructions existantes lorsque l 'ap­
plication du règlemenl d 'urbanisme le nécessite. 

Les propriétaires ou occupants des lieux visités sont 
obligés de recevoir l ' inspecteur ou ses représentants, ou 
de répondre aux questions qu' i l leur pose relativement à 
l 'exécution du règlement (Loi des cités el villes, article 
426-4c). 

cl 11 fait rapport par écrit au Conseil et à la Commiss ion de 
chaque contravention au règlement d 'urbanisme. 

d) Il avise le propriétaire de toute construction projetée ou 
en cours d 'érect ion, contrevenant au règlement d 'urba­
nisme et suggère d'arrêter les travaux en cours (moda­
lité 3 .3 .2) . 

ei II s 'assure de la démolition et de la réfection de I O U I 

édifice ou partie d'édifice construit en marge du règle­
ment d 'urbanisme. 

f I II doil faire évacuer provisoirement loul bâlimenl qui . â 
sa connaissance, pourrai! meure la vie de quelqu 'un en 
danger et faire rapport immédialemenl à la Commiss ion 
d 'urbanisme (modalité 3 .3 .3) . Il peut exiger loul ou­
vrage de consolidation nécessaire pour la sécurité du 
public. 

3 . 3 C o n t r a v e n t i o n s , s anc t ions , p r o c é d u r e s et r e c o u r s 

3 . 3 . 1 Sanc t ions (Lois des ci tés et villes, ar t ic le 3981 
Le Conseil impose, pour toute et chaque infraction aux 

règlements, soit une amende avec ou sans les frais, ou un 
emprisonnement; et . si c 'est une amende avec ou sans les 
frais, l 'emprisonnement esl ordonné à défaut du paiemenl 
immédiat de l 'amende avec ou sans les frais, suivant le cas . 
mais â l 'exception des cas pour lesquels il esl autrement 
prescrit, celle amende ne doil pas excéda cent dollars , cl 
cet emprisonnement ne doil pas être pnui plus de deux mois; 
et . quand c'est pour défaut de paiemenl de l 'amende ou 
de l 'amende el des Irais que l 'emprisonnement esl ordonne, 
cel emprisonnement cesse dès que l 'amende, ou l 'amende 
et les frais ont élé payés. 

Si l'infraction d 'un règlemenl esl continue, cène conti­
nuité constitue jour par jour une infraction séparée. 

Les frais ci-dessus mentionnés comprennent , dans tous 
les cas. les frais se ratiachani à l 'exécution du jugement . 

Nonobstant les recours en action pénale, le Conseil esl 
autorisé, lorsqu'il le juge à propos, à prendre, soil en de­
mande , sou en défense, toutes les procédures judiciaires 
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qu'il juge à propos, pour meure à exécution lous les règle-
menis donl l 'application esl confiée â sa juridiction: zonage, 
construction, lotissement. 

3 . 3 . 2 P r o c é d u r e s à su ivre d a n s le cas de b â t i m e n t s 
ér igés en con t r aven t ion du règlement d ' u r b a n i s m e 

Lorsque l 'inspecteur des bâtiments constate que certaines 
dispositions du règlement d 'urbanisme ne sont pas respec­
tées , il doit immédiatement ordonner la suspension des tra­
vaux ou de l 'occupation et aviser par écrit le Consei l , le 
secrétaire-trésorier el le constructeur ou l 'occupant, de l'or­
dre donné. Cet avis peut êlre remis de main à main par 
l ' inspecteur des bâtiments ou être transmis par poste re­
commandée . S'il n'est pas tenu compte de l'avis donné, le 
Conseil peut entamer des procédures en démolition, en in­
jonction ou tout autre recours adéquat permis par la Lo i . 

Un juge de la Cour Supérieure siégeant dans le district où 
est situé ce bâtiment peut, sur requête de la municipalité 
présentée en cours d ' ins tance, enjoindre au propriétaire du 
bâtiment de procéder à sa démolition dans le délai qu ' i l fixe 
et ordonner qu 'à défaut de ce faire dans ce délai, la munici­
palité pourra procéder à cette démolition aux frais du pro­
priétaire du bâtiment (Lois des cités et villes, article 426-
Ibl . 

3 . 3 . 3 P r o c é d u r e s à su iv re l o r s q u ' u n b â t i m e n t est 
d a n s un état tel qu ' i l peut me t t re en d a n g e r des pe r son­
nes (Lois des cités et villes, ar t ic le 426-4a) 

Lorsqu 'un bâtiment est dans un étal tel qu'il peut mettre 
en danger des personnes, un juge de la Cour Supérieure 
siégeant dans le district où esl situé ce bâtiment peut, sur 
requête de la municipalité présentée même en cours d ' ins­
tance, enjoindre au propriétaire du bâlimenl ou à toute autre 
personne qui en a la garde d'exécuter les travaux requis 
pour assurer la sécurité de telles personnes ou . s'il n 'existe 
pas d 'autre remède utile, el si le propriétaire a été mis en 
cause , de procéder à la démolition du bâtimenl dans le délai 
qu ' i l fixe, et ordonner qu 'à défaut de ce faire dans ce délai , 
la municipalité pourra exécuter ces travaux ou procéder à 
cette démolition aux frais du propriétaire du bâtiment. 

3 . 3 . 4 Bâ t iment e n d o m m a g é p a r vé tus té , incend ie , 
explosion ou que lque a u t r e cause 

Lorsqu 'un bâtimenl a perdu la moitié de sa valeur que ce 
soil par vétusté ou à la suite d 'un incendie ou d 'une explo­
sion qui l'a endommagé , un juge de la Cour supérieure 
siégeanl dans le district où est situé ce bâtiment, peut, à la 
demande de la municipalité, rendre toute ordonnance visée 
à l'article 3 .3 .3 pour ordonner que la reconstruction ou la 
réfection de loul bâtiment détruit ou devenu dangereux ou 
ayant perdu au moins la moitié de sa valeur par suite d ' in­
c e n d i e , ou de que lque autre c a u s e , soit effectuée en 
conformité des règlements en vigueur au moment de cette 
reconstruction ou réfection. 

3 . 3 . 5 D i rec teurs des services m u n i c i p a u x 

Les directeurs des services municipaux sont tenus de si­
gnaler à l ' inspecteur des bâtiments toute contravention aux 
dispositions du règlemenl d 'u rbanisme. 

3 . 3 . 6 Au t r e s p r o c é d u r e s 

Le Conseil aura pleins pouvoirs pour ordonner des pour­
suites pénales devant toute cour de justice pour infraction au 
règlemenl d 'urbanisme. Le Conseil a également le pouvoir 
d 'ordonner l'institution de lout recours civil en injonction, 
démolition ou autrement devant les tribunaux de juridiction 
civile. 

C h a p i t r e 4 

É M I S S I O N D E S P E R M I S 

4 . 1 Disposit ions généra les re la t ives à l 'émiss ion des 
d ivers pe rmi s 

4 . 1 . 1 Obl iga t ion 

Divers permis sont émis par la municipalité (lotissement, 
construction, occupat ion, affichage) el sont obligatoires 
pour toute personne désireuse de subdiviser un lot. cons-
truire. reconstruire, modifier, transformer, agrandir un bâ­
timent, occuper ou changer la destination d 'un bâtiment ou 
d 'un terrain, ou poser ou modifier une affiche. Les permis 
doivent être émis avant que ne soient entrepris les travaux. 

Aucun permis ne pourra êlre émis avanl que n'aient été 
remplies les formalilés prévues pour chacun des permis. 

I . 1 . 2 Modif icat ions aux plans et devis 

Toute modification apportée aux plans et devis devra être 

approuvée avant l 'exécution des travaux. 

Cette approbation n 'a pas pour effet de prolonger la durée 

du permis. 

4 . 1 . 3 Ta r i f s des p e r m i s 

Les tarifs des permis sont fixés par règlemenl du Consei l . 

4 . 2 Émission d u pe rmi s d e lot issement 

4 . 2 . 1 Nécessité du p e r m i s d e lot issement 

Touie personne, corporation, compagnie ou société qui 
prépare ou fait préparer tout plan de division ou de subdivi­
sion d 'un terrain, ou tout plan de modification ou d'annula­
tion du livre de renvoi, que ces plans conliennenl ou non des 
rues, devra obtenir l 'approbation du Conseil el se procurer 
un permis de lotissement (Lois des cités et villes, article 
429-8) . 

4 . 2 . 2 F o r m e de d e m a n d e d e p e r m i s 

Toute personne, corporation ou société qui divise son 
terrain en lots à bâtir doil remettre à l ' inspecteur un plan-
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a ) le cadastre , identifié conformément à l'article 2175 du 
Code civil; 

b) le relief du sol exprimé par des lignes de niveau dont les 
intervalles seront spécifiés dans chaque cas par l ' ins­
pecteur; 

c) les accidents naturels de terrain tels les cours d 'eau, les 
drains de surface, les marécages , le roc de surface et les 
boisés: 

d) les structures et les services publics existants; 

e) s 'il n 'y a pas de réseau d ' égou l , le résultat des tests de 
percolation par îlot pour les projets d 'ensemble et par lot 
pour chaque projet particulier, le tout conformément 
aux disposit ions de la section 10.6 du présent règle­
ment: 

f ) le tracé el l 'emprise des rues proposées et des rues exis­
tantes, ou déjà acceptées avec lesquelles les rues propo­
sées communiquen t : 

g) les lignes de lot et leurs d imensions approximatives; 

h) les servitudes ou droits de passage; 

i) l 'espace réservé pour l 'habitation unifamiliale, bifami-
liale ou collective, le commerce et l ' industrie, s'il y a 
lieu: 

j) les types de bàlimenls par groupe , sinon la procédure de 
contrôle qui assurera le Consei l du respect des types de 
bâtiments par groupe (re: article 10.2.4) ; 

k l 'espace réservé pour les parcs , les éco les , les égl ises et 
autres fins publ iques , s ' il y a lieu; 

I) un tableau donnant la superficie totale du terrain et les 
superficies allouées pour les rues, les parcs, les écoles , 
les églises et autres fins publiques; 

m) un plan de localisation exécuté à une échelle d ' au moins 
huit cents (800) pieds au pouce , montrant le territoire 
environnant et la manière dont le lotissement proposé y 
est intégré; 

n) la date , le litre, le nord as t ronomique, l 'échelle et les 
noms et adresses du ou des propriétaires de même que 
ceux des personnes qui ont collaboré à la préparation du 
projet. 

4 . 2 . 3 Espace réservé pour les parcs 

Toute personne, corporat ion, compagnie ou société qui 
divise un terrain en lots à bâtir doit céder à la corporation 
municipale pour fins de parcs ou de terrains de j eux , comme 

condition préalable à l 'approbation d 'un plan de subdivi­
sion, que des rues y soient prévues ou non, une superficie 
de terrain de cinq pour-cent (5%) du terrain compris dans le 
plan et silué à un endroit qui , de l 'avis de la Commiss ion , 
convienl pour l ' é tabl i ssement de parcs ou de terrains 
de jeux. 

Le Conseil peut, au lieu de celte superficie de terrain, 
exiger du propriétaire le paiement d 'une somme de cinq 
pour-cent (5%) de la valeur réelle du terrain compris dans le 
plan et ce , nonobstant l 'application de l 'article 21 de la 
«Loi sur l 'évaluation foncière» (1971 , L . Q . , ch . 50) . Le 
produit de ce paiement doil ère versé dans un fonds spécial 
qui ne peut servir qu 'à l 'achat de terrains destinés à l 'éta­
blissement ou à l 'aménagement de parcs et de terrains de 
jeux et les tena ins cédés à la corporation locale en vertu du 
présent paragraphe ne peuvent être utilisés que pour des 
parcs ou des terrains de jeux (Loi des cités et villes, arti­
cle 429-8) . 

4 . 2 . 4 Devoir de l'inspecteur (permis de lotissement) 

Saisi d 'un tel projet, l ' inspecteur doit s 'assurer: 

a| que le projet est dans l'intérêt public, qu ' i l n 'est pas 
prématuré et qu ' i l est économique du point de vue de la 
municipalité; 

b) qu ' i l est conforme au plan directeur ainsi qu 'au règle­
ment d 'urbanisme; 

c) que le tracé de ou des rues permet l 'évacuation écono­
mique des eaux et des égouts ; 

d ) que le tracé des réseaux de distribution électrique el de 
téléphone a été prévu de manière satisfaisante; 

e) que chacun des lots esl silué en bordure d 'une rue cadas­
trée sous réserve des droits acquis . 

L ' inspecteur est tenu de suggérer au requérant les modi­
fications à faire pour rendre le projet acceptable el doit 
différer la présentation du plan au Conseil tant et aussi 
longtemps que les modifications demandées n'auront pas 
été effectuées. 

Une fois que le projet est conforme à tous les règlements 
de la municipalité, l ' inspecteur appose sa signature sur trois 
(3) c o p i e s du plan a v e c la m e n t i o n « C O N F O R ­
M E A U X R È G L E M E N T S » . 

Dans les dix (10) jours qui suivent la signature des plans, 
il est tenu de les transmettre au Consei l . 

4 . 2 . 5 Émission du permis de lotissement 

Après avoir pris connaissance et étudié le rapport écrit de 
l ' inspecteur, le Consei l , s'il est satisfait, accepte le projet 
conformément à la Loi et émet le permis de lotissement. 

Deux (2) copies du plan-projet sonl remises à l ' inspec­
teur, une autre au propriétaire requérant, afin de procéder à 
la cadastration. 

projet de lotissement proposé, exécuté à une échelle de deux 
cents (200) pieds au pouce ou à plus grande échelle et 
montrant: 
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Après cadastral ion. globale ou partielle, le propriétaire 
requérant est tenu de déposer entre les mains du secrétaire-
trésorier une copie du plan et du livre de renvoi officiel de 
cette subdivision cadastrale. 

Le Conseil autorise par résolution, selon la Loi , le minis­
tère des Terres et Forêts à prendre en considération les 
plans et livre de renvoi d 'une subdivision ou redivision, ou 
toute modification ou annulation des plans et livre de renvoi 
d 'une subdivision ou redivision. 

4 . 2 . 6 Droits et recours 

Tout plan visé par le présent règlement et tout dépôt ou 
enregistrement d 'un tel plan, non conforme à l 'une quel­
conque des dispositions dudit règlement, sera nul et non 
avenu et le Conseil pourra exercer tous les recours pour 
empêcher ou annuler ou radier le dépôt ou l 'enregistrement 
d 'un tel plan. 

4 . 3 Émission du permis de construction 

4 . 3 . 1 Nécessité du permis de construction 
Tout propriétaire esl tenu de soumellre les plans de cons­

truction, de reconstruction, de transformation ou d'addition 
de bâtiments, les projets de changements de destination ou 
d 'usage d 'un immeuble ou de déplacement d 'un bâtiment à 
l 'inspecteur des bâtiments et â obtenir de celui-ci un permis 
de construction. 

Toute personne désirant installer ou construire une pis­
cine dont une quelconque partie est creusée à une profon­
deur supérieure à dix-huit (18) pouces devra se procurer un 
permis de construction en bonne et due forme. 

Le permis doit être affiché pendant toute la durée des 
travaux dans un endroit en vue, sur le terrain où les travaux 
ont lieu. 

Il n'est toutefois pas nécessaire d'obtenir un permis de 
construction pour le peinturage ou pour les menues répara­
tions nécessitées par l 'entretien régulier des constructions. 

4 . 3 . 2 Formule de la demande de permis 

La demande du permis de construction doit être faite par 
écrit, en triplicata. sur les formules fournies par la Corpora­
tion. Cette demande , dûment datée , doit faire connaître les 
noms, prénoms, domicile du propriétaire ou de son procu­
reur fondé, la description cadastrale conforme à l'article 
2175 du Code civil , et les dimensions du lot. le détail des 
ouvrages projetés et la durée probable des travaux. Elle doit 
en outre être accompagnée des pièces suivantes, en tripli­
cata: 

a) un plan de situation, exécuté à une échelle d'au moins 
5 0 ' = 1" du ou des bâtiments sur le ou les lots sur 
lesquels on projette de construire, indiquant la forme et 
la superficie du lot, la ou les lignes de rue et les marges 
réglementaires s'il y a lieu. S'il y a déjà des bâtiments 
sur ce ou ces lots, on devra en donner la localisation 
exacte. 

b) les plans, élévations, coupes, croquis et devis requis par 
l ' inspecteur des bâtiments pour qu ' i l puisse avoir une 
compréhension claire du projet de construction à ériger, 
de son usage et de celui du terrain. C e s plans doivent 
être dessinés à l 'échelle et reproduits par un procédé 
indélébile. 

c) une évaluation du coût probable des travaux. 

d) une photographie du bâtiment existant dans le cas d 'un 
transport. Le propriétaire ou le contracteur devra alors 
s 'engager à ce que les nouvelles fondations soient 
complètement terminées avant d 'entreprendre le démé­
nagement de la maison. 

e) les niveaux d 'excavation. 

L' inspecteur des bâtiments est tenu de donner au proprié­
taire ou à son représentant un reçu pour la demande du 
permis de construction et pour les pièces y annexées . 

4 . 3 . 3 Causes de refus d'un permis 

Aucun permis de construction ne sera accordé: 

a) à moins que le terrain sur lequel doit être érigée chaque 
construction projetée, y compris ses dépendances, ne 
forme un lot distinct sur le plan officiel du cadastre ou 
sur le plan de subdivision fait et déposé conformément à 
l 'article 2175 du Code civil (Loi des cités et villes, 
article 426-3a) . 

b) à moins que les services publics d 'aqueduc et d 'égout ne 
soient établis sur la rue en bordure de laquelle on se 
propose d'ériger la construction concernée (Loi des 
cités et villes, article 426-3b) . 

c) à moins que le lot sur lequel doit être érigée la cons­
truction soit adjacent à une rue publique. 

d) si la construction n 'est pas en tout point conforme aux 
prescriptions du présent règlement. 

Cependant , pour les constructions agricoles sur des terres 
en culture et pour les lots non desservis par l 'aqueduc et/ou 
l 'égout, l ' inspecteur pourra émettre un permis lorsqu'une 
preuve est faite que l 'établissement projeté sera pourvu 
d 'une source d 'al imentation en eau potable et d 'équipement 
sanitaire conforme aux exigences des règlements adoptés en 
vertu de la « Loi de l 'hygiène publique du Québec » et de la 
« L o i de la qualité de l ' environnement» ainsi qu 'aux dispo­
sitions de la section 10.6 du présent règlement intitulé: 
«Disposi t ions relatives à l 'hygiène, la construction et l 'en­
tretien des installations scptiques exclusivement pour les 
habi tat ions». 

4 . 3 . 4 Suite donnée à la demande du permis de cons­
truction 

Dans un délai d 'au plus un ( 1) mois de la date du dépôt de 
la demande , l ' inspecteur des bâtiments doit délivrer le per­
mis demandé , si l 'ouvrage projeté répond aux exigences des 
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autorités sanitaires provinciales et municipales et aux dispo­
sitions des règlements d 'u rbanisme. D a n s le cas contraire, il 
doit faire connaître son refus par écrit et le modifier. 

Dans l 'un ou l 'autre cas , il doit retourner au constructeur 
un exemplaire des plans et des documents annexés à la 
demande et garder l 'autre dans les archives de la Corpora­
tion. 

4 . 3 . 5 Causes d'invalidité du permis 

Tout permis de construction sera nul: 

a) si la construction n 'a pas été commencée dans les trois 
(3) mois de la date de l 'émission du permis; 

b) si les travaux ont été discontinués pendant une période 
de six (6) mois ; 

c) si les disposit ions du règlement d 'urbanisme ou les dé­
clarations faites dans la demande du permis de construc­
tion ne sont pas observées. 

Dans ce cas , si le constructeur ou le propriétaire désire 
commencer ou continuer la construction, il devra se pour­
voir d 'un nouveau permis de construction. 

4 . 3 . 6 Nécessité de vérification d'alignement 

Tout détenteur de permis de construction doit , dès que le 
creusage des fondations est terminé et avant que celles-ci ne 
soient commencées , aviser l ' inspecteur des bâtiments qui , 
dans le jour ouvrable suivant, devra visiter les lieux et 
constater si l 'a l ignement prescrit a été observé. 

4 . 4 Émission du permis d'occupation 

4 . 4 . 1 Nécessité du permis d'occupation 

Tout immeuble nouvellement érigé ou modifié ou dont 
on a changé la destination ou l 'usage ne peut être occupé 
avant qu 'un permis d 'occupat ion soit émis par l ' inspecteur 
des bâtiments à l'effet que l ' immeuble nouvellement érigé 
ou modifié ou, selon le cas , que la destination ou l 'usage 
nouveau de l ' immeuble soit conforme aux règlements de la 
Corporation municipale (Loi des cités et vil les, article 
425-2). 

4 . 4 . 2 Condit ions d'émission du permis 
a) Le permis ne sera émis qu ' après une visite des lieux par 

l ' inspecteur des bâtiments ou son représentant et si les 
prescriptions des règlements de zonage et de construc­
tion ont été respectées . 

b) Tout immeuble , pour être occupé , doit comporter tous 
les é léments d e charpente , d ' isolat ion, de mécanique, 
d'électricité et de chauffage prévus par les plans origi­
naux (voir article 10.2.1 pour la finition extérieure). 11 
doit , de plus , être raccordé à l 'égout public ou à une 
fosse septique conforme aux spécifications d e l 'article 
10.6. 

c) Tout immeuble changeant d 'usage ou de destination, 
tels des chalets convertis en résidence permanentes , ne 
peut être occupé que lorsque toutes les exigences conte­
nues en a et b auront été satisfaites. 

4 . 4 . 3 Utilisation de la voie publique 

Personne ne peut obstruer la voie publique sans avoir au 
préalable obtenu la permission de l ' inspecteur des bâti­
ments. Elle devra le faire conformément aux spécifications 
contenues dans l'article 10.4.12 du règlement de construc­
tion. 

4 , 5 Émission du permis d'affichage 

4 . 5 . 1 Nécessité du permis 

Toute personne, corporation, compagnie ou société qui 
désire poser, ériger, agrandir, reconstruire, modifier, dé­
placer ou dess iner des aff iches, a n n o n c e s , e n s e i g n e s , 
panneaux-réclames, e t c . . . dans le territoire municipal, est 
tenu d 'obtenir à cette fin un permis de l ' inspecteur des 
bâtiments. Celui qui désire poser ou ériger de telles affiches 
devra fournir à l ' inspecteur un plan du projet. Cet article ne 
s 'applique pas aux affiches el enseignes décrites à l 'article 

7.3.1 du présent règlement. 

4 . 5 . 2 Causes de refus du permis 

Aucun permis d'affichage ne sera émis si le projet n'est 
pas en tout point conforme aux prescriptions de la section 
7.3 de la réglementation. 

Partie II 

R È G L E M E N T D E Z O N A G E 
ET DE L O T I S S E M E N T 

Chapitre 5 

LE R È G L E M E N T DE Z O N A G E 

5 . 1 Classification des usages 

5 . 1 . 1 Méthode de classification 

La classification des usages se divise en U T I L I S A ­
T I O N S , chaque utilisation se subdivise en C L A S S E S . Les 
classes sonl formées de C O D E S qui , eux-mêmes , sont 
constitués d 'usages spécifiques. 

À titre d ' exemple , nous avons illustré, au schéma 5 . 1 . 1 , 
la logique de la classification pour l'utilisation «agriculture, 
forestage, pêche». 

Il est à noter que dans la grille de spécifications (section 
5.3) nous pouvons autoriser ou exclure une utilisation, une 
classe, un code ou un usage spécifique. 

Lorsqu 'un usage posera des difficultés de classification, 
on utilisera le catalogue 12-501F du Bureau Fédéral de la 
Statistique ( B . F . S . ) , intitulé «Classification des activités 
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économiques» , édition révisée 1970 lequel esl annexé au 

présent règlement pour en faire panie intégrante. 

Ce catalogue peut être utilisé de diverses façons: 

1) dans les pages 19 à 22, l 'on retrouve les numéros de 

codes: 

2 ) les pages 25 à 48 contiennent une description de chaque 

code; 

3 ) dans les pages 61 à 149. le contenu de chaque code est 

subdivisé en usages spécifiques; 

5 . 1 . 1 S C H E M A DE C L A S S I F I C A T I O N 
D E S U S A G E S 

Exemple pou r l 'ut i l isat ion «agr i co le , fores tage , pèche» 

I T I l ISATION 

— les dépotoirs à ciel ouvert 

— les cours de rebuts non commerciales 
— les roulottes et maisons mobiles hors des parcs ou zones 

prévus à cet effet. 

5 . 1 . 3 Bâ t imen t s non rég lemen tés 

Les bâtiments temporaires ne sont pas sujets aux exigen­
ces de ce règlement, sauf pour leur occupation qui nécessite 
l 'émission d'un permis d 'occupal ion. Ils doivent êlre enle­
vés ou démolis dans les trente (30) jours qui suivent la fin de 
l 'usage pour lequel l 'autorisation a été donnée de les cons­
truire ou de les occuper. 

Sauf force majeure, tel un cataclysme, aucun bâtimenl 
temporaire ne peul servir à l 'habitation; cependant, il sera 

AGRICULTURE. FORESTAGE. PECHE 

(LASSES INCLUSES 
D A N S L N E UTIL ISATION AGRICULTURE ÏORES7AGE. PECHE 

• ODES 
INCLUS 
DANS : I S 
CLASSES 
' B F S C A T A L I K A ' F I 
12 ui\ f 
PAGES ivft ! l l 

- > 

I SAGES 
SPK I tWjl I S 
I H t S ( A T A I U G I | 
i : lo i » 
PAGFS A l I W I 

4 ) de la page 153 à la page 262. l 'on a classitié. par ordre 
alphabétique, les usages spécifiques el le code auquel ils 
appartiennent. 

L'utilisateur peul donc partir de l ' U T I L I S A T I O N et 
descendre jusqu 'à l ' U S A G E S P É C I F I Q U E ou partir de 
l 'usage spécifique el remonter jusqu 'à l 'utilisation. 

Nous décrivons, dans le présent chapitre, les UTILISA­
T I O N S , les C L A S S E S et les C O D E S en référence au cata­
logue 12-501F pour les C O D E S . Pour les U T I L I S A ­
T I O N S « R É S I D E N C E » et « L O I S I R S » , il n 'y a pas de 
relation avec le catalogue 12-501 F. 

5 . 1 . 2 Exclus ions 

Sont spécifiquement exclus les usages suivants qui ne 

peuvenl être implantés sur le territoire municipal: 

— les cimetières d 'aulos 

permis d'installer une roulotte pour le gardien sur un chan­
tier dont la valeur de la (ou des) construction (s) dépasse 
cinquante mille dollars ($50.000) pourvu que celle-ci ren­
contre toutes les normes de sécurité el d 'hygiène. 

5 . 1 . 4 Uti l isat ions, classes et codes 

Uti l isa t ion: Agriculture — Forestage — Pêcherie 

Classe — Agriculture 

Codes 

001 Fermes expérimentales el universitaires 
0 0 3 Fermes d'inslilution 
011 Fermes d 'élevage spécialisé el mixte 
013 Fermes de grandes cultures spécialisées et mixtes 
015 Fermes fruitières et maraîchères 
017 Autres fermes de culture el d 'é levage mixtes 
019 Fermes de spécialités diverses 
021 Services agricoles 
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Codes 

031 
039 
041 
045 
047 

Classe — Forestage et pêcherie 

Exploitation forestière 
Services forestiers 
Pêche 

Services d e pèche 
Chasse cl piégeage 

Utilisation: Mines — Carr ières — Puits d e pétrole 

Classe — M i n e s et puiis de pétrole 
051 Placers d o r 
052 Mines de quartz aurifère 
057 Mines d 'uranium 
058 Mines de fer 
059 Mines métall iques diverses 
061 Mines de charbon 

064 Industrie du pétrole brut et du gaz naturel 
071 Mines d 'amiante 
072 Tourbières 
073 Mines de gypse 
079 Mines non métall iques diverses 
096 Forage de puits de pétrole à forfait 
098 Autre forage à forfait 
099 Services miniers divers 

Classe —Carr iè res et sablières 
083 Carr ières 
087 Sablières et gravières 

Utilisation —Industr ie 

Classe — Industries lourdes et /ou à critères de 
performance contraignanis 

101 Industries de la viande et de la volaille 
102 Industrie de la transformation du poisson 
103 Préparation de fruits et de légumes 
104 Industrie laitière 
105 Meuner ie et fabrication de céréales de table 
106 Fabricat ion d 'a l iments pour les animaux 
107 Boulangerie el pâtisserie (fabrication) 
108 Industrie alimentaires diverses 
109 Industrie des boissons 
151 Trai tement du tabac en feuilles 

153 Fabricants de produits du tabac 
162 Industrie des produits en caoutchouc 
165 Fabrication d'articles en matière plastique, n .c .a . 
172 Tanner ies 
181 Filature el tissage du coton 
182 Filature el t issage de la laine 
183 Fabrication de fibres, filés et tissus artificiels et 

synthétiques 

184 Corder ie et ficellerie (fabrication) 
185 Industrie du feutre et du traitement des fibres 
186 Industrie des tapis, des carpettes el de la moquette 
187 Industrie des articles en grosse toile et des sacs 

de coton et de jute 

Codes 
!88 Industrie des accessoires en lissu pour l 'automo­

bile 

189 Industries textiles diverses 
251 S c i e r i e s , a t e l i e r s d e r a b o t a g e et u s i n e s d e 

bardeaux 
252 Fabriques de placages el de contre-plaqués 
254 Induslrie des portes, châssis et autres bois ouvrés 
256 Fabriques de boites en bois 

258 Industrie des cercueils 
259 Industries diverses du bois 
261 Industrie des meubles de maison 
264 Industrie des meubles de bureau 
266 Industrie des articles d 'ameublement divers 
268 Industrie des lampes électriques et des abat-jour 
271 Usines de pâtes et papiers 
272 Fabricanis de papier de couverture asphalté 
273 Fabricants de boîtes en carton el de sacs en papier 
274 Transformations diverses du papier 
291 Sidérurgie 
292 Fabriques de tubes et tuyaux d 'acier 
294 Fonderies de fer 
295 Fonte et affinage 
296 Laminage , moulage et extrusion de l 'aluminium 
297 Laminage, moulage el extrusion du cuivre el de 

ses alliages 
298 Laminage , moulage el extrusion des métaux, 

n .c .a . 
301 Industrie des chaudières el des plaques 
302 Fabrication d 'é léments de charpente métallique 
303 Industrie des produits métalliques d'architeclure 

el d 'ornement 
304 Induslrie de l 'emboutissage, du mairiçage et du 

revèlemenl des métaux 
305 Industrie du fil métallique et de ses produits 
306 Fabricanis de quincaillerie, d 'outi l lage el de cou­

tellerie 
307 Fabricanis d 'appareils de chauffage 
308 Aleliers d 'usinage 
309 Fabrication de produits métalliques divers 
311 Fabricants d ' inslrumenls aratoires 
315 Fabricanis de machines el d 'équipement divers 
316 Fabricants d 'équipemenl commercial de réfrigé­

ration et de climatisation 

318 Fabricants de machines pour le bureau et le com­
merce 

321 Fabricants d 'aéronefs el de pièces 
323 Fabricanis de véhicules aulomobiles 
324 Fabricanis de carrosseries de camions el remor­

ques 
325 Fabricanis de pièces cl accessoires d 'automobiles 
326 Fabricants de matériel ferroviaire roulanl 
327 Construct ion et réparation de navires 
328 Construction el réparalion d 'embarcat ions 
329 Fabricants de véhicules divers 
331 Fabricanis de pelits appareils électriques 
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Codes 

332 Fabricants de gros appareils (électriques ou non) 
333 Fabricants d 'appareils d 'éclairage 
334 Fabricants de radiorécepteurs et de téléviseurs 

ménagers 
335 Fabricants d 'équipement de télécommunication 
336 Fabricants d 'équipement électrique industriel 
338 Fabricants de fils et de câbles électriques 
339 Fabricants de produits électriques divers 
351 Fabricants de produits en argile 
352 Fabricants de ciment 
353 Fabricants de produits en pierre 
354 Fabricants de produits en béton 
355 Fabricants de béton préparé 
356 Fabricants de verre et d'articles en verre 
357 Fabricants d'abrasifs 
358 Fabricants de chaux 
359 Industrie des produits minéraux non métalliques 

divers 
365 Raffineries de pétrole 
369 Fabricants de dérivés divers du pétrole el du char­

bon 
372 Fabricants d 'engrais composés 
373 Fabricants de matières plastiques et de résines 

synthétiques 
374 Fabricants de produits pharmaceutiques ei de mé­

dicaments 
375 Fabricants de peintures el vernis 
376 Fabricants de savon et de produils de nettoyage 
377 Fabricants de produits de toileite 
378 Fabricants de produils chimiques industriels 
379 Fabricants de produils chimiques divers 
404 Bâtiment 
406 Construclion de ponts el de voies publiques 
409 Autres travaux de construclion 

Note: En principe, toutes les industries énumérées ci-
haut font partie de la classe «industries lourdes et/ou à 
crilères de performance contraignants». 

Si un demandeur était d 'avis que son projet se situe dans 
la classe «industries légères et/ou à crilères de performance 
acceptables», il lui appartiendra d 'en faire la preuve selon 
les critères énoncés à la section traitant des critères de per­
formance (section 9 .10) . 

Classe — Industries légères et/ou à critères de 
performance acceptables 

174 Fabriques de chaussures 
175 Fabriques de gants en cuir 
179 Fabricants de valises, sacs à main et menus arti­

cles en cuir 
231 Industrie des bas et chaussettes 
239 Bonneterie (sauf fabricalion de bas el chausseltes) 
243 Industrie des vêlements pour hommes 
244 Industrie des vêtements pour dames 

Codes 

245 Industrie des vêtements pour enfants 
246 Industrie des articles en fourrure 
248 Industrie des corsets et soutiens-gorge 
249 Industries diverses de l 'habillement 
286 Imprimerie commerciale 
287 Industrie du clichage, d e la composition el de la 

reliure commerciale 
288 Édition seulement 
289 Édition et impression 
391 Fabrication de matériel scientifique el profession­

nel 
392 Fabricalion de bijouterie et d'orfèvrerie 
393 Fabricalion d'articles de sport el de jouets 
397 Fabrication d 'enseignes el d 'élalages 
399 Industries manufacturières diverses, n .c .a . 

421 Entrepreneurs spécialisés 

Note: En principe, toutes les industries énumérées ci-
haul fonl partie de la classe «industries légères el/ou à cri­
tères de performance acceptables» . 

S i . de l 'avis de la Commiss ion , la demande peut porter à 
interprétation quant à la classe dans laquelle elle se situe, il 
appartiendra au demandeur d 'en faire la preuve selon les 
critères énoncés à la section traitant des critères de perfor­
mance , (section 9 .10) . 

Utilisation — Commercia le 

Classe — Commerce de gros 

602 Grossistes en produits agricoles 
606 Grossistes en charbon et en coke 
608 Grossistes en produils pétroliers 
611 Grossistes en papier et articles en papier 
612 Grossistes en marchandises diverses 
614 Grossistes en alimentation 
615 Grossistes en produits du tabac 
616 Grossistes en médicaments et en produits de toi­

lette 
617 Grossistes en habillement et en mercerie 
618 Grossistes en meubles de maison et accessoires 

d 'ameublement 

619 Grossistes en véhicules automobiles el accessoi­
res 

621 Grossistes en machines, matériel et fournitures 
électriques 

622 Grossistes en machines et matériel agricoles 
623 Grossistes en machines et matériel , n .c .a . 

624 Grossistes en quincaillerie, plomberie et maté­
riel de chauffage 

625 Grossis tes en métaux el produils métal l iques, 
n .c .a . 

626 Grossistes en sciages et matériaux de construction 
627 Grossistes en déchets et matériaux de récupé­

ration 

629 Grossis tes , n .c .a . 
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Classe — C o m m e r c e de détail de l 'alimentation et 
des produits de consommation courante 

Codes 

631 Magas ins d 'a l imentat ion 
681 Pharmacies 
697 Débi ts de tabac 

Classe — C o m m e r c e de détail des marchandises 
générales , du vêtement et des spécialités 

642 Magas ins de marchandises diverses 
663 Magas ins de chaussures 
665 Magas ins de vêtements pour hommes 
667 Magas ins de vêtements pour dames 

669 Magas ins de vêtements et de mercerie , n .c .a . 
673 Quincail leries 
676 Magas ins de meubles et d 'apparei ls ménagers 
678 Ateliers de réparation de radios, de téléviseurs 

et d 'apparei ls électriques 

691 Librairies et papeteries 
692 Fleuristes 
694 Bijouteries 
695 Atel iers de réparation de montres et de bijoux 
696 Magas ins de vente de spiritueux, de vin et de 

bière 
699 Détai l lants , n . c . a . 

Note: Le code 699 fait partie de cette classe sauf les éta­
blissements dont l 'activité principale est la vente au détail 
de m o t o c y c l e t t e s , m o t o - n e i g e s , r e m o r q u e s , rou lo t t e s , 
tentes-roulottes, habitations mobiles el maisons préfabri­
quées. 

Classe — Commerce de détail de l 'automobile 

652 Déta i l lan ts en pneus , accumula teurs et acces­

soires 
654 Stations-service et postes d 'essence 
656 Détai l lants en véhicules automobiles 
658 Ateliers d e réparation de véhicules automobiles 
699 Détai l lants , n . c . a . 

Note: Le code 699 fait partie de cette classe exclusive­
ment pour les établissements dont l 'activité principale est la 
vente au détail et la réparation des motocyclettes, moto-
neiges, remorques , roulot tes , tentes-roulottes, habitations 
mobiles et maisons préfabriquées. 

Utilisation — Services 

Classe — Services commerciaux d 'hébergement 
et de restauration 

881 Hôtels et motels 
883 Pens ions de famille et hôtels privés 
886 Restaurants , traiteurs et tavernes 

Classe — Services personnels 

871 Cordonner ies 

872 Salons de coiffure pour hommes et pour dames 

Codes 
873 Ménages 
874 Blanchisseries et établissements de nettoyage à 

sec et de pressage (sauf en libre-service) 

876 Libre-service de blanchissage et de nettoyage à 
sec 

877 Pompes funèbres 
879 Services personnels divers 
896 Maréchalerie et soudure 
897 Ateliers de réparations diverses 
898 Entretien de bâtiments et d 'habitat ions 
899 Services divers n .c .a . 

Classe — Services professionnels personnels et 
aux entreprises 

823 Cabinets de médecin et de chirurgien 
824 Cabinets de praticiens paramédicaux 
825 Cabinets de dentiste 
826 Services de diagnostic et de soins, n .c .a . 
827 Services de santé divers 
828 Organismes de bien-être 
851 Bureaux de placement et services de location de 

personnel 
853 Services d ' informatique 
855 Services de sécurité et d 'enquêtes 
861 Bureaux de comptabilité 
862 Services de publicité 
863 Bureaux d'architecte 
864 Bureaux d 'é tudes et services scientifiques 
866 Études d'avocat et de notaire 
867 Bureaux de conseil en gestion el en organisation 
869 Services divers fournis aux entreprises 
891 Syndicats ouvr ie rs et associat ions profession­

nelles 
893 Photographie , n . c . a . 

Classe — Services financiers et administratifs 

701 Banques et autres établissements de dépôts 
703 Autres organismes de crédit 
705 Agents de change et courtiers en valeurs mobiliè­

res (comprend la Bourse) 
707 • Sociétés d ' invest issement et sociétés à porte­

feuille 

721 Assureurs 
735 Agents d 'assurances et agents immobiliers 
737 Exploitants immobiliers 

Note: Les codes 404 . 4 0 6 . 409 , 421 font également par­
tie de cette classe, pour ce qui est des bureaux d 'adminis­
tration seulement, sans ateliers ou usines annexés. 

404 Bâtiment 
406 Construction de ponts et de voies publiques 
409 Autres travaux de construction 
421 Entrepreneurs spécialisés 
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Utilisation — Transpon , communications et utilités publi­
ques 

Classe — Transport de masse , camionnage et 
services auxiliaires 

Codes 

501 Transports aériens 
502 Services auxiliaires des transports aériens 
503 Transports ferroviaires 
504 Transports par eau 
505 Services auxiliaires des transports par eau 
506 Déménagement et entreposage de biens usagés 
507 Autre camionnage 
508 Transports interurbains et ruraux par autocar 
509 Réseaux de transports urbains 

Classe — Transports divers 

512 Exploitation de taxis 
517 Services divers auxiliaires des transports 
5 1 9 Autres transports 
894 Location d 'automobiles el de camions 
895 Location de machines et de matériel 

Classe — Entreposage 

524 Silos à grain 
527 Autres entrepôts 

Classe — Communicat ions 

543 Radiodiffusion et télévision 
544 Réseaux de téléphone 
545 Réseaux de télégraphie et de câbles 
548 Postes 

Classe — Utilités publiques 

515 Transports par pipe-line 
516 Entretien de routes el de ponts 
572 Énergie électrique 
574 Distribution de gaz 
576 Distribution d'eau 
579 Autres services d'utililé publique 

Utilisation — Usages communautaires 

Classe — Culturelle 

831 Organisations culturelles 

Note: Sauf les résidences pour religieuses et religieux. 

Classe — Éducalionnelle 

801 Jardins d'enfanls et écoles maternelles 
802 Écoles primaires et secondaires 
803 Écoles des beaux-arts 
804 Centres de formalion professionnelle, écoles de 

métiers el collèges commerciaux 
805 Établissements d 'enseignement poslsecondaire 

non universitaire 

Codes 
806 Universités el collèges 
807 Bibliothèques et musées 
809 Enseignement el services annexes, n .c .a . 

Classe — Santé et bien-être 

821 Hôpitaux 
822 Établissements annexes de soins sanitaires 
828 Organismes de bien-être 

Classe — Administration publique 

902 Défense nationale 
909 Aulres services fédéraux 
931 Administration provinciale 
951 Administration locale 
991 Bureaux de gouvernements étrangers 

Utilisation — Loisirs, récréation, sports 

Classe — Loisirs de plein air de participalion 

Usages spécifiques permis: 

Aire de pique-nique 
Activités nautiques de toute sorte 
Camps musicaux 
Camps de vacances 
Centres de nature 
Centres de ski 
Écoles et pistes d'équilation 
Espaces de tir 
Parcs municipaux 
Parcs nationaux 
Parcs provinciaux 
Parcs de roulottes (terrains de camping) 
Plages 
Terrains de golf 

Classe — Loisirs de plein air de divertissement 

Usages spécifiques permis: 

Cinés-parcs 
«Driv ing range» el mini-pult 
Pistes de course 
Stades de baseball 
Stades de football 
Stades de soccer 
Terrains de foire 
Terrains d 'exposit ion 

Note: Les arénas et les terrains de sports d 'envergure 
professionnelle font partie de cette classe. 

Classe — Loisirs de récréation et de sports 

Usages spécifiques permis: 

Arénas 
Gymnases 
Parcs et terrains de jeux urbains: avec ou sans équipe-

ment 
Palestres 
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Patinoires 
Piscines 

Terrains de baseball 
Terra ins de football 
Terra ins de soccer 
Terrains de softball 

Terra ins de sports, de pistes et pelouse 
Terrains de badminton 
Terrains de c roquets , e t c . . . 
Terra ins de tennis 

Note: Tout équipement de même nature, à l 'usage du 
public en général ou de groupes amateurs , fait partie de 
cette c lasse. 

Classe — Loisirs de divertissement et éducationnels 

Usages spécifiques permis: 

Ateliers d'art ouverts au public 
Aquar iums 
Cabarets 
Cinémas 
Discothèques 
Halls d 'exposi t ion 

Lieux de rassemblements et de congrès 
Planétar iums 
Salles de billard 
Salles de concen 
Salles de curling 
Salles de danse 
Salles de quilles 
Salies de spectacles 
Théâtres 

Utilisation — Résidentielle 

Classe — Unifamiliaie permanente 

Classe — Bifamiliale permanente 

Classe — Mulrifamilialc permanente 

Classe — Communauta i re (note 1 ) 

Note 1: Tou te forme de résidence logeant, de 
groupée, plusieurs personnes ou ménages telle: 

Auberge de jeunesse 
Foyers pour jeunes travailleurs 
Foyers d 'hébergement 
Foyers pour personnes âgées 
Résidences pour rel igieuses , religieux 
Résidences pour étudiants 
Résidences pour officiers 

Classe — Saisonnière 

Chalets d ' é té , de ski , e t c . . 
Résidences d 'été 

façon 

Classe — Parcs de maisons mobiles 
Potentialités 

Dominance agricole, forestage 
Dominance minière ou extractive ou industrielle 
Dominance d 'usages communautaires 
Dominance commerciale , de service 
Dominance de loisirs, de sports 
Dominance résidentielle permanente 
Dominance résidentielle saisonnière 

5 . 2 Zones 

5 . 2 . 1 Répartition du territoire municipal en zones 

Afin de pouvoir réglementer les usages sur tout le terri­
toire municipal, la municipalité est divisée en zones délimi­
tées au plan de zonage (plan no I) qui fait partie inté­
grante du présent règlemenl. 

Chaque zone comporte un numéro d'identification auquel 
est attachée une lettre suffixe indiquant l'utilisation domi­
nante. 

A indique une dominance agricole et/ou forestière 
1 indique une dominance industrielle, minière ou ex­

tractive 

C indique une dominance commerciale et de service 
U indique une dominance d 'usages communautaires 
L indique une dominance de loisirs 
R indique une dominance résidentielle 

T C indique une dominance transport — communication 

5 . 2 . 2 Interprétation des limites des zones 

Sauf indication contraire, les limites de toutes les zones 
coïncident avec la ligne médiane des rues, des ruelles, des 
chemins, des voies de chemin de fer, des ruisseaux et des 
rivières ainsi que des lignes de lots cadastrés et des limites 
du territoire de la municipali té. 

Elles peuvent également être indiquées par une cote (dis­
tance) portée sur le plan de zonage à partir d 'une limite 
ci-dessus indiquée. 

Lorsqu 'une limite de zone suit à peu près la limite d 'un 
lot, la première sera réputée coïncider avec la seconde. 

Lorsqu 'une limite de zone est approximativement paral­
lèle à la ligne médiane d 'une emprise de rue, la première 
sera considérée comme vraiment parallèle à la seconde, à la 
distance prévue au plan de zonage. 

5 . 2 . 3 Amendement au plan et règlement de zonage 

Le présent règlement d 'urbanisme ne peul être modifié 
ou abrogé que par un autre règlement approuvé conformé­
ment à la Lo i . 

5 . 3 La grille des spécifications 

5 . 3 . 1 Dispositions générales 

La grille des spécifications qui fait partie intégrante du 

présent règlemenl donne toutes les spécifications particu­

lières à chaque zone. 
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5 . 3 . 2 Classes pe rmises 

a ) Ces classes indiquées au tableau sont définies à l'article 
5.1.4 du présent règlement. Un point, vis-à-vis une 
c lasse , indique que les usages , compris dans cette 
classe, sont permis dans cette zone, sous réserve de 
l'article 5.3.3 où l'on peut y introduire ou y exclure des 
usages. 

b) Pour chaque classe permise dans une zone, seuls sont 
autorisés les usages énumérés dans la classification et 
ceux qui s'inscrivent dans le cadre des normes ou cri­
tères établis. La présente disposition doit s 'interpréter 
strictement à rencont re du droit d 'exercer un usage non 
spécifiquement permis. 

c ) L'autorisation d'un usage spécifique exclut les aulres 
usages de la classe générique le comprenant . 

d ) L'autorisation d 'un usage principal implique automati­
quement l 'autorisation d 'un usage complémentaire sans 
permis à cet effet, si l 'usage complémentaire a déjà fait 
l'objet du permis émis pour l 'usage principal et pourvu 
qu' i l soit érigé sur le même terrain que celui-ci. Si ces 
conditions ne sont pas remplies, ce qui . selon ce règle­
ment, était un usage complémentaire devient un usage 
principal. 

e) Potentialités 
Un point vis-à-vis une dominance indique l 'évolution 

de la zone vers la dominance suggérée. Lorsqu' i l y aura 
amendement, un plan d 'ensemble de la zone devra être 
préparé en fonction de la dominance retenue. 

5 . 3 . 3 Usages spéci f iquement exclus ou pe rmi s 

Tout usage inscrit à cet item est spécifiquement exclu ou 
permis dans la zone, sans tenir compte de la classe qui le 
comprend. 

5 . 3 . 4 N o r m e s de lotissement 

Elles sont des minima relatifs aux dimensions et à la 
superficie des lots intérieurs. Pour les lots d 'angle , une 
addition de dix ( 10) pieds à la largeur est exigée et le produit 
de cette nouvelle largeur, multiplié par la profondeur mini­
mum, donne la superficie minimum à respecter. 

5 . 3 . 5 N o r m e s d ' i m p l a n t a t i o n 

Ces normes particulières à chaque zone sont définies 

comme suit: 

a) H a u t e u r 
Les hauteurs sont indiquées en étages et spécifient le 

nombre maximum d'étages que peut avoir un bâtimenl. 
Lorsqu 'aucun maximum n'est exigé , le nombre d'étages 
permis esl illimité. 

Dans certains cas . un minimum est indiqué et spécifie 
que toul bâtiment doit comporter au moins ce nombre d 'éta­
ges . 

Les sous-sols et les caves, qu ' i ls soient aménagés ou non. 
n'entrent pas dans le compte de la hauteur. Par contre, un 
demi-élage se définit comme la partie d 'un bâtiment située 
entre un plancher et la toiture et n'occupant pas plus que 
soixante pour-cent (60%) de la superficie totale dudil plan­
cher . La hauteur de toute la partie calculée sans l'aire du 
plancher doit mesurer au moins quatre (4) pieds entre le 
plancher et le toit. Un étage ou un demi-étage ne doit pas 
excéder une hauteur de douze pieds ( 12) pieds, ni être infé­
rieur à huit (8) pieds. Toutefois , la hauteur maximum per­
mise pour le bâtiment peut être la résultante des hauteurs 
maxima permises par étage plus quatre (4) pieds. 

Cependant , cette prescription ne s 'applique pas aux édi­
fices de culte , aux cheminées , aux structures érigées sur le 
toit d'un édifice et occupant moins de dix pour-cent (10%) 
de la superficie du toit, aux antennes de radio et de télévi­
sion. 

b) N o m b r e m a x i m u m d e logements p a r bâ t imen t rési­
dent ie l 

C e nombre indique le nombre total de logements qui sont 
ou peuvent être aménagés dans un bâtimenl. Ce nombre 
inclut lout logement qui est ou sera aménagé dans le sous-
sol ou dans les combles d 'un bâtiment, el toute subdivision 
future. Lorsqu 'aucun maximum n'est indiqué, il esl possi­
ble d' inclure le nombre voulu de logements . 

c) Coefficient d ' occupa t ion 

C e coefficient, appelé aussi «rapport plancher/ terrain», 
indique la superficie totale de plancher qui est permise par 
rapport à la superficie du lot ou terrain sur lequel le bâtimenl 
est implanté. 

La superficie de plancher se définit comme la superficie 
totale de tous les planchers d 'un bâtiment, y compris les 
porches el les vérandas recouvertes, mais non compris les 
terrasses, marches, corniches, escaliers de secours, esca­
liers extér ieurs , rampes extérieures et plates-formes de 
chargement à ciel ouvert. La superficie comprend les puits 
d'aéralion et d'éclairage sauf les cours intérieures el exté­
rieures. 

d ) M a r g e d e recul a v a n t . a r r i è r e , la téra le — s o m m e des 
m a r g e s 

Elles sont indiquées en pieds. Pour les lois d 'angle el les 
lots transversaux, la marge de recul avant s 'observe sur les 
deux (2) rues. 

5 . 3 . 6 N o r m e s et c o n t r a i n t e s spéciales 

Une norme spéciale ou contrainte peul être imposée à une 
zone, le toul plus amplemenl décrit au chapitre 9 . 

E x e m p l e : bureaux de professionnels el services privés 
dans les zones à dominance résidentielle: 
logements permis dans les établissements com­
merciaux. 
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C h a p i t r e 6 

R È G L E M E N T D E L O T I S S E M E N T 

6 . 1 N o r m e s d e lo t issement 

6 . 1 . 1 Voir ie et u t i l i tés p u b l i q u e s 

6 . 1 . 1 . 1 tracé des rues en fonction de la nature du sol 
Le tracé des rues évitera les tourbières, les terrains maré­

cageux, les terrains instables et tout terrain impropre au 
drainage ou exposé aux inondations, aux éboulis et aux 
affaissements. Il évitera également les affleurements ro­
cheux e l , en général , tout terrain qui n'offre pas une épais­
seur suffisante d e dépôts meubles ou de roches friables pour 
qu 'on puisse y creuser à un coût raisonnable les iranchées 
nécessaires au passage des canalisations d'utilité publique. 

6 . 1 . 1 . 2 tracé des rues en fonction de la topographie 

La pente de toute rue principale (66 pieds d 'emprise et 
plus) ne devra pas être inférieure à un demi pour-cent 
(0 .5%) ni supérieure à huit pour-cenl (8%) , 

Dans les rues locales résidentielles el commerciales de 
cinquante (50) pieds d ' empr i se , la pente ne devra pas être 
inférieure à un demi pour-cent ( 0 . 5 % ) , ni supérieure à dix 
pour-cent ( 10%) , sauf sur une longueur maximum de deux 
cents (200) pieds où elle pourra atteindre douze pour-cent 
(12%). 

La pente d 'une rue dans un rayon de cent (100) pieds 
d 'une intersection ne devra pas dépasser cinq pour-cent 
(5%) . 

6 . 1 . 1 . 3 tracé des rues en fonction des boisés 

En autant que cela esl possible , le tracé des rues respec­
tera les boisés , bosquets , rangées d 'arbres et empruntera les 
espaces déboisés . 

6 . 1 . 1 . 4 emprise des rues 

Les rues locales destinées exclusivement à la desserte des 
propriétés riveraines auront une emprise de cinquante (50) 
pieds et seront conçues pour une vitesse n 'excédant pas 
trente (30) milles à l 'heure . 

Les rues secondaires servant à distribuer la circulation sur 
les rues locales auront une emprise de soixante-six (66) 
pieds et seront conçues pour une vitesse n 'excédant pas 
quarante (40) milles à l 'heure . 

L ' empr i se des grandes voies de circulation sera détermi­
née en fonction du caractère spécifique et ne sera jamais 
inférieure à soixante-six (66) pieds. 

6 . 1 . 1 . 5 aménagement de trottoirs 

Lors de la confection d 'une rue comportant une emprise 
de plus de soixante (60) pieds , on devra construire un trot­
toir du côté le p lus pratique pour la circulation des piétons. 
Pour une rue de soixante-quinze (75) pieds , on devra possé­
der un trottoir d e chaque côté . 
* f Voir graphiques ci-dessous el sur page suivante. I 

6 . 1 . 1 . 6 virages, angles d'intersection et visibilité 

Les intersections et les virages devront s'inspirer des 
standards établis d a n s » Manual of Geometr ic Design Stan­
dards for Canadian Roads and Streets » , distribué par G e o ­
metric Design Commit tee , Canadian G o o d Roads Associa­
tion, 1963 et révisé en 1971-1972. 

Cependant , on devra respecter les prescriptions suivan­
tes: 

— L 'ang le d ' intersection ne devra pas être inférieur à 
soixante-quinze degrés (75°). En règle générale , les in­
tersections à angle droit seront préférées. 

— Il n 'y aura pas d ' intersection du côté intérieur des cour­
bes dont le rayon intérieur est de moins de six cents 
(600) pieds ni du côté extérieur de celles dont le rayon 
extérieur est de moins de quatre cents (400) p ieds . 

— Il n 'y aura pas de courbe de rayon intérieur inférieur à 
trois cents (300) pieds, à moins de cent (100) pieds 
d 'une intersection. 

— Toute intersection sur une rue de soixante-six (66) pieds 
d 'emprise ou plus doit bénéficier d 'un champ de visibi­
lité de deux cents (200) pieds minimum, et toute inter­
section sur une rue de cinquante (50) pieds d 'emprise 
doit bénéficier d 'un champ de visibilité de cent vingt 
(120) pieds minimum. 

— Sur une même rue, la distance entre deux (2) intersec­
tions devrait être d 'un minimum de deux cents (200) 
pieds. 

TVs 0 ' " i M T E C 5 e c - r î o i o O O K J T L ' taJôUE 
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6 . 1 . 1 . 7 culs-de-sac 

Règle générale, loul cul-de-sac devra êlre évi té . Cepen­
dant , dans les cas d ' impossibil i té , une rue cul-de-sac ne 
devra pas dépasser cinq cents (500) pieds et devra se lermi-
ner par un ilot de rebroussemenl dont le plus petit rayon ne 
sera pas inférieur à quarante-cinq (45) pieds. 

6 . 1 . 1 . 8 longueurs d' î lots 

La longueur d 'un îlot ne devra pas être supérieure â mille 
deux cents (1.200) pieds. Celte distance pourra êlre portée à 
mille six cents (1.600) pieds si un chemin public pour pié­
tons de dix (10) pieds de largeur minimum pouvant servir 
également de voie de secours est prévu vers le milieu pour 
permettre un accès direct à une rue voisine. 

6 . 1 . 1 . 9 largeur d ' î lots 

La largeur des îlots destinés à la construction d'habita­
tions doit être suffisante pour permettre deux (2) rangées de 
lots adossés; celle largeur doit correspondre à deux (2) fois 
la profondeur minimum des lots exigée dans la réglementa-
lion. 

6 . 1 . 1 . 1 O autres normes à respecter 

On s'inspirera aussi des normes contenues dans «Manue l 
pour l 'aménagement des espaces extér ieurs» publié par la 
Société centrale d 'hypothèques el de logement, Ot tawa, 
édition 1971, qui fail partie intégrante de ce règlement. 

6 . 1 . 2 Les lots 

6 . 1 . 2 . 1 dimensions et superficies des lots 

Les normes minima relatives aux dimensions et à la su­
perficie des lots intérieurs sont contenues dans la grille des 
spécifications. Pour les lots d 'angle , une addition de dix 
(10) pieds à la largeur est exigée et le produit de cette 
nouvelle largeur, multiplié par la profondeur minimum, 
donne la superficie mimimum à respecter. 
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6 . 1 . 2 . 2 assouplissemeni des normes 

Lorsque la forme du lotissement l 'exigera, il sera possi­
ble de diminuer les dimensions des lots, à la condition que 
la norme de superficie soit respectée. 

Except ion faite des lots pour bâtiments en rangée, il sera 
possible de diminuer la dimension à la ligne avant du loi ou 
à la ligne arrière d 'une proportion ne dépassant pas cin­
quante pour-cent ( 5 0 % ) à la condit ion de ne diminuer 
qu 'une seule de ces dimensions et que la dimension résul­
tante ne soit pas inférieure à vingt-cinq (25) pieds. 

De m ê m e , la profondeur des lots pourra êlre réduite 
jusqu 'à quatre-vingts (80) pieds lorsqu 'à cause de la topo­
graphie ou de l 'étroitesse de la propriété on ne pourra procu­
rer la profondeur normale , et ce , pourvu que la norme de 
superficie soit respectée. Dans un projet de lotissement, 
l 'emploi de cette permission doit être limité le plus possible. 

6 . 1 . 2 . 3 desserte des lots 

Aucun bâtimenl principal (sauf industriel) ne sera érigé 
sur un lot ne pouvant avoir accès directement sur une rue 
publique. 

6 . 1 . 2 . 4 passage des divers réseaux 

Pour le passage des réseaux d ' aqueduc , d 'égout et de 
gaz. un espace de terrain d 'au moins dix (10) pieds sera 
indiqué de chaque côté des lignes latérales et/ou arrière des 
lots, là où le passage de ces réseaux sera jugé nécessaire et 
ce , lors de l 'émission d 'un permis. 

Pour le passage des câbles d 'électrici té, de téléphone ou 
de télévision, un espace moindre pourra être indiqué de 
chaque côté des lignes arrière et/ou latérales, là où le pas­
sage de ces câbles sera jugé nécessaire et ce . lors de l 'émis­
sion d 'un permis et avec l 'autorisation des propriétaires de 
ces réseaux. 

6 . 1 . 2 . 5 lots non conformes à la réglementation 

Si , lors de l 'entrée en vigueur du présent règlemenl, il 
existe des lots isolés dont les dimensions ne respectent pas 
les dimensions minimales décrites à la grille des spécifica­
tions, on appliquera la prescription suivante: 

seront permises les constructions conformes à la régle­
mentation générale et à la réglementation spécifique de la 
zone dans laquelle elles se situent: hauteur, marge de 
recul, etc . . . , pourvu que ces lots aient une dimension 
min imum de cinq mille (5.000) pieds carTés et que la 
largeur du lot ne soit pas inférieure à quarante (40) pieds. 

6 . 2 Normes d' implantat ion 

6 . 2 . 1 Bâtiment principal 

6 . 2 . 1 . 1 superficie mimimum 

Toul bâtiment doit avoir une superficie au sol d ' au moins 
cinq cents (500) pieds carrés . Sauf les stations-service qui 

devront avoir sept cents (700) pieds carrés: les postes d ' e s ­
sence (gas bar) qui pourront avoir deux cents (200) pieds 
carrés et les restaurants de type snack bar ou curb service, 
trois cents (300) pieds carrés. Les bâtiments de logement 
d'un étage devront avoir sept cents (700) pieds carrés. 

Dans ce dernier cas. le garage privé, isolé ou non . el 
toute dépendance annexe sont exclus du calcul de la super­
ficie. 

6 . 2 . 1 . 2 façade minimum 

La façade de tous les bâtiments devra avoir une dimen­
sion minimum de vingt-quatre (24) pieds calculée selon la 
projection sur une ligne parallèle à la façade, à l 'exception 
des unifamiliales jumelées et en rangée qui pourront avoir 
une façade de vingt (20) pieds. 

6 . 2 . 1 . 3 marge de recul avant 

A chaque zone esl affectée une marge de recul avant . 
Celle spécification est contenue dans la grille des spécifica­
tions. 

Sur les lots d 'angle et les lots transversaux, la marge de 
recul s 'observe sur les deux (2) rues. 

6 . 2 . 1 . 4 marge de recul avant dans les zones existantes 

Dans les zones existantes ou en voie de construction, les 
normes suivantes devront êlre appliquées pour établir la 
marge de recul avant. 

— En aucun cas , la marge de recul avant ne doit être infé­
rieure à celle prescrite pour chaque zone sous réserve de 
ce qui suit: 

— lorsqu'un bâtiment est implanté sur un terrain vacant 
situé entre deux (2) bâtiments existants dont la marge de 
chacun est inférieure à la marge prescrite, la marge de 
recul avant peut être égale à la marge du bâtimenl le 
plus éloigné, à la condition de ne pas en être éloigné de 
plus de quarante (40) pieds. 

— lorsqu'un bâtiment doit être implanté à la suite du der­
nier bâtimenl existant sur une rue existante ou cadas­
trée, la marge de recul avant doit être réajustée à celle 
exigée par la réglementation de la zone: toutefois, la 
différence de recul entre deux (2) bâtiments peut être de 
cinq (5) pieds seulement, à condition de ne pas en être 
éloigné de plus de quarante (40) pieds. 

En aucun cas , cependant , la marge de recul avant ne peut 
être inférieure à dix (10) pieds. 

6 . 2 . 1 . 5 marges de recul latérales et arrière 

Elles sont contenues à la grille des spécifications. 

Pour les fenêtres de vivoir donnant sur une cour latérale, 
on devra respecter l 'exigence de la cour arrière. 

6 . 2 . 1 . 6 usages permis dans la marge avant et les cours 
latérales 
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Dans la marge avanl el dans les cours latérales, seuls sonl 
permis les usages suivants: 

a) Dans la marge avant , les escaliers à découvert donnant 
accès au rez-de-chaussée et les avant-toils. el dans la 
marge latérale les balcons, escaliers et perrons. 

Dans le cas de balcons et galeries existant sur des 
bâtiments existants avant l 'entrée en vigueur du présent 
règlemenl, il sera possible de fermer ces balcons, gale­
ries et perrons, même s'ils ne respectent pas les pres­
criptions des marges, pourvu qu'il n 'y ait pas d 'empié­
tement supplémentaire et que ces balcons el galeries 
fermés ne servent pas de pièces d'habitalion. 

b) Les marquises dont la projection prise perpendiculaire­
ment au mur de la façade ne font saillie de plus de huit 
(8) pieds. 

c) Les trottoirs, les plantations, les allées ou les autres 
aménagements paysagistes, les clôtures et les murs tels 
que régis par l 'article 6 .2 .3 .3 . 

d) Les affiches et les enseignes telles que régies à la sec­
tion 7 . 3 . 

e) Toute construclion souterraine pourvu que les niveaux 
extrêmes n'excèdent pas les niveaux moyens des cours 
des bàlimenls adjacents. 

f ) Le stationnement tel que régi à la section 7 . 1 . 

g) Les piscines clôturées dans la marge latérale seulement. 
Dans le cas de piscines situées dans la marge latérale, 
les prescriptions de l 'article 6 .2 .2 .5 doivent être respec­
tées. 

h) Les garages et abris régis par les articles 6 .2 .2 et 
6 .2 .2 .3 qui suivent. 

6 . 2 . 1 . 7 usages spécifiquement interdits dans les cours 

a ) Les usages suivants sont interdits dans toutes les cours 
avant et les cours latérales donnant sur une rue: 

— les réservoirs d 'huile à chauffage 

— les cordes à linge 

— les bonbonnes de gaz. 

b) C e s mêmes usages sont interdits dans toute cour de 
bâtiment multifamilial de plus de six (6) logements . 

6 . 2 . 2 Bâ t imen t s seconda i res et usages complémen ta i ­
r e s 

6 . 2 . 2 . 1 bâtiment principal à l'arrière d 'un lot 

Aucun bâtiment principal (sauf industriel) ne doit être 
construit ou aménagé à l 'arrière d 'un lot sur le devant du­
quel existe déjà un autre bâtiment. Aucun bâtimenl princi­
pal (sauf industriel) ne peut être construit ou aménagé avec 
façade principale sur une ruelle. 

6 . 2 . 2 . 2 garages privés et dépendances 

Dans tous les cas. il doit y avoir un bâtiment principal sur 
le lot pour pouvoir implanter un garage ou des dépendances . 

a) Dimensions des garages privés: 

Les garages privés ne doivent pas avoir une superficie 
supérieure à six-cents (600) pieds carrés pour un garage 
contigu au bâtiment principal et quatre-cents (400) pieds 
carrés pour un garage isolé. 

Un seul garage par bâtiment principal est autorisé et 
on ne pourra loger plus de trois (3) véhicules par loge­
ment. 

Lorsqu' i l s'agit de garage isolé du bâtiment principal, 
la hauteur calculée à la partie la plus élevée du garage ne 
doit pas excéder quinze (15) pieds. 

b) Dépendances: 

Les hangars ou autres dépendances isolés sont prohi­
bés sur tout le territoire municipal, sauf les cas suivants: 

— Un abri fermé d 'une superficie maximum de deux 
cent cinquante (250) pieds carrés, servant au range­
ment des outils de jardinage, bicyclettes, ski-doo el 
aulres semblables. Un seul abri par logement est 
autorisé. 

— Les bâtiments à usage complémentaire pour les ex­
ploitations forestières, agricoles, industrielles, dans 
les zones où ces ulilisations sonl permises. 

c) Implantation des garages privés el dépendances: 
Dans le cas d 'un loi intérieur, les garages privés ou 

dépendances ne peuvent être implantés que dans les 
cours arrière et latérales. 

Pour les cas d 'un lot d 'angle , tout garage ou dépen­
dance isolé doit être construit dans la cour arrière ou 
dans la marge latérale intérieure du bâliment principal. 

Les garages privés et dépendances construits de maté­
riaux incombustibles ne peuvent être édifiés à moins 
de trois (3) pieds de la limite arrière ou latérale d 'un 
emplacement. Ceux construits en matériaux combus­
tibles doivent cire érigés à une distance de sept (7) 
pieds de la liniile arrière ou latérale de l 'emplacement . 
Les garages privés mitoyens construits de matériaux 
incombustibles sont permis . 

d) Superficie maximum totale: 

La superficie totale des bàlimenls accessoires ne doit 
pas excéder dix pour-cent ( 10%) de la superficie de loi. 

6 . 2 . 2 . 3 abri d 'h iver 

Les abris d 'hiver pour véhicules sonl sujets aux prescrip­
tions de l 'article 10.4.3 du règlemenl de construction. 

6 . 2 . 2 . 4 abris d ' au to 

a) Le plan vertical de CCI abri , déterminé par les colonnes, 
le sol et la ligne de loi! ne peul être bâti (fermé) dans une 
proportion supérieure à quarante pour-cent (40%). 
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b) Lorsque l'un des côtés de l'abri est formé par un des 
murs du bâtiment auquel il est joint, ce mur n 'est évi­
demment pas tenu à la prescription a. 

cl Si une porte ferme l 'entrée, l 'abri est considéré comme 
garage aux lins du présent règlement, sauf dans les 
condit ions prévues en d c i -après . 

d) Il esl possible de fermer cet espace durant la période 
allant du 1er novembre au 30 avril par des panneaux 
mobiles , de la toile ou tout autre matériau approuvé par 
la Commiss ion d 'u rbanisme. 

6 . 2 . 2 . 5 piscines 

a) Aucune piscine ne pourra occuper plus du tiers ('/>) de 
la propriété sur laquelle elle esl construite. 

b) Tou te piscine devra être installée ou construite à une 
dislance minimum d e cinq (5) pieds des lignes de pro­
priété. Des trottoirs d ' une largeur minimum de trois (31 
pieds devront être construits autour de la piscine en 
•.'appuyant â la paroi de la piscine sur loul son périmè­
tre. C e s trottoirs devront être construits de matériau 
antidérapant. 

c) Toute piscine dont une quelconque d e ses parties a une 
profondeur de plus de dix-huit (18) pouces devra être 
entourée d 'un mur ou d 'une clôture d 'au moins quatre 
(4) pieds de hauteur. Cel le clôture ou mur devra êlre 
munie d 'une porte avec serrure. 

Les disposi t ions du présent article ne s 'appliqueni pas 
aux piscines préfabriquées déposées sur le sol. 

6 . 2 . 3 Aménagement du terrain et passage des servi-

6 . 2 . 3 . 1 conservation des arbres 

Les arbres d ' ombre ou d 'ornement sur la propriété publi­
que ne peuvent être détruits sans une permission spéciale 
écrite de la Commiss ion d 'u rbanisme. En autant que possi­
ble, on devra préserver les arbres sur la propriété privée. 
(Art. 429-36 L . C . V . ) 

6 . 2 . 3 . 2 lignes de distribution électrique, téléphonique 

et de télévision 
Aucune ligne léléphonique. électrique et de télévision ne 

pourra être installée aérienne en bordure des rues: le passage 
de ces lignes se fera de préférence à la ligne arrière des lots 
el les prescriptions de l 'article 6 .1 .2 .4 s 'appliquent (Art . 
429-16 L . C . V . ) 

6 . 2 . 3 . 3 clôtures ci aménagement paysager 

Des clôtures ornementales ajourées ou non ou des haies 
de pas plus de cinq (5) pieds de hauteur peuvent être im­
plantées dans les marges el /ou le long des lignes de lois, 
sur toute propriété sur le territoire municipal sous réserve 
de ce qui suit . 

a) Le long des lignes latérales au-delà de la ligne de recul 
avant el le long des lignes arrière, la hauteur des clôtu­
res et des haies peut être de six (6) pieds. 

b) Pour les lots de coin, un triangle de visibilité exempt de 
toul obstacle plus haut que deux (2) pieds devra être 
respecté. Ce triangle doil avoir vingt (20) pieds de côté 
au croisement de rues à cinquante (50) pieds d 'emprise 
ou moins, et irenie (30) pieds de côté au croisement de 
toute rue avec une rue d 'emprise supérieure à cinquante 
(50) pieds. Ce triangle est mesuré à partir du point 
d'interseclion des deux (2) lignes de rue ou de leur 
prolongement. 

c) Sauf pour les usages définis en d. toute clôture dans la 
marge avant , en maille de fer ou d 'aluminium est prohi­
bée. 

d) Autour des cours d 'écoles el des lerrains de jeux, il sera 
possible d ' implanter des clôtures de huit (8) pieds de 
hauteur le long des lignes de rue. 

Chapitre 7 

R È G L E M E N T S PARTICULIERS 

Un permis de construction ne peut être émis à moins que 
toutes les dispositions du présent chapilre ne soient respec­
tées. 

7 . 1 Stationnement hors rue 

7 . 1 . 1 Règle générale 

Les exigences qui suivent s'appliqueni tant aux travaux 
d 'agrandissement d 'un usage qu 'aux travaux de construc­
tion d 'un bâtimenl neuf. Dans le cas d 'un agrandissement, 
seul l 'agrandissement esl soumis aux présentes normes. 

7 . 1 . 2 Nombre de cases requises 

Le nombre de cases requises est établi ci-après, 

a) Automobiles el machinerie lourde (vente de): 
Une (1) case par mille (1,000) pieds carrés de plan­

cher ou une ( I ) case par cinq (5) employés: le plus grand 
des deux s 'applique. 

b| Bureaux, banques et services financiers: 

Une ( I ) case par quatre cenls (400) pieds carrés de 
plancher. 

c) Bibliothèques, musées: 

Une (1) case par quatre cents (400) pieds carrés de 
plancher. 

d) Centres d 'achats: 

Cinq cases et demie (5 ' / : ) par mille (1.000) pieds 
carrés de plancher excluant mails , espaces occupés par 
les équipements mécaniques et autres services communs 
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7 . 3 . 6 Zones à d o m i n a n c e commerc ia l e e l /ou d e se r ­
vice et zones s t r i c tement commerc i a l e s e t /ou de diver t i s ­
sement 

Les enseignes, affiches, annonces, panneaux-réclame 
ou autres dispositifs semblables de publicité relevant de ces 
établissements sont permis dans les conditions suivantes: 

a ) qu ' i ls ne couvrent pas une superficie totale plus grande 
que le sixième de la façade de rétablissement avec ma­
ximum de cinquante (50) pieds carrés: 

b) qu ' i ls soienl posés à plat ou perpendiculairement sur la 
façade ou suspendus à la marquise de l 'établissement 
mais qu ' i ls ne fassent pas saillie de l 'une ou de l 'autre: 

c) qu ' i ls soient posés à plat ou montés sur des poteaux à 
condition qu ' i ls se conforment aux aulres prescriptions 
de celle section. 

7 . 3 . 7 Zones à d o m i n a n c e industr ie l le 

a l Surface iotale maximum d'éléments de publicité exté­
rieure par établissement: cent ( 100) pieds carrés. 

b) Les enseignes, affiches, annonces ou aulres dispositifs 
extérieurs de publicité sonl soumis aux prescriptions 
suivantes: 

1) Répa r t i t i on : la surface d'affichage permise ne peut 
être répartie au maximum qu'en trois (3) parties. 

2 ) S i tua t ion : les affiches, etc . . . ne peuvent être si­
tuées que sur les murs du ou des bâtiments ou sur le 
terrain. 

3) Disposi t ion: Les affiches, etc . . . situées sur le ter­
rain ne pourront être implantées en deçà de quinze 
( 15) pieds de la ligne de rue. 

Les affiches, etc . . . placées sur un bâtimenl ne 
pourront êlre installées que perpendiculairement ou 
à plat sur les murs ou suspendues à. ou supportées 
par la corniche de l ' immeuble principal ou à la mar­
quise. 

4) Hauleurs maxima permises: la hauteur maximum 
permise pour les affiches, ele . . . situées sur le ter­
rain est de vingt-cinq (25) pieds si elles sonl siluées 
en deçà de cinquante (50) pieds de la ligne de rue. de 
trente (30) pieds si elles sont en deçà de soixante-
quinze (75) pieds de la ligne de rue et de quarante 
(40) pieds au maximum si elles sont localisées plus 
profondément sur le terrain. 

C h a p i t r e 8 

L E S U S A G E S D É R O G A T O I R E S 

8 . 1 Modif icat ion d ' u n e occupa t ion dé roga to i r e 

Une ulilisation du sol existante dérogatoire ne peut être 
modifiée ou agrandie qu 'en conformité avec ce règlemenl. 

8 . 2 Agrand i s semen t des b â t i m e n t s dé roga to i r e s 

Les bàlimenls existants dérogatoires ou donl l 'occupation 
esl dérogatoire, peuvent être agrandis sur le même empla-
cemenl d 'une superficie égale à: 

— 50% (cinquante pour-cenl) de la superficie au sol des 
bàlimenls existants si la superficie résultante est infé­
rieure à trois mille (3,000) pieds carrés: 

— 2 5 % (vingt-cinq pour-cent) de la superficie au sol des 
bà l imenls ex i s t an t s si la superf ic ie résu l t an te est 
comprise entre trois mille (3.000) pieds et dix mille 
(10.000) pieds carrés: 

— 10% (dix pour-cent) de la superficie au sol des bâti­
ments existants si la superficie résultante est supérieure 
à dix mille (10,000) pieds carrés. 

En toul temps, les agrandissements projetés devront tenir 
compte de toutes les prescriptions du règlement de construc­
tion. 

Les marges de recul, le stationnement, le rapport d 'occu­
pation et la hauteur devront être conformes à ceux de la 
zone affectée. 

Cependant , pour les bâtiments dont la superficie au sol 
esl inférieure à trois mille (3.000) pieds carrés, existant 
avant l 'entrée en vigueur du présent règlement et qui ne 
répondent pas aux marges de recul en vigueur dans la zone 
dans laquelle ils se situent; on pourra construire l 'agrandis­
sement dans l 'alignement de la punie du bâtimenl la plus 
conforme à la marge prescrite. 

Toutes les aulres prescriptions devront être conformes à 
celles de la classe du bâtimenl dérogatoire. 

8 . 3 Recons t ruc t ion d ' u n bâ t imen t dé t ru i t 

Si un bâtimenl dérogatoire ou dont l 'occupat ion ou 
l 'usage est dérogatoire est délruil ou esl devenu dangereux 
ou a perdu au moins la moitié de sa valeur par suite d ' incen­
die ou de quelqu'autre cause, la reconslruction ou réfection 
d 'un tel bâtiment ne peui être effectuée qu 'en conformité 
des règlements en vigueur au moment de celle réfection ou 
reconstruction. 

C h a p i t r e 9 

N O R M E S E T C O N T R A I N T E S S P É C I A L E S 
Les normes édictées aux articles qui suivent ne sont per­

mises et ne s'appliquent que lorsque leur référence est spé­
cifiquement mentionnée dans la « grille des spécifications» 
à l ' i tem « N O R M E S E T C O N T R A I N T E S S P É C I A ­
L E S » . 

9 . 1 B u r e a u x d e profess ionnels et serv ices p r ivés d a n s 
les zones à d o m i n a n c e résidentiel le 

9 . 1 . 1 Usages p e r m i s 

Dans toutes les zones à dominance résidentielle, les bu­
reaux de professionnels el les services personnels mention-
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nés c i -dessous el ceux qui s 'inscrivent dans le cadre des 
normes ou critères établis seront permis à condition qu ' i ls 
respectent les exigences contenues à l 'article 9 .1 .2 . 

Salon de coiffure, d 'é lec t rolyse . d 'es thét ique, de beauté 
Buanderies automatiques 

Dépôts de buandiers et teinturiers sans atelier 
Barbiers 
Cordonniers 
Ateliers de réparation de télévision, radio, bijoux 
Atelier de photographie 
Tai l leurs , modistes , tissus à la verge 
Atelier d 'art is tes 
Garder ies d 'enfants 

9 . 1 . 2 N o r m e s à r e spec t e r 

a ) C e s services ou bureaux doivent être situés au rez-de-
chaussée ou au sous-sol, avec une entrée distincte du ou 
des logements . 

b ) Il ne doit y avoir qu 'une seule occupation du genre par 
bâtimenl. Il sera cependanl possible de cumuler , dans 
un même bâtiment de plus de douze (12) logemenls 
faisanl partie d 'un projet d ' ensemble , les occupations 
qui seraient permises pour l 'ensemble, pourvu que tou­
tes les autres normes soient respectées. 

c) Il ne doit apparaître aucune identification extérieure à 
l 'exception d 'une plaque d ' au plus deux (2) pieds car­
rés , appliquée sur le bâtiment et ne comportant aucune 
réclame pour quelque produit que ce soit . 

d ) La superficie d 'occupat ion ne doit jamais être supé­
rieure à quatre cent soixante-quinze (475) pieds carrés. 

e) Il ne doit pas y avoir plus de quatre (4) personnes tra­
vaillant effectivement dans le local. 

f) Il ne doit y avoir aucune vitrine ou fenêtre de montre 
donnant sur l 'extérieur. 

g) Toutes les autres prescriptions du règlemenl de zonage 
el de construction doivenl être respectées (en particulier 
les normes de s tal ionnemenl) . 

9 . 2 S ta t ions-se rv ice et postes de d i s t r ibu t ion d ' e s sence 

au détai l 

9 . 2 . 1 Dispos i t ions g é n é r a l e s 

À compter de la date d 'ent rée en vigueur du présent 
règlement, aucune demande de permis de construction pour 
une station-service ou un poste de distribulion d 'essence 
(gaz bar) ne sera prise en considération à moins que le 
requérant ne présente un plan d ' aménagement conforme à la 
présente réglementat ion. 

De plus, le permis d 'occupat ion ne sera délivré que lors­
que l 'aménagement du terrain et du bâtiment sera entière­
ment complété . 

9 . 2 . 2 P r e sc r ip t i ons m i n i m a 

a) Lot d 'angle : 
superficie minimum 20,000 p . c . 
superficie maximum 24 ,000 p . c . 
largeur moyenne minimum 100 p . 
profondeur moyenne minimum 100 p . 
superficie minimum de plancher: 
— pour une station-service 700 p . c . 
— pour un poste d 'essence 200 p . c . 
rapport maximum plancher / terrain 10% 
marge de recul latérale intérieure 

min imum 15p. 
marge de recul minimum des ilôts des 

pompes (sur les deux rues) 20 p . 
marge de recul de construction 

(sur les deux rues) 40 p . 

b) Lot intérieur: 

superficie minimum 20,000 p . c . 
superficie max imum 3 0 . 0 0 0 p . c . 
largeur moyenne minimum 180 p . 
largeur minimum à la ligne de rue 200 p . 
profondeur moyenne minimum W p 
superficie minimum de plancher: 

— pour une station-service 700 p . c . 
— pour un poste d 'essence 200 p . c . 
rapport maximum plancher / terrain 10% 
marge de recul latéral minimum 15 p . 
marge de recul des ilols des pompes 20 p . 
marge de recul de la construction 40 p . 

9 . 2 . 3 Disposi t ions par t i cu l iè res 

a) Dans toute la largeur du loi. le terrain doil êlre libre de 
toul obstacle sur une largeur de quarante (40) pieds à 
partir de la ligne de rue (cette prescription exclut les 
pompes , la bande gazonnée. les arbres et les poteaux 
supportant des enseignes ou des lumières pourvu qu ' i ls 
ne gênent pas la circulation). 

b) Il ne peut y avoir plus de deux (2) accès sur chaque 
limite du lot donnant sur une rue (la largeur maximum 
d 'un accès esl fixée à vingt-quatre (24) pieds. Ceux-ci 
doivent être situés à au moins quarante (40) pieds de 
l 'intersection de deux (2) lignes d e rue ou de leur pro­
longement et à au moins dix ( 10) pieds des limiles sépa-
ratives avec les lots voisins. 

c) Sur le ou les côtés du lot donnant sur une ou des rues, le 
propriétaire devra aménager une bande gazonnée ou un 
terre-plein d 'au moins cinq (5) pieds de largeur, pris soit 
sur l 'emprise de la rue ou sur le loi el s 'élendanl sur 
toute la largeur du lot. sauf aux accès. 

d) Le propriétaire doit aménager tous les espaces de sta­
tionnement requis pour les véhicules de service, les vé­
hicules des employés el les véhicules en réparation. 
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7 . 1 . 9 Permanence des espaces de stationnement 

Les exigences de cette réglementation du stationnement 
ont un caractère obligatoire continu durant toute la durée de 
l 'occupation. 

Dans le cas d 'un agrandissement d 'occupation, le pro­
priétaire est tenu de réajuster le nombre d 'emplacements 
selon les prescriptions minima. 

7 . 2 Chargement et déchargement des véhicules 

7 . 2 . 1 Règle générale 

Un permis de construction ne peut être émis à moins que 
n'aient été prévus des espaces de chargement ou de déchar­
gement selon les dispositions du présent article. 

Cette exigence s'applique tant aux travaux d'agrandisse­
ment d 'un usage qu 'aux travaux de construction d'un bâti­
ment neuf. 

7 . 2 . 2 Espaces de chargement et de déchargement re­
quis 

Le nombre d 'emplacements de chargement (berth) requis 
est établi par le tableau ci-après: 

Nombre 
Types d 'usage Superficie de minimum 

plancher d 'emplacements 

Habitation 
collective et 
multifamilialc 
Établissements 
de vente et 
de service 
Établissements 
industriels 
Édifices publics 
et semi-publics 
Hôtels et 
bureaux 

de 16 log. et plus 1 

3.000 — 15.000 p . c . 1 
15.001 et plus 2 

3 .500 — 4 0 . 0 0 0 p . c . I 
40.001 et plus 2 

3.000 — 50.000 p . c . I 

50.001 et plus 2 

3.500 — 50.000 p . c . 1 

50,001 et plus 2 

7 . 2 . 3 Situation des emplacements de chargement 
Les emplacements de chargement ainsi que les tabliers de 

manoeuvres prévus au paragraphe suivant doivent être si­
tués entièrement sur le terrain de l 'usage desservi . À l 'ex­
ception des habitations collectives et multifamiliales, tous 
les espaces de chargement doivent être situés sur les côtés 
des bâtiments ou à l 'arrière. 

7 . 2 . 4 Tabliers de manoeuvres 

À chaque emplacement de chargement doit être joint un 
tablier de manoeuvre d 'une superficie suffisante pour qu 'un 
véhicule puisse y accéder en marche avant et changer 
complètement de direction sans pour cela emprunter la voie 
publique. 

7 . 3 Normes d'affichage 

7 . 3 . 1 Portée de la réglementation sur les enseignes, 
les affiches et autres semblables 

La présente réglementation s 'applique à toutes les ensei­
gnes, affiches et autres semblables à l 'exception de celles 
énumérées ci-après qui sont permises dans toutes les zones 
et pour lesquelles un permis n'est pas nécessaire. ( ' ) 

a) Les enseignes et affiches émanant de l'autorité publi­
que , municipale, provinciale, fédérale et scolaire. 

b) Les enseignes et affiches placées à l 'intérieur d 'un bâ­
timent. 

c) Les enseignes et affiches placées â l 'intérieur ou sur des 
véhicules en état de fonctionner. 

d) Les inscriptions historiques ou les plaques commémora-
tives. 

e) Les inscriptions gravées dans la pierre ou autres maté­
riaux de construction du bâtiment. 

f ) Les écussons, lettrages et figures formées de matériaux 
incorporés aux matériaux de construction du bâtiment. 

g) Les tableaux peints sur la face extérieure des murs d 'un 
bâtiment pour l 'embellissement des lieux et ne faisant 
aucune réclame en faveur d'un produit ou d 'une entre­
prise quelconque. 

h) Les affiches et les signaux se rapportant à la circulation, 
à l'arrêt el au stationnement des véhicules. 

i) Les affiches électorales d 'un candidat ou d 'un parti poli­
tique au cours d 'une élection fédérale, provinciale, mu­
nicipale ou scolaire. 

j ) Les affiches sur papier, tissu ou autre matériel non ri­
gide, installées temporairement à l 'occasion d 'un car­
naval, d 'une exposition, d 'une manifestation religieuse, 
patriotique ou d 'une campagne de souscription publique 
et ne servant pas à d 'autres fins. 

k) Les affiches exigées par une loi ou un règlement, 
pourvu qu 'el les n'aient pas plus de dix (10) pieds car­
rés . 

I) Les tableaux indiquant les heures des offices et les acti­
vités religieuses, placés sur le terrain des édifices desti­
nés au culte, pourvu qu ' i ls n'aient pas plus de dix (10) 
pieds carrés . 

(1 ) On devra les enlever dans les trente (30) jours suivant la fin des 
usages pour lesquels elles ont été posées. 

7 . 2 . 5 Tenue des emplacements de chargement — 
plans d'aménagement 

En ce qui concerne la tenue des emplacements de char­
gement et les plans d 'aménagement , les dispositions de l'ar­
ticle 7 .1 .8 s 'appliquent. 



d'affiches isolées (reposant sur le sol ou supportées par 
une structure) esl interdite en deçà de dix ( 10) pieds de 
la ligne de rue pour les lots intérieurs el vingt (20) pieds 
pour les lots de coin. 

7 . 3 . 3 H a u t e u r s m a x i m a des enseignes et des affiches 

a) Posées sur les bàlimenls: 

Aucune partie d 'enseigne el d'affiche ou de ses ex­
trémités ne peut excéder le sommet ou les autres extré-
milés du mur sur lequel elle est posée. 
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m) Les plaques non lumineuses , professionnelles ou autres, 
posées à plat sur les bàlimenls el qui n' indiquent pas 
autre chose que le n o m . l 'adresse et la profession de 
l 'occupant , ne mesurant pas p lus de deux (2) pieds car­
rés chacune et ne faisant pas saillie de plus de quatre (4) 
pouces . 

n) Les affiches el enseignes non lumineuses de superficie 
m a x i m u m d e quatre (4) pieds carrés posées à plat sur les 
bâtiments annonçant la mise en location de logements, 
de chambres ou de parties de bâtiments ne concernant 
que les bât iments où elles sont posées et à raison d 'une 
seule affiche ou enseigne dans chaque cas . 

o) Les affiches el enseignes non lumineuses de superficie 
max imum de quaranle (40) pieds carrés posées sur un 
terrain vacant annonçant la mise en location ou la mise 
en vente du lerrain où elles sont posées el à raison d 'une 
seule affiche ou enseigne dans chaque cas. 

p ) Les affiches el enseignes placées sur les chantiers de 
construction pendant la durée des travaux, pourvu qu 'e l ­
les ne mesurent pas plus de cent cinquante (150) pieds 
carrés . 

q) Les drapeaux ou emblèmes d 'un organisme politique, 
c ivique, phi lanthropique, éducationnel ou religieux. 

19 A 4039 

r . 3 . 2 G e n r e d ' e n d r o i t s où la pose d ' e n s e i g n e s et 
'affiches est i n t e rd i t e 

7 . 3 
d 

a) Sur la propriété publique. 

b) Toute enseigne lumineuse de couleur rouge ou verte esl 
interdite dans une zone décrite par un rayon de cent 
cinquante (150) pieds et dont le centre est au point de 
croisement de deux (2) axes de rue. 

c) Sonl interdites toutes les enseignes tendant à imiter, 
imitant ou de même nature que les dispositifs avertis­
seurs lumineux communément employés sur les voilu­
res de pol ice, les ambulances et les voilures de pom­
piers. 

d l II est également défendu de peindre des enseignes et des 
affiches sur les murs de clôture ou sur les murs d 'un 
bât imenl . les auvents ou les abris de toile fixés au bâti­
menl . 

e) Aucune enseigne el affiche ne peut être fixée sur un toit, 
une galerie, un escalier de sauvetage ni devant une lenè-
tre ou une porte , ni sur les arbres , les poteaux, les 
clôtures ou sur les murs de clôture, ni sur les marquises , 
les belvédères et les constructions hors toit. 

f ) Les enseignes et affiches sont égalemenl défendues dans 

les cours arr ière. 

g) Dans les marges de recul el dans les cours latérales et les 
cours arrière donnant sur une rue. la pose d 'ense ignes et 

b) Posées sur le lerrain: 
Aucune partie d 'enseigne et d'affiche ou de ses ex­

trémités ne peut excéder la hauteur de vingt (20) pieds 
au-dessus du sol où elle esl posée (à moins de spécifica­
tions particulières pour chaque zone). 

c) Suspendues à une marquise: 

Une hauteur libre de huil (8) pieds entre le niveau le 

plus élevé du sol el le dessous de l 'enseigne devra être 
respectée. 

7 . 3 . 4 Calcul de la superficie d ' u n e enseigne 

al Entrent dans le calcul de la superficie de l 'affichage 
permis: 

Toutes les enseignes, les affiches, les annonces, les 
enseignes éclairées ou non. les panneaux-réclame ins­
tallés sur la propriété, loi el bâtimenl compris . 

b) Sonl exclus des calculs de la superficie d'affichage per­
mis: 

Les affiches des organisations d 'automobiles telles 
que les affiches A . A . A . , A . T . A . , ele . . . . el des 
compagnies de crédit que les hôteliers, les restaurateurs 
ou les garagistes placent devant leur élablissement à la 
condition que chacune ne compte pas plus de quatre (4) 
pieds carrés. 

Les panneaux à découvert, aux portes de théâtre ou 
de cinéma servant à annoncer les spectacles ou les re­
présentations, à la condition qu' i l n 'y en ait pas plus de 
deux (2) par cinéma ou théâtre et que chacun de ces 
panneaux ne compte pas plus de vingt-cinq (25) pieds 
carrés de superficie. 

Les panneaux indicateurs de téléphone public. 

Les enseignes nécessaires à la direction et à la sécu­
rité du public, à la condition qu 'e l les n 'excèdent pas 
quatre (4) pieds carrés chacune. 

7 . 3 . 5 Zones à d o m i n a n c e résidentiel le 

Certaines enseignes et affiches sont autorisées pour les 
commerces permis dans les résidences. Voir la réglementa­
tion spéciale à cet effet (seelion 9.1) . 
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du même type . Lorsque le centre d 'achats contient des 
bureaux, on doit prévoir, en plus, une ( I ) case par qua­
tre cents (400) pieds carrés de superficie de bureaux. 

e) Bureaux d'entreprises ne recevant pas de clients sur 

place: 

Une (1) case par deux (2) employés. 

f) C inémas , théâtres: 

Une (1) case par cinq (5) sièges jusqu 'à huit cents 
(800) s ièges, plus une (1) case par huit (8) sièges au-
delà de huit cents (800) . 

g) Cliniques médicales, cabinets de consultation: 

Cinq (5) cases par médecin. 

h) Églises: 

Une ( 1 ) case par quatre (4) sièges. 

i( Équipement récréatif: 

— Quilles: trois (3) cases par allée de quilles. 
— Curling: quatre (4) cases par glace de curling. 
— Tennis: deux (2) cases par court de tennis. 

j ) Établissements de vente au détail non mentionnés ail­
leurs: 

— moins de cinq mille (5.000) pieds carrés de plan­
cher: une ( I ) case par cinq cents (500) pieds carrés; 

— plus de cinq mille (5.000) pieds carrés de plancher: 
dix 110) cases plus une ( I ) case par sept cents (700) 
pieds carrés au-delà de cinq mille (5.000) pieds car­
rés. 

k ) Établissements de vente en gros , terminus de transport, 

entrepôts, cours d 'entrepreneurs, cours à bois el aulres 

usages similaires: 

Une ( I ) case par cinq (5) employés plus toutes les 

cases nécessaires pour garer les véhicules des employés. 

I) Habitations: 

Une ( I) case par logement, 

m) Hôpitaux: 

Une ( I ) case par deux (2) lits, ou une ( I ) case par 
mille (1.000) pieds carrés de plancher, le plus grand 
nombre devant s 'appliquer. 

n i Hôtels: 

Une (I ) case par deux (2) chambres pour les quarante 
(40) premières chambres et une (1) case par quatre (4) 
chambres excédant 40 chambres . 

o) Industries: 

Une ( I ) case par six cents (600) pieds carrés de plan­

cher. 

p) Magasins de meubles, quincailleries, vente d 'appareils 

ménagers , merceries: 

Une ( I ) case par six cents (600) pieds carrés de plan­
cher . 

q) Maisons d 'enseignement: 

Une ( I ) case par deux (2) employés plus une ( 1 ) case 
par classe plus les cases requises pour les places d 'as­
semblées conformément au sous-paragraphe /. 

r ) Maisons de pension: 

Une ( 1 ) case par deux (2) chambres en location, plus 
une ( 1 ) case pour le propriétaire, 

s) Maisons de touriste, motels , parcs de maisons mobiles: 
Une ( I ) case pour chaque chambre, cabine (Tourist 

Cabin) . emplacement de maison mobile. Chaque usage 
complémentaire est aussi sujet aux exigences du présent 
sous-paragraphe. Pour les maisons de touriste, une (1) 
case additionnelle est requise pour chaque famille y ré­
sidant de manière permanente. 

t) Places d 'assemblées (incluant 1er. clubs privés, salles de 
congrès, salles d 'exposit ion, stadiums. gymnases , cen­
tres communautai res , arénas, pistes de course, cirques, 
salles de danse et autres places similaires d 'assemblées 
publiques): 

Une ( 1 ) case par cinq (5) sièges plus une ( 1 ) case pour 
chaque quatre cents (400) pieds carrés de plancher pou­
vant servir à des rassemblements mais ne contenant pas 
de sièges fixes. 

u) Restaurants, bars, tavernes, clubs de nuit el autres éta­

blissements pour boire et manger: 

Une (1) case par quatre (4) sièges. 

v) Sanatoriums, orphelinats, maisons de convalescence et 

autres usages similaires: 

Une (1) case par médecin, une (1) case par deux (2) 

employés plus une ( I ) case par quatre (4) lits, 

w) Salons mortuaires: 

Cinq (5) cases par salon plus une (1) case par cent 

(100) pieds carrés de plancher, 

x) Usages non mentionnés dans le présent article: 

Le nombre de cases est déterminé par le Conseil sur 
recommandation de la Commission d 'urbanisme en t 
nant compte des exigences du présent article pour un 
usage comparable . 

7 . 1 . 3 S i tua t ion des cases de s t a t ionnement 

Les cases de stalionnemenl doivenl être situées sur le 
même terrain que l 'usage desservi ou sur un terrain adja­
cent . 

Dans les zones à dominance commerciale , les cases peu­
vent être situées sur un terrain à moins de cinq cents (500) 
pieds de l 'usage desservi . 

7 . 1 . 4 S t a t ionnemen t c o m m u n 

L'aménagement d 'un espace commun de stationnement 
pour desservir plus d 'un usage peut être autorisé par le 
Conseil lorsqu'il est satisfait des ententes à cet effet, rati­
fiées devant notaire ou avocat. 
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Le nombre total d ' emplacements ne peut être inférieur à 
quatre-vingt pour-cent (80%) du total des emplacements 
requis pour chaque usage . Cette prescription ne s 'applique 
pas dans le cas de centres d ' acha t s . 

7 . 1 . 5 Dimens ions des cases de stationnement et des 
allées 

a ) Chaque case de stationnement doit avoir les dimensions 
minima suivantes: 

— longueur: l g 0 pieds 

— largeur: 8 .5 pieds 

— superficie: 153.0 pieds carrés 

b) La largeur min imum d 'une allée de circulation ainsi que 
la largeur min imum d 'une rangée de cases de station­
nement et de l 'allée de circulation qui y donne accès 
devront , suivant l 'angle de stationnement, être comme 
suit: 

Largeur Largeur totale d 'une 
Angle d e d 'une allée rangée de cases el de 

stationnement de circulation l 'allée de circulation 
0° 10' 19' 

30° 10' 2 5 ' 
45° I I ' 29 ' 
60° 17' 36 ' 
90° 2 1 ' 39 ' 

7 . 1 . 6 Accès aux cases d e stationnement 

a) Une allée d ' accès servant à la fois pour l 'entrée el la 
sortie des véhicules automobiles doit avoir une largeur 
minimum de seize (16) pieds el max imum de vingt-
quatre (24) p ieds . 

b) Une allée d ' accès servant seulement soit pour l 'entrée, 
soit pour la sortie des véhicules automobiles , doit avoir 
une largeur min imum de dix ( 10) pieds et maximum de 
seize ( 16) p ieds . 

c) Les allées de circulation dans l 'aire de stalionnemenl 
ainsi que les allées d ' accès ne peuvent en aucun temps 
être utilisées pour le stationnement des véhicules auto­
mobiles. 

d) Les aires de stationnement pour cinq (5) véhicules et 
plus doivent être organisées de telle sorte que les véhi­
cules puissent y entrer et en sortir en marche avanl. 

e) Les rampes ou allées d ' accès ne devront pas avoir une 
pente supérieure à huit pour-cent <8%). Elles ne devront 
pas commencer leur pente en deçà de quatre (4) pieds de 
la ligne de rue ni être situées à moins d e quarante (40) 
pieds de l ' interseciion de deux (2) lignes de rue . 

7 . 1 . 7 Tenue des espaces de stat ionnement 

T o u s les espaces d e stationnement doivent être aménagés 
et entretenus selon les disposit ions suivantes: 

a) toutes les surfaces doivent être pavées ou autrement re­
couvertes de manière à éliminer tout soulèvement de 
poussière et qu ' i l ne puisse s'y former de boue; 

b) toul espace de stationnement (à des fins autres que rési­
dentielles) non clôturé doit être entouré d 'une bordure 
de béton, d 'asphalte ou de madriers, d 'au moins six (6) 
pouces de hauteur et située à au moins deux (2) pieds 
des lignes séparatrices des terrains adjacents. Cette bor­
dure doit être solidement fixée et bien entretenue. 

c) Lorsqu 'un espace de stationnement est adjacent à un 
terrain situé dans une zone de résidence « R » , il doit 
être séparé de ce terrain par un mur de maçonnerie , une 
clôture ou une haie dense de six (6) pieds de hauteur. 

Toutefois , si l 'espace de stalionnemenl en bordure du 
lerrain de la zone de résidence était à un niveau inférieur 
d 'au moins six (6) pieds par rapport à celui de terrain 
adjacent, ni mur ni clôture ni haie n'est requis. 

d) Sur le ou les côtés du lot donnant sur une ou des rues, le 
propriétaire devra aménager, entre le slationnemenl et 
ladite rue, une bande gazonnée d 'au moins cinq (5) 
pieds de largeur, prise soit sur l 'emprise de la rue ou sur 
le lot ou sur les deux (2) et s 'étendant sur toute la 
largeur du lot. à l 'exclusion des accès. 

e) Il ne peut y avoir plus de deux (2) accès sur chaque 
limite du lot donnant sur une rue (la largeur maximum 
d 'un accès est fixée à vingl-quatre (24) pieds). Ceux-ci 
doivent être situés à au moins quarante (40) pieds de 
l 'intersection de deux (2) lignes de rue ou de leur pro­
longement. 

7 . 1 . 8 P l ans d ' a m é n a g e m e n t des espaces de s ta t ion­
nement 

Aucun permis de construclion ne peul être émis à moins 
qu 'un plan d 'aménagement des espaces de stationnement 
n'ait été fait conformément aux dispositions de cet article. 

Le plan d 'aménagement doit être accompagné de tous les 
renseignements requis pour l 'émission d 'un permis de cons­
truclion. avec , en plus , les renseignements et documents 
suivants: 

a) la forme et les dimensions des cases et des allées, le 
dessin et l 'emplacement des bordures; 

b) le nombre de cases et les renseignements nécessaires 
pour l 'établir: 

c) l 'emplacement des entrées et des sorties; 

d) le système de drainage de surface; 

e) le dessin et l 'emplacement des enseignes directionnel­
les; 

f) le dessin et l 'emplacement des clôtures si requises. 
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b) T o m e la superficie carrossable don cire recouverte 
d 'asphalte; les superficies non utilisables doivenl être 
enga/onnécs ou aménagées en terre plein 

e» Le bâtiment du poste d 'essence ou de la station-service 
ne doit contenir ni logement ni usine ou manufacture, ni 
salle de réunion à l 'usage du public, ni atelier à l 'excep­
tion des ateliers de réparation d 'automobi les . 

f ( Dans les stai ions-service, on devra aménager une toi­
lette pour hommes el une toilette pour dames , accessi­
bles au public. 

gl II est interdit de ravitailler les automobiles à l'aide de 
tuyaux, boyaux el autres dispositifs suspendus el exten­
sibles au-dessus de la voie publique. 

h) Tous les arbres qui ne gèneni pas la manoeuvre doivenl 
être conservés. 

f> .1 R e s t a u r a n t avec service à l ' au to et au c o m p t o i r 

9 . 3 . 1 Dispositions générales 

Aucun permis de construction ne sera accordé si le requé­
rant ne se conforme pa>. aux clauses du présenl M i c i e . Le 
permis d 'occupalion ne sera délivré que lorsque l 'aména­
gement du terrain et des bâ t imen t s sera en t i è remen t 
complété. 

9 . 3 . 2 P resc r ip t ions m i n i m a 

al Lot d 'angle: 

superficie minimum 10.000 p . c . 
superficie maximum ' 0 . 0 0 0 p . c . 
largeur moyenne minimum 100 p . 
profondeur moyenne min imum 100 p . 
superficie minimum de plancher 300 p . c . 
rapport maximum plancher/terrain 10% 
marge de recul minimum de construction 

(sur les deux rues) 30 p . 
marge latérale minimum 15 p . 

b) Lot intérieur: 

superficie minimum 15.000 p . c . 
superficie maximum 30.000 p . c . 
largeur moyenne minimum 130 p . 
largeur minimum à la ligne de rue 150 p . 
profondeur moyenne minimum 100 p . 
superficie min imum d e plancher 300 p . c . 
rapport maximum plancher/lerrain 10% 
marge de recul de la construction 30 p . 
marge latérale minimum 15 p . 

9 . 3 . 3 P resc r ip t ions pa r t i cu l i è res 

a l Les paragraphes b. c et h de l'article 9 .2 .3 qui précède 
s 'appliqueni entièrement. 

Le propriétaire devra prévoir un minimum de douze 
( 12) espaces de stalionnemenl pour le public en plus des 
espaces pour son personnel el le terrain pour ranger ces 
voitures doil être enlièremenl recouvert d 'asphalle ou de 
bélon. 

9 . 4 N o r m e s d ' e n t r e p o s a g e ex té r ieur 

9 . 4 . 1 Division en q u a t r e ( 4 ) types 

Quatre (4) types d 'entreposage extérieur ont été établis, 
compte tenu des caractéristiques de hauteur et de superficie 
d 'occupal ion. D a n s les zones où l 'entreposage extérieur est 
permis, tel qu ' i l est indiqué à la grille des spécifications, 
lout autre type d 'entreposage que celui spécifiquement auto­
risé est interdit et les prescriptions de ce chapitre s 'appli­
quent. 

T y p e A: 

Hauteur maximum du matériel d 'entreposage 
Superficie maximum d'occupalion du lot: 

T y p e B: 

Hauteur maximum du matériel d 'entreposage 
Superficie maximum d'occupation du lot: 

T y p e C: 

Hauteur maximum du matériel d 'entreposage 
Superficie maximum d'occupation du lot: 

10 pieds 
2 5 % 

10 pieds 
50% 

10 pieds 
Superficie 
bâtissable 

Type D: 

Aucune restriction quant à la hauteur 

Superficie maximum d'occupalion du loi: Superficie 
bâtissable 

9 . 4 . 2 C lô tu re s 
Toul enlreposage extérieur devra être entouré complète­

ment d 'une clôture d 'une hauteur minimum de sept (7) 
pieds. Ces clôtures pourront être ajourées (dans une propor­
tion non supérieure â vingt-cinq pour-cenl (25%) el devront 
respecter toutes les prescriptions de l'article 6 . 2 . 3 . 3 . 

9 . 4 . 3 Respect des m a r g e s 

Que l 'entreposage soit complémentaire à l 'usage princi­
pal ou employé comme usage principal du loi. les clôtures 
devront être implantées en respectant, dans tous les cas , 
lotîtes les prescriptions quanl aux marges de recul. 

9 . 5 Les zones t a m p o n s 

9 . 5 . 1 P resc r ip t ions m i n i m a 

a ) Les zones tampons doivent être prévues sur la propriété 
de l 'usage en question le long de ses limites avec des 
espaces publics (rues, parc) ou des zones d 'usages diffé­
rents et/ou de critères de performance plus é levés . 



b) 

GAZETTE OFFICIELLE DU QUÊBEC. 1 2 mai 1975.107e année, n° 19A 4 0 4 3 

9 . 7 C h a l e t s , r é s idences d ' é t é ou r é s idences sa i son­

n iè res 
D a n s les zones où elles sont permises, les résidences 

saisonnières, les résidences d 'été ou chalets, devront être 
conformes aux spécifications suivantes: 

C e s zones auront une largeur min imum de quinze (15) 
pieds et seront composées de conifères dans une propor­
tion non inférieure à soixante pour-cent (60%) . 

e) Les arbres doivenl avoir un min imum de six (6) pieds de 
hauteur du début de l 'exploitation de l 'usage en ques­
tion et être disposés de telle façon qu ' i l s créent, trois (3) 
ans après leur plantation, un écran continu, à l ' excep­
tion des espaces prévus pour les entrées des véhicules 
et les accès piétonniers. 

d ) Les espaces libres de plantation doivent être engazonnés 
et entretenus. 

e) Les zones tampons peuvent être aménagées à même le 
boisé existant si ce dernier comporte le pourcentage de 
conilères requis et la continuité exigée. Dans ce cas , 
le sous-bois devra être nettoyé sur toute la superficie 
de la zone . 

9 . 5 . 2 Échéanc i e r d e réa l i sa t ion 

Le délai accordé pour la réalisation entière des zones 
tampons est fixé à cinq (5) ans; toutefois, une superficie 
minimum de quinze pour-cent (15%) de la superficie néces­
saire devra être aménagée au cours de chacune des quatre 
14} premières années après la date d 'émission du permis 
d'occupation de l 'usage; l ' aménagement de la superficie 
résiduelle devra être complété durant la cinquième (Sième) 
année. 

9 . 6 P a r c d e m a i s o n s mob i l e s 

Les parcs de maisons mobiles devront respecter les nor­
mes suivantes: 

9 . 6 . 1 C o n d i t i o n s d ' émis s ion des p e r m i s 

Aucun permis ne sera émis pour l 'installation d 'une mai­

son mobile dans un parc prévu à cet effet à moins que: 

a ) La maison mobile ne puisse être raccordée immédiate­
ment aux réseaux d 'aqueduc et d 'égout municipaux ou â 
une fosse septique et une source d 'approvisionnement 
en eau potable conforme à la Loi de la qualité de l 'envi­
ronnement . 

b) Le terrain sur lequel est installée la maison mobile ne 
soil conforme quant à son lotissemeni aux spécifications 
de l 'article 6 .1 .2 .1 (voir grille des spécifications). 

c) Le terrain ne soit préalablement complètement amé­
nagé , c 'est-à-dire que les entrées d 'automobi les et de 
piétons n 'aient été gravelées ou pavées et que les parties 
résiduelles n 'a ieni été ensemencées de gazon ou recou­
vertes de tourbe. 

d ) Q u ' i l ne soit planté , sur chaque terrain ou lot sur lequel 
esl installée une maison mobi le , au moins deux (2) ar­
bres d 'o rnemen t d ' u n e hauteur min imum de six (6) 
p ieds , si le terrain esl entièrement dénudé . 

9 . 7 . 1 Respect des normes 

Toutes les exigences du présent règlement concernant les 
résidences permanentes doivent être respectées, à l 'excep­
tion des normes d' isolation thermique. 

9 . 7 . 2 Durée d'occupation 

Les résidences saisonnières ou chalets ne pourront être 
occupés en permanence du début d 'octobre à la fin d 'avr i l , à 
moins que la construction ne rencontre toutes les normes du 
présent règlement en ce qui concerne les habitations perma­
nentes. 

9 . 8 Lots en bordure de rivières, de ruisseaux et de lacs 

T o u s les lots riverains de rivières, de ruisseaux et de lacs 
dev ron t avo i r une super f i c ie m i n i m u m de dix mi l l e 
(10,0001 pieds carrés , une largeur minimum de quatre-
vingt-dix (90) pieds , calculée à la ligne déterminée par les 
hautes eaux et une profondeur minimum de quatre-vingt-
dix (90) pieds. 

Aucune construclion principale ne pourra être édifiée en 
deçà de cinquante (50) pieds de la limite des hautes eaux . 
Les bâtiments accessoires érigés dans cette marge ne pour­
ront excéder deux cents (200) pieds c a n e s ni excéder une 
hauteur de douze (12.) pieds. 

Pour des lots boisés, on devra conserver en boisé soi­
xante pour-cenl (60%) de la partie non construite incluant 
accès, construclion principale, bâtiments accessoires et 
champ d ' épandage . 

9 . 9 L o g e m e n t s p e r m i s d a n s les é t a b l i s s e m e n t s 
commerciaux 

Dans toutes les zones à dominance commerciale dans 
lesquelles la résidence n 'est pas permise, il sera possible de 
construire un logement attenant au commerce pourvu que le 
présent article soit spécifiquement mentionné d a n s « la grille 
des spécifications» et pourvu que les normes de l 'article 
10.3.6 soient respectées. 

9 . 1 O Résidences en bordure de voies ferrées 

Lorsque des résidences sont adjacentes à une voie ferrée, 
une clôture, un mur ou talus doit être aménagé entre les 
résidences et la voie ferrée de façon à dissimuler la présence 
de celle-ci et à réduire les inconvénients du bruit. La dis­
tance entre le mur de la résidence et l 'emprise de la voie 
ferrée est déterminée selon le type de bâtiment résidentiel et 
le genre d 'écran proposé, tel qu'établi à la figure 1 de la 
page suivante. 

Lorsqu 'un talus, une dénivellation de terrain ou une cons­
truction projette une ombre sonore, une résidence peut être 



4048 QUÉBEC OFFICIAL GAZETTE. May 12. 1975. Vol. 107. No. I9A 

I) Capac i t é 

Les fosses sepliques doivenl avoir une capacité mini­
mum suivante: 

Nombre de chambres 
à coucher 

1 
2 
3 
4 

Capacité totale en 
gallons impériaux 

500 
625 
750 
850 

Ajouter 200 gallons impériaux par chambre additionnel­
le. 

m ) Vidanges 

Les fosses qui ne sont utilisées que durant la saison 

estivale doivenl être vidangées tous les quatre (4) ans . 

Les fosses qui sont utilisées pendanl douze (12) mois 

doivenl êlre vidangées tous les deux (2) ans . 

n ) Il est inierdit de pomper , de transporter ou d 'évacuer le 
contenu d 'une fosse septique sans avoir préalablement 
obtenu une autorisation écrite de l ' inspecteur sanitaire à 
moins que cette opération soil faite par une personne 
spécialisée en la matière. 

o) M a t é r i a u x 

Les fosses doivent être construites en béton, en plastic 
(fibre d e verre) ou en métal (jauge 12 et plus) et être 
étanches. Les fosses construites en métal (moins de 
jauge 12), en brique, en blocs de béton, pierre ou bois 
sont défendues. 

p ) La fosse septique doit être ventilée convenablement par 
le tuyau de ventilation du bâtiment. 

1 0 . 6 . 2 Élément é p u r a t e u r 

L 'élément épurateur ne doit pas être construit sur le roc. 
dans la glaise, dans les sols non poreux, dans les marais ou 
dans un endroit où le niveau supérieur des eaux souterraines 
esl , en toute saison, à moins de trois (3) pieds de la surface 
du sol . 

1 0 . 6 . 2 . 1 t r a n c h é e d ' a b s o r p t i o n 

L'élément épurateur doit rencontrer les normes suivantes: 

a ) Largeur des tranchées d'absorption: vingt-quatre (24) 

pouces . 

b ) Longueur maximum des tranchées d 'absorption: cent 
(100) pieds. 

c) Profondeur des tranchées d 'absorption: de vingt-quatre 
(24) à trenie-six (36) pouces. 

d ) Dislance entre les t ranchées d 'absorpt ion: six (6) p ieds . 

e) Profondeur du gravier, de la pierre concassée ou du 
mâchefer sous les tuyaux de terre cuite ou les tuyaux de 
fibre: six (6) pouces . 

f ) Profondeur totale du gravier, de la pierre concassée ou 

du mâchefer: douze (12) pouces. 

g) Les tuyaux de terre cuite doivent être espacés d 'environ 
un quart ('Ai) de pouce. L 'ouverture doit être protégée 
dans sa partie supérieure par du papier goudronné. 

h) La grosseur du gravier, de la pierre concassée ou du 
mâchefer doit varier entre deux pouces et demi (2Vî) et 
un demi ('/>) pouce. La quantité de particules fines doit 
être infime. Le gravier, la pierre concassée ou le mâche­
fer doivent être recouverts de papier de construction non 
traité. 

i) Profondeur du remblai de terre: de douze (12) à vingt-
quatre (24) pouces au-dessus du papier. 

1 0 . 6 . 2 . 2 surface d 'absorption 

La surface d'absorption doit rencontrer les normes décré­
tées au tableau ci-après, le tout tel que plus amplement 
décrit à l 'article 10 .6 .3 . Surface d 'absorption 

en nombre de pieds 
Vitesse de percolation carrés de tranchées 
ou baisse d 'un pouce G a i . / par chambre 

en . . . minute(s) pieds carrés à coucher 
1 5.0 70 
2 3.5 85 
3 2 .9 100 
4 2.5 115 
5 2.2 125 

10 1.6 165 
15 1.3 190 
30 0 .9 250 
45 0 .8 300 
60 0 .6 330 

1 0 . 6 . 2 . 3 localisation 

L'élément épurateur doit être localisé à plus de quinze 
(15) pieds de l 'habitation qu'il dessert, à plus de trente (30) 
pieds de tout autre lieu habité et à plus de cent ( 100) pieds 
de tout cours d ' eau , lac, rivière et source d 'approvisionne­
ment d 'eau de puits ou aulres. Tout le tuyau d 'amenée 
raccordant la fosse septique à l 'élément épurateur doit être 
entièrement étanche sur toute distance moindre que cent 
(100) pieds de tout cours d ' eau , canal , lac, rivière et toute 
source d 'approvisionnement d ' eau , de puits ou autres. 

Si les dimensions ou la topographie du terrain existant ne 
permettent pas l 'application de cet article, la localisation de 
l 'élément épurateur devra être approuvée par l ' inspecteur 
sanitaire du comté, soit par un représentant des Services 
de protection de l 'Environnement . 

Il est interdit d 'aménager un élément épurateur h un en­
droit au-dessus duquel les véhicules peuvent circuler. 

1 0 . 6 . 2 . 4 puits absorbants 

En certains cas , les tranchées d 'absorption pourront être 
remplacées par un ou des puits absorbants à condition que le 
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niveau supérieur de la nappe d 'eau souterraine se situe en 
toute saison à au moins dix ( 10) pieds sous la surface du sol 
et q u ' u n e autorisation spéciale soit obtenue des Services de 
protection de l 'Envi ronnement . 

1 0 . 6 . 2 . 5 vérification d e l ' installation seplique 

Aucune construction dans les limites de la municipalité 
ne peut être occupée avant que l 'inspecteur de la municipa­
lité esl occupé sans avoir au préalable obtenu le certificat de 
que . une fois terminée, l'ait approuvée, el ail émis un per­
mis atlestanl qu ' i l a procédé â l ' inspection et que l'installa­
tion seplique est en tous points conforme au présent règle­
ment . 

Sur rapport au Conseil municipal par l ' inspecteur à l'effet 
q u ' u n bâtiment quelconque dans les limites de la municipa­
lité est occupé sans avoir un préalable obtenu le certificat de 
l ' inspecteur, et à l'effet que l 'installation septique n'esl pas 
conforme au présent règlement, le Conseil municipal peut, 
par résolution, ordonner à l ' inspecteur de la municipalité 
d 'envoyer un avis recommandé au propriétaire et/ou â l 'oc­
cupant ordonnant l 'évacuation de l ' immeuble dans les trente 
(30) jours de la réception de l 'avis et ce . tant el aussi 
longtemps que l ' ins ta l la t ion sepl ique n 'esl pas rendue 
conforme au présent règlement. 

Après l 'expiration du délai de trente (30) jours prévu 
c i -dessus , si l ' ins ta l la t ion sept ique n 'a pas été rendue 
conforme au présent règlemenl el l ' immeuble encore oc­
cupé , le Consei l peut , par résolution, condamner l ' immeu­
ble et prendre tous les moyens que de droit pour obtenir 
qu ' i l soit évacué . 

• 0 . 6 . 3 Essai d e pe rco la t ion 

Avant d e faire le choix d 'un élément épurateur . il faut 
délerminer la nature du sol . son degré de perméabili té, la 
profondeur à laquelle se trouve la nappe d 'eau souterraine et 
la proximité des pui ts . 
Essai de percolation 

(Extrait des Sludies on Household Sewage Disposai Sys­
tems, traduit par l 'Organisal ion mondiale de la santé). 

« Étant donné le grand nombre des facteurs qui peuvenl 
influer sur un essai de percolalion el la variabilité à prévoir 
dans la relation vi lesse-temps. il parait peu vraisemblable 
qu 'un mode opératoire bref, applicable à tous les sols el à 
toutes les condi t ions, puisse être mis au point .» 

.< Il semble plus utile, pour le moment , d 'essayer de mel-
ire au poinl un mode opératoire général , qui soil applicable 
â une grande variété de sols. » 

«Son importance serait, nous l 'avons vu. capitale dans le 
cas des sols argi leux. Il serait également essentiel lorsque 
l'on ne possède aucune expérience des méthodes d 'épreuve 
ou du sol en cause . Au fur et à mesure que l'on accumule­
rait des données , l 'essai pourrait être modifié , compte lenu 
des condi t ions locales . L 'essa i fondamental pourrait égale­
ment servir à vérifier de temps à autre les variantes du mode 
opératoire. » 

«L ' e s sa i de percolation suivant est proposé comme mode 
opératoire fondamental: 

1) « N o m b r e et lieux des essais — Six essais ou plus se­
ront effectués dans des trous séparés répartis uniformé­
ment sur le lerrain récepteur proposé. » 

2) « N a t u r e des t r o u s — Creuser ou forer un trou à parois 
verticales, de quatre (4) à douze ( 12) pouces de diamè­
tres, à la profondeur de la tranchée d'absorplion proje­
tée . Pour économiser le temps, la main-d 'oeuvre et 
l 'eau nécessaire à l 'essai, les trous peuvenl êlre forés 
avec une larière de quatre (4) pouces .» 

3) « P r é p a r a t i o n du t r o u — Entailler le fond et la paroi 
du trou avec une lame de couteau ou un instrument â 
pointe acérée, de manière à supprimer toute souillure de 
la surface et à obtenir une paroi de sol naturel par où 
l 'eau puisse percoler. Extraire du trou toutes les terres 
détachées. Ajouter deux (2) pouces de sable grossier ou 
de fin gravier pour protéger le fond contre l'affouille-
menl el les sédiments .» 

4) « S a t u r a t i o n et imbib i t ion d u sol — Remplir soigneu­
sement le trou d 'eau claire j u squ ' à douze (12) pouces du 
gravier. Par de nouveaux remplissages, s'il y a lieu, ou 
par l 'emploi d 'un réservoir d'eau d 'appoint , (par exem­
ple, un siphon automalique) maintenir l 'eau dans le trou 
pendant au moins quatre (4) heures el de préférence une 
nuil entière. Laisser le sol s ' imbiber toute une nuit. Ce 
mode de saturation du sol garantit que le sol s ' imbibera 
complètement et approchera des conditions qui seront 
siennes au cours de la saison la plus humide de l 'année. 
Ce lest donnera donc des résultats comparables dans un 
même sol. qu'il soil fait en saison sèche ou en cas de 
saison h u m i d e . » . 

« Dans les sols sableux n e contenant que peu ou pas 
d 'argi le , la phase d' imbibit ion n'est pas indispensable el 
le lesi peut être fait selon les indications données en 5 C . 
après que l 'eau d 'un seul remplissage du trou a Complè­
tement disparue par infiltration. >. 

5 ) « M e s u r e de la vitesse d e percola t ion — Sauf dans le 
cas des sols sableux, les mesures de la vitesse de perco­
lalion se feronl le lendemain des opérations décrites 
ci-dessus en 4. 

a ) S'il reste de l 'eau dans le irou. après la nuil d ' imbi­
bit ion. en ajuster la profondeur à environ six (6) 
pouces au-dessus du gravier. À partir d 'un poinl de 
référence délerminé. mesurer la baisse du niveau de 
l 'eau pendant une période de (rente (30) minutes . 
Celte mesure sert à calculer la viiesse de percola­
tion. 

b) S'il ne reste pas d 'eau dans le trou après la nuil 
d ' imbibi t ion. ajouter de l 'eau claire jusqu 'à hauteur 
d 'environ six (6) pouces au-dessus du gravier. À 
partir d 'un point de référence délerminé. mesurer la 
baisse du niveau d 'eau à des intervalles d 'environ 
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xième (1/10) de l'aire du plancher el qu 'au moins la 
moitié de celle surface en fenêtres puisse être ouverte . 

d ) voir article 9 .2 .3 . e . 

1 0 . 4 Exigences particulières 

1 0 . 4 . 1 Fondations 

Les fondations de tout bâtiment devront être de blocs de 
béton et/ou de béton coulé, être continues, reposer sur le roc 
ou êlre enfoncées dans la terre à une profondeur minimum 
de quatre (4) pieds. 

1 0 . 4 . 2 Escaliers extérieurs 

Les escaliers extérieurs ou non, sont prohibés sur les 
façades avant el latérales d 'un bâtimenl pour tout élage 
autre que le rez-de-chaussée. Toutefois, les escaliers de 
secours métalliques sont permis sur les côtés des bâliments 
publics existanls avanl l 'entrée en vigueur de la présente 
réglementation. 

Dans le cas de construction existantes avanl l 'entrée en 
vigueur de la présente réglemenialion, il sera possible d ' ins­
taller des escaliers menant aux étages supérieurs, sur les 
façades avant et latérales, à la condition que ces escaliers 
soient complètement fermés, qu ' i ls fassenl corps avec le 
bâtiment principal et respectent les prescriptions concernant 
les marges. 

1 0 . 4 . 3 Abri d'hiver pour automobiles 

Du 1er novembre au 30 avril, un abri pour automobiles, 
en panneaux mobiles, en grosse toile, ou loul autre matériau 
approuvé par la Commiss ion sera permis à cinq pieds de la 
ligne avant du loi ou de la limite extérieure des fossés si ces 
fossés sont sur les terrains privés. 

1 0 . 4 . 4 Fosses septiques 

Voir les exigences de la section 10.6. 

1 0 . 4 . 5 Clapet de retenue 

Le système de drainage de toute construction érigée après 
l 'entrée en vigueur de la présente réglementation doit être 
muni de clapets de retenue conformes aux spécifications 
existantes du Code de la plomberie (Loi des Cités et Villes, 
article 427-26) . 

1 0 . 4 . 0 Entretien des bâtiments et terrains 

Dans le cas où l'on ne peut trouver le propriétaire d 'un 
lerrain el que personne ne représente le propriétaire, ou que 
le propriétaire ou occupant ou autre intéressé refuse ou 
néglige de clôturer, nettoyer, égouller, combler cl niveler 
ledit lerrain après en avoir reçu l'ordre d 'un employé auto­
risé du Consei l , ou que , faute de moyens, il lui est impos­
sible de le faire, il est loisible au Conseil et de sa compé­
tence de faire exécuter ces travaux et de prescrire que la 

somme dépensée pour leur exécution esl une créance privi­
légiée sur le lerrain, recouvrable de la m ê m e manière 
qu 'une taxe spéciale. 

1 0 . 4 . 7 Aménagement des terrains et des espaces 
libres 

L'ensemble des espaces non construits devra être com­
plètement aménagé en deçà d ' u n délai d e dix-huit (18) 
mois après l 'émission du permis d 'occupalion du ou des 
bâliments ou terrains, sauf en ce qui concerne les stations-
service et les res taurants avec service à l ' au to ou au 
comptoir pour lesquels la prescription des anieles 9.2.1 et 
9.3.1 s 'appl ique, selon le cas . 

Toutes les pañíes ne servant pas ou ne devant pas servir à 
des aménagements pavés, gráveles ou construits devront 
être terrassées convenablement et ensemencées de gazon ou 
de tourbe (Loi des Cités et Villes, article 429-36) . 

1 0 . 4 . 8 Bâtiments incendiés, inoccupés ou non termi­
nés 

Les fondations à ciel ouvert non immédiatement utilisées 
d ' u n bât iment incend ié , démol i ou t r anspor té o u non 
complètement terminé el comprenant une cave , devront être 
entourées d 'une clôture de planches de bois peinturée et non 
ajourée, de six (6) pieds de hauteur. Si le propriétaire ne se 
conforme pas à l 'avis donné à cet effet par l ' inspecteur dans 
les dix (10) jours qui suivent sa signification, les travaux de 
protection requis seront exécutés aux frais du propriétaire. 
Ces fondations non utilisées ne pourront demeurer en place 
pendant plus de six (6) mois . De même, les constructions 
inoccupées , inachevées ou e n d o m m a g é e s doivent être 
convenablement closes ou ban icadées . 

I 0 . 4 . 9 Dépôts de matériaux combustibles 

L'inspecteur pourra visiter toutes les cours à bois de 
charpente ou de chauffage ou autres endroi ts où l 'on 
conserve ou vend des matériaux inflammables et il pourra 
exiger que les propriétaires ou locataires prennent les mesu­
res nécessaires contre l ' incendie. Auss i , comme mesure 
préventive contre l ' incendie, nécessaire à la sécurité publi­
que dans les dépôts à ciel ouvert et sur les chantiers de 
construction, les matériaux entreposés devront être à vingt 
(20) pieds ou plus de toute construclion; un chemin de 
douze (12) pieds de largeur traversera ces dépôts dans toute 
leur profondeur tous les trente-deux (32) pieds. 

1 0 . 4 . 1 O Détérioration du sol et des ressources hy­
drauliques 

Nonobstant toute autre disposition de ce règlement, toute 
utilisation du t ena in susceptible d e causer directement ou 
non la détérioration abusive du sol el des ressources hydrau­
liques est interdite. 

1 0 . 4 . 1 1 Construction de cheminée 

Toute cheminée construite à moins de douze (12) pieds 
de tout autre bâtiment doit être munie d 'un treillis protec­
teur. 
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1 O . 4 . 1 2 Dépôt de matériaux de construction sur la 
voie publique 

L' inspecteur des bâtiments pourra, dans les cas spéciaux 
et except ionnels , émetire un permis d 'occupation d 'une par­
tie de la voie publique n 'excédant pas le tiers ('/») de sa 
largeur, au constructeur d 'un bâtiment en voie de construc­
tion en bordure d 'une telle voie pour y déposer certains 
matériaux dest inés à la construction d 'un tel édifice, ou 
bâtiment. 

L ' e space occupé devra être, le jour , clôturé de tréteaux 
ou d 'aut res dispositifs propres à protéger le public et, de 
nuit , soit du soleil couchant au soleil levant, muni de feux 
agréés par le département de la police. 

D e s trottoirs devront être laissés libres à la circulation des 
piétons lesquels devront être protégés , s'il y a danger pour 
eux, par une construction temporaire consistant en un mur 
intérieur et un toit d ' u n e résistance suffisante pour parer aux 
dangers de la chute des matériaux provenant du bâtiment en 
construction. 

La responsabilité du constructeur envers le public ou en­
vers la Corporat ion n'est pas dégagée du fait qu 'un permis 
d 'occuper une partie de la rue lui a été accordé ou qu' i l a 
suivi les directives de l ' inspecteur, de la police ou de toul 
autre officier ou employé de la Corporat ion. 

10 .4 .1 3 Neige et glace 

Afin de prévenir les accidents en hiver résultant de l 'ac­
cumulation de la neige ou d e la glace sur les toits des mai­
sons et aulres bât iments , tout propriétaire ou occupant sera 
contraint d 'enlever la neige ou la glace du toil des maisons 
et aulres bât iments , étant responsable envers la municipalité 
des dommages résultant du défaut de l 'exécution de ses 
obligations à cet égard , et pouvant être appelé en garantie 
dans toute poursuite intentée contre la municipalité en re­
couvrement de ces d o m m a g e s . (Article 429-20 Loi des Ci­
tés et Vil les) . 

1 0 . 4 . 1 4 Auvent , brise-soleil et marquise 

La construction d 'un auvent , d 'un brise-soleil ou d 'une 
marquise au-dessus du trottoir de la propriété publique ou 
de la marge de recul sera permise dans les secteurs commer­
ciaux moyennani l 'obtent ion, par le propriétaire, d 'un per­
mis de construction spécifique. Cet auvent ou marquise 
devra être construit à une hauteur min imum de dix (10) 
pieds au-dessus de la surface du trottoir ou du sol. Tou te 
marquise à toil plat devra supporter une charge min imum de 
cent cinquante (150) livres au pied car ré . 

1 0 . 5 Disposit ions relatives à la protection des bâti­
ments contre l ' incendie 

Les normes de l 'Abrégé du Code national du bâtiment et 

de la Loi d e sécurité dans les édifices publics s 'appliquent. 

1 0 . 6 Dispositions relatives à l 'hygiène, la construc­
tion et l'entretien des installations septiques exclusive­
ment pour les habitations 

Dans toute construction résidentielle, dans les limiles de 
la municipalité, l 'installation septique. lorsqu'elle n 'est pas 
d'.rectement raccordée à l 'égoul municipal ou à tout autre 
réseau d ' égout . doit être conforme au(xl règlement(s) mu-
n:cipal(aux) en vigueur à cet effet. 

I O .6 .1 Fosse septique 

a i II est interdit d 'évacuer les eaux de cabinet ou les eaux 
ménagères sans épuration préalable. Aucun permis de 
construction ne peut être accordé avant q u ' u n essai d e 
percolation ait été effectué et jugé satisfaisant et que les 
plans et devis de l 'installation septique ne soient dûment 
approuvés. 

b) L 'essai de percolation devra être effectué par l ' inspec­
teur, dans un délai de trente (30) jours , de la demande 
écrite à la municipalité et ce lorsque les conditions cli­
matiques le permettent . 

c! Tou te installation septique doit comprendre une fosse 
septique et un élément épurateur qui reçoit les eaux d e la 
fosse. 

d) Les puisards, latrines et fosses sèches sont formellement 
interdits comme moyen d 'évacuation des eaux ménagè­
res et des eaux d'égoul brûles. 

e) La fosse septique doit recevoir les eaux d 'égout ainsi 
que les eaux ménagères . 

fi Dans certains cas esceptionnels. les eaux ménagères 
pourront, avec l 'autorisation spéciale du représeniani 
des Services de protection de l 'Environnement , être 
évacuées séparément eaux d 'égoul brutes par l ' intermé­
diaire d 'un puits filtrant. 

g) Il esl interdit de déverser dans une fosse septique des 
eaux pluviales ou des eaux provenant des drains de 
construclion. 

h) La fosse doil êlre installée en contrebas des puits et 
autres sources d 'approvisionnement en eau. 

i) La fosse doit être installée dans un endroit facilement 
accessible pour vidange. 

j) Endroit 
La fosse doit être installée dans un endroit où elle ne 
sera en aucun temps submergée. 

k) Ouverture 
Deux ouvertures de visite devront être aménagées pour 
faciliter la vidange el les inspections périodiques. L 'une 
à l 'entrée de la fosse (elle doil s 'élever de la fosse 
jusqu 'à huit (8) pouces de la surface du sol) et l 'autre à 
la sortie (elle doit s 'élever jusqu 'au niveau du sol) . 
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F I G U R E I 

disposée n ' importe où sur le lerrain. pour autanl qu'elle soil 
complètemenl couverte par celle ombre sonore el qu'elle 
soil en conformile avec les aulres exigences du règlement. 
À celte fin. l 'ombre sonore débuie à l 'axe de la voie ferrée. 

Si aucune ombre sonore n'esl engendrée, la dislance mi­
nimale enlre l 'emprise de la voie ferrée el le mur le plus 
rapproché du bâtimenl résidentiel de moins de quatre (4) 
étages esl de soixanie-dix (70) pieds. La dislance esl de 
deux cents (200) pieds dans le cas d 'un bâtimenl résidentiel 
de plus de quatre (4) étages (voir figure 2 page 109). 

Pa r t i e III 

R È G L E M E N T D E C O N S T R U C T I O N 

C h a p i t r e 10 

R È G L E M E N T D E C O N S T R U C T I O N 

1 0 . 1 Règ l emen t s , lois et n o r m e s appl icables 

1 0 . 1 . 1 Règ lemen t s m u n i c i p a u x 

Toute construclion doit èlre conforme a lous les règle­
ments en vigueur dans la municipalité, y compris le présent 
règlement. 

I 0 . 1 . 2 C o d e na t iona l d u bâ t iment 

Toutes les dispositions de l 'Abrégé du Code national du 
bâtimenl ( N R C I 156F. édition 1970). sauf la section I . qui 
ne sont pas incompatibles avec les dispositions du présent 
règlement en font partie comme si elles étaient ici au long 
récilées et toute construclion érigée ou établie ou non encore 
construite dans les limites de la municipalité devra se 
conformer aux dispositions dudil code dans la mesure où il 
est applicable el dans la mesure où des droils n 'auront pas 
été acquis . 

1 0 . 1 . 3 Lois et r èg lements p rov inc iaux 

Toutes les lois et règlements provinciaux et leurs amen­
dements s 'appliquenl. en particulier: 

— les règlements provinciaux d 'hygiène: 

— la loi et les règlements relatifs aux électriciens el instal­

lations électriques ( S R Q 1964 et ses amendements) ; 

— la loi et les règlements relatifs aux installations de 

plomberie ( S R Q 1964 et ses amendements) ; 

— la loi de sécurité dans les édifices publics ( S R Q 1964); 

— les règlements du lieutenant-gouverneur en conseil , inti­

tulés: «Installation et entretien des édifices publics en 

généra l» ; 

— l'arrêté en conseil no 803 adopté le 22 avril 1964 et le no 

1631 adopté le 14 juin 1967. «Concernant les règle­

ments relatifs aux campings et parcs de roulot tes». 

— la Loi sur le commerce des produits pétroliers (chapilre 

33 des Lois du Québec de 1971). 

1 0 . 2 D i s p o s i t i o n s c o n c e r n a n t l ' a r c h i t e c t u r e et 
l ' a m e u b l e m e n t des b â t i m e n t s 

1 0 . 2 . 1 M a t é r i a u x de finition ex té r i eu re p e r m i s 

Les bâtiments à charpente de bois doivent êlre finis à 
l 'extérieur soit avec: 

— du bardeau de bois; 

— du bardeau, de la planche ou du panneau d 'amiante , 
d'asphalte (sur les toils seulement) , d 'a luminium: 

— de la planche à clin ou embouvetée de finition de trois-
quarts ( V ' J ) de pouce d'épaisseur nominale; 

— du contreplaqué de finition de trois huitièmes (V«) de 
pouce d'épaisseur: 

— du contreplaqué de finilion plus mince pour les corni­

ches: 

— de métal, de brique, de pierre artificielle ou naturelle; 

— du stuc (el similaire): 

— du verre opaque: 

— du béton et du bloc de béion architectural; 

— du fibre de verre: 

— autres matériaux sujet à approbation par la Commiss ion 

d 'urbanisme. 

La finition extérieure de tout bâtimenl doit être terminée 
dans un délai de douze (12) mois de l 'émission du permis 
d 'occupat ion. Le permis sera révoqué el nul après cette 
période et le propriétaire devra, si les travaux ne sonl pas 
lerminés. placer une nouvelle demande de permis qui sera 
assujetti aux règlement alors en vigueur. 

Le fait de ne pas se conformer aux dispositions du présenl 
paragraphe rend toute personne passible de tous les recours 
el sanctions prévus par le présent règlemenl el par la loi. 
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1 0 . 2 . 2 M a t é r i a u x in t e rd i t s 

Les matériaux ci-après énumérés sont spécifiquement in­
terdits: 

— le bardeau d 'asphalte sur les murs : 

— les papiers en rouleaux goudronnés ou minéralisés, unis 
ou patronnés sont interdits comme finition extérieure: 

— l 'emploi du bran de scie, de panure de bois ou autre 
matériau de même nature est interdit comme isolant: 

— la tôle ondu lée , galvanisée ou non. 

1 0 . 2 . 3 T r a i t e m e n t des su r faces ex t é r i eu re s 

Les surfaces extérieures en bois de tout bâtiment doivent 
être protégées contre les intempéries par de la peinture, de 
la créosote , du vernis, de l 'huile ou toute autre protection 
reconnue el autorisée par le présent règlemenl. 

Cette prescription ne s 'applique pas au bois de cèdre qui 
peut rester naturel. 

Les surfaces de métal doivenl être peinturées, émail lées, 
anodisées ou traitées de toute autre façon équivalente. 

1 0 . 2 . 4 F o r m e des b â t i m e n t s 

La forme des bâtiments devra s 'harmoniser avec celle des 
bâtiments adjacents. Pour ce . les bâtiments d'habitation de­
vront être érigés par groupe formant des ensembles (bunga­
low, chalet suisse, chalet moderne , maison canadienne, 
demi-cyl indre) . Des garanties devront êlre exigées pour 
s 'assurer que cet objectif soit respecté par le constructeur ou 
le développeur . 

Tout bâtiment en forme d 'an imal , de fruit, ou tendant par 
sa forme à symboliser un animal ou un fruit, est interdit sur 
le territoire municipal . 

L 'u sage de wagon de chemin de fer, de t ramway, d 'auto­
bus , de bateau, d ' av ion , d 'hél icoptère ou autres véhicules 
désaffectés à des fins autres que celles pour lesquelles ils 
ont été construits est prohibé. 

1 0 . 2 . 5 O b s t r u c t i o n d u t ro t t o i r ou d e la voie pub l ique 

Aucune porte ou barrière ne devra, en s 'ouvranl . obstruer 
d 'une façon ou d 'une autre le trottoir ou la voie publique. 

La corporation peut faire disparaître toute nuisance ou 
obslruclion sur les trottoirs, rues, allées el terrains publics 
(Loi des Ci tés et Vil les , article 429-22) . 

I 0 . 2 . 6 P l a n t a t i o n et conse rva t i on des a r b r e s 

Toul propriétaire ou constructeur est tenu de protéger 
adéquaiemenl toute plantation située aux abords des chan­
tiers. 

Tou te destruction ou détérioration de quelque plantation 
que ce soit sur la propriété publique entraînera vis-à-vis du 
responsable les sanctions prévues par la présente réglemen­
tation. 

Personne ne peut faire de plantation sur la propriété pu­
blique sans permis préalable et écrit de l 'autorité munici­
pale. 

Sur la propriété publique el sur une dislance de vingt (20) 
pieds de profondeur, parallèle à toute emprise publique où 
sont installés des services publics, il est interdit de planter 
des peupliers et des saules (Loi des Ci tés et Villes, article 
429-36). 

I 0 . 3 Disposi t ions relat ives à ce r t a ines occupa t ions d e 
bâ t iments 

1 0 . 3 . 1 O c c u p a t i o n des sous-sols des b â t i m e n t s rési­
dentiels ( logements i n d é p e n d a n t s ) 

L 'aménagement de logements indépendants du logemenl 
principal au sous-sol d 'un immeuble ou bâtiment résidentiel 
doit répondre aux dispositions el normes du présent règle­
ment, de l 'Abrégé du Code national du bâtimenl. La hau­
teur du plancher fini au plafond fini doit êlre la même que 
celle des pièces du rez-de-chaussée, au minimum de sepl 
pieds six pouces (7 '6") . 

• 0 . 3 . 2 É tab l i s sement s d ive r s d a n s les sous-sols et 
les caves 

Aucun restaurant ne pourra être érigé dans les caves ou 
sous-sols de résidences. 

Aucune boulangerie ou pâtisserie ne peut être établie 
dans un sous-sol ou une cave. 

Aucun logement ne peut être établi dans une cave. 

I 0 . 3 . 3 Cons t ruc t i on dé fendue sous un g a r a g e 

La construction de cave, de chambre ou de logement est 

interdit sous un garage. 

1 0 . 3 . 4 Roulot tes à pa ta t e s frites (ou à usage s imi­
laire) 

Toutes les rouloltes de ce type sont interdites dans les 
rues de la munic ipa l i t é : c ependan t , elles seront autorisées 
avec permis temporaire d 'une durée de six (6) mois sur les 
terrains privés en autant que ces installations rencontreni en 
lout poinl les règles el les prescriptions de la réglementation 
d 'urbanisme et d 'hygiène . Elles devront êlre situées à qua-
tante (40) pieds de l 'emprise de rue. La Corporation pourra 
annuler en toul temps les permis qui auraient été accordés 
avanl l 'entrée en vigueur de la réglementation. 

• 0 . 3 . 5 L o g e m e n t p e r m i s d a n s les é t a b l i s s e m e n t s 
c o m m e r c i a u x 

Aucun logemenl ne pourra être situé dans un établisse­
ment commercia l , à moins que celui-ci ne se conforme aux 
prescriptions suivantes: 

a) un accès du logement au commerce est permis; 

b) qu ' i l y ait une entrée distincte sur la rue pour le loge­
ment: 

c) qu ' i l possède des fenêtres donnant sur la rue ou les cours 
latérales ou arrière, d 'une surface minimum d 'un di-
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trente (30) minutes pendant quatre (4) heures en 
remplissant à nouveau chaque fois jusqu 'à six (6) 
pouces au-dessus du gravier. 

La baisse observée pendant la dernière période de 
trente (30) minutes sert à calculer la vitesse de per­
colat ion. Les baisses qui se produisent au cours des 
périodes précédentes fournissent des indications sur 
les possibilités de modification du procédé pour 
l 'adapter aux circonstances locales. 

c) Dans les sols sableux (ou dans les autres sols où les 
six (6) premiers pouces d 'eau s'infiltrent en moins 
de trente (30) minutes , après une nuit d ' imbibit ion) 
on adoptera un intervalle de dix (10) minutes et on 
poursuivra le test pendant une ( I ) heure. La baisse 
observée au cours des dix ( 10) dernières minutes sert 
à calculer la vitesse de percolation. » 

6) « A u t r e s c r i t è res p o u r j u g e r d e l ' ap t i t ude d ' u n sol — 
Dans les régions où la nappe aquilêre est située à une 
faible profondeur, on déterminera cette dernière. Si, 
pendant une période assez étendue de l 'année, le niveau 
de l 'eau souterraine est constamment à moins de quatre 

(4) pieds de la surface du sol , on appliquera avec pru­
dence les résultats de l 'épreuve de percolat ion. Un 
examen spécial s ' impose également si l 'on trouve des 
couches imperméables à moins de quatre (4) pieds de 
profondeur.» 

La surface d 'absorption nécessaire se lit alors sur le ta­
bleau suivant: 

Surface d'absorption 
en nombre de pieds 
carrés de tranchées 

G a i . / par chambre 
pieds carrés à coucher 

5.0 70 
3.5 85 
2.9 100 
2.5 115 
2.2 125 
1.6 165 
1.3 190 
0 . 9 250 
0 .8 300 
0.6 330 

Vitesse de percolation 
ou baisse d 'un pouce 

en . . . minute(s) 

I 
2 
3 
4 
5 

10 
15 
30 
45 
60 
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